
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

  



Forum Tunisien pour les Droits Economiques et Sociaux 

 

 

 

 

 

 

LES INÉGALITES 
e n   T u n i s i e 

 

Equipe de recherche dirigée par : 
Dr. Azzam MAHJOUB, professeur universitaire, 

Composée de : 
M. Mohamed Mondher BELGHITH 

Dr. Maher GASSAB 
Dr. Salma MOKDADI 
Dr. Zied SAADAOUI 

 

 

 

 

 

 

 

Mars 2022 



 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

REMERCIEMENTS 

bƻǳǎ ǘŜƴƻƴǎ Ł ǊŜƳŜǊŎƛŜǊΣ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ƭŜ C¢59{ ŘŜ ǎŀ 

ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƴƻǳǎ ŀǾƻƛǊ ŘƻƴƴŞ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ 

ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜΦ  

Nos vifs remerciements et notre profonde gratitude 

ǎΩŀŘǊŜǎǎŜƴǘΣ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ Ł aŀŘŀƳŜ 5ƻǊǊŀ aŀƘŦƻǳŘƘΣ 

Monsieur Abdeljelil Bédoui et Monsieur Mongi 

Boughzela, pour leurs précieuses remarques et 

ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǊ ŎŜ ƳƻŘŜǎǘŜ 

travail. 

 



TABLE DES MATIERES  

Introduction  ................................................................................................................... 8 

CHAPITRE I  : LE CADRE CONCEPTUEL ET METHODOLOGIQUE  ........... 10 

1. Le contexte global ........................................................................................................... 11 

2. La méthodologie ............................................................................................................. 15 

3. Le plan de l’étude ............................................................................................................ 20 

CHAPITRE II  : LES INEGALITES SELON LES PRINCIPALES SOURCES 

INTERNATIONALES  .............................................................................................. 21 

1. Le débat mondial sur les inégalités ................................................................................. 22 

2. Les sources de données internationales sur les inégalités ............................................. 28 

3. L’évolution des inégalités en Tunisie selon les principales sources internationales .......... 30 

3.1 Les inégalités de revenu ou de dépense ..................................................................... 30 

3.2 La richesse des ménages ............................................................................................. 44 

3.3 Les inégalités de genre ................................................................................................ 47 

CHAPITRE III  : PERCEPTION DES INEGALITES ET MOBILITE SOCIALE 

EN TUNISIE  :............................................................................................................ 52 

1. La perception des inégalités et le sentiment de justice sociale : quelques travaux 

empiriques : ......................................................................................................................... 54 

2. La perception des inégalités en Tunisie : L’étude de Sigma – KAS……………………………….57 

3. L’indice du bonheur, un révélateur de la perception au regard de la situation 

économique, sociale et politique ......................................................................................... 64 

4. Les mouvements sociaux, un reflet du mécontentement populaire et de l’injustice 

sociale. ................................................................................................................................. 66 

5. Inégalité et mobilité sociale ................................................................................................ 67 

CHAPITRE IV  : LES INEGALITES EN TUNISIE SELON LES REVENUS, 

LES DEPENSES ET LE PATRIMOINE ................................................................ 73 

1. La mesure des inégalités des dépenses en Tunisie : des résultats intrigants ................. 74 

1.1. Les indicateurs globaux des inégalités des dépenses………………………………………………75  

1.2.Les inégalités intra régionales et interrégionales……………………………………………………. 76 

1.3. Les limites d’une approche fondée sur les dépenses ................................................. 80 

2. Les apports de la mesure des inégalités des revenus du travail en Tunisie ................... 80 

2.1. L’évolution de la part des revenus du travail de la catégorie « 1% les plus aisés » ... 81 

2.2. L’évolution de la part des revenus du travail de la catégorie « 10 % les plus aisés » 82 

2.3. L’évolution de la part des revenus du travail de la catégorie « 40% du milieu » ....... 82 

2.4. L’évolution de la part des revenus du travail de la catégorie « 50% du bas » ........... 83 

3.Les inégalités du patrimoine en Tunisie .............................................................................. 84 

3.1. Quelques chiffres préliminaires clés .......................................................................... 85 



 
 

 
 

3.2. Quelques tendances de l’évolution des inégalités du patrimoine en Tunisie ............ 86 

4.Quelques recommandations en matière de politiques économiques ................................ 89 

4.1. Une politique redistributive en panne ....................................................................... 89 

4.2. L’impôt de solidarité sur le patrimoine : pour une fiscalité plus juste………………..……91 

CHAPITRE V - INCIDENCE FISCALE, REDISTRIBUTION ET INEGALITE 

DES REVENUS ......................................................................................................... 93 

Introduction ....................................................................................................................... 94 

1. Le système fiscal tunisien face à la fraude et l’évasion fiscales……………….…………………..95 

1.1.Les principales composantes du système fiscal de la Tunisie…………………………………….96 

1.2 De la fraude et l’évasion fiscales à l’économie souterraine : Un système fiscal au service 

de l’inégalité et de l’iniquité...................................................................................................... 99 

2. La nécessité de réformer et consolider les systèmes de compensation des prix et de 

transferts sociaux ............................................................................................................... 102 

2.1.Le système de compensation des prix…………………………………………………………………….103 

2.2. Les programmes de transferts sociaux ..................................................................... 106 

3. Méthodologie de l’étude .............................................................................................. 108 

3.1.Base de données…………………………………………………………………………………………………..109 

3.2. Construction des différents concepts de revenu…………………………………………………..109 

4. Les résultats .................................................................................................................. 118 

5. Conclusion et recommandations .................................................................................. 127 

CHAPITRE VI  : INEGALITES DANS L’EMPLOI, LES SALAIRES ET LE 

CAPITAL/TRAVAIL  ............................................................................................. 136 

1. Les inégalités au niveau de l’emploi ................................................................................. 137 

2. Inégalités et salaires ......................................................................................................... 149 

3. Les Inégalités Capital/Travail ............................................................................................ 156 

4.Conclusion et recommandations ....................................................................................... 158 

CHAPITRE VII  : INEGALITE D’EDUCATION ET DES CHANCES EN 

TUNISIE  .................................................................................................................. 159 

1. L’enseignement public en Tunisie : Un acquis national menacé par l’absence d’une vision 

stratégique et la « marchandisation » de l’éducation ....................................................... 161 

1.1. Les dépenses publiques : Absence d’une vision stratégique de long terme…………..161 

1.2 De la privatisation à la « marchandisation » de l’éducation en Tunisie .................... 165 

1.3.Une infrastructure en déphasage avec les aspirations d’un système éducatif moderne 

et de qualité ............................................................................................................................ 168 

2. Encadrement et apprentissage ..................................................................................... 171 

2.1.Encadrement des élèves : Progression mitigée et disparités régionales………………..171 

2.2. Apprentissage et abandon scolaire : Des inégalités qui persistent………………………..173 



2.3.Enseignement supérieur : Des performances entachées par une régression du taux 

d’encadrement ........................................................................................................................ 181 

3. L’inégalité d’éducation et ses principaux déterminants ............................................... 183 

3.1. Construction de l’indice de Gini d’éducation………………………………………………………..183 

3.2.L’inégalité d’éducation selon le genre et la région…………………………………………………185 

3.3. Inégalité d’éducation et niveau de revenu……………………………………………………………186 

4. Les déterminants de l’inégalité d’éducation : Décomposition de Shapley ...................... 190 

4.1. Le genre, l’âge et l’inégalité d’éducation ................................................................. 191 

4.2. La contribution des nouvelles technologies de l’information et de la 

communication ....................................................................................................................... 191 

4.3. Le revenu et l’inégalité d’éducation ......................................................................... 192 

4.4. Abandon scolaire et autres déterminants de l’inégalité d’éducation ...................... 192 

5.L’indice d’opportunité humaine dans le domaine de l’éducation .................................... 192 

5.1. Présentation de l’indice d’opportunité humaine et des données………………………….193 

5.2. Résultats de l’étude .................................................................................................. 194 

6. Conclusion et recommandations .................................................................................. 198 

6.1 Dépenses publiques ................................................................................................... 198 

6.2 Infrastructure............................................................................................................. 199 

6.3 Encadrement et apprentissage ................................................................................. 199 

6.4 Inégalité d’éducation : Niveau d’éducation et indice de Gini ................................... 200 

6.5 Inégalité d’éducation : Les principaux déterminants ................................................ 200 

6.6. Inégalité des chances : Indice d’opportunité humaine (IOH) ................................... 201 

6.7. Recommandations .................................................................................................... 202 

CHAPITRE VIII  : LES INEGALITES DE SANTE  .............................................. 204 

1.  Le droit à la santé ............................................................................................................. 206 

2. Le concept d’inégalités de santé ................................................................................... 207 

2.1.Définition des inégalités de santé………………………………………………………………………….207 

2.2. Les déterminants sociaux de santé……………………………………………………………………….208 

2.3.Inégalité et iniquité de santé…………………………………………………………………………………209 

3. Les inégalités de santé dans le monde ......................................................................... 210 

3.1.Au niveau de l’espérance de vie…………………………………………………………………………….213 

3.2.Au niveau de la santé infantile des enfants de moins de cinq ans………………………….214 

3.3 L’Obésité chez les jeunes et les adultes .................................................................... 216 

4. Les inégalités de santé en Tunisie ................................................................................. 216 

4.1.Les déterminants structurels de santé…………………………………………………………………..217 

4.2.Les milieux de vie et les caractéristiques personnelles…………………………………………..227 



 
 

 
 

4.3.Les indicateurs de résultat…………………………………………………………………………………….231 

5. La santé et le développement humain en Tunisie ........................................................ 240 

CHAPITRE IX  : LA PANDEMIE, LES INEGALITES ET LA PAUVRETE  : . 242 

1.La situation dans le monde ................................................................................................ 243 

2. Les canaux de transmission des inégalités par la pandémie ........................................ 246 

3. La situation épidémiologique en Tunisie ...................................................................... 247 

4. L’impact de la pandémie sur la croissance et le chômage ............................................ 248 

5. la pandémie, la pauvreté et les inégalités en Tunisie ................................................... 253 

5.1.L’impact de la pandémie sur la pauvreté……………………………………………………………….253 

5.2. L’impact de la pandémie sur les inégalités en Tunisie…………………………………………..255 

6. Les migrants en Tunisie : Inégalités et discriminations : Le cas des 

migrants  subsahariens. ..................................................................................................... 260 

CHAPITRE X  : DES DETERMINANTS DES INEGALITES SOCIO -

ECONOMIQUES EN TUNI SIE ............................................................................ 266 

1.  les inégalités dans  une perspective historique : les origines contemporaines  des 

inégalités ............................................................................................................................ 267 

1.1. Les périodes précoloniale et coloniale ..................................................................... 267 

1.2 La situation sociale à la veille de l’indépendance ...................................................... 270 

2. Les facteurs favorables à la baisse des inégalités en Tunisie : contributions et limites ... 272 

2.1 Le décroît démographique ........................................................................................ 272 

2.2 La croissance économique ? ...................................................................................... 274 

2.3.  Les dépenses de l’Etat et les inégalités ................................................................... 279 

2.4 La protection sociale.................................................................................................. 286 

2.5. L’inclusion financière ................................................................................................ 294 

CHAPITRE XI  : LES RECOMMANDATIONS  .................................................... 297 

1. Au niveau des revenus primaires : ................................................................................ 299 

2. Au niveau des prélèvements ......................................................................................... 308 

3. Au niveau de La protection ........................................................................................... 309 

LISTES DES TABLEAUX, FIGURES, ENCADRES ET ACRONYMES  .......... 318 

Résumé analytique de l'étude sur : [Ŝǎ ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ Ŝƴ ¢ǳƴƛǎƛŜ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧ..ΧΧΧ..ΧΧΧон7 

 

 

 

 

 



у 
 

LES INEGALITES EN TUNISIE 

INTRODUCTION  

 

Cette ®tude porte sur l'®tat et de l'®volution des in®galit®s ®conomiques 

et sociales en Tunisie.  

Son objectif ultime est d'®tablir un diagnostic pr®cis susceptible de 

fonder des recommandations ®clair®es pour le plaidoyer et les actions des 

organisations de la soci®t® civile (OSC) engag®es dans la lutte contre les 

injustices sociales ; injustices qui se traduisent par l'importance et le 

creusement des ®carts de revenus, de richesses, d'opportunit®s, dôacc¯s aux 

services publics entre les individus ou m®nages, les sexes, les r®gions, etc. 

Et ce en vue de mieux asseoir et orienter leur action et leurs strat®gies afin 

dôinfl®chir les politiques publiques pour r®duire d'une mani¯re significative 

ces in®galit®s. 

Lô®tude se voudrait °tre, tout dôabord, un outil p®dagogique bas® sur 

une assise analytique appropriable par les OSC et ®clairant leur strat®gies 

d'action. Elle sera ¨ la fois, descriptive pour diagnostiquer lô®tat et 

lô®volution des in®galit®s, analytique pour expliquer les causes sous-

jacentes ¨ cela, et prescriptive en formulant des recommandations ¨ 

lôintention des OSC et des pouvoirs publics. 

Cette ®tude vient ¨ point nomm® pour enrichir le d®bat sur la question 

des in®galit®s qui se trouve, dans le contexte de crise mondiale aggrav®e par 

la pand®mie du Covid 19, au centre des d®bats acad®miques, politiques et 

m®diatiques sur le d®veloppement. Dans ce contexte g®n®ral qui se 

caract®rise par l'exigence de justice sociale aussi bien en Tunisie que dans 

le monde, la perception forte de l'accroissement des inégalités dans le 

monde, le d®ficit de connaissances sur lôaccroissement des in®galit®s en  

Tunisie et l'int®r°t croissant pour les in®galit®s des institutions 

internationales, r®gionales et des organisations de la soci®t® civile, cette 

®tude pourrait constituer une base pour alimenter le d®bat sur la question en 

Tunisie.  

Les recommandations propos®es pourraient constituer un pr®lude, au 

niveau de la soci®t® civile, pour un d®bat plus g®n®ralis® auquel prendraient 

part toutes les parties prenantes pour de nouvelles politiques et des strat®gies 

r®nov®es et plus efficaces pour mieux combattre les in®galit®s de tous 

ordres, la pauvret®, et lôexclusion dans une nouvelle vision dôun 

d®veloppement plus harmonieux, inclusif et durable et, donc, plus juste.  
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Nous formulons le vîu que cette ®tude puisse °tre, malgr® ses 

insuffisances notamment au niveau de lôexhaustivit®, tellement la question 

est vaste et les facettes de lôin®galit® sont innombrables et multiformes, un 

point de d®part pour le lancement de ce genre de d®bats par le FTDES dans 

le cadre de son Observatoire des politiques publiques. Elle pourrait, 

®galement, °tre compl®t®e par dôautres ®tudes sur certains autres aspects des 

in®galit®s qui m®ritent dô°tre analys®s dans une vision prospective qui prend 

en consid®ration les d®fis futurs. Nous en citons, notamment, les questions 

de la justice environnementale en relation avec le changement climatique et 

les in®galit®s environnementales ; la souverainet® alimentaire et la question 

rurale ; la fracture num®rique, les mutations technologiques et les nouveaux 

modes de travail ; ainsi que les situations particuli¯res des personnes 

vuln®rables dont les migrants et les personnes handicap®es, qui ®taient 

rest®es hors du champ de cette ®tude. 
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CHAPITRE I  : LE CADRE CONCEPTUEL ET 

METHODOLOGIQUE   

 

1. Le contexte global 

Le contexte mondial et national justifient pleinement le lancement de cette ®tude 

et mettent en exergue son importance et lôint®r°t quôelle devrait susciter et ce pour, au 

moins, les cinq consid®rations suivantes :  

Á Les mouvements sociaux en Tunisie et dans le monde qui sont lôexpression dôune 

exigence de plus en plus pressante de plus de justice sociale aujourdôhui ; 

Á La perception forte de l'accroissement des in®galit®s en Tunisie et dans le monde. 

Á La prise de conscience de l'accroissement des in®galit®s dans le monde que toutes 

les donn®es concordent ¨ en d®montrer lô®volution qui en fait une tendance structurelle 

majeure depuis les ann®es 80-90 avec des diff®rences r®gionales. 

Á Le d®ficit de connaissances sur lôaccroissement des in®galit®s en Tunisie. 

Á L'int®r°t croissant pour les in®galit®s des institutions internationales, r®gionales et 

des organisations de la soci®t® civile (OSC). 

  

1.1. Les mouvements sociaux en Tunisie et dans le monde : l'exigence de justice 

sociale 

La justice sociale ®tait un des slogans majeurs de la R®volution de 2011 en Tunisie. 

Lôexigence de justice sociale associ®e ¨ la dignit® est toujours au cîur des mouvements 

sociaux et a marqu® de son sceau les derni¯res ®lections pr®sidentielles en Tunisie. 

Mais aujourdôhui l'exigence de justice sociale est devenue mondiale et constitue 

d®sormais une pr®occupation principale dans l'agenda international. Elle est le sujet du 

jour en Tunisie et dans le monde et au cîur des tensions politiques et sociales et de la 

multiplication des conflits sociaux dans nombre de pays et continents 

La contestation sociale mondiale traduit de fait un ressentiment profond devant le 

creusement des in®galit®s, la corruption et lôexclusion ¨ la fois g®ographique et sociale 

et la marginalisation politique et d®bouche souvent sur une remise en cause des ®lites 

dirigeantes et des syst¯mes politiques en place.  

1.2. La perception de l'accroissement des inégalités dans le monde et en 

Tunisie, 

Cette irruption de la question de la justice sociale et des in®galit®s ®tait pr®visible. 

En effet de nombreuses enqu°tes d'opinions mondiales r®v®laient le ressentiment des 

populations envers la mont®e des in®galit®s au cours des derni¯res ann®es. Ainsi les 
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personnes interrog®es dans les enqu°tes sur leur perception des in®galit®s dans le cadre 

du Rapport mondial sur le bonheur montrent une tendance ¨ la hausse des in®galit®s et 

qui s'est fortement accentu®e depuis 2010.    

En Tunisie, tr¯s r®cemment, un sondage d'opinion (decembre2019) a r®v®l® que 

60% des interrog®s estiment que les ®carts entre les riches et les pauvres ont augment® 

ces 5 derni¯res ann®es. Parmi les causes ®voqu®es pour lôaccroissement des in®galit®s 

lôinflation arrive en 1er (54,8%) viennent ensuite les in®galit®s en termes dôopportunit®s 

®conomiques et surtout dôemploi et la corruption1. 

Ces premiers ®l®ments sont tr¯s significatifs car les in®galit®s ne concernent pas 

seulement les revenus, mais aussi lô®rosion du pouvoir dôachat r®sultant des effets 

discriminants de la hausse des prix, ainsi que les in®galit®s des opportunit®s et en 

particulier celles pour lôinsertion dans le march® de lôemploi ne sont pas les moindres. 

De plus lôaccroissement de la corruption compte beaucoup dans la perception de la 

mont®e des in®galit®s. 

 

1.3. L'accroissement des inégalités dans le monde : une tendance structurelle 

majeure depuis les années 80-90 avec des différences régionales 

En effet, en examinant lô®volution de la part du d®cile sup®rieur (côest-̈-dire les 

10 % de la population b®n®ficiant des revenus les plus ®lev®s) dans le revenu total, dans 

les diff®rentes r®gions du monde depuis 1980, on observe une tendance ¨ la hausse dans 

quasiment tous les pays au cours des derni¯res d®cennies. Lôampleur de la hausse des 

in®galit®s varie consid®rablement suivant les r®gions, y compris pour un m°me niveau 

de d®veloppement.  

LôUnion Europ®enne se d®marque comme la r®gion la moins in®galitaire sur la 

base des 10% des revenus avant imp¹ts les plus ®lev®s, avec 34%. Le Moyen-Orient est 

le plus in®gal, les 10% les plus riches d®tenant 61% du revenu avant imp¹t. Depuis1980, 

l'in®galit® en Afrique subsaharienne, au Br®sil et au Moyen-Orient est rest®e 

extr°mement ®lev®e, la part des revenus de 10% se situant entre 55 et 60%2. 

Pour r®sumer : on assiste ¨ une remont®e des in®galit®s dans quasiment toutes les 

r®gions du monde depuis 1980-1990, les r®gions qui ont toujours ®t® fortement 

in®galitaires sont rest®es ¨ ces niveaux. Dôune certaine fa­on, les r®gions qui ont connu 

une relative ®galit® avant 1980 semblent devenir plus in®galitaires avec toutefois de 

larges variations entre pays. Les r®gions tr¯s in®galitaires avant 1980 nôont pas connu de 

changements significatifs. 

Cette situation mondiale ne peut que mobiliser toutes les forces de progr¯s pour 

revendiquer de nouvelles politiques et de nouveaux choix pour endiguer cette vague de 

                                                           
1 - Sigma – KAS, « Pour une économie inclusive et compétitive », Tunis, décembre 2019. Il sera présenté dans le 
chapitre III. 
2  - Rapport Mondial sur les Inégalités Mondiales 2018, publié par la Banque Mondiale. 
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lib®ralisation sauvage qui comporte des risques majeurs pour les populations 

d®favoris®es et compromet m°me la s®curit® et la stabilit® d®j¨ pr®caire du monde. 

Par ailleurs, de nouveaux concepts de justice et dôin®galit®s sont aujourdôhui, 

sujets ¨ de nouveaux d®bats et de nouvelles controverses. Nous en citons, notamment, 

la justice environnementale, la souverainet® alimentaire, les mutations technologiques 

et les nouveaux modes dôemploi. Toutes ces questions, hors du champ de cette ®tude, 

m®riteraient de faire lôobjet dô®tudes appropri®es pour en approfondir lôanalyse et en 

cerner les cons®quences et les implications.  

1.4. L’accroissement des inégalités en Tunisie : le déficit de connaissances 

La réalité est que, de fait, nous en  savons, réellement, très peu sur l'état des 

in®galit®s en Tunisie et dans les pays arabes dôune mani¯re g®n®rale, que ce soit en 

termes de revenu, de richesse, de santé ou d'éducation. Une seule dimension est, 

généralement, considérée, celles relatives aux inégalités de revenus mais pas celles 

concernant les in®galit®s de chances et dôopportunit®s ce qui limite la connaissance de 

lô®tat des in®galit®s. La perspective de l'in®galit® des revenus, bien qu'essentielle, ne 

fournit en fait qu'une vision unidimensionnelle partielle de l'in®galit®. Ainsi, lôutilisation 

d'une perspective d'in®galit® multidimensionnelle sôav¯re n®cessaire pour combler le 

déficit de connaissances sur ces inégalités. 

De plus, m°me les in®galit®s de revenus sont per­ues dôune mani¯re partielle et 

biaisée. Par-del¨ le manque ou lôopacit® des informations idoines en Tunisie on ne publie 

pas de statistiques détaillées et cohérentes sur les inégalités de revenus et de patrimoine. 

Comme on le montrera, les méthodes classiques de mesure des inégalités utilisées 

en Tunisie et dans beaucoup de pays sôappuient souvent sur des enqu°tes aupr¯s des 

ménages, qui concernent les dépenses des ménages et non la totalité de leurs revenus. 

De plus, lôindicateur utilis® pour mesurer les in®galit®s, lôindice de Gini (varie de 0 : 

égalité parfaite et 1 : inégalité extrême) quoique de plus en plus controversé et remis en 

cause comme on le verra, son utilisation reste encore dominante. 

1.5. L'intérêt  croissant pour les inégalités. 

L'int®r°t croissant pour le th¯me des in®galit®s au niveau mondial est tr¯s 

perceptible ces deux derni¯res ann®es au niveau des organisations internationales et 

r®gionales. Plusieurs rapports portant sur les in®galit®s ont ®t® publi®s ces deux derni¯res 

ann®es, signe manifeste que les in®galit®s croissantes sont devenues une pr®occupation 

majeure. Nous pr®sentons les 5 grandes ®tudes. 

1.5.1. Le Rapport sur le D®veloppement humain de 2019 publi® par le PNUD 

Ce rapport sôappuie sur la pens®e dôAmartha Sen (L'idée de justice, publié en France 

en 2010) avec la notion de « capabilité » ou « capacité » ou « liberté substantielle » qui 

est la libert® positive de choisir un mode de vie. Lô®largissement des libert®s et donc des 

https://fr.wikipedia.org/wiki/2010
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capacités est à la fois une fin et un moyen du développement humain. Le rapport 

distingue deux sortes de capabilités : 

Les capabilités de base :  

- Survie du jeune enfant - Éducation primaire - Niveau technologique élémentaire 

- Palpabilités avancées ; Accès à des soins de santé de qualité à tous les niveaux ; 

Enseignement de qualité à tous les niveaux ; Réel accès aux technologies modernes. 

La justice sociale signifie, sous cet angle, lô®galit® dans les capacit®s. Le rapport 

mentionné ci-dessus examine ces in®galit®s sous lôangle des capacit®s et fournit une base 

de données très riche. 

1.5.2.  Le rapport sur les in®galit®s mondiales 2018 

Ce premier rapport sur les in®galit®s mondiales sôappuie sur une m®thodologie 

entièrement nouvelle pour examiner les revenus et richesses au sein et entre les pays. 

Ceci en produisant une base de données unique dans le genre (WID.world) avec des 

comptes nationaux distributifs DINA reposant sur une combinaison cohérente et 

systématique de sources de données fiscales, d'enquête, de santé et de comptes nationaux 

de 180 pays qui permet lôanalyse la plus compl¯te sur l'évolution historique de la 

répartition mondiale des revenus et des richesses, à l'intérieur et entre les pays. Cette 

®tude tentera de sôappuyer sur cette nouvelle approche pour examiner les in®galit®s en 

Tunisie. 

1.5.3. Le Rapport sur lôindice pour mesurer l'engagement des gouvernements à 

réduire l'écart entre les riches et les pauvres (Rapport publi® par Oxfam et 

D®veloppement Finance International (DFI), 2019) 

Lôindice de l'engagement ¨ r®duire les in®galit®s pr®sent® concerne 157 pays (dont 

la Tunisie) pour leurs performances politiques en matière de dépenses sociales, de 

fiscalité progressive et de droits du travail - trois domaines jugés essentiels pour réduire 

les inégalités. L'indice de l'engagement à réduire les inégalités (IRC) est un indice 

multidimensionnel composé de neuf indicateurs différents organisé en trois piliers, 

chacun correspondant à un domaine politique. 

LôIRC classe les pays et il permet de suivre lô®volution relative dôun pays par 

rapport aux autres. Lô®tude utilisera les donn®es publiées dans ce rapport. 

1.5.4. Le rapport de la Commission ®conomique et sociale pour l'Asie 

occidentale (CESAO) ou ECSWA et le Forum de recherche ®conomique 

(ERF) (Rethinking inequalities in the Arab region ï Repenser les 

in®galit®s dans la r®gion arabe, 2018)  

Ce rapport riche en analyse et données tente de «repenser» les «faits» stylisés de 

l'inégalité dans les pays arabes, avec une approche holistique décrivant les principaux 

d®terminants des in®galit®s en particulier dans les domaines de lô®ducation et de la santé. 
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Ceci avec des méthodologies novatrices pertinentes, toutefois les donn®es quôil 

comporte sur la Tunisie sont assez anciennes, et nous essayerons dôen utiliser de plus 

récentes. 

1.5.5. Le rapport 2020 du Forum mondial de Davos (Global social 

mobilit® index : Why economies benefit from fixing inequalities ? ï 

Indice de la Mobilit® sociale globale : Pourquoi les ®conomies 

b®n®ficient elles de la correction des in®galit®s ?) 

La mobilité sociale est comprise ici comme le mouvement dans des circonstances 

personnelles soit «vers le haut» soit «vers le bas» d'un individu par rapport à celles de 

ses parents. Elle est mesurée par rapport à un certain nombre de résultats couvrant la 

sant®, lô®ducation de qualit®, lôacc¯s ¨ la technologie et la protection sociale. Lôindice 

permet dô®tablir des scores (de 0 ¨ 100) et classe 82 pays dont la Tunisie. 

2. La méthodologie  
 

Le cadrage méthodologique se décline en quatre points :  

Á Br¯ves consid®rations philosophiques 

Á La d®finition des in®galit®s 

Á Les m®thodes de mesure des in®galit®s  

Á Les indicateurs de mesures des in®galit®s 

 

2.1. Brèves considérations philosophiques  

La Justice sociale est au centre de lô®tude propos®e, or ce concept de justice sociale 

est par essence un concept philosophique. Sans aller dans les détails des controverses 

philosophiques qui sont en dehors du champ de ce projet, il faut juste et brièvement 

pr®senter lôapport de la pens®e de John Rawls qui est consid®r® comme le philosophe de 

référence en ce domaine.  

J. Rawls, dans son ouvrage majeur « Théorie de la justice » de 1971, écrit qu'une 

société est juste si elle respecte trois principes, dans lôordre : 1) garantie des libertés de 

base pour tous ; 2) égalité « équitable » des chances et opportunités ; 3) traitement inégal 

pour des situations inégales. 

Le premier principe dô®gales libert®s signifie que chaque personne doit avoir un 

droit aux libert®s fondamentales pourvu quôelles soient compatibles avec les libert®s de 

tous. 

Le second principe dô®galit® des chances et opportunit®s ®nonce que les in®galit®s 

économiques et sociales doivent être corrigées :  

(a) au plus grand bénéfice des plus désavantagés et  

(b) permettre des fonctions et des positions ouvertes à tous. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Théorie_de_la_justice
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Le troisième est appelé principe de différence, il consiste justement à maximiser 

les chances et les opportunités des plus faibles. Ce qui veut dire que des personnes ou 

groupes in®gaux doivent °tre trait®s dôune mani¯re in®gale. Ceci constitue le fondement 

des politiques interventionnistes y compris de discrimination positive en vue de réduire 

les in®galit®s de situation. Dôo½ lôint®r°t pratique de lôid®e de justice de J. Rawls. 

Ces trois grands principes font quôil y a un consensus que lôin®galit® est due pour 

partie à des facteurs initiaux  que les individus ne contrôlent pas et pour lesquelles ils ne 

peuvent être tenus pour responsables telles les dotations initiales transmises par la 

famille ou par la bonne fortune. 

De plus ces d®savantages initiaux sôexacerbent souvent tout au long dôune vie. Les 

opportunités fondent le principe selon lequel la soci®t® doit traiter dôune mani¯re in®gale 

les individus ou groupes se trouvant dans des situations dôin®galit®. 

2.2. La définition des inégalités 

Ce projet couvre exclusivement deux types dôin®galit®s en concert avec la notion 

de justice sociale exposée, celles économiques et sociales.  Certes, les inégalités 

politiques et culturelles sont aussi importantes mais méritent un traitement approprié à 

part, combien m°me toutes les sortes dôin®galit®s se renforcent mutuellement, sont 

interdépendantes et ont tendance à se perp®tuer dôelles-mêmes.  

Les inégalités économiques désignent les inégalités de revenu et de richesse. Les 

inégalités sociales englobent les différences de résultats sur le plan social entre les 

individus, ménages ou groupes, en particulier les résultats obtenus en matière de santé 

ou dô®ducation et dôemploi. 

Á Les in®galit®s verticales et horizontales  

Les inégalités économiques et sociales peuvent être décrites comme des inégalités 

verticales, quand elles sont liées à la distribution « verticale » des revenus et des 

richesses basées sur la division entre les personnes en haut et au bas de lô®chelle. De par 

sa nature, le concept dôune in®galit® verticale nô®tablit pas de distinction entre lôidentit® 

des groupes de personnes ; on mesure uniquement les écarts de niveaux de revenus ou 

de résultats en mati¯re dô®ducation et de sant® (subdivision en tranches ou cat®gories 

sociales des plus pauvres aux plus riches). 

Pour les inégalités horizontales on identifie les inégalités qui sont basées sur des 

aspects identitaires. Ces inégalités sont nombreuses : selon le genre, lôorigine ethnique, 

la caste, la religion, lôorientation sexuelle, le handicap, la localisation spatiale (ou 

géographiques), etc. Les dimensions genre, régions et origine ethnique (les migrants 

subsahariens) seront traitées. 
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2.3. Les méthodes de mesure des inégalités  

Les recherches et les tentatives de mesure des inégalités ont commencé depuis le 

début du XXème siècle avec, particulièrement, les travaux de Lorenz, Gini, Pigou et 

Dalton. Mais elles se sont développées depuis la moitié des années soixante-dix, et 

notamment, avec les travaux de Sen A. (1973)3, Cowel F. A. (1977)4, Silbert J. (1999)5, 

et Atkinson A. B. et Bourguignon F. (2000)6. Les travaux de T. Piketty7 (2013 et 2019) 

ont apporté des éclairages importants sur lô®volution des inégalités dans le monde. 

Aussi, la question de la mesure des inégalités se trouve-t-elle posée avec plus 

dôacuit® pour rendre compte du degr® et de lô®volution des in®galit®s. Mais mesurer les 

in®galit®s nôest pas aussi ais® quôil pourrait apparaitre ¨ premi¯re vue, car il sôagit dôun 

sujet multidimensionnel qui fait appel à plusieurs concepts, à plusieurs approches et à 

une multitude de données et de sources pour appréhender les revenus, les salaires, les 

rentes, les dépenses, les allocations, les transfertsé Il pose aussi la question du bien-

être qui est diffèrent de celui du revenu. Les inégalités spatiales, de genre, de 

communaut®s constituent, ®galement, des aspects quôil ne faut pas ®luder et qui 

devraient être traitées aux différents niveaux de lôanalyse. Les effets des disparit®s, sous 

toutes leurs formes, sur la sant®, lô®ducation, les conditions de vieé sont autant 

dôindicateurs qui rendent comptent du niveau des in®galit®s. 

Outre quôelles permettent dôanalyser la structure de la r®partition des revenus au 

sein dôune population, les outils de mesure devraient, donc, permettre de donner une 

id®e sur le degr® dôin®galit®s entre les diff®rentes couches ou cat®gories dôune 

population, ou entre des pays différents, et leur évolution à travers le temps. Elles 

devraient, ®galement, permettre dôanalyser lôimpact des politiques publiques et 

notamment celles censées combattre ces inégalités. 

2.3.1. Les donn®es des enqu°tes sur la consommation des m®nages 

Les méthodes classiques de mesure des inégalités utilisées en Tunisie et dans 

beaucoup de pays sôappuient souvent sur des enqu°tes de consommation aupr¯s des 

ménages, qui concernent les dépenses des ménages et non la totalité de leurs revenus. 

Ces mesures officielles de l'inégalité qui reposent principalement sur des données 

d'enquête auto-déclarées, sous estiment, de fait, les niveaux de revenu les plus élevés. 

En effet, la taille limitée de l'échantillon dans les enquêtes sur la consommation 

des ménages pose problème. Étant donné le petit nombre d'individus extrêmement riches 

et de certains groupes vulnérables repérés, la probabilité qu'ils soient inclus dans les 

enquêtes est généralement faible. De nombreuses ®tudes r®centes ont montr® quôen 

comparant les dépenses moyennes données fournies par ces enquêtes et les dépenses de 

                                                           
3  - Sen, A. (1997). On Economic Inequality (2nd edition), Clarendon Press. (1st edition: 1973) 
4  - Cowell, F. A. (2011). Measuring Inequality (3rd edition), Oxford University Press. (1st edition: 1977) 
5 - Silber, J. (ed.) (1999). Handbook of Income Inequality Measurement. Kluwer Academic Publishers. 
6  - Atkinson, A. B. and Bourguignon, F. (eds.) (2000). Handbook of Income Distribution, vol. 1. Elsevier. 
7  - Thomas Piketty, “la capital au XXème siècle”, 2013 et “Capitalisme et idéologie”, 2019. 
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consommation finale des ménages selon les comptes nationaux on constate des écarts 

importants et croissants entre les ménages enregistrés dans les enquêtes sur  les dépenses 

de consommation finale des ménages selon les comptes nationaux; ceci a été vérifié pour 

la Tunisie et autres pays arabes en particulier depuis les années 1990. 

Ainsi les enqu°tes sur la consommation des m®nages telles quôelles sont ne 

permettent pas de capter la totalité des revenus notamment celle accumulée par les 1% 

de la population situé au sommet de la pyramide. 

A d®faut de donn®es fiables, lô®tude utilisera toutefois les données des enquêtes 

sur la consommation des ménage et essaiera de capter les 10% les plus riches (top) et 

les 50% les moins favoris®s (bottom). Il est vrai que, nombre dô®tudes r®centes montrent 

que les inégalités peuvent être beaucoup plus importantes et augmenteraient si nous 

tenons compte des dépenses du centile le plus riche (1% les plus riches), qui sont 

généralement exclus de ces enquêtes en raison de taux de réponse beaucoup plus faibles.  

Il a été montré que si l'on prend en compte la part du premier pour cent des 

b®n®ficiaires de revenus, l'in®galit® des revenus dans la r®gion arabe sôav¯rerait °tre la 

plus élevée au monde.  

2.3.2. Les donn®es fiscales et administratives 

Théoriquement si la fiscalité est bien appliquée, les données fiscales captent le 

revenu et la richesse de ceux qui se trouvent en haut de la répartition de la richesse. 

Toutefois, les données fiscales ne couvrent généralement qu'une partie de la population. 

En effet, lôinformalit® ®lev®e des activit®s et par l¨ des revenus, conjugu®e avec l'évasion 

fiscale au sommet, affecte les données fiscales. Ainsi, les estimations des inégalités 

fondées sur ces données doivent être considérées comme des estimations de borne 

inférieure.  

Ces insuffisances ®tant, on se propose dôutiliser le plus possible de sources de 

données nationales (INS) pouvant être disponibles et surtout accessibles: les données 

des enquêtes sur la consommation  des ménages. Les données fiscales et administratives 

nous seront tr¯s utiles pour ®valuer lôincidence sur les in®galités de la fiscalité directe et 

indirecte, mais aussi celles des transferts sociaux, subventions et dépenses publiques en 

éducation et en santé.  

 ê lôaide dôune m®thodologie appropri®e, seront mesur®es les in®galit®s de revenus 

sous lôeffet des imp¹ts directs et indirects et des transferts, subventions et dépenses 

dô®ducation et de sant® sur les diff®rentes tranches de revenus (d®ciles) et par l¨ sur 

lôin®galit® des revenus. Quelles sont les tranches de revenus b®n®ficiaires nets ï et celles 

des contributeurs nets ï du système fiscal et des transferts et subventions ? 

Quels sont ceux qui payent plus dôimp¹ts directs et indirects quôils ne re­oivent 

dôaides (transferts et subventions) ? Lô®tude essayera de répondre à cela. 
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2.4. Les indicateurs de mesure des inégalités  

Lôindicateur dôin®galit® retenu jusquô¨ maintenant est lôindice de GINI qui varie 

de 0 (parfaite égalité) à 1 (extrême inégalité). Cet indicateur, certes, de plus en plus 

controvers® aujourdôhui mais pratiquement, il reste le plus utilis® m°me sôil ne rend pas 

compte des changements et de lôampleur des écarts entre les extrêmes. De plus, ce ratio 

ne fournit aucune indication intuitive pour un public non spécialiste. A c¹t® de lôindice 

de Gini encore utilisé, un autre indicateur est de plus en plus recommandé : lôindice de 

Palma qui est tout simplement le rapport entre la part des 10% les plus riches divisée par 

la part des 40% les plus pauvres. Cet indice a lôavantage dô°tre justement sensible aux 

changements de la distribution aux extrêmes, plutôt qu'au milieu relativement 

constant. De plus, il a un autre avantage : sa signification réelle est facile à saisir. Il est 

le produit d'une simple division. À titre dôexemple, en Tunisie, ce ratio est de 1.27, côest-

à-dire que les 10% les plus riches gagnent (ou dépensent) une fois et quart plus que les 

40% qui gagnent le moins (en Suède ce ratio est de 0.9 et au Brésil 5). 

Le ratio « 20-20 » ou QSR (quintile share ratio) est également utilisé, 

particuli¯rement en France par lôINSEE, il ressemble au ratio de Palma. Il sôagit du 

rapport entre la masse des revenus perçus par les 20 % les plus riches et les 20 % les 

plus pauvres, qui permet de dire que les premiers reçoivent « x fois » plus de revenus 

que les seconds. Au fond, la différence ne semble pas énorme, sauf que le passage de 

10 % à 20 % pour les plus aisés traduit une conception plus large de la population la plus 

favoris®e et, quôen revanche, consid®rer uniquement les 20 % du bas de lô®chelle 

nôint¯gre que les populations tr¯s modestes.  

Le rapport mondial sur les inégalités 2022 a basé, pour sa part, ses analyses de 

lô®volution des in®galit®s sur la part des 50% les plus pauvres et des 10% les plus riches, 

aussi bien sur le plan des revenus que de la richesse globale. 

Les différentes mesures et indicateurs seront utilisés, dans cette étude, à chaque 

fois que les données disponible le permettent, pour essayer de faire un diagnostic 

document® susceptible dôapporter des ®clairages sur lôampleur et lô®volution des 

inégalités. Un diagnostic qui pourrait éclairer les OSC dans leurs stratégies et leur quête 

dôinfl®chir les politiques en vue de plus dô®galit® et de justice sociales. 

Lô®tude se propose, donc, dôexaminer les inégalités relatives : 

Á aux d®penses/revenus et richesses ou patrimoine ; 

Á ¨ lôemploi, les salaires et les revenus du travail  

Á aux revenus nets r®sultant de la fiscalit® (directe et indirecte) et transferts 

sociaux ; 

Á ¨ la sant® et ¨ lô®ducation ; 

Á Enfin les in®galit®s et la pauvret® seront trait®es en relation avec la pand®mie. 

On cherchera ̈ montrer dans quelle mesure la pand®mie a exacerb® les in®galit®s 

sociales et r®gionales et augmente la pauvret® et si le aides sociales ont eu des 

effets sur les in®galit®s et la pauvret®. 
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Les inégalités régionales et selon le genre et seront traitées systématiquement au niveau 

de chaque domaine. 

 

3. Le plan de lô®tude  

Aussi, Lô®tude comprendra-t-elle, outre ce premier chapitre consacré au cadre 

conceptuel et méthodologique, les 9 autres chapitres suivants : 

Le 2ème chapitre présentera les principales données sur les inégalités en Tunisie selon les 

sources internationales ; 

Le chapitre 3 abordera la question de la perception des inégalités en Tunisie, sur la base 

du sondage dôopinion de d®cembre 2019 (Sigma conseil) dôautres indicateurs tels que 

les indices de mobilité sociale ou du bonheur ainsi que les mouvements de 

revendications sociales ; 

Le 4ème chapitre se concentrera sur les inégalités en matière de dépenses/revenus 

(enquêtes de consommation) et de richesse (patrimoine) ; 

Le 5ème chapitre analysera les in®galit®s dans lôemploi, les salaires et les revenus du 

travail ; 

Le 6ème chapitre traitera de lôincidence de la fiscalit® directe et indirecte, des transferts 

et subventions et leur impact sur les inégalités de revenus. 

Le 7ème chapitre sera consacr® aux in®galit®s dans les domaines de lô®ducation. 

Le 8ème chapitre traitera les inégalités de santé. 

Le 9ème chapitre sera d®di® ¨ lô®tude de lôimpact de la pandémie du Covid 19 sur les 

inégalités. 

Dans le chapitre 10, lô®tude essayera dôexaminer les principaux facteurs qui ont ®t® 

favorables à la réduction des inégalités depuis le legs h®rit® ¨ la veille de lôind®pendance 

du pays. Et ce, à travers, notamment, lôexamen de lô®volution des d®penses sociales et 

des principaux instruments de la politique sociale.  

Dans le 11ème chapitre, lô®tude proposera, ¨ partir des principales conclusions des 

différentes analyses, un ensemble de recommandations que les OSC peuvent soumettre 

au débat public pour une nouvelle vision et de nouvelles politiques et stratégies 

publiques visant à combattre les inégalités pour plus de justice et dô®quit®, et pour un 

développement plus inclusif et durable. 
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CHAPITRE  I I  

LES INEGALITES EN 

TUNISIE SELON LES 

PRINCIPALES 

SOURCES 

INTERNATIONALES  

  * 

* cadre administratif retraité. 
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CHAPITRE II  : LES INEGALITES SELON LES 

PRINCIPALES SOURCES INTERNATIONALES   

 

1. Le débat mondial sur les inégalités 

Avant dôentreprendre toute recherche relative aux inégalités en Tunisie, il importe 

dôexposer, m°me bri¯vement, la situation des in®galit®s dans le monde et de lôint®r°t 

croissant des débats sur ce sujet au cours des dernières décennies. 

En effet, depuis la fin des années quatre-vingt du siècle dernier, avec la 

mondialisation et la domination des politiques néolibérales et du capitalisme sauvage 

qui ont conduit à une remontée de la concentration des richesses, notamment dans les 

pays industrialis®s, et au d®but du recul de lôEtat social, les d®bats sur les in®galit®s 

économiques et sociales ont commencé à occuper une place de plus en plus 

prépondérante dans les débats académiques, politiques et médiatiques. Les luttes des 

mouvements progressistes sôopposant ¨ la mondialisation capitaliste dans un monde 

devenu unipolaire ont contribu®, dans une large mesure, ¨ lôamplification de ce d®bat. 

M°me dans les sph¯res dirigeantes, la question des in®galit®s et de lôengagement pour 

les r®duire sôest impos®e comme une n®cessit® pour maintenir un minimum de coh®sion 

et de stabilité politique. 

Dans le cadre de cette mouvance, le Sommet Mondial pour le Développement 

Social, tenu ¨ Copenhague en 1995 a ®t®, par ailleurs, une occasion dôaffirmer la 

n®cessit® pour les pouvoirs publics dôaccorder une importance particuli¯re aux questions 

sociales. Dans la D®claration de Copenhague issue de ce sommet, les chefs dôEtats se 

sont engagés à «îuvrer au d®veloppement social dans le monde entier de telle sorte que 

tous, hommes et femmes, en particulier ceux et celles qui vivent dans la pauvreté, 

puissent exercer les droits, utiliser les ressources et partager les responsabilités qui leur 

permettent de vivre une vie satisfaisante et de contribuer au bien-être de leur famille, de 

leur communauté et de l'humanité »8. Cette déclaration confirme, également, leur 

détermination à « veiller à ce que ceux qui vivent dans la pauvreté aient accès aux 

ressources productives, notamment au crédit, à la terre, à l'enseignement et à la 

formation, aux techniques, aux connaissances et à l'information, ainsi qu'aux services 

publics ; à ce qu'ils participent aux décisions concernant l'adoption de politiques et de 

règlements qui leur donnent les moyens de tirer parti des possibilités nouvelles qui 

s'offrent dans les domaines de l'emploi et de l'économie.».  

Le plan dôaction ®tabli lors de ce sommet comporte la n®cessit® de mettre en îuvre 

des «politiques visant à éliminer la pauvreté, à réduire les inégalités et à combattre 

l'exclusion socialeé ». Les instances internationales ont donc pris la mesure de 

                                                           
8  - Extrait de la Déclaration de Copenhague  
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lôimportance des in®galit®s et de la n®cessit® de les r®duire pour une meilleure coh®sion 

sociale. 

Le débat sur les inégalités et sur les liens entre mondialisation et inégalités, s'est 

amplifi® depuis. Il sôarticule autour du concept des in®galit®s, des m®thodes de leur 

mesure dôune mani¯re rigoureuse, de leur ®volution ¨ travers le temps, de leur relation 

avec la mondialisation et par quels mécanismes ? Il embrasse, ®galement, lô®volution 

des technologies de l'information et les transformations de l'organisation des entreprises 

et des marchés du travail et leur impact sur les inégalités ainsi que les liens entre 

inégalités et la croissance économique. Les inégalités, constituent-elles un frein pour le 

développement des pays du tiers-monde ? Tous ces sujets et ces questions ont fait l'objet, 

ces dernières années de nombreuses études, empiriques et théoriques, qui ont permis 

dôintensifier et enrichir le d®bat, notamment avec la montée en puissance des 

mouvements anti-mondialisation libérale. 

En effet, ces débats publics ont été impulsés, particulièrement, par les luttes et 

lôapport des organisations de la soci®t® civile, et notamment celles qui militent pour une 

autre mondialisation dans le cadre du Forum Social Mondial. Elles ont abouti, grâce à 

une forte mobilisation, à faire de la question de la réduction des inégalités un thème 

majeur et un des objectifs de lôAgenda des Nations Unies pour le D®veloppement 

Durable (ODD 2030). En effet, cette question, outre quôelle se retrouve dans plusieurs 

des dix-sept objectifs et leurs cibles associ®es, lôAgenda lui a consacr® le dixi¯me 

objectif sous le titre de « R®duire les in®galit®s dans les pays et dôun pays ¨ lôautre ». 

Lôencadr® suivant r®capitule les cibles de lôobjectif X et les indicateurs de suivi qui y 

sont rattachés. 

 

Encadré II- 1 -Indicateurs des cibles de l’objectif 10 des ODD 2030 : 

 « Réduire les inégalités dans les pays et d’un pays à l’autre » 

Cible Indicateur 
10.1 Dôici ¨ 2030, assurer progressivement et 

durablement une croissance des revenus des 

40 pour cent de la population les plus 

pauvres à un rythme plus rapide que le 

revenu moyen national 

10.1.1 Taux de croissance des dépenses des 

ménages ou du revenu par habitant pour les 

40 pour cent de la population les plus 

pauvres et pour lôensemble de la 

population 

10.2 Dôici ¨ 2030, autonomiser toutes les 

personnes et favoriser leur intégration 

sociale, économique et politique, 

indépendamment de leur âge, de leur sexe, 

de leur handicap, de leur race, de leur 

appartenance ethnique, de leurs origines, de 

leur religion ou de leur statut économique ou 

autre 

10.2.1 Proportion de personnes vivant avec 

moins de la moitié du revenu médian, par 

sexe, âge et situation au regard du handicap 
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Cet objectif comporte, comme le montre lôencadr® ci-dessus, huit cibles qui reflètent les 

différentes facettes des in®galit®s ¨ combattre, ou du moins ¨ r®duire. Tout dôabord les in®galit®s 

¨ lôint®rieur de chaque pays dont, particuli¯rement, les in®galit®s de revenus, de protection 

sociale et des conditions de vie de toutes les catégories sociales, les inégalités liées aux 

diff®rentes formes de discrimination, notamment celles ¨ lô®gard des femmes, des personnes 

vulnérables et des migrants. Mais aussi les inégalités entre les pays et la nécessité de 

rééquilibrer, un tant soit peu, les rapports de force, du moins dans les instances internationales. 

Lôimportance de la question des in®galit®s est l®gitim®e par le constat, presque unanime, 

que les écarts entre les catégories sociales au niveau mondial, après des décennies de régression 

ont connu une tendance à la hausse depuis les années quatre-vingt. En effet les travaux de T. 

Piketty ont montré que « les inégalités ont diminué entre le bas et le milieu de la répartition 

Cible Indicateur 
10.3 Assurer lô®galit® des chances et r®duire 

lôin®galit® des r®sultats, notamment en 

éliminant les lois, politiques et pratiques 

discriminatoires et en encourageant 

lôadoption de lois, politiques et mesures 

adéquates en la matière 

10.3.1 Proportion de la population ayant 

d®clar® avoir personnellement fait lôobjet 

de discrimination ou de harcèlement au 

cours des 12 mois précédents pour des 

motifs interdits par le droit international 

des droits de lôhomme 

10.4 Adopter des politiques, notamment sur 

les plans budgétaire, salarial et dans le 

domaine de la protection sociale, afin de 

parvenir progressivement à une plus grande 

égalité 

10.4.1 Part du travail dans le PIB, y 

compris les salaires et les transferts sociaux 

10.5 Améliorer la réglementation et la 

surveillance des institutions et marchés 

financiers mondiaux et renforcer 

lôapplication des r¯gles 

10.5.1 Indicateurs de solidité financière 

10.6 Faire en sorte que les pays en 

développement soient davantage représentés 

et entendus lors de la prise de décisions dans 

les institutions économiques et financières 

internationales, afin que celles-ci soient plus 

efficaces, crédibles, transparentes et 

légitimes 

10.6.1 Proportion de pays en 

développement qui sont membres 

dôorganisations internationales et y 

disposent du droit de vote 

10.7 Faciliter la migration et la mobilité de 

façon ordonnée, sûre, régulière et 

responsable, notamment par la mise en 

îuvre de politiques migratoires planifi®es et 

bien gérées 

10.7.1 Dépenses de recrutement à la charge 

du salarié en proportion de son revenu 

annuel dans le pays de destination 

10.7.2 Nombre de pays ayant mis en îuvre 

des politiques migratoires bien gérées 

10.a Mettre en îuvre le principe dôun 

traitement spécial et différencié pour les pays 

en développement, en particulier les pays les 

moins avancés, conformément aux accords 

de lôOrganisation mondiale du commerce 

10.a.1 Proportion de lignes tarifaires 

concernées par les importations en 

provenance des pays les moins avancés et 

des pays en développement bénéficiant 

dôune franchise de droits 
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mondiale des revenus, et elles ont augmenté entre le milieu et le haut de la distribution. Ces 

deux aspects de la mondialisation sont tout aussi r®els lôun que lôautre, et la question nôest pas 

de nier lôun ou lôautre, mais bien plut¹t de savoir comment faire pour conserver les bons aspects 

de la mondialisation tout en se d®barrassant des mauvaisé »9. Dans la figure suivante Piketty 

montre lôaugmentation de la part du d®cile sup®rieur dans le revenu national dans plusieurs 

régions du monde depuis 1980. 

Fig II - 1 - La montée des inégalités dans le monde, 1980-2018 (La courbe de l’éléphant) 

 
Source : Piketty T. « Capitalisme et idéologie », Seuil 2018. 

Le Rapport Mondial sur les Inégalités Mondiales 2018, publié par la Banque 

Mondiale, et dont lôobjectif est de contribuer ¨ un d®bat mondial mieux document® sur les 

inégalités économiques en se basant sur les données les plus récentes et les plus complètes, 

indique quôau niveau mondial, les in®galit®s ont fortement augment® depuis 1980, malgr® la 

forte croissance de la Chine. Si la moitié la plus pauvre de la population mondiale a vu son 

revenu augmenter de manière significative, du fait de la forte croissance de lôAsie, il nôen 

demeure pas moins que, des inégalités prononcées et grandissantes sont constatées au niveau 

national depuis 1980. En effet, les 1% dôindividus les plus riches dans le monde ont capt® deux 

fois plus de croissance que les 50 % les plus pauvres.10  

Il indique, par ailleurs que lôampleur des in®galit®s varie dôune r®gion du monde ¨ une 

autre. En effet, la part du revenu national allant aux 10% des plus riches (part de revenu du 

décile supérieur) était de 37% en Europe, 41% en Chine, 46% en Russie, 47% aux États-

Unis/Canada, et autour de 55% en Afrique sub-saharienne, au Brésil et en Inde. La région du 

Moyen-Orient, est la région la plus inégalitaire du monde, puisque les 10% les plus riches y 

                                                           
9  - Piketty T. “Capitalisme et idéologie”, Seuil, 2018 
10  - Banque Mondiale, “ Rapport Mondial sur les inégalités 2018 ». 
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accaparent 61% du revenu national. A ce sujet T. Piketty a écrit dans son ouvrage « Capital et 

idéologie » que « Le régime inégalitaire moyen oriental apparaît véritablement comme un 

condens® du m®lange explosif dôarchaµsme, de modernit® hyper financiaris®e et dôirrationalit® 

collective qui caractérise notre époque. » 

 

Source: BM - Rapport sur les inégalités mondiales 2018 

Les choix et les politiques ®conomiques n®olib®rales qui ont domin® lô®conomie mondiale 

¨ lô¯re de la globalisation se sont traduits par le recul du r¹le social et r®gulateur des Etats qui 

se sont appauvris alors que les détenteurs de patrimoine privés se sont enrichis. En effet, au 

cours des dernières décennies le patrimoine privé net, a connu une augmentation générale et est 

passé de 200 -350% du revenu national, dans la plupart des pays riches en 1970, à 400-700% 

aujourdôhui. M°me la crise financi¯re de 2008 nôa pratiquement pas r®ussi ¨ infl®chir cette 

tendance.  En revanche, le patrimoine public net (les actifs publics moins les dettes publiques) 

a diminué dans presque tous les pays depuis les années 1980. Dès lors, la capacité des Etats à 

r®guler lô®conomie, ¨ redistribuer et ¨ mettre en îuvre des politiques de promotion sociale, de 

nature à réduire les inégalités et  consolider les services publics se trouve amoindrie au grand 

dam des populations et catégories vulnérables et même des classes moyennes. En effet, le 

rapport indique que si les tendances actuelles se prolongent, la classe moyenne mondiale verrait 

sa part de patrimoine comprimée.  

Lôaccroissement des in®galit®s de revenu et les transferts consid®rables de patrimoine public au 

secteur privé, ces quarante derni¯res ann®es, ont eu pour effet, ®galement dôaggraver les in®galit®s de 

patrimoine entre individus m°me si le rythme de croissance et lôampleur des in®galit®s diff¯rent dôun 

pays à un autre. 

Lôaccroissement des in®galit®s de patrimoine au niveau national a donné un coup 

dôacc®l®rateur aux in®galit®s de patrimoine dans le monde. Dans lôhypoth¯se o½ les ®volutions 

combin®es de la Chine, de lôUnion europ®enne et des £tats-Unis peuvent refléter la tendance 

mondiale, la part de patrimoine mondial aux mains des 1% les plus riches de la planète est 
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passée de 28% à 33% entre 1980 et 2016, alors que la part des 75% les plus pauvres demeurait, 

quasiment stable, autour de 10% sur toute la période.  

Au-delà des considérations éthiques ou idéologiques, lô®volution des in®galit®s ¨ 

lôint®rieur des pays a un impact consid®rable sur la lutte contre la pauvret® dans le monde. Si 

cette évolution se poursuit, le revenu de la moitié la plus pauvre de la population mondiale peut 

varier du simple au double en 2050. Aussi, le Rapport stipule-t-il que « si lôaggravation des 

in®galit®s ne fait pas lôobjet dôun suivi et de rem¯des efficaces, elle pourrait conduire ¨ toutes 

sortes de catastrophes politiques, économiques et sociales. » 

Le nouveau « Rapport Mondial sur les Inégalités 2022 », édité, en fin 2021, par le WID 

Lab, indique que les inégalités de richesse sont plus prononcées que les inégalités de revenus 

puisque les 50% les plus pauvres dans le monde ne détiennent que juste 2% de la richesse 

globale (contre 8.5% du revenu global), alors que les 10% les plus riches sôaccaparent 76% de 

cette richesse (contre 50% du revenu global). Quant à la part des 40% du milieu, ils ne 

détiennent que 22% de la richesse contre une part du revenu global de 39.5%.  

Sur le plan des inégalités de genre, ce rapport indique quôau courant de la période 2015-

2020, la part des femmes dans le revenu global du travail nôa pas d®pass® 35% contre 65% pour 

les hommes. Bien quôenregistrant une continuelle progression, cette part reste en de­¨ de la 

ligne de la parité entre les genres, comme le montre la figure suivante présentée par ledit 

rapport : 

Fig II -2 bis- Evolution de la part des femmes dans le revenu global du travail 

  

Source : Rapport Mondial sur les inégalités 2022. 

  Le Rapport Social Mondial 2020, publié par les Nations Unies sous le titre : « Lôin®galit® dans 

un monde changeant rapidement»11, insiste, de son c¹t®, sur lôimportance de combattre les in®galit®s. Il 

fournit une analyse et des recommandations politiques pour « encadrer le débat mondial sur la réduction 

des inégalités en tant que condition clé pour bâtir l'avenir que nous voulons è. Il montre, tout dôabord, 

quôune forte in®galit® est une pr®occupation ®thique et morale ¨ travers les cultures du monde entier. 

Ensuite, que des inégalités élevées et croissantes ont une série d'impacts négatifs sur le bien-être. Elles 

                                                           
11  - world social report 2020: ñinequality in a rapidly changing worldò 
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peuvent se traduire par une croissance économique plus lente et une réduction de la capacité à réduire 

et à combattre la pauvreté, et par conséquent, une mobilité sociale ascendante limitée. Or la capacité à 

gravir les échelons socio-économiques définit les aspirations des personnes et leur sentiment de bien-

être. Mais ces inégalités peuvent entrainer, également, la capture des processus politiques, ce qui est de 

nature à créer une méfiance envers les institutions et des troubles croissants. En effet, « les personnes 

en position de pouvoir ont, généralement, tendance à saisir les processus politiques, en particulier dans 

des contextes d'inégalités fortes et croissantes. ». Certains, nôh®sitent pas, aujourdôhui, ¨ imputer le 

renforcement des mouvements populistes ¨ la mont®e des in®galit®s et de lôexclusion. 

Le rapport indique, ®galement, que dans tous les pays, il existe un lien ®troit entre 

l'augmentation des in®galit®s et la baisse de la mobilit® sociale. L'exp®rience de certains pays, 

comme ceux d'Europe du Nord, qui b®n®ficient d'une mobilit® interg®n®rationnelle ®lev®e et de 

faibles in®galit®s, montre le r¹le que les politiques et les institutions peuvent jouer dans la 

m®diation de l'influence des caract®ristiques des parents sur la r®ussite future de leurs enfants, 

en particulier gr©ce au financement public de l'®ducation. 

 

Pour alimenter les d®bats et pour pouvoir analyser les politiques publiques et leur impact 

sur les in®galit®s, les chercheurs et toutes les parties prenantes devraient disposer de donn®es 

objectives, les plus rigoureuses que possible et permettant dô®tablir des comparaisons. Côest 

pourquoi un certain nombre de bases de donn®es ont vu le jour et dont nous pr®sentons dans ce 

qui suit les principales donn®es, relatives aux principaux indicateurs cit®s supra, qui peuvent 

refl®ter lô®volution des in®galit®s dans le monde et particuli¯rement en Tunisie. 

Toutefois, faut-il pr®ciser, comme lôa fait T. Piketty dans son ouvrage ç Capital et 

id®ologie è, que les statistiques, et autres ®valuations quantitatives ne constituent que des 

constructions sociales imparfaites, provisoires et fragiles. Elles ç visent avant toute chose ¨ 

d®velopper un langage permettant dô®tablir des ordres de grandeur, et surtout de comparer de 

la fa­on la plus sens®e possible des ®poques, des soci®t®s et des cultures qui se consid¯rent 

comme tr¯s ®loign®es les unes des autres. è. Ces données sont, toutefois nécessaires pour 

alimenter les débats et les discussions, élever le niveau de la conscience en vue d’infléchir 

les politiques publiques et permettre, notamment aux composantes de la société civile de 

disposer des éléments plus ou moins objectifs pour leurs campagnes et actions en ce sens. 

Et c’est justement là que réside l’objectif principal de notre étude. 

 

2. Les sources de données internationales sur les inégalités 

Dans cette section nous essayerons de pr®sente, tout dôabord, les principales bases de 

données et sources internationales que nous utiliserons pour appr®hender lô®volution des 

principaux indicateurs des inégalités utilis®s dans le monde et dô®tablir des comparaisons 

entre les différents pays. On tâchera dans ce cadre de mettre en exergue le positionnement de 

la Tunisie et lô®volution des inégalités qui y prévalent, à travers le temps, selon ces sources. 

A cet effet, il sera fait appel aux données publiées par les bases de données suivantes : 
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Á WID12, qui est la base de donn®es de la Banque Mondiale sur les inégalités. Elle a 

pour objectif de proposer un acc¯s ouvert ¨ une masse importante de donn®es sur lô®volution 

historique de la r®partition mondiale des richesses, aussi bien au sein dôun pays donn® quôentre 

les pays. Ces donn®es, concernant pr¯s de 200 pays, constituent des ressources fort pr®cieuses 

pour la recherche ainsi quepour le d®bat public portant sur les in®galit®s de revenus ; Par ailleurs 

la WDI13 est, ®galement, une base de donn®es de la Banque Mondiale qui fournit des indicateurs 

fort utiles pour toutes les questions relatives au d®veloppement et dont certains sont fortement 

li®es ¨ la probl®matique des in®galit®s. 

Á SWIID14, une base de données normalisée sur les inégalités de revenu dans le 

monde qui comporte les indice de Gini de 198 pays depuis les ann®es soixante. L'objectif de 

cette base de données est, telle que pr®cis®e par ses concepteurs, de r®pondre aux besoins des 

chercheurs qui sont engag®s dans des recherches largement transnationales en maximisant la 

comparabilit® des donn®es sur les in®galit®s de revenu tout en maintenant la couverture la plus 

large possible entre les pays et au fil du temps. Car la recherche transnationale sur les causes et 

les cons®quences de l'in®galit® des revenus a ®t® entrav®e par les limites des ensembles de 

donn®es existants sur les in®galit®s. Une plus grande couverture entre les pays et au fil du temps 

n'a ®t® disponible qu'au prix d'une comparabilit® consid®rablement r®duite entre les 

observations. Aussi les estimations de l'in®galit® des revenus du SWIID sont bas®es sur des 

milliers d'indices de Gini rapport®s ¨ partir de centaines de sources publi®es.  

Á UTIP - ONUDI: Base donn®e mise en place par le projet In®galit® lanc® par lôuniversit® 

du Texas ¨ Austin (Etats-Unis dôAm®rique) pour ®tudier lô®volution des in®galit®s des salaire 

et de r®mun®rations dans lôindustrie, dont notamment, lôEHII qui comporte un ensemble de 

donn®es estim®es sur l'in®galit® des revenus des m®nages, d®riv® de la relation ®conom®trique 

entre leur base de donn®e UTIP-ONUDI, sur les in®galit®s des r®mun®rations dans lôindustrie. 

Á CEQ15 Institute (Commitment to Equity Institute), L'Institut de l'engagement pour 

l'®quit®, fond® en 2015, qui s'efforce de r®duire les in®galit®s et la pauvret® gr©ce ¨ une analyse 

compl¯te et rigoureuse de l'incidence des imp¹ts et des prestations, et ¨ un engagement actif 

avec la communaut® politique. Il a mis au point un index de lôengagement ¨ combattre les 

in®galit®s et propose un manuel m®thodologique pour un engagement envers lô®quit® ; 

Á Oxfam, ¨ travers plusieurs ®tudes publi®es sur la question des in®galit®s ; 

Á Crédit suisse, qui publie des rapports sur la richesse dans le mondeé 

Á Le Forum Economique Mondial pour les donn®es relatives aux in®galit®s de genre, 

notamment ¨ travers leurs rapports sur les disparit®s de genre dans le monde.  

Pour ce qui est des données nationales, elles seront présentées et analysées dans les chapitres 

thématiques suivants, sachant que les inégalités spatiales ou entre les genres seront étudiées, 

d’une manière horizontale, au sein de chaque chapitre. 

                                                           
12  - World Inequality Database, https://wid.world/fr/wid-world-fr/ 
13  - World development indicators, https://databank.worldbank.org/source/world-development-indicators 
14  - Standardized World Income Inequality Database,  https://fsolt.org/swiid/ 
15  - https://commitmentoequity.org/ 
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3. Lô®volution des in®galit®s en Tunisie selon les principales 

sources internationales 

3.1 Les inégalités de revenu ou de dépense 
3.1.1. Selon la WID 

 

La base de donn®es de la Banque Mondiale, WID, comporte une s®rie de statistiques sur 

le coefficient de GINI des revenus de la Tunisie de 1961 ¨ 2016. Ces donn®es se basent sur les 

r®sultats des diff®rentes enqu°tes sur la consommation des m®nages effectu®es par lôInstitut 

National des Statistiques tunisien (INS).  Cette s®rie montre que, dôune mani¯re g®n®rale le 

coefficient de Gini a connu une ®volution ¨ la baisse, ce qui pourrait indiquer que les in®galit®s 

ont globalement r®gress®. Sans entrer dans les d®tails des d®terminants de cette ®volution qui 

demeurera en somme un d®bat non tranch® entre les diff®rents courants dôid®es, il y a lieu de 

constater quôelle a, globalement, connu trois grandes phases. La d®cennie 1965-1975 a connu 

une forte baisse puisque cet indice ®tait pass® de 51.6 ¨ 44. Cette p®riode correspond ¨ la p®riode 

du d®but du processus de planification et de mise en place des fondements de lôEtat ind®pendant 

qui a suivi la p®riode coloniale et son legs historique caract®ris® par des in®galit®s criardes.  

Cette phase a vu le lancement de la politique de collectivisation et du processus 

dôindustrialisation et de cr®ation des p¹les ®conomiques. Lôexp®rience coop®rative, avort®e en 

1969 a d®bouch® sur une paup®risation du monde rural et un exode massif vers les villes. 

 

Entre 1975 et 2006, ce coefficient a pratiquement stagn® avec quelques variations 

relativement faibles. Cette phase coµncide avec les deux p®riodes de la lib®ralisation de 

lô®conomie. Tout dôabord, celle ayant suivi le coup dôarr°t de lôexp®rience coop®rative engag®e 

par A. Ben Salah16 et le lancement des industries exportatrices (loi dôavril 1972) et du 

FOPRODI (d®centralisation industrielle) ; ensuite celle ayant suivi le Programme dôAjustement 

Structurel engag® apr¯s la crise du milieu des ann®es quatre-vingt.  

 

Apr¯s 2006, le coefficient de GINI a entam® une autre phase de baisse, notamment ¨ partir 

de 2011, lôann®e de la r®volution, qui pourrait sôexpliquer par lôimportance des transferts op®r®s 

en direction des cat®gories les plus vuln®rables, et des augmentations des salaires nominaux 

dans plusieurs secteurs. Toutefois, et en raison de la persistance, voire la recrudescence du 

ch¹mage, les hausses de prix, la d®t®rioration des termes de lô®change et lôabsence de toute 

initiative tendant ¨ combattre les in®galit®s r®gionales et impulsant le d®veloppement local, elles 

nôont pas r®ussi ¨ dissiper le sentiment g®n®ral, notamment chez les classes moyennes et chez 

les habitants des r®gions d®favoris®es, que les in®galit®s ont augment®, ph®nom¯ne quôon 

essayera de traiter dans le chapitre suivant. En effet, les donn®es de la Banque Mondiale 

indiquent que le coefficient de GINI est pass® de 37.7 en 2006 ¨ 38.5 en 2011 et ¨ 32.89 en 

2016. Mais ces taux nationaux cachent des disparit®s profondes entre les r®gions comme il sera 

indiqu® dans les chapitres suivants. 

                                                           
16 - Ahmed Ben Salah, homme politique et syndicaliste tunisien (1926-2020) principal artisan de la planification et de la 
politique collectiviste avortée en 1969 en Tunisie. Voir son ouvrage « Pour rétablir la vérité : réformes et développement en 
Tunisie, 1961-1969, Tunis, Cérès, 2008  
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17 

 

Mais lôindice de Gini ne peut pas, ¨ lui seul, rendre compte de toute la complexit® des 

in®galit®s ®conomiques car, comme le stipule T. Piketty, ç Si lôon d®crivait les in®galit®s par 

un indicateur unique, comme le coefficient de Gini, alors on pourrait avoir lôillusion que rien 

ne change, pr®cis®ment car lôon ne se donnerait pas les moyens de voir que les ®volutions sont 

complexes et multidimensionnelles. è18 

 

Aussi, faudrait-il utiliser dôautres indicateurs tels que les ratios de Palma ou 20-20 ou 

lô®volution des parts des diff®rentes classes de la population. A partir des m°mes distributions 

des d®penses, telles que figurant dans les statistiques de la BM, les ratios de Palma et 20-20 

indiquent, en gros, les m°mes ®volutions pour la Tunisie. Pour le ratio de Palma, quôon ne 

pouvait pas calculer entre  1970 et 1985 ne disposant pas de donn®es relatives aux d®penses par 

d®cile, il montre que le rapport entre la part des d®penses des 10% de la population les plus 

riches aux 40% les plus pauvres est pass® de 3.5 (3.51) ¨ moins de 1.5 (1.27) en 2016, ce qui 

veut dire que les 40% les plus pauvres gagnent un peu moins que les 10% les plus riches contre 

pr¯s de moins trois fois et demi en 1961 et 1970. Sachant que ce ratio a connu une stagnation 

relative aux alentours de 2 entre 1990 et 2000. 

 
                                                           
17  - Données téléchargées actualisées au 6 mai 2020. 
18 Piketty T. Capital et idéologie, Seuil 2019. 
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Pour ce qui est du ratio 20-20, il refl¯te la m°me ®volution montrant que la part du 

cinqui¯me de la population le plus riche est pass®e de plus de 18 fois (18.27) celui du cinqui¯me 

le plus pauvre en 1961 ¨ plus de 5 fois (5.24) en 2016. Cela r®v¯le une r®duction sensible des 

in®galit®s entre les cat®gories les plus riches et celle des plus pauvres. 

 

Le graphique suivant montre lô®volution des parts des d®penses de chaque d®cile entre 

1985 et 2016 en Tunisie.  

 

 
Source : selon donn®es de la BM 

 

Il en ressort principalement que la part des cinq premiers d®ciles, c'est-̈-dire la moiti® de 

la population la plus pauvre a vu sa part de revenus, ¨ travers leurs d®penses, augmenter entre 

1985 et 2016. Cette part est pass®e de 21.6% ¨ 27.8% enregistrant une hausse de plus de 6.2 

points. La part des d®ciles 6 ¨ 9, quôon peut assimiler ¨ la classe moyenne plus ou moins ais®e 

(et quôon appelle les 40% interm®diaires), nôa progress® que l®g¯rement. Elle est pass®e de 

44.3% ¨ 46.6%, soit une augmentation de 2.3 points. A lôinverse la part des 10% les plus riches 

a connu une baisse continue en termes relatifs passant de 34.1 ¨ 25.6, soit une r®gression de 8.5 

points (ce qui ®gale ¨ la somme des points gagn®s par les autres d®ciles). Toutefois il faudrait 

interpr®ter ces donn®es avec beaucoup de pr®cautions et de r®serves car les d®penses, et 

notamment pour les cat®gories les plus riches, peuvent ne pas refl®ter la r®alit® des revenus et 

de lôaccumulation dont une partie peut ®chapper au concept statistique de la d®pense.  
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Aussi, pour analyser lô®volution de la r®partition des revenus et des fruits de la croissance 

en Tunisie, la base de données de la Banque Mondiale comporte des estimations de 

lôaugmentation des revenus par t°te et par adulte d®clin®s par centile qui montrent que le 10ème 

centile est le groupe qui a connu la plus forte augmentation de son revenu entre 1985 et 2019, 

soit 129% suivi des 33èmes et 34èmes centiles avec une augmentation de 128%. Les 1% les 

plus riches ont vu leur revenu diminuer de 8%, les 0.1% ont connu une diminution de 33%,   les 

0.01% de -52% et les 0.001% de -65%. En comparaison sur le plan mondial ces 5 catégories 

ont connu une augmentation de leurs revenus respectifs de 89%, 112%, 148% et 170%. 

 
Source : donn®es du WID - BM (en % d'augmentation du revenu) 

 

Lôallure de lôhistogramme montre que les 44% les plus pauvres de la population ont vu 

leurs revenus plus que doubler entre 1985 et 2019. Les centiles 45 ¨ 90 ont enregistr® une 

augmentation de leurs revenus comprise entre 50% et 100%, au cours de la m°me p®riode alors 
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que les centiles 91 ¨ 98 ont connu une augmentation inf®rieure ¨ 50%. En revanche les 2% les 

plus riches ont vu leurs revenus relativement diminuer.  

 

Lô®volution des parts des principales cat®gories selon ces donn®es, relatives  aux revenus 

par adulte avant imp¹ts (t®l®charg®es le 18 mars 2021 de la base de donn®es de la BM) , appara´t 

dans ce graphique qui indique que les 40% interm®diaires et les 10% les plus riches ont vu leurs 

parts sô®galiser depuis 2010 et continuent dôaccaparer, pratiquement ¨ ®galit®, plus de 80% des 

revenus par adulte. Quant ¨ la part des 50% les plus pauvres, elle est pass®e de 12.8%, en 1980, 

¨ 17.9% en 2019.  

 
Source : selon les donn®es de la BM 

 

 La comparaison avec les pays de son entourage en Afrique du Nord, selon les donn®es de 

cette m°me source, indique que côest lôAlg®rie qui semble °tre le pays le moins in®galitaire 

parmi les cinq pays dôAfrique du Nord (Les donn®es nô®tant pas disponibles pour la Libye) avec 

un coefficient de Gini de 27.62 en 2012, suivie de lôEgypte avec 31.82 en 2015. La Mauritanie 

(2014) devance la Tunisie (2016) avec des Gini respectifs de 32.62 et 32.82. Le Maroc est le 

pays le plus in®galitaire de la r®gion avec un Gini de 39.55en 2014. 

 

Tableau II- 1 - Coefficients de Gini – Palma – 20-20 – Pays d’Afrique du Nord 

Pays Coef de Gini Ratio de Palma Ratio 20-20 

Algérie 27.62 0.99 3.98 

Egypte 31.82 1.27 4.55 

Mauritanie 32.62 1.25 5.34 

Tunisie 32.82 1.27 5.24 

Maroc 39.55 1.83 7.01 

Source : Selon la base de donn®es de la BM 
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LôAlg®rie enregistre, ®galement, un ratio de Palma l®g¯rement inf®rieur ¨ 1 ce qui signifie 

que la part des revenus des 10% les plus riches est l®g¯rement inf®rieure ¨ celle des 40% les 

plus pauvres. Ce rapport est ®gal ¨ 1.25 en Mauritanie, ¨ 1.27 en Egypte et en Tunisie, mais il 

est de 1.87 au Maroc. 

Au niveau du ratio 20-20, côest le Maroc qui enregistre les plus grandes in®galit®s avec 

7.01 ce qui signifie que les 20% les plus riches gagnent 7 fois plus que les 20% les plus pauvres, 

alors que ce ratio  est inf®rieur ¨ 4 en Alg®rie, ®quivaut ¨ 4.55 en Egypte et est de 5.24 en Tunisie 

et 5.34 en Mauritanie. 

Lôallure des courbes de Lorenz de la distribution des revenus dans ces pays montre que 

celle de lôAlg®rie est la plus proche de la droite de lô®galit® parfaite et que celle du Maroc en 

est la plus ®loign®e. Les courbes de lôEgypte, de la Mauritanie et de la Tunisie se situent entre 

les deux et sont tr¯s proches. Celles de la Tunisie et de la Mauritanie sont quasiment confondues. 

Si cela refl¯te une distribution presque identique entre ces deux pays, cela montre aussi les 

limites de lôindice de Gini qui peut cacher les diff®rences de niveau des revenus, sachant que le 

revenu par t°te en Tunisie est nettement plus ®lev® que celui de la Mauritanie. 

 

 
Source: Les auteurs selon les donn®es du WIID-BM 

3.1.2. Selon la base de données SWIID19 

La base SWIID incorpore actuellement des indices de Gini comparables de l'inégalité des 

revenus disponibles et marchands pour 198 pays pendant autant d'années que possible de 1960 

à nos jours; elle comprend également des informations sur la redistribution absolue et relative.  

o inégalité du revenu disponible (après impôt, après transfert),  

o inégalité du revenu du marché (avant impôt, avant transfert),  

                                                           
19  - Solt, Frederick. 2020. «Mesurer les inégalités de revenu entre les pays et au fil du temps: la base de données 
normalisée sur les inégalités de revenu dans le monde.» Social Science Quarterly 101 (3): 1183-1199. SWIID Version 9.0, 
octobre 2020. 
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o redistribution absolue (inégalité du revenu du marché moins inégalité du revenu net), 

o redistribution relative  (inégalité du revenu du marché moins inégalité du revenu net, 

divisée par l'inégalité du revenu du marché), 

Cette base de données recense les études et les sources qui ont estimé ou calculé les coefficients 

de Gini en Tunisie depuis 1985. Le tableau suivant récapitule ces données : 

Tableau II - 2 - Indice de GINI en Tunisie selon les différentes sources - SWIID  

Années GINI  Définition  Echelle Série Source 

1985 43 Consommation Par tête AP2008 con pc Adams & Page 200320 

43,4 Consommation Par tête povcalnet Tunisia con 

pc 

WB povcalnet 

1990 40 Consommation Par tête AP2003 con pc Adams & Page 2003 

40,2 Consommation Par tête povcalnet Tunisia con 

pc 

WB povcalnet 

1995 41,7 Consommation Par tête povcalnet Tunisia con 

pc 

WB povcalnet 

2000 40,8 Consommation Par tête povcalnet Tunisia con 

pc 

WB povcalnet 

2005 37,7 Consommation Par tête povcalnet Tunisia con 

pc 

WB povcalnet 

40,5 Consommation Par tête GIDD Tunisia Ackah, Bussolo, De 

Hoyos& Medvedev 

200821 

40,6 Consommation Par tête Hassine 2015 Hassine 201522 

41,4 Consommation Par tête UNESCWA 2018 UNESCWA 2018 

2010 35,8 Consommation Par tête povcalnet Tunisia con 

pc 

WB povcalnet 

38,3 Consommation Par tête Hassine 2015 Hassine 2015 

38,5 Consommation Par tête KANRCZ 2017 

Tunisia con pc 

Krafft, Assad, Nezier, 

Ramadan, Vahidamnesh, 

Zouari 201723 

39,7 Consommation Par tête CEQ Tunisia con pc CEQ 2019 

2012 33,7 Consommation Par tête KANRCZ 2017 

Tunisia con pc 

Krafft, Assad, Nezier, 

Ramadan, Vahidamnesh, 

Zouari 2017 

2015 32,8 Consommation Par tête povcalnet Tunisia con 

pc 

WB povcalnet 

  

Toutes ces estimations, bien que se basant sur des m®thodologies diff®rentes montrent 

une ®volution ¨ la baisse de ce coefficient ce qui semble indiquer que les in®galit®s de revenus 

ont connu une tendance ¨ la baisse entre 1985 et ces derni¯res ann®es. 

                                                           
20  - Adams, Richard H., and John Page, 2003, “Poverty, inequality and growth in selected Middle East and North Africa 
countries,” World Development (U.K.), Vol. 31, December, pp. 2027–48. 
21  - Ackah, C., M. Bussolo, R. De Hoyos, and Denis Medvedev. 2008. “A New Dataset on Global Income Distribution.” World 
Bank, Development Prospects Group 
22  - Hassine N, “Income inequality in the Arab Region,” World Development, 66, 532–56, 2015 
23  - Ragui Assaad & Caroline Krafft & Hanan Nazier & Racha Ramadan & Atiyeh Vahidmanesh & Sami Zouari, 2017. 
"Estimating Poverty and Inequality in the Absence of Consumption Data: An Application to the Middle East and North 
Africa," Working Papers 1100, Economic Research Forum, revised 05 2017. 

https://ideas.repec.org/p/erg/wpaper/1100.html
https://ideas.repec.org/p/erg/wpaper/1100.html
https://ideas.repec.org/s/erg/wpaper.html
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Les estimations du coefficient de Gini ®tablies par les concepteurs de cette base de 

donn®es confirment, ®galement, cette tendance que ce soit pour le revenu de march® (avant 

imp¹ts et transferts) ou le revenu disponible (apr¯s imp¹ts et transferts). Selon les estimations 

de cette base, le Gini standardis® du revenu de march®, est pass® de 44.4 en 1985 ¨ 40.9 en 

2015.  

Quant au Gini du revenu disponible il est pass®, au cours de la m°me p®riode de 41.9 ¨ 

38.9. Le graphique suivant t®l®charg® de la base de donn®es montre lô®volution de lôestimation 

de ces coefficients, avec leur intervalle de confiance respectif. 

 

Fig II - 10 - GINI Tunisie 1985-2015 -SWIID 

 
 

Il importe de remarquer que, contrairement aux pays pour lesquels des données sources sont 

disponibles à la fois sur la distribution du revenu du marché et sur la distribution du revenu disponible 

ou de la consommation, pour les pays comme la Tunisie, ou ceux du Maghreb, où ces indicateurs 

sont estim®s, les concepteurs de la base insistent pour que lôinterpr®tation de la diff®rence des 

deux coefficients (de marché ou disponible) soit faite avec prudence. Pour ces pays, les chiffres 

fournis pour l'inégalité du revenu du marché et du revenu disponible représentent la meilleure 

estimation possible en fonction des données sources disponibles, mais les deux estimations 

étant basées sur les mêmes observations dans les données sources, la différence entre elle ne 

reflète que des informations dérivées d'autres pays24. Ce serait donc une erreur de considérer 

cette différence comme une indication de l’effet redistributif des impôts et des transferts 

du pays. 

Les donn®es comparables des autres pays de LôAfrique du Nord montrent que côest 

lôAlg®rie qui semble avoir une distribution moins in®galitaire avec une ®volution ¨ la baisse 

constante du coefficient de Gini du revenu disponible entre 1990 et 2011. Cette tendance 

                                                           
24  - voir Solt 2016, 1274-1275 
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continue ¨ la baisse est aussi constat®e en Tunisie entre 1985 et 2015. En Egypte, la situation 

semble demeurer relativement constante entre 1985 et 2017. En revanche au Maroc les 

in®galit®s semblent avoir augment® entre 1985 et 2010 avec un Gini de 41.1 avant dôenregistrer 

une toute l®g¯re baisse ¨ 41 en 2011. 

 

La situation, selon la derni¯re ann®e o½ les donn®es sont disponibles, et conform®ment 

aux estimations de cette base, se pr®sente comme suit : 

 

Tableau II - 3 - Gini Revenu disponible et Revenu de marché - Afrique du Nord 

PAYS – 

 dernière année 

REVENU DISPONIBLE REVENU DE MARCHE 

GINI Erreur Standard GINI Erreur Standard 

Libye - 2008 32.7 4 34.0 2.4 

Algérie - 2011 35.0 3.2 36.7 3.4 

Mauritanie 2014 37.9 2.2 39.5 2.5 

Tunisie - 2015 38.9 2.6 40.9 2.7 

Maroc - 2014 41.0 2.7 43.8 2.9 

Egypte - 2017 43.0 1.9 48.1 2.3 

Source : SWIID 

 

3.1.3. Les inégalités de revenu selon la base de données UTIP-UNIDO 

LôUniversité du Texas à Austin (USA), à travers une petite équipe de recherche, a lancé 

un projet In®galit® (UTIP) int®ress® par la mesure de lôin®galit® et lôexplication de son ®volution 

au niveau des salaires et des rémunérations ainsi que les schémas des transformations 

industrielles dans le monde. Cette ®quipe de recherche essaye dô®tablir, selon la pr®sentation de 

leur projet, une relation fiable entre les mesures et les concepts les plus larges de lôin®galit®. 

Elle insiste pour promouvoir l'utilisation de lôindice de Theil pour mesurer l'inégalité à partir 

de données industrielles, régionales et sectorielles. 

Dans ce cadre elle a mis en place plusieurs bases de données sur les inégalités, dont 

notamment, lôEHII qui comporte un ensemble de données estimées sur l'inégalité des revenus 

des ménages, dérivé de la relation économétrique entre leur base de donnée UTIP-ONUDI, sur 

les in®galit®s des r®mun®rations dans lôindustrie, pour 151 pays de 1963 ¨ 2015, combin®es 

avec d'autres variables de conditionnement et l'ensemble de données Deininger & Squire de la 

Banque mondiale. La base repose sur un total de 4882 observations basées sur les statistiques 

industrielles de l'ONUDI. 

Leur site Web présente une carte géographique interactive qui indique pour chaque 

période le Gini de chaque pays. La carte ci-dessous montre la configuration mondiale pour la 

période 2012-2015. Les zones en gris ne comportent pas de données pour ladite période. 
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Fig II - 11 - Les coefficients de GINI dans le monde 2012-2015 selon UTIP-UNIDO 

 
 

Les données relatives à la Tunisie indiquent la même trajectoire des deux indicateurs que 

sont le coefficient de Gini et lôIndice de Theil ce qui semble refl®ter une tendance g®n®rale ¨ 

une baisse tr¯s limit®e entre 1964 et 1972, suivie dôune hausse relative jusquôen 1976, puis une 

baisse jusquôen 1981. Entre 1981 et 1993, la base ne dispose pas de donn®es mais on enregistre 

une hausse manifeste des deux indices entre ces deux années ce qui semble indiquer une 

aggravation sensible des inégalités, hausse qui sôest prolong®e jusquôen 2003. Les donn®es de 

la période 2009 ï 2014 révèlent une stabilisation relative. La différence de ces résultats avec 

les autres estimations des inégalités (WID - SWIID) pourrait provenir du fait que les données 

de cette base reposent, pour une large part, sur les rémunérations du secteur industriel. 

 

 
Source : salon UTIP - UNIDO  
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La comparaison avec les autres pays du Nord de lôAfrique, est r®sum®e dans le tableau suivant : 

 

Tableau II - 4 - Les indices Gini et Theil des pays d’Afrique du Nord 

Selon la base UTIP-UNIDO 

Pays Année Coefficient de Gini Indice Theil 

Algérie 1995-1997 0.4415 0.0154 

Egypte 2014 0.5372 0.1391 

Libye 1979 0.4622 0.0291 

Maroc 2010 0.5345 0.1592 

Tunisie 2014 0.4255 0.0322 

 

Si pour la Tunisie et lôEgypte, les donn®es disponibles sur cette base jusquôen 2014, pour 

les autres pays de la région les données sont relativement anciennes. Ces données montrent que 

les in®galit®s sont beaucoup plus prononc®es au Maroc et en Egypte quôen Tunisie. La carte 

sus-indiquée montre que parmi les pays africains et arabes dont les données sont disponibles, 

la Tunisie est la seule à avoir un coefficient de Gini inférieur à 0.45. 

3.1.4. Les inégalités de revenu selon le CEQ Institute : 

Fondé en 2015, l'Institut Commitment to Equity (CEQ) de l'Université de Tulane (USA) 

sôassigne comme objectif, comme stipulé sur son site, de réduire les inégalités et la pauvreté 

grâce à une analyse complète et rigoureuse de l'incidence des impôts et des prestations, dôune 

part, et à un engagement actif avec la communauté politique, dôautre part. Il couvre quatre 

principaux domaines dôaction : des méthodes et des outils politiques, un centre de données sur 

la redistribution fiscale, des services de conseil et de formation, et des passerelles avec la 

politique. 

Des études d'incidence des impôts et des prestations utilisant la méthodologie CEQ 

(Manuel CEQ) ont été réalisées dans un large éventail de pays à revenu faible et intermédiaire 

de toutes les régions du monde. Les résultats sont publiés dans le Centre de données et 

publications de lôInstitut., et ses études sont publiées dans des revues telles que Journal of 

Development Economics, Public Finance Review, Review of Income and Wealth et World 

Development. 

Le Centre de données de la CEQ sur la redistribution fiscale consiste en un système 

d'information et de suivi avec des indicateurs clés et une base de données micro-fiscale 

harmonisée pour évaluer l'impact des systèmes fiscaux sur les inégalités et la pauvreté. 

Les donn®es relatives ¨ la Tunisie dans cette base de donn®es remontent ¨ lôann®e 2010, 

sôappuyant sur lôenqu°te de consommation des m®nages de cette ann®e-là25.  

                                                           
25 - L’étude a été menée par Jouini Nizar, Nora Lustig, Ahmed Moummi and Abebe Shimeles. 2015. “CEQ Master Workbook: 
Tunisia (2010),” CEQ Data Center on fiscal contribution (CEQ Institute, Tulane University and African Development Bank). May 
5, 2017. 
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Ces donn®es, telles quôelles figurent sur la base de donn®es, indiquent que le Gini du 

revenu de march® augment® des pensions sô®tablissait ¨ 0.4307 en 2010. Celui du revenu 

disponible était estimé à 0.3972, soit une baisse de 0.033 points par rapport à celui du revenu 

du marché ; le Gini du revenu consommable descend à 0.3812 ; alors que pour le revenu final 

le Gini sô®tablit ¨ 0.3516, soit pr¯s de 0.08 points en de­¨ du Gini du Revenu de marché. 

Tableau II - 5 - Coefficient de Gini et Indice de Theil selon CEQ Institute –

Tunisie 2010 

 Revenu du 

marché 

Revenu 

disponible 

Revenu 

consommable 

Revenu 

final  

Coeff de GINI 0.4307 0.3972 0.3812 0.3516 

Ecart par rapport Gini Revenu du 

marché 

-0.0335 -0.0495 -0.0791 

Indice de Theil 0.3310 0.2814 0.2591 0.2198 

Ecart par rapport Theil Revenu 

du marché 

-0.0496 -0.0719 -0.1112 

Au vu de ces résultats, lô®tude de Jouini et al conclut que la politique budgétaire 

tunisienne réduit les inégalités et l'extrême pauvreté grâce à des dépenses publiques 

redistributives sur les inégalités et la pauvreté. Cependant, le taux pauvreté nationale augmente, 

ce qui implique qu'un grand nombre de pauvres paient plus d'impôts que ce qu'ils reçoivent en 

transferts monétaires et subventions. Cela est dû à une charge relativement élevée des impôts 

sur le revenu des personnes physiques et les cotisations de sécurité sociale pour les ménages à 

faible revenu. 

En effet, comme le montre le tableau ci-haut, le coefficient de Gini pour le revenu du 

marché par habitant diminue de 0,43 à un Gini pour le revenu final de 0,35, soit une baisse de 

0,08 points de Gini. Lorsque les transferts en nature vers l'éducation publique et la santé sont 

exclus, le Gini ne diminue que de 0,05 point, ce qui signifie que les deux tiers de la réduction 

des inégalités sont attribuables aux impôts, transferts monétaires et subventions. 

La comparaison avec dôautres pays à revenu intermédiaire indique, selon les résultats de 

cette étude, que l'effet redistributif des impôts, des transferts en espèces, des subventions et des 

transferts en nature est un peu plus faible qu'au Brésil et au Chili, mais plus élevé qu'au Mexique 

et beaucoup plus élevé qu'en Indonésie et au Pérou.  Cependant, l'effet redistributif des impôts, 

des transferts monétaires et des subventions est plus élevé que pour l'un des pays mentionnés 

ci-dessus et moins élevé qu'en Afrique du Sud. Ainsi, la politique budgétaire est assez 

redistributive en Tunisie. 

En conclusion, lô®tude indique que pour ce qui est de la Tunisie, La majeure partie de la 

péréquation est produite par les impôts sur le revenu des particuliers et les contributions à la 

sécurité sociale. « Les transferts mon®taires contribuent un peu ¨ la redistribution. Bien quôils 

soient fortement progressifs et égalisateurs, leur part dans le budget reste très limitée (0,2% 

seulement). Les subventions de compensation contribuent à réduire les inégalités, mais 

beaucoup moins que les transferts monétaires parce que les avantages accordés aux non-
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pauvres sont supérieurs à leur part dans la population. L'enseignement primaire et secondaire 

est fortement redistributif et égalisateur, tandis que l'enseignement supérieur n'est distributif 

qu'en termes relatifs car les pauvres y ont encore un accès limité. Les dépenses de santé sont 

progressives et égalitaires pour les soins de santé primaires alors que les services 

d'hospitalisation sont progressifs en termes relatifs. ».  

Ces constats seront confrontés, dans les chapitres suivants, aux analyses basées sur les 

enquêtes et données plus récentes. Les recommandations de cette étude pour la refonte des 

politiques publiques dans ce domaine seront prises en compte, entre autres, à la lumière de 

lôensemble du diagnostic multidimensionnel de notre ®tude. 

 

3.1.5. L’indice d’engagement de réduction des inégalités d’OXFAM  

Lôassociation OXFAM a entrepris plusieurs études sur les inégalités dans le monde et 

milite pour leur réduction. Elle a mis au point, conjointement avec Development Finance 

International (DFI) lôindice ERI (engagement ¨ la r®duction des in®galit®s). En 2020, elle a 

publi® la troisi¯me ®dition de lôindice ERI, qui classe 158 £tats du monde dôapr¯s leur 

engagement à réduire les inégalités. Il mesure les politiques et les actions des gouvernements 

dans trois domaines ayant un impact direct et avéré sur la réduction des inégalités, à savoir les 

Services publics (santé, éducation et protection sociale), la fiscalité et les Droits du travail. 

Les résultats de 2020 indiquent que ce sont les pays les plus développés qui enregistrent 

les meilleurs scores. Le top 4 de ce classement est constitué de la Norvège (score 0,82), du 

Danemark, de l'Allemagne, et la Finlande. 

Les scores, lô®volution et le classement des pays dôAfrique du Nord se pr®sentent comme suit : 

Tableau II – 6 - Evolution de l’Indice ERI - 2018 -2020 - Afrique du Nord  

PAYS Années  ERI (Général) Services publics Fiscalité Travail 

Score Rang 
mondial 

Score Rang 
mondial 

Score Rang 
mondial 

Score Rang 
mondial 

Tunisie 2018 0,53 40 0,33 59 0,74 17 0,59 50 

2020 0,68 48 0,36 94 0,81 10 0,64 60 

Algérie 2018 0,36 80 0,22 94 0,56 69 0,39 86 

2020 0,59 70 0,37 91 0,76 18 0,47 99 

Mauritanie 2018 0,31 103 0,15 123 0,49 94 0,38 90 

2020 0,46 105 0,36 92 0,54 90 0,40 108 

Maroc 2018 0,32 98 0,18 112 0,53 78 0,34 101 

2020 0,40 121 0,33 103 0,36 137 0,47 101 

Egypte 2018 0,30 104 0,15 124 0,62 43 0,30 110 

2020 0,45 114 0,24 117 0,55 87 0,48 98 

Source : Selon les données Oxfam 
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Bien que toujours plac®e en t°te du classement des pays du nord de lôAfrique (hormis la 

Libye qui nôest pas int®gr®e dans le classement), et en d®pit dôune am®lioration de son score, la 

Tunisie a reculé de 8 places dans le classement mondial entre 2018 et 2020. Si elle a réussi à 

améliorer son score et surtout son rang au niveau de la fiscalité (10ème mondial), elle a vu son 

score baisser et son rang dégringoler à la 94ème position dans le domaine des services publics 

reflétant la détérioration de ces services, notamment dans les domaines de la santé et de 

lô®ducation. En effet, son classement, dans ce domaine est pass® de 59 en 2018 à 94 en 2020. 

Pour le pilier du droit du travail, malgr® lôam®lioration du score entre 2018 et 2020 passant de 

0.59 à 0.64, la Tunisie est passée du 50ème au 60ème rang mondial, ce qui traduit une stagnation 

ou une ®volution plus lente que dôautres pays. Les blocages politiques et lôabsence de v®ritables 

r®formes pour sôengager dans une politique de d®veloppement plus inclusif et plus juste ne peut 

que conduire à cette situation de régression sociale. 

Le détail des performances de la Tunisie au niveau de cet indicateur en 2018, montre, 

quôau niveau du pilier de la d®pense publique en mati¯re dô®ducation, de sant® et de protection 

sociale en pourcentage de la dépense publique totale, elle se plaçait au 19ème rang mondial en 

ce qui concerne les d®penses dô®ducation avec 20.59% de la D®pense Publique Totale. Elle 

occupait le 41ème rang pour la protection sociale avec 30% de la DPT. Mais elle nôarrive quô¨ 

la 136ème position pour la dépense de santé avec 6.1% de la DPT. Ces données expliquent dans 

une large mesure la d®t®rioration de lôinfrastructure et de la qualit® des services, notamment 

dans lôenseignement et la sant® publics et le d®veloppement dôune ®ducation et dôune sant® ¨ 

double vitesse générant des inégalités grandissantes entre les catégories sociales dans ces 

domaines consid®r®s comme les principaux moteurs de lôascenseur social pendant les d®cennies 

précédentes en Tunisie. 

En cons®quence, lôimpact de la d®pense publique sur le Gini revenu sô®tablissait, en 2018, 

à -0.046, ce qui plaçait la Tunisie au 64ème rang.  

En revanche, lôimpact de la progressivit® moyenne de lôimp¹t sur le Gini revenu, elle ®tait 

estimée à -0.0325, plaçant, du coup, la Tunisie à la 7ème position dans le classement mondial. 

Toutefois au niveau de la progressivit® moyenne des imp¹ts (TVA, IS, IRPP) et de lôeffort de 

collecte de lôimp¹t, ses scores ®taient relativement faibles et elle est rel®gu®e, respectivement, 

aux 90èmes et 86 rangs.  Pour ce qui est des pratiques fiscales dommageables, la Tunisie se 

classait 21ème. Ainsi, au niveau du pilier progressivit® de lôimp¹t le score moyen ®tait de 0.74 

avec un 17ème rang global au niveau de ce pilier.  
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Tableau II - 7 - ERI 2018  

Pilier  Indicateur Indicateur Score Rang 

Dépense publique 

sur l’éducation, la 

santé et la 

protection sociale 

Education (en % de la DPT) 20.59% 0.52 19 

Santé (en % de la DPT) 6.1% 0.13 136 

Protection sociale (en % de la DPT) 30% 0.65 41 

Score moyen des 3 dépenses  0.44 50 

Impact sur le Gini revenu -0.046 0.10 64 

Progressivité de la 

politique fiscale 

Progressivité moyenne des impôts  0.58 90 

Impact de lôimp¹t sur le Gini revenu -0.0325 0.88 7 

Effort de collecte des impôts  0.40 86 

Pratiques fiscales dommageables  0.83 21 

Score moyen de progressivité de la 

politique fiscale 
 0.74 17 

Réduction des 

inégalités à travers 

les droits du travail 

et des salaires 

décents 

Respect du droit du travail et du droit 

syndical 
 0.51 57 

Protection légale des femmes 

travailleuses 
 0.63 51 

Salaires minimums décents  0.11 61 

Score moyen de la progressivité de la 

législation du travail 
 0.59 50 

Indice d’Engagement à la Réduction des Inégalités  0.53 40 

Source : OXFAM - DFI 

3.2 La richesse des ménages 

Le rapport annuel du Crédit Suisse sur la richesse mondiale constitue une des sources 

importante pour ®valuer lô®volution de la richesse mondiale et sa r®partition entre les pays et ¨ 

lôint®rieur des pays. Le rapport de 2020 indique que la richesse globale des m®nages ¨ lô®chelle 

mondiale a ®t® de 399200 Milliards de Dollars ¨ la fin de lôann®e 2019. La richesse globale par 

t°te dôhabitant ®tait de 77309 $.  

Le rapport indique, par ailleurs que la richesse des ménages a augmenté entre 2000 et 

2019, passant de 117900 Milliards $ en 2000 à 399200 Mds $ en 2019. Cependant, cette 

augmentation nô®tait pas uniforme. La p®riode dôor sôest ®tal®e de 2000 ¨ 2007 avec une 

croissance annuelle de 10.3%. En 2008 elle a décliné de 7.5% avant de reprendre une croissance 

plus modérée à un rythme annuel moyen de 5.7%. 
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Mais la croissance de la richesse des ménages par adulte a été moins importante avec une 

moyenne annuelle de 4.9% entre 2000 et 2019 avec une moyenne de 8.2% avant 2008 et 4.1% 

par an après 2008. 

Pour lôann®e 2019, et avant la crise de la pandémie du Covid19, la richesse mondiale a 

enregistr® une croissance de 10%, mais la richesse par adulte nôa enregistr® quôune 

augmentation de 8.5%. 

La majeure partie de lôaugmentation de la richesse en 2019 estim®e ¨ 36300 Mds $ a été 

réalisée par les actifs financiers26 avec plus de 24000 Mds $ dont la moitié a été réalisée en 

Amérique du Nord. Les actifs non financiers27 nôont augmenté en 2019 que de 15300 Mds $.  

 
Source : Rapport sur la richesse mondiale 2020- Crédit Swisse 

La répartition mondiale de cette richesse révèle les inégalités criardes entre les pays et les 

continents. La carte suivante publiée dans le rapport montre la concentration de la richesse par 

tête dans les différents pays et régions du monde. 

Fig II – 14 – Concentration de la richesse par tête dans le monde 

 

                                                           
26 - Selon le rapport du Crédit Suisse, les actifs financiers diffèrent considérablement à travers les pays. Ils se subdivisent en 
trois grandes catégories, à savoir les liquidités (monnaie liquide et dépôts), les actions et les titres détenus par les ménages 
et les autres actifs financiers tels que les réserves des assurances-vie et des fonds de pension… 
27  - Les actifs non financiers comprennent les logements, les fermes et les petits commerces ou projets… 

Afrique; 1,20% Asie Pacifique; 
17,64%

Chine; 19,53%

Europe; 23,62%

Inde; 3,84%

Amérique Latine; 
3,11%

Amérique du Nord; 
31,06%

FIG II - 13 - Répartition de la richesse mondiale par région

Source : Crédit Suisse 
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La r®partition par r®gion du monde montre que lôAfrique avec 12.3% des adultes ne 

d®tient que 1.2% de la richesse mondiale en 2019, contre 31.6% de la richesse pour lôAm®rique 

du Nord et 23.62% pour lôEurope. La Chine arrive en 3ème position avec 19.53% suivie de lôAsie 

Pacifique (sans lôinde et la Chine) avec 17.64%, lôInde avec 3.84% et lôAm®rique Latine avec 

3.11%. 

La richesse moyenne par t°te, exprime dôune mani¯re tr¯s explicite lôampleur des 

inégalités. En effet, la richesse par adulte à la fin de 2019 varie entre 7373 $ en Afrique à 

446638$ en Am®rique du Nord. Ce qui voudrait dire quôun Nord-Américain détient, en 

moyenne, une richesse 60.1 fois plus grande que celle dôun Africain. Rapportée à la moyenne 

mondiale, estim®e ¨ 77309$, la richesse moyenne dôun Africain repr®sente moins du dixi¯me 

de la moyenne mondiale (9.5%). 

Lô®volution de la richesse des m®nages en Tunisie a connu, selon le rapport de 2018, une 

constante augmentation entre 2000 et 2007 où elle a atteint 152 Mds de $. De 2007 à 2009, la 

richesse des ménages a chuté à 128 puis à 98 Mds $, avant de remonter à 101 et 130 Mds $ en 

2010 et 2011. Depuis, la tendance générale était à la régression avec un minimum de 120 Mds 

$ en 2018. 

 

 
Source : Rapport Crédit Suisse 2018 

La moyenne par adulte a connu la même évolution avec un maximum de 22493 $ en 2007 

et un minimum de 14932 $ en 2018 pour toute la période 2011-2018. Elle ne représente que 

23.7%, soit près du quart de la moyenne mondiale.  

La richesse moyenne tunisienne en 2018 se décompose en 8832 $ en actifs non financiers 

et 6262 $ en actifs financiers. Après une baisse en 2010, la part des actifs financiers a connu 

une augmentation constante depuis. Sa part est passée de 28.% de la richesse totale en 2010 à 

42.5% en 2015 et à 44.5% en 2018. Sachant que les actifs financiers sont généralement détenus 

par les classes les plus riches et, dans une moindre mesure par les classes moyennes, cela 

pourrait indiquer que la part de ces classes est en train de croître au détriment du patrimoine des 

catégories les moins aisées.  
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A contrario, le patrimoine non financier a connu une régression entre 2015 et 2018 passant 

de 9634$ par adulte à 8883 $ en 2018. Quant à la dette par adulte, après un pic à 8.9% du 

patrimoine total par adulte en 2015, elle est retombée à 7.4% en 2018.  

 
Source: Crédit Suisse 2019 

La valeur médiane de la richesse par tête étant largement inférieure à la moyenne indique 

que la part détenue par les classes les plus aisées est fortement plus importante que celle 

détenues par les plus pauvres. En effet la valeur médiane se situe à 6226 $ par adulte, soit 41.7% 

de la moyenne. 

La part de chaque décile de la richesse en Tunisie dans la richesse détenue par chaque 

décile dans le monde est presque insignifiante pour le premier et le dixième décile (inférieure à 

0.0), elle est de 0.1 pour les 2ème, 3ème déciles ainsi que le 9ème décile. Elle est de 0.2 pour les 

4ème, 5ème et 8ème déciles ; et elle remonte à 0.3% pour les 6ème et 7èmes déciles. Cela pourrait 

sôexpliquer par une r®partition de la richesse plus centr®e avec une classe moyenne relativement 

plus importante en Tunisie que dans la répartition mondiale. 

3.3 Les inégalités de genre 

Les in®galit®s de genre constituent lôune des facettes les plus importantes de la question 

de lôin®galit® dans toutes les r®gions du monde quoique ¨ des degr®s divers. 

Le Forum Economique Mondial a publié, en mars 2021, le 15ème rapport mondial sur les 

inégalités de genre comportant le classement de 156 pays selon un indice synthétique (GGGI) 

qui varie de 0 à 100 et qui peut être interprété comme la distance séparant la situation réelle de 

la situation de parité entre les genres. En pourcentage il exprime combien de chemin a été 

parcouru pour combler le fossé entre les genres. Il se décline en quatre piliers, à savoir : 

participation et opportunit®s ®conomiques, sant® et survie, niveau dô®ducation et 

autonomisation politique. 

3870
5863

4386
7127 7239

7750

12143

10851
9634 8883

569 989 1260 1491 1190

4576
7130

5544 6131 6226

-5000

0

5000

10000

15000

20000

2000 2005 2010 2015 2018

Fig II - 16 - Evolution de la structure de la richesse Tunisie 2000-2018

Richesse financière par adulte Richesse non financière par adulte

Dette par adulte Richesse médiane par adulte



пу 
 

LES INEGALITES EN TUNISIE 

Ce Rapport indique que, selon cet indice, la distance moyenne parcourue pour combler le 

fossé entre les genres sur le plan mondial est de 68% en 2021. Si la trajectoire actuelle se 

poursuit au m°me rythme, il faudrait encore 135.6 ans pour combler lô®cart.  

Sur le plan de la sant® et la survie lô®cart est combl®, au niveau mondial ¨ 96%, mais la 

pandémie du Covid risque de compromettre les avancées dans ce domaine. Au niveau de 

lô®ducation ce pourcentage sô®tablit ¨ 95% avec 37 pays ayant atteint la parit® H/F. Mais sur le 

plan de la participation ®conomique, le foss® nôest combl® quô¨ 58% et lôam®lioration par 

rapport ¨ lôann®e pr®c®dente reste marginale. A ce rythme, il faudrait 267.8 ans pour parvenir ¨ 

la parit® dans ce domaine. Le rapport attire lôattention sur les d®fis futurs, notamment en ce qui 

concerne lôavenir du travail au vu des mutations technologiques et des transformations des 

formes et des relations du travail.  

Mais le chemin le plus long ¨ faire reste au niveau de lôautonomisation politique o½ le 

fossé entre les genres nôest combl® quô¨ 22%. Sur les 156 pays les femmes ne repr®sentent que 

26.1% des 35000 parlementaires et 22.6% des 3400 ministres. A ce rythme, 145.5 ans sont 

nécessaires pour parvenir à la parité dans le domaine de la politique. 

Le classement par r®gion r®v¯le que côest la r®gion MENA qui, depuis 2006, lôann®e du 

lancement du premier rapport, enregistre le plus bas score moyen avec 61.6% contre 77.6% en 

Europe de lôOuest. Pond®r®e par la population, cette moyenne retombe ¨ 60.9% avec une 

progression très lente qui, si elle se poursuit à la même cadence, nécessiterait 142.4 ans pour 

pouvoir atteindre la parité. 

Les pays nordiques dominent le classement mondial avec quatre pays dans les cinq 

premiers. Il sôagit de lôIslande 1ère avec 89.9%, la Finlande (86.1%), la Norvège (84.9%) et la 

Suède (5ème avec 82.3%) derrière la Nouvelle Zélande (Océanie avec 84%). Deux pays africains 

sont classés sixième et septième. Ce sont la Namibie et le Rwanda avec des scores respectifs de 

80.9% et 80.5%. 

Quant à la Tunisie, elle occupe le 126ème rang avec un score de 0.649, soit 0.005 de plus 

quôen 2020 et 0.020 de plus quôen 2006. Mais elle a recul® de deux places par rapport au 

classement 2020. Le tableau suivant retrace lô®volution des scores et du classement de la 

Tunisie par pilier entre 2006 et 2021 : 

Tableau II - 8 - Evolution de l’indice de l’inégalité du genre Tunisie 2006-2021 

Piliers 
2006 2021 

Score Rang Score Rang 

Indice Global 0.629 90 0.649 126 

Participation et Opportunités Economiques 0.480 97 0.446 144 

Niveau dô®ducation 0.959 76 0.970 108 

Santé et survie 0.966 98 0.969 91 

Autonomisation politique 0.110 53 0.212 69 

Source : Rapport Mondial des Inégalités de Genres 2021 - FEM 
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Au niveau de la région MENA, elle arrive en 3ème position derri¯re lôEntit® sioniste (60ème 

avec 0.724) et les Emirats Arabes Unis (72ème avec 0.716). 

Sur le plan de lôautonomisation politique, la Tunisie enregistre un score de 0.212 ce qui 

la place au 69ème rang mondial. Dans le domaine de lô®duction malgr® un score de 0.970, elle 

nôarrive quôau 108ème rang, alors quôau niveau de la sant® et survie, avec un score de 0.969, elle 

occupe la 91ème position.  

Mais côest sur le plan des opportunit®s et la participation ®conomiques quôelle r®alise la 

plus mauvaise performance avec un score de 0.445 qui la relègue à la 144ème place sur 156 pays. 

Cela dénote des inégalités économiques qui affectent la femme tunisienne et les difficultés 

quôelle rencontre encore notamment pour lôinsertion dans le march® de lôemploi et lôactivit® 

économique en général. 

Pour les pays dôAfrique du Nord, la situation nôest gu¯re reluisante puisque le 1er pays (la 

Tunisie) nôarrive quô¨ la 126ème place dans le classement mondial : 

 

Tableau II - 9 - Scores et rang - Afrique du Nord – Indice d’inégalité des genres 

  TUNISIE  ALGERIE  MAROC  MAURITANIE  EGYPTE 

Indice Global Score 0.649 0.633 0.612 0.606 0.639 

Rang 126 138 144 146 129 

Participation 

Opportunités 

Economiques 

Score 0.445 0.456 0.407 0.440 0421 

Rang 144 142 148 145 146 

Niveau 

d’éducation 

Score 0.970 0.966 0.956 0.879 0.973 

Rang 108 111 116 138 105 

Santé et survie Score 0.969 0.958 0.961 0.957 0.968 

Rang 91 144 139 146 102 

Autonomisation 

politique 

Score 0.212 0151 0.126 0.147 0.196 

Rang 69 100 113 101 102 

Source : Rapport Mondial des Inégalités de Genres 2021 - FEM 

Sur le plan de la participation et des opportunit®s ®conomiques, côest lôAlg®rie qui occupe 

la moins mauvaise position en se plaçant à la 142ème place avec un score de 0.456, ce qui 

traduit lôampleur des in®galit®s ¨ lô®gard des femmes pour lôacc¯s au monde du travail et 

lô®mancipation ®conomique dans notre r®gion. 

Pour ce qui est du niveau dô®ducation le classement des pays du nord de lóAfrique varient 

entre la 105ème (Egypte) et la 138ème place (Mauritanie). 

Dans les domaines de la sant® et survie et de lôautonomisation politique la Tunisie est la 

mieux classée parmi les pays de la région en arrivant, respectivement,  91ème  et 69ème. 
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Source : données du GGG Report 2021 - WEF 

Lôanalyse des donn®es de la Tunisie permet de mettre en exergue les domaines o½ les 

efforts devraient être redoublés, sinon plus, pour essayer de réduire les écarts entre les femmes 

et les hommes. En effet, sur le plan de la participation économique, où le score de la Tunisie 

nôest que de 0.445, soit beaucoup moins que la moyenne mondiale pond®r®e par la population 

(0.583), il importe de relever que le taux de participation ¨ la population active (taux dôactivit®) 

demeure encore très faible puisquôil sô®tablit ¨ 28.1%, alors quôil est de 75.5% pour les hommes, 

soit un rapport f/h de 0.37. Au niveau du revenu estimé, celui des femmes est de 4700$ contre 

16800$ pour les hommes, soit un rapport f/h de 0.28.  

Pour les instances dirigeantes, les femmes ne représentent que 14.8 % des législateurs, 

hauts fonctionnaires et dirigeants, soit un rapport f/h de 0.17. Les données rapportées dans le 

rapport indiquent, par ailleurs que 18.57% des femmes occupées ont un travail à temps partiel 

contre 9.57% des hommes occupés. Le pourcentage des entreprises détenues par une majorité 

féminine est de 40.1% contre 59.9% détenues par des majorités masculines. Alors, que les 

entreprises dirigées par des femmes ne représentent que 10.4% contre 89.6% par des hommes. 

Ces indicateurs expriment lôampleur des in®galit®s de genre encore persistantes dans la sph¯re 

économique et le marché du travail. 

Au niveau de lôacc¯s ¨ la propri®t®, la Tunisie, malgr® les dispositions accordant les 

mêmes droits, enregistre le plus mauvais score en raison des discriminations ¨ lôencontre des 

femmes au niveau de lôh®ritage contraires ¨ lô®galit® des droits. Cette question demeure encore 

une des revendications majeures des organisations progressistes et celles revendiquant les droits 

des femmes pour introduire dans la loi des dispositions garantissant lô®galit® entre les hommes 

et les femmes en mati¯re de droit dôh®ritage conform®ment ¨ la nouvelle Constitution qui 

garantit lô®galit® entre les deux sexes. 
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Dans le domaine de lô®ducation, si au niveau de lôalphab®tisation en g®n®ral le taux des 

femmes demeure, pour des raisons sociodémographiques héritées, inférieur à celui des hommes 

(72.2% contre 86.1%), pour les inscriptions ¨ lôenseignement avec ses trois degr®s, les taux des 

femmes sont meilleurs que ceux des hommes avec des taux f/h de 1.02, 1.06 et 1.81, 

respectivement, pour lôenseignement primaire, secondaire et sup®rieur. Les derniers r®sultats ¨ 

lôexamen du baccalaur®at o½ les filles ont repr®sent® les deux tiers des admis t®moignent des 

disparités de genre où ce sont les hommes qui sont devenus les « victimes ». 

Pour ce qui est du pilier sant® et survie, lôesp®rance de vie en bonne sant® ¨ la naissance 

est de 67.7 ans pour les femmes contre 66.1 ans pour les hommes. Mais le Rapport relève que 

le taux de prévalence des violences contre les femmes tout au long de la vie est de 20.3%.  

Sur le plan de lôautonomisation politique, les femmes au parlement ne repr®sentent que 

26.3% contre 73.7% pour les hommes soit un rapport f/h de 0.36 alors quôaucune femme nôa 

pu accéder, jusquôen 2021, au poste de chef dôEtat ou de gouvernement. Le chemin est encore 

long pour parvenir à la parité dans ce domaine et exigent un travail assidu pour changer les 

mentalités et les pratiques en vue de concrétiser les dispositions introduites dans la Constitution 

et le code électoral. La derni¯re nomination dôune femme ¨ la t°te du gouvernement tunisien 

est une première qui pourrait constituer un fait marquant qui ouvrirait de nouvelles perspectives 

à la promotion des femmes en Tunisie. 

En somme, d’après les différentes sources internationales compulsées, on pourrait 

être tentés de conclure que même si les inégalités en Tunisie restent relativement assez 

élevées, elles ont globalement régressé au fil du temps depuis le début des années soixante. 

Mais cette régression ne semble pas être perçue en tant que telle par une majorité de la 

population tunisienne, notamment, après la révolution de 2011, qui a ouvert la voie à la liberté 

dôexpression. Côest pourquoi nous traiterons dans le chapitre suivant la question de la 

perception des inégalités en Tunisie à travers une enquête par sondage effectuée en décembre 

2019, soit quelques semaines avant la pandémie du Covid 19.  
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CHAPITRE I I I  : PERCEPTION DES INEGALITES ET 

MOBILITE SOCIALE EN TUNISIE   

 

Avec la libération de la parole des Tunisiens depuis leur soulèvement de 2011 et dont la 

précarité, le chômage des jeunes et les inégalités ont été les véritables moteurs, la revendication 

de la lutte contre les inégalités et les exclusions a été une des revendications les plus exprimées. 

Cette question a été au centre des débats politiques, économiques et sociaux aussi bien dans les 

sphères politiques que médiatiques. Pendant toute la période postïrévolution, avec les 

désillusions et les déboires politiques et économiques qui ont jalonné cette période, le débat 

laisse percevoir un sentiment général que les inégalités se sont creusées, que le modèle de 

d®veloppement n®o lib®ral dôavant janvier 2011 nôa pas ®t® remis en cause et quôaucune 

politique de lutte contre ces in®galit®s nôa ®t® mise en îuvre.  

Ni les dispositions relatives à la discrimination positive, bien que celle-ci soit inscrite 

dans la nouvelle Constitution, ni les propositions relatives ¨ lô®galit® entre lôhomme et la 

femme, ni les projets de réforme de la fiscalité et des caisses sociales et autres réformes 

structurelles nôont vu un d®but dôex®cution. Les in®galit®s en mati¯re dô®ducation, de sant® et 

de condition de vie des citoyens ont été largement mises en relief dans ce débat généralisé sur 

cette th®matique qui sôest propuls®e au-devant de la scène médiatique et politique. 

Aussi, faut-il pr®ciser, avant dôentamer la question de la perception des in®galit®s, que la 

libert® dôexpression a ®t®, jusque-là, le principal acquis de la révolution tunisienne. Elle a 

permis, au pays dôam®liorer ses performances au niveau de lôindicateur mondial de bonne 

gouvernance initié par la Banque Mondiale (WGI), justement, grâce au bond réalisé sur le plan 

de la composante voix et responsabilité.  En effet, le score obtenu au niveau de cette composante 

est pass® de 9 en 2010 ¨ 43.66 en 2012 et 55.67 en 2015 avant dôenregistrer un tout léger repli 

à 55.65 en 2019. Ce qui laisse entrevoir le mécontentement, exprimé haut et fort par les 

différentes organisations de la société civile pour dénoncer les tentatives de restriction de la 

libert® dôexpression et des libert®s publiques en g®n®ral au cours de ces derni¯res ann®es. 

Ce sentiment quasi g®n®ral de creusement des in®galit®s et dôeffritement apparait de 

prime abord comme paradoxal comparé aux données objectives telles que révélées par les 

diff®rentes mesures internationales, qui font ®tat, comme nous lôavons pr®sent® dans le chapitre 

pr®c®dent dôune tendance ¨ la baisse, du moins sur le plan global des in®galit®s de revenus ou 

de d®penses, depuis le d®but du mill®naire. Cette question qui peut paraitre ®quivoque nôest pas 

particulière à notre pays mais elle se trouve au centre de recherches économiques, sociologiques 

et philosophiques centrées sur la perception des inégalités et le sentiment de justice.  
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1. La perception des inégalités et le sentiment de justice sociale : 

quelques travaux empiriques : 

Sans entrer dans les considérations philosophiques et éthiques, Il y a lieu de noter, à ce 

sujet,  quôune ®tude sur cette question a ®t® publi®e par M. Fors® et M. Parodi28 dans la revue 

de lôOFCE en janvier 2007, les auteurs ont analysé les résultats des sondages dôopinion réalisés 

dans huit des pays (Allemagne, Grande Bretagne, France, Suède, Espagne, Pologne, Etats-Unis 

et Japon avec un échantillon de 11048 personnes) sur le sujet des inégalités.  

Les r®sultats auxquels ils sont parvenus m®ritent dô°tre expos®s bri¯vement pour essayer 

de mieux comprendre la perception des Tunisiens de la situation de leur pays. 

Cette ®tude a montr® que les personnes interrog®es nôont pas toujours une id®e claire sur 

la forme des inégalités et que leur vision de la structure choisie de la pyramide sociale de leur 

pays ne correspond pas aux r®alit®s nationales. Elles pensent quôelles tiennent une position plus 

centrale que leur position réelle, mais avec une bonne perception de la hiérarchie sociale. 

Pour ce qui est de la perception et de la réalité des salaires, les très hauts salaires sont 

plutôt sous-estimés mais les bas salaires sont bien connus et les très grandes inégalités sont en 

fin de compte, également, sous-estimées. Ce sont plutôt les riches qui surestiment le salaire des 

pauvres mais les pauvres sous-estiment le salaire des riches. Les hommes ont une perception 

plus inégalitaire de la société salariale que les femmes. Il en va de même pour les personnes 

âgées relativement aux jeunes.  

Sôil y a une large majorit® qui pense quôil y a trop dôin®galit®s, il nôy a pas de consensus 

sur le niveau de ces inégalités. 

Sôagissant de lôordre existant, les normes jug®es l®gitimes sont diff®rentes des normes 

existantes. Celles qui sont perçues comme régissant la distribution des revenus sont différentes 

des normes qui sont souhait®es. Les individus souhaitent plut¹t une soci®t® constitu®e dôune 

grande classe moyenne, mais lôid®al, en mati¯re de justice distributive, nôest pas lô®galit® 

absolue. Les inégalités de salaire sont donc acceptées. 

Lô®tude a, ®galement, montré sur le plan du sentiment de la micro-justice que la mobilité 

sociale relative a un effet sur le sentiment de justice pour soi-même. Les sentiments de micro-

justice sôexpliquent par une frustration relative solidaire ou solidariste dans la mesure o½ côest 

aussi la situation de ce groupe dans lôensemble de la soci®t® qui peut avoir un effet sur le 

sentiment de frustration et partant dôinjustice. Le sentiment de micro-justice mobilise le 

principe dô®galit® qui nôest pas antinomique avec celui de lô®quit®. Les in®galit®s sont 

finalement jugées importantes quand les efforts ne sont pas récompensés.  

Les auteurs de lô®tude ont conclu que ç les interviewés ont plutôt tendance à sous-estimer 

les très grandes inégalités de revenu et à se croire davantage dans la moyenne quôils ne le sont 

                                                           
28  - Michel Forsé et Maxime Parodi, « Perception des inégalités économiques et sentiment de justice sociale », in Revue 

ŘŜ ƭΩhC/9 ƴϲ млнόоύ ς janvier 2007, p 483-540. 
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effectivement. Ils fondent leur sentiment de macro-justice sur leur estimation de lôampleur des 

®carts entre les in®galit®s quôils per­oivent et celles quôils jugent acceptables et, de ce point de 

vue, le sentiment dominant est partout que ces in®galit®s sont trop fortesé Si la rétribution 

proportionnelle des m®rites individuels nôest pas contest®e, côest cependant sous réserve 

quôelle satisfasse en amont ¨ des conditions de proc®dure a priori, comme lô®galit® des chances, 

et quôelle ne contrevienne pas ¨ des principes de justice appliqu®e jug®s prioritaires comme 

celui de satisfaction des besoins de base de chacun. Sous ces conditions, les grandes inégalités 

de revenu qui vont au-del¨ de ce quôexige la simple application du principe dô®quit® 

apparaissent injustes et doivent, aux yeux des enquêtés, être réduites.». 

Par ailleurs et dans leur article publié par la Fondation Maison des Sciences de lôHomme, 

O. Galland, Y. Lemel et A. Frénod29 ont tent® dôexaminer plusieurs théories explicatives de la 

perception des inégalités sociales. A cet effet ils se sont basés sur une enquête par questionnaire 

aupr¯s dôun ®chantillon repr®sentatif de Français et une s®rie dôentretiens qualitatifs. Ils ont 

distingué trois registres de perception des inégalités : la perception de lôampleur des inégalités 

dans la société, le degré auquel elles sont jugées plus ou moins illégitimes, et enfin le degré 

auquel la personne elle-même se sent personnellement affectée. 

Douze types dôin®galit®s ont été catalogués par cette étude à savoir : inégalités de revenu, 

de patrimoine, de lôemploi, dô®ducation, dôacc¯s aux soins m®dicaux, des risques 

technologiques, dôorigine ethnique, de sexe, dô©ge, dôins®curit®, de logement et de pénibilité du 

travail. 

Pour tenter dôexpliquer les perceptions des in®galit®s sociales et leurs variations 

éventuelles, ils ont travaillé sur plusieurs hypothèses quant aux théories explicatives en 

distinguant essentiellement six théories possibles. Pour permettre dôapprofondir le d®bat 

économique et analytique sur la question, nous avons jugé de les présenter brièvement dans 

cette étude car elles apportent un éclairage assez instructif sur la question de la perception des 

inégalités et de la justice : 

a) La théorie de légitimation de lôexistant : selon cette théorie les personnes adapteraient 

leurs normes standards à leur perception de la situation ; ce que les gens pensent être la 

réalité déterminerait finalement ce quôils pensent devoir être la réalité ; 

 

b) La théorie de la justification par lôintérêt bien compris. « Intérêt bien compris » ne 

renvoie pas, selon les auteurs de lôétude, à lôinterprétation quôen donne John Rawls, qui 

sôintéresse aux choix que feraient des personnes placées sous un « voile dôignorance », 

côest-à-dire ne sachant pas quelle serait leur position personnelle dans les sociétés 

quôelles doivent évaluer ; Ils se sont plutôt intéressés à des personnes qui savent quelle 

est leur position. Les personnes situées au bas de la hiérarchie sociale seraient alors 

conduites à condamner plus souvent les inégalités, tout simplement parce quôelles en 

                                                           
29  - Olivier Galland Yannick Lemel Alexandra Frénod, « Comment expliquer la perception des inégalités en France 
? »,Working paper du Groupe d’étude des méthodes de l’Analyse sociologique de la Sorbonne in Fondation Maison des 
Sciences de l’Homme N°52 | octobre 2013 
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sont elles-mêmes victimes. A lôinverse, les personnes ayant un statut élevé auraient 

tendance à justifier ces inégalités pour préserver la légitimité de leur position. 

 

c)  La théorie de la frustration relative, elle complète et nuance la théorie de la justification 

par lôintérêt bien compris. Elle repose en effet sur lôidée que lôintérêt en question ne peut 

être évalué exclusivement de manière absolue, mais peut être aussi considéré dôun point 

de vue relatif. Cette idée est issue de travaux sociologiques classiques sur la « frustration 

relative ». Les sociologues ont montré depuis longtemps (Stouffer, 1949, Runciman, 

1966) lôinfluence de ces mécanismes comparatifs sur la représentation des inégalités ; 

 

d) La théorie de la justification par lôattribution interne des succès et des échecs. Elle part 

de lôidée que les représentations ne se construisent pas uniquement au gré de raisons 

instrumentales qui conduiraient les riches à justifier les inégalités et les pauvres à les 

condamner. Les théories psychosociologiques de lôattribution ont montré que les 

individus peuvent se conduire comme des « psychologues naïfs » en attribuant leur 

situation, leurs échecs et leurs succès, à des causes internes ; 

 

e) La théorie de la justification par la valeur, elle ne repose plus, comme les précédentes, 

sur les liens supposés entre la position sociale occupée par les individus et les 

justifications quôils avancent pour interpréter et juger les inégalités. Elle suppose que 

ces justifications sont en grande partie indépendantes de la position occupée, ou en tout 

cas exercent un effet qui en est très largement indépendant. Côest donc une théorie de la 

justification par les valeurs. Cet effet idéologique peut être national : différentes sociétés 

se distinguent par une vision propre des inégalités. 

 

f) La théorie de « lôeffet miroir » : le degré dôinégalité ressenti dans la société serait alors 

simplement le reflet de lôinégalité réelle, telle quôelle est mesurée par les indicateurs 

statistiques habituels. Ce nôest pas la position des personnes dans lôéchelle de 

stratification qui importerait alors, mais la structure de lôéchelle de stratification elle-

même et le degré auquel elle est inégalitaire. 

 Les résultats auxquels ils sont parvenus montrent des effets contrastés des différentes 

variables explicatives selon ces registres de perception des inégalités. Ils ont déduit que « la 

position sociale comme les m®canismes de frustration relative expliquent bien lôimpact 

personnellement ressenti, alors quôils nôont pratiquement aucun effet sur la perception globale 

des in®galit®s sociales (discriminations). A lôinverse, cette derni¯re est bien expliquée par 

lôadh®sion ¨ des valeurs. Le registre global dôappr®hension des in®galit®s est donc 

principalement d®pendant dôorientations id®ologiques, tandis que le registre personnel est 

exclusivement dépendant de la position des individus dans la stratification sociale. ». 
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2. La perception des inégalités en Tunisie : Lô®tude de Sigma - 

KAS 

Dans cette section, on essayera, donc, dôanalyser la perception des in®galit®s chez les 

Tunisiens que la révolution leur a permis dôexprimer librement leur avis et de crier fort leur 

rejet de lôinjustice et de lôin®galit®. Cette analyse se basera, essentiellement, sur une étude par 

sondage, effectuée et publiée en 2019 par Sigma Conseil et la fondation Konrad Adenauer 

Stiftung30. Bien que nous ne disposions pas dôautres sources pour lôanalyse de la question en 

Tunisie, les résultats de ce sondage pourraient refléter, dans une certaine mesure, la perception 

des Tunisiens des in®galit®s et de lôinjustice. Elles semblent globalement concorder avec les 

développements théoriques qui ont précédé et qui montrent quôil pourrait y avoir un d®calage 

entre les mesures objectives ou quantitatives et la perception des citoyens. Aussi faut-il signaler 

que ce sondage effectué par Sigma est une enqu°te dôopinions sur les in®galit®s qui donne une 

appréciation subjective basée sur la comparaison sociale. Elle pourrait ne donner 

quôimparfaitement une auto-évaluation des inégalités effectives par les concernés. Elle a été 

entreprise juste avant le début de la pandémie du Covid-19 en Tunisie.  

2.1. Présentation de l’étude : 

Cette ®tude sôest articul®e autour de 3 axes principaux, ¨ savoir : la Perception de la 

situation ®conomique globale, lô®valuation de la situation sociale et financi¯re et les attentes 

des citoyens. 

Elle se pr®sente sous une forme dôenqu°te par sondage entreprise, au cours du mois de 

décembre 2019, suivant la m®thode des quotas selon le genre, lô©ge et les cat®gories socio-

professionnelles des Tunisiens ,des deux sexes, âgés de 18 ans et plus. 

 Lô®chantillon est compos® de 52.2% de femmes et 47.8% dôhommes. Ils se r®partissent 

selon les classes dô©ge comme suit : 

¶ 18-30 ans : 30.7% 

¶ 31-40 ans : 26% 

¶ 41-50 ans : 18.7% 

¶ 51-59 ans : 12.3% 

¶ 60 ans et plus : 12.2%. 

Quant à la répartition par CSP, elle se présente comme suit : 

¶ 35.7% appartiennent aux classes populaires ; 

¶ 28.6% appartiennent ¨ la classe moyenne inf®rieure ; 

¶ 30.1% appartiennent ¨ la classe moyenne sup®rieure ; 

¶ 5.7% appartiennent ¨ la classe ais®e. 

Toutefois, lô®tude nôindique pas quels sont les critères qui ont été utilisés pour définir ces 

classes. 

Pour ce qui est du niveau dôenseignement des personnes interview®es : 

                                                           
30  - Sigma – KAS, « Pour une économie inclusive et compétitive », Tunis, décembre 2019 
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¶ 26.7% ont un niveau universitaire ; 

¶ 43.4% ont un niveau dôenseignement secondaire ; 

¶ 25.3% ont un niveau dôenseignement primaire : 

¶ 4.5% sont analphab¯tes ; 

¶ 0.1% ont refus® dôindiquer leur niveau. 

Lô®chantillon est compos® de 68.1% de personnes vivant dans le milieu urbain et 31.9% dans 

le milieu rural. Elles se répartissent selon les régions économiques comme suit : 

¶ Grand Tunis : 23.8% ; 

¶ Centre Est : 14.4% ; 

¶ Nord Est : 14.2% ; 

¶ Centre Ouest : 13.9% ; 

¶ Nord Ouest : 10.9% ; 

¶ Sud Est : 9.2% ; 

¶ Sfax : 8.6% ; 

¶ Sud Ouest :5%. 

 

2.2. La perception de la situation économique personnelle : 

Dans sa partie documentaire introductive, lô®tude montre que les données comparées , à 

travers lôindice de Gini, avec dôautres pays, qui ont connu une augmentation des in®galit®s des 

revenus (Comme les Etats Unis ou la France entre 2004-2005 et 2016-2017) ou une persistance 

des inégalités de revenu au même niveau (comme le Maroc entre 1990 et 2013), en Tunisie il 

apparait, selon les mêmes données, que les inégalités ont connu une évolution ininterrompue 

vers la baisse. Cependant, il semblerait que le sentiment des Tunisiens et leur perception soient 

totalement différents de ce que laissent entrevoir ces données statistiques. En effet, les résultats 

de lôenqu°te par sondage r®v¯lent que pr¯s de 60.3% des Tunisiens interview®s pensent que le 

foss® entre les classes sociales sôest davantage creus® au cours des cinq dernières années. 

Sur le plan de la Perception de la situation ®conomique personnelle, lô®tude r®v¯le que 

66.2% des personnes jugent leur situation mauvaise ou très mauvaise.   

 

Source: Sigma-Kas  
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Fig III -1 - Perception des Tunisiens de leur situation économiques
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Si en moyenne 38.6% jugent leur situation très mauvaise, ce taux monte à 54.5% chez les 

classes populaires et à 51.8% chez les personnes issues du Nord-Ouest. Il reflète très bien les 

sentiments d’injustice des populations démunies et des régions défavorisées. 

2.3. L’évolution des inégalités : 

A la question se rapportant ¨ lô®volution des in®galit®s au cours des cinq derni¯res ann®es, 

60.3% ont r®pondu que le foss® entre les classes sociales sôest creus® davantage. Ce pourcentage 

atteint chez les personnes ayant le niveau universitaire 78.5%, reflétant le degré de conscience 

de lô®lite de lôimportance de la question de lôin®galit® et de la n®cessit® de la combattre. Chez 

les personnes issues du Centre-Est-ce taux est de 69.6%. 

19.7% seulement pensent que le foss® entre les classes sociales sôest r®tr®ci, et 19.2% 

jugent quôil est rest® le m°me. 

Cherchant à analyser les raisons qui expliquent cette situation de lôavis m°me des 

personnes interrogées, à travers les réponses à la question « Pourquoi cet ®cart sôest creusé 

davantage ? », les résultats montrent que : 

¶ 54.8% des personnes interrog®es expliquent, spontan®ment, cela par lôimportance de 

lôinflation ; 

¶ 29.6% par le ch¹mage et le manque des opportunit®s dôemploi en g®n®ral ; 

¶ 19.1% par la corruption des organismes ®tatiques ; 

¶ 14% par lôin®galit® des opportunit®s ®conomiques ; 

¶ le reste par une multitude dôautres raisons dont, notamment, le manque de volont® 

®conomique ou le d®veloppement de lô®conomie informelleé 

 

2.4. La perception de l’appartenance à une classe sociale : 

Quant ¨ lôidentification des personnes interrog®es, lô®tude r®v¯le que 67.5% dôentre eux 

se considèrent comme appartenant à la classe moyenne, 33.5% se considèrent comme 

appartenant aux classes défavorisées et seuls 0.8% se disent aisés. En outre, force est de 

constater que 86.2% des personnes de la classe réellement aisée se considèrent comme 

appartenant ¨ la classe moyenne. Cela traduit le d®calage quôil y a entre la r®partition objective 

des classes sociales et la perception de la population qui aspire à améliorer, constamment, sa 

situation économique et son statut social. Cela pourrait expliquer dans une certaine mesure la 

différence entre les données statistiques sur la distribution des revenus et la perception des 

individus et des groupes de leur situation économique et sociale. Cela concorde dans une large 

mesure avec les développements théoriques et les études cités supra. 

2.5. Evaluation de la situation sociale et financière du pays : 

Sur ce plan, 88.2% pensent que la crise économique qui s®vissait en fin de lôann®e 2019, 

bien avant la crise du Covid 19, avait un impact sur leur vie professionnelle et celle de leurs 

proches (51.4% un grand impact et 31.3% un impact moyen). Seuls 11.7% pensent quôelle nôa 

eu aucun impact sur leur situation. La répartition par région montre que 59.8 % des habitants 

du Nord-Ouest et 57.3% de ceux du Centre-Ouest considèrent que la crise a fortement impacté 



сл 
 

LES INEGALITES EN TUNISIE 

leur situation. Ce taux est aussi fort chez les universitaires dont 59.6% font le même constat. 

Cela peut para´tre paradoxal mais cela pourrait sôexpliquer par deux raisons, la premi¯re est le 

degr® de conscience des ®lites de lôimportance de la crises et leurs soucis quant ¨ ses impacts 

sur lôavenir, la seconde est lôimportance des ch¹meurs parmi les dipl¹m®s du supérieur qui 

pensent que la crise ne peut que compromettre davantage leur chances dôacc®der ¨ un emploi 

adéquat conforme à leur formation et à leurs aspirations dans un pays où le chômage des 

diplômés devient endémique.  

Ce mécontentement explicite ou latent risque dô°tre encore plus exacerb® pendant et apr¯s 

lôapprofondissement de la pand®mie du Covid et ses implications ®conomiques et sociales, et 

particulièrement, sur un fond de crise politique qui tarde à trouver un dénouement qui pourrait 

remettre le pays sur le chemin des réformes et de la croissance. 

Les difficultés économiques que vivent les Tunisiens apparait clairement à travers leurs 

réponses quant à savoir si leurs revenus leurs permettraient à faire face aux dépenses de leur 

ménage puisque 82% d®clarent quôils ne parviennent que difficilement, ou plut¹t difficilement, 

¨ finir le mois avec leur revenu. Chez les classes populaires 70.5% ont r®pondu quôils ne 

parviennent que très difficilement à finir le mois. Ce taux est de 61.5% au Centre-Ouest et de 

63.2% chez la classe dô©ge 36-40 ans. 15.2% seulement ont répondu pouvoir finir le mois 

facilement.  

A ce sujet, il importe de relever que 76.3% des interview®s placent lôalimentation comme 

le premier poste de d®pense, suivi des d®penses dôeau, dôélectricité et de gaz avec 54.5%, la 

santé arrive en 3ème position avec 37.7%. Les d®penses dô®ducation arrivent en 4ème position 

avec 31.5%. La pro®minence de lôalimentation refl¯te le niveau encore faible des revenus des 

Tunisiens. 

Les difficultés économiques des ménages tunisiens apparaissent, également, à travers 

lôendettement puisque 55.7% des personnes interrog®es d®clarent quôils sont endett®s. 37.5% 

jugent leur endettement élevé ou très élevé. 22.2% le jugent acceptable. Aussi, faut-il relever 

que 69.5% sont incapables dô®pargner. 

2.6. Impact des inégalités sur les commodités de la vie : 

Au niveau des impressions quant ¨ lôimpact des in®galit®s sociales sur lôacc¯s aux 

diff®rentes commodit®s de la vie et notamment, aux niveaux de lô®ducation, de lôemploi et de 

la santé, il importe de relever que 63% des Tunisiens pensent que les opportunit®s dôacc¯s ¨ 

lôenseignement ne sont pas ®gales pour toutes les classes sociales. Ce pourcentage monte ¨ 69% 

en ce qui concerne les chances dôacc¯s ¨ la sant® et est encore plus ®lev® pour lôacc¯s ¨ lôemploi 

puisquôil sô®tablit ¨ 71.6%. Cela traduit une forte conscience chez la majorit® des Tunisiens des 

in®galit®s dôopportunit® pour lôacc¯s aux services publics de base et lôimportance quôils 

accordent ¨ lôemploi, la sant® et lô®ducation.  

La d®gradation continue de la situation de lôenseignement et de la sant® publics depuis la 

baisse continue de lôengagement de lôEtat dans ces domaines qui constituaient la fiert® des 

Tunisiens et qui garantissaient la promotion sociale depuis lôind®pendance expliquent, dans une 
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large mesure cette perception des inégalités observées dans ces secteurs. Les difficultés 

rencontr®es par les populations vuln®rables dans le domaine de la sant®, et qui nôont dôautres 

recours pour se soigner que lôh¹pital public, apparaissent ¨ travers le jugement des citoyens 

dont 73.1% pensent quôil est difficile voire, tr¯s difficile de trouver les m®dicaments dans les 

institutions publiques de santé.  

Cela confirme le sentiment général ressenti à travers les débats publics qui déplorent la 

d®gradation du syst¯me de la sant® publique et que lôon sôachemine davantage vers une sant® ¨ 

double vitesse avec un système privé performant mais de plus en plus inaccessible aux classes 

défavorisées et même aux classes moyennes pour les pathologies lourdes. Les déséquilibres des 

caisses de sécurité sociales et les inégalités qui existent entre les différents régimes ne font 

quôaggraver davantage cette situation. Et la pand®mie du Covid ne manquera certainement pas 

de renforcer ces sentiments de frustration. 

2.7. L’accès à l’emploi et l’inclusion financière : 

La persistance du chômage et la hausse continue du taux de chômage des jeunes et des 

diplômés, notamment dans les régions défavorisées dont les habitants considèrent quôils sont 

doublement pénalisés, constitue la raison profonde de ce sentiment. 

Lôacc¯s ¨ lôemploi constitue sans nul doute lôune des difficult®s majeures auxquelles sont 

confrontées les jeunes et plus particulièrement ceux issus des régions défavorisées de lôint®rieur 

du pays. Et cela rejaillit sur la perception de ces jeunes et de leurs familles. Aussi le sentiment 

de frustration apparait-il clairement dans leurs réponses qui révèlent que 88% pensent que 

lôacc¯s ¨ lôemploi dans le secteur public est tr¯s difficile ou difficile. Ce taux est légèrement 

moindre pour lôacc¯s ¨ lôemploi priv® (80%). ce qui montre que lôemploi public conserve 

toujours son aspect attrayant dans lôimaginaire tunisien alors que les possibilit®s dôemploi dans 

ce secteur sont en train de sôamenuiser au fil des ann®es et particuli¯rement par ces temps de 

crise des finances publiques. (Seuls 9.6% jugent lôacc¯s ¨ lôemploi public facile ou tr¯s facile, 

contre 17.5% pour lôemploi dans le priv®). Ces r®sultats confirment les conclusions des études 

présentées ci-haut, notamment en ce qui relève de la frustration relative et solidaire. 

 
Source: SIGMA-KAS 
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M°mes les programmes dôaide ¨ lôentreprenariat sont consid®r®s difficiles ou tr¯s 

difficiles dôacc¯s par 66.8% des Tunisiens. 

En effet, sur le plan de lôinclusion financi¯re et lôacc¯s aux cr®dits bancaires, 58% des 

sond®s jugent lôacc¯s aux services bancaires difficile (19.9%) ou tr¯s difficile (38.2%). Lôacc¯s 

aux crédits de la Banque Tunisienne de Solidarité (BTS) censée être la banque destinée par les 

pouvoirs publics pour les microcrédits et les promoteurs de petits projets,  est également jugé 

difficile ou tr¯s difficile. En revanche lôacc¯s aux microcr®dits dôautres institutions sp®cialis®es 

dans ce genre de crédits destinés aux moins lotis (tels que Enda, Microcred ou autresé) semble 

être plus aisé puisque 50.2% le jugent facile ou très facile. 

Ces difficult®s dôacc¯s ¨ lôemploi et aux cr®dits constituent, en plus de celles invoqu®es 

au niveau de lô®ducation et de la formation, des entraves qui limitent les possibilit®s dôinsertion 

des jeunes au marché du travail salarié ou indépendant. Elles constituent, en fait, des obstacles 

majeurs qui sapent les bases de la promotion et la mobilité sociales et perpétuent, donc, la 

pauvret® et lôexclusion à travers les générations, les catégories sociales et les régions. 

Ces jugements montrent sans ®quivoque que la question de lôemploi et lôacc¯s au march® 

du travail constitue une préoccupation majeure des Tunisiens car elle se trouve au centre du 

concept du développement inclusif et conditionne lôacc¯s ¨ la sant®, ¨ la protection sociale et la 

mobilité sociale. Elle est fortement liée aux disparités régionales et aux inégalités dans les 

domaines de lô®ducation et de lôacc¯s aux technologies. Le travail d®cent et justement r®mun®r®, 

quôil soit salari®, ind®pendant ou agricole constitue le principal outil de combattre la pauvreté 

et lôexclusion et par cons®quent les in®galit®s extr°mes.  

Lô®ducation et lôemploi constituent, donc et sans nul, doute les leviers essentiels de la 

mobilité sociale sachant que plusieurs études ont montr® quôil y a une forte corrélation entre les 

inégalités extrêmes et le manque de mobilité sociale31. A titre dôexemple, une étude menée au 

Pakistan, a montr® quôun garçon né en milieu rural de parents faisant partie des 20 % les plus 

pauvres de la population a seulement 1,9 % de chance dôint®grer le quintile des plus riches32. 

Dans le m°me esprit, Stiglitz a montr® quôaux Etats-Unis près de la moitié des enfants nés de 

parents pauvres continueront à percevoir des revenus faibles une fois parvenus à lô©ge adulte33. 

Aussi faut-il souligner lôimportance de la mobilit® sociale pour casser le cercle vicieux de 

reproduction de la pauvreté.  

A cet effet, il importe de relever que le dernier rapport social mondial publié par les 

Nations Unies en 2020, indique que dans tous les pays, il existe un lien étroit entre 

l'augmentation des inégalités et la baisse de la mobilité sociale. L'expérience de certains pays, 

comme ceux d'Europe du Nord, qui bénéficient d'une mobilité intergénérationnelle élevée et de 

faibles inégalités, montre le rôle que les politiques et les institutions peuvent jouer dans la 

                                                           
31 - M. Corak (2012), « Inequality from Generation to Generation: The United States in Comparison » 
32 . S. A. Javed et M. Irfan (2012), « Intergenerational Mobility: Evidence from Pakistan Panel Household Survey », 
Islamabad : Institut pakistanais de l’économie du développement, p.13–14. 
33 J. Stiglitz (2012), The Price of Inequality: How Today’s Divided Society Endangers Our Future, Penguin, p.23 
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médiation de l'influence des caractéristiques des parents sur la réussite future de leurs enfants, 

en particulier grâce au financement public de l'éducation. 

Les relations entre le chômage et la pauvreté ainsi que les disparités régionales en Tunisie 

apparaissent clairement dans la figure suivante qui a été établie sur la base du recensement de 

2014 et lôenqu°te consommation des m®nages en 2015 (INS). 

 

Ce graphique montre quôil y a une corr®lation entre les taux de pauvret® et du ch¹mage. 

Les gouvernorats qui enregistrent des taux de chômage et de pauvreté élevés (supérieurs ou 

égaux à la valeur médiane) se trouvent dans le carré supérieur droit. Ils sont au nombre de 10. 

Ils regroupent les r®gions de lôint®rieur du pays du nord du centre et du sud.  9 gouvernorats 

enregistrent des taux inférieurs aux médianes des deux variables, elles se situent essentiellement 

sur les c¹tes de lôest du pays. Seuls les gouvernorats de Mahdia, Médenine (avec des taux de 

pauvreté élevés et des taux de chômage faibles), Zaghouan et Manouba (avec des taux de 

pauvreté faibles malgré des taux de chômage élevés) dérogent à la règle. Ces deux gouvernorats 

intérieurs du nord-est généralement plus favorisé, sont essentiellement agricoles, donc, 

caractérisés par un fort taux de chômage, mais ils constituent une zone périurbaine du Grand 

Tunis et le lieu de r®sidence de milliers dôhabitants appartenant aux classes moyennes et 

travaillant dans la capitale et dont les dépenses influent sur la dépense moyenne du gouvernorat.  
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2.8. Et demain ? espoirs, attentes et solutions proposées : 

Cependant, malgré ces jugements, plus ou moins sévères, de la situation des inégalités 

dans leur pays, les Tunisiens continuent ¨ garder un certain degr® dôoptimisme, puisque, selon 

ce m°me sondage, 60.3% dôentre eux sont optimistes quant ¨ lôavenir de leurs enfants contre 

35.5% de pessimistes ou très pessimistes (25.4%). Cette proportion de très pessimistes monte 

à 30.4% au Centre-Est et ¨ 32.5% chez la classe dô©ge 56-59 ans c'est-à-dire dans les régions 

qui étaient mieux loties et les générations qui ont vécu de meilleures conditions socio-

économiques et des services publics plus performants et de meilleure qualité. Ces résultats 

devraient, faire lôobjet dôune r®®valuation apr¯s les effets de la crise du Covid-19 et ses 

implications économiques, sociales et sanitaires ainsi que celles de la crise politique dans 

laquelle le pays est embourb® depuis lô®t® 2020 et qui tarde à trouver une issue qui puisse 

contribuer à faire entrevoir aux Tunisiens une lueur qui indique le bout du tunnel. 

Pour ce qui est des attentes des Tunisiens et leurs préconisations pour lôam®lioration la 

situation économique et les conditions de vie pour la classe moyenne, 50.3% des sondés pensent 

que la lutte contre le ch¹mage constitue la premi¯re des priorit®s, suivie de lôam®lioration du 

pouvoir dôachat et du cours de la monnaie nationale avec 40.1%. Lôencouragement de 

lôentreprenariat arrive en 3ème position avec 21% sachant que lô®tude a inventori® une multitude 

de réponses à cette question, dont la nécessité de combattre les inégalités notamment dans le 

domaine de la fiscalit®, de la sant® de lô®ducation et entre les r®gions ainsi que de la lutte contre 

la corruption et le favoritisme. 

Quant aux solutions proposées pour combattre les inégalités sociales : 

¶ 97.6% pensent quôoffrir un ®ventail plus large des opportunit®s de formation tout au 

long de la vie est n®cessaire pour r®duire les ®carts entre les classes sociales ;  

¶ 89.5% pensent quôil faille instaurer des lois fiscales plus ®quitables for­ant les personnes 

ais®es ¨ payer des imp¹ts proportionnels ¨ leurs revenus et  

¶ 81.9% sont dôaccord pour Revoir le syst¯me de subvention en vue de cibler seulement 

les personnes d®favoris®es. 

 

Toutefois, il importe de souligner que les solutions proposées, comme les avis recueillis 

dans ce sondage, ne sont pas d®clin®es par sexe, ce qui ne permet pas lôanalyse de la perception 

des inégalités selon le genre. 

3. Lôindice du bonheur, un r®v®lateur de la perception au regard 

de la situation économique, sociale et politique 

A perception des Tunisiens de lôin®galit® peut °tre approch®e, indirectement aussi, ¨ 

travers lôindice mondial du bonheur, lanc® depuis 2012 par les Nations Unies en vue d'intégrer 

le bien-être et le bonheur comme paramètres pour mesurer le développement qui jusqu'à 

présent, a été mesuré avec des données purement économiques. La dernière estimation de cet 

indice relative à 2020, a été publi®e le 20 mars 2021 ¨ lôoccasion de la journ®e internationale 

du bonheur dans le Rapport mondial du bonheur 2021. 
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Cet indice tente de mesurer le bonheur des citoyens dôun pays ¨ travers plusieurs 

indicateurs objectifs tels que le PIB, les transferts sociaux, lôesp®rance de vieé et des crit¯res 

subjectifs en calculant un score selon la méthode de Cantril se basant sur un échantillon 

représentatif à qui on demande de noter la qualité de la vie dans son pays sur une échelle de 0 

à 10.  Puis une corrélation est établie avec des indicateurs statistiques de 14 domaines liés au 

bien °tre tels que les affaires et les finances, lôengagement citoyen, communication et 

technologie, diversité, éducation et famille, bien-être, environnement et énergie, nourriture et 

logement, gouvernement et politique, justice et sécurité, santé, religion et éthique, accès aux 

transports et accès au travail. 

Les résultats publiés dans le rapport mondial de 2021 montrent que ce sont toujours les 

pays nordiques qui se trouvent en haut du classement de 2020 avec La Finlande à la tête du 

classement 2020 avec un score de 7.809 suivie du Danemark avec 7.646.  

Sôagissant de la Tunisie, elle arrive en 137¯me position sur 165 pays avec un score de 

4.392, en continuelle régression au cours des cinq dernières années (5.045 en 2016, 4.805 en 

2017, 4.592 en 2018, 4.461 en 2019). 

La comparaison avec les pays arabes montre, encore plus, la détérioration de la situation 

de la Tunisie sur ce plan et le sentiment dôinsatisfaction et de frustration des Tunisiens puisque 

leur pays occupe la 15ème place au niveau des 22 pays arabes ; loin derrière les monarchies 

pétrolières du golfe (mieux classées du fait de leurs données économiques et financières) mais 

aussi derri¯re la Libye, le Maroc, lôAlg®rie, lôIraq, le Liban, la Somalie, la Jordanie et la 

Palestine.  

Sur le plan du classement des principales villes sur le plan du bien-être subjectif, Tunis 

arrive à la 166ème position avec un score de 4.456, ne devançant, au niveau des villes arabes, 

que Khartoum, le Caire, Gaza et Sanaa. 

Au vu de ces indicateurs, il y a lieu de constater que la Tunisien, dix ans après la 

révolution qui a éveillé en ses citoyens des espoirs et des attentes pour plus de justice sociale et 

plus de prosp®rit®, se trouve encore dans une situation pr®caire, qui nôoffre aucune perspective 

dôavenir ¨ une bonne partie de sa jeunesse. Elle ne peut enregistrer que des contre-performances 

au niveau de tous les indicateurs subjectifs, quand bien même elle peut réaliser quelques 

avanc®es sur le plan purement ®conomique. Mais quand lô®conomie, elle-même, entre dans des 

zones de turbulences, dues aussi bien ¨ des facteurs structurels internes, en lôabsence dôune 

vision claire et de réformes urgentes pour les combattre, et des facteurs exogènes défavorables, 

dont la pand®mie du covid 19, on ne peut sôattendre quô¨ la mont®e dôun fort sentiment de 

mécontentement généralisé même chez les classes sociales considérées plus ou moins aisées. 

La situation de blocage politique et institutionnel qui perdure depuis des mois ne peut que 

contribuer au sentiment de malaise généralisé et pourrait conduire à des troubles, voire à un 

soul¯vement g®n®ral dont lôissue ne peut être prédite. 



сс 
 

LES INEGALITES EN TUNISIE 

4. Les mouvements sociaux, un reflet du mécontentement 

populaire et de lôinjustice sociale. 

A ce sujet, force est de constater que les rapports du Forum Tunisien des Droits 

Economiques et Sociaux sur les mouvements sociaux fournissent un outil fort utile pour essayer 

dôappr®cier les tensions sociales ¨ travers les statistiques relatives aux mouvements sociaux de 

protestation. Dôapr¯s ces rapports on constate quôapr¯s une flamb®e des protestations en 2017 

avec un pic de 10452 mouvements recensés et une croissance de leur nombre de près de 20% 

par rapport à 2016, une tendance à la baisse a été amorcée depuis 2018. Mais un regain des 

tensions a été enregistré à partir du 4ème trimestre 2020, notamment, avec les protestations 

consécutives aux décisions de restriction de travail de certaines activités en raison de la 

deuxième vague de la pandémie du Covid19. 

 
Source: OST-FTDES, décembre 2020 

Au cours de lôann®e 2020, le nombre de mouvements sociaux sôest ®tabli ¨ 8759 

mouvements dont 5727, soit 65.4% étaient à caractère anarchique ou spontané. Le pic de 

lôann®e nôa pas ®t® enregistr®, comme auparavant, au mois de janvier mais au mois de d®cembre 

avec 1149 mouvements, soit plus dôune fois et demie la moyenne mensuelle de lôann®e. 

Cette tendance à la hausse sôest poursuivie jusquôau mois de janvier 2021 au cours duquel 

1492 mouvements ont ®t® enregistr® d®notant lôexacerbation des probl¯mes ®conomiques, 

sociaux et politiques qui p¯sent de tout leur poids sur le climat g®n®ral du pays. Et bien quôune 

relative baisse a été enregistrée en février avec 1235 mouvements, il importe de relever que ce 

niveau représente près du double des mouvements enregistrés au cours du même mois de 2020 

(705). 
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Source: OST-FTDES, décembre 2020 

Lôanalyse de ces revendications par région montre bien que ce sont les régions le plus 

touchées par le chômage et la pauvreté et, en conséquences, où les inégalités spatiales et sociales 

sont les plus ressenties qui sont au-devant des régions qui manifestent haut et fort leur 

mécontentement. En effet, côest dans les cinq gouvernorats de Gafsa, Kairouan, Sidi Bouzid, 

Tataouine et Kasserine, que ce concentrent plus de 60% des mouvements. 

Ces mouvements refl¯tent le degr® dôexasp®ration et le m®contentement dôune population 

qui ressent un fort sentiment dôinjustice et nôaccepte plus de voir perdurer les in®galit®s 

régionales et sociales dans un climat politique délétère et des gouvernements successifs 

incapables de mettre en îuvre une v®ritable politique ¨ m°me de combattre toutes les formes 

des inégalités considérées comme inacceptables et qui ont été les véritables déclencheurs de la 

révolution de 2011 dont le slogan principal était « Travail, liberté et dignité nationale ». Aussi, 

la perception générale de l’inégalité apparaît, aujourd’hui comme un sentiment partagé 

et qui doit faire l’objet, de la part des pouvoirs publics, des décideurs et de toutes les 

parties prenantes, notamment les organisations de la société civile, d’une attention 

particulière. La question de l’inégalité devrait être placée au centre des choix et des 

priorités des politiques de développement économique et social durable et intégré dont un 

des objectifs majeurs devrait être la lutte contre toutes les formes des inégalités et 

notamment les inégalités régionales endémiques et la remise en question du modèle de 

développement qui produit une Tunisie hiérarchisée. Il y va de la cohésion et de la paix 

sociales et de la stabilité du pays. 

5. Inégalité et mobilité sociale 

Lôimportance de la question de la mobilit® sociale interg®n®rationnelle et son effet sur la 

rupture du cercle vicieux de la reproduction des in®galit®s appara´t clairement ¨ travers 

plusieurs ®tudes et notamment celle publi®e en 2010 dans la publication ç r®formes 
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®conomiques : objectif croissance è de lôOCDE34. Dans cette ®tude il est ®tabli que la mobilit® 

sociale interg®n®rationnelle refl¯te lôin®galit® des chances et d®note la relation entre le statut 

socio-®conomique des parents et celui des enfants atteignant lô©ge adulte, en ce sens que le 

milieu parental influence les r®sultats des descendants en mati¯re dô®ducation, de revenus et de 

r®mun®ration dans la quasi-totalit® des pays concern®es par lô®tude. En effet, au Royaume Uni, 

en Italie, aux Etats-Unis et en France, les p¯res ¨ r®mun®ration ®lev®e transmettent ¨ leurs fils 

au moins 40% de lôavantage ®conomique quôils d®tiennent sur les p¯res ¨ r®mun®ration faible. 

Ce qui indique une forte persistance interg®n®rationnelle donc une mobilit® sociale plus faible. 

A contrario, dans les pays nordiques, au Canada et en Australie, la persistance 

interg®n®rationnelle est relativement faible ; moins de 20% de lôavantage salarial ®tant transmis 

par les p¯res ¨ leur fils. En cons®quence, les politiques publiques et le cadre institutionnel 

peuvent influencer la mobilit® sociale en agissant sur les in®galit®s interg®n®rationnelles des 

revenus. 

Cette ®tude a montr®, par ailleurs, que lô®ducation, ¨ c¹t® des salaires, est un vecteur cl® 

de la persistance interg®n®rationnelle. Aussi, lôaccueil et lô®ducation de la petite enfance 

peuvent-elles, ®galement, promouvoir la mobilit® sociale interg®n®rationnelle. En outre, la 

mixit® sociale dans les ®tablissements scolaires est de nature ¨ favoriser la mobilit® sociale.  

Les r®sultats de lô®tude montrent que les in®galit®s en mati¯re dô®tudes secondaires sont 

susceptibles de se traduire par des in®galit®s au niveau de lôenseignement sup®rieur, puis par 

des in®galit®s salariales. ê titre dôexemple, au Danemark, en Finlande, en Italie et au 

Luxembourg, la probabilit® de faire des ®tudes sup®rieures pour un fils dont le p¯re a lui-m°me 

une formation sup®rieure d®passe de plus de 30 points celle dôun fils dont le p¯re nôa eu quôune 

formation du deuxi¯me cycle du secondaire. De plus, on constate une diminution, estim®e en 

points de pourcentage, de la probabilit® pour un fils de faire des ®tudes sup®rieures, ®tant donn® 

que son p¯re avait une formation inf®rieure au second cycle de lôenseignement secondaire, par 

rapport ¨ un fils dont le p¯re avait fait des ®tudes secondaires du deuxi¯me cycle. 

 

Il est ®tabli, donc que la mobilit® sociale interg®n®rationnelle tend ¨ °tre plus faible dans 

les soci®t®s les plus in®galitaires et que les politiques publiques redistributives sont de nature ¨ 

renforcer la mobilit® sociale interg®n®rationnelle. Aussi, les politiques publiques qui 

faciliteraient lôacc¯s ¨ lô®ducation des individus issues des familles d®favoris®es (telles que 

lôorientation tardive des ®l¯ves afin dôencourager la mixit® sociale ¨ lô®cole, les syst¯mes de 

bourses ou de pr°ts financ®s par lôEtat qui permettent aux ®tudiants de moins d®pendre de leurs 

parents pour leurs ®tudes sup®rieuresé) stimulent la mobilit® sociale et sont ®galement 

profitables ¨ la croissance ®conomique. 

Les études, citées ci-haut, ont bien montr®, quôil y a une forte corrélation entre les 

inégalités extrêmes et le manque de mobilité sociale35. (Etude de S. A. Javed et M. Irfan (2012), 

«Intergenerational Mobility:  Evidence from Pakistan Panel Household Survey», et lô®tude 

« The price of inequality: How Todayôs Divided Society Endangers Our Future »36).  

                                                           
34 - “Une affaire de famille : la mobilité sociale intergénérationnelle dans les pays de l’OCDE”, in « réformes économiques : 
objectif croissance » , OCDE 2010. 
35 - M. Corak (2012), « Inequality from Generation to Generation: The United States in Comparison » 
36 J. Stiglitz (2012), The Price of Inequality: How Today’s Divided Society Endangers Our Future, Penguin, p.23 
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5.1. Le Rapport Mondial sur la Mobilité Sociale 2020 :  

Publié par le Forum Economique Mondial, ce rapport apporte des éclairages sur 

lô®volution de la mobilit® sociale et les performances des diff®rents pays dans ce domaine. Il 

indique que si la mondialisation et la quatrième révolution industrielle ont généré des avantages 

pour la société, en élevant le niveau de vie de milliards de personnes et sortir des millions 

dôhabitants de la pauvret®, ils nôn demeure pas moins quôils ont, aussi, contribu® ¨ exacerber 

les inégalités dans nos sociétés. Et cela, même dans les pays qui ont connu une croissance 

rapide. Les conséquences sociales et économiques des inégalités sont profondes et engendrent 

de profonds sentiments dôinjustice croissants, de la pr®carit®, une perception de perte d'identit® 

et de dignité, un affaiblissement du tissu social, une dégradation de la confiance dans les 

institutions, et une érosion du contrat social. La réponse à cette situation, selon le rapport, doit 

inclure « un effort concerté pour créer de nouvelles voies d'accès à la mobilité socio-

économique, en veillant à ce que chacun ait des chances de succès équitables. » 

Encadré III - 1 - LE CONCEPT DE MOBILITE SOCIALE  

Selon le Rapport mondial sur la mobilité sociale 2020 - F E M 

Le concept de mobilité sociale est large. Il peut être compris en termes relatifs ou absolus entre 

générations. De plus, il peut être mesuré en référence à un large éventail de résultats, comme la santé 

ou la réussite scolaire - en plus des niveaux de revenu. 

La mobilité sociale peut également être comprise comme un mouvement «vers le haut» et «vers le 

bas», où les gens voient leur situation devenir meilleure ou pire que ceux de leurs parents ou au cours 

de leur propre vie. 

Ð Les différentes dimensions de la mobilité sociale : 

Á Mobilité intra-générationnelle : La capacit® pour un individu de se d®placer entre classes 

socio-®conomiques au cours de sa propre vie. 

Á Mobilité intergénérationnelle : La possibilit® pour un groupe familial de progresser en haut, 

ou en bas, de l'®chelle socio-®conomique ¨ travers la dur®e dôune ou plusieurs g®n®rations. 

Á Mobilité absolue des revenus : La capacit® pour un individu de gagner, en termes r®els, autant 

ou plus que leurs parents au m°me ©ge. 

Á Mobilité éducative absolue : La capacit® d'un individu ¨ atteindre des niveaux d'®ducation 

sup®rieurs ¨ ceux de leurs parents. 

Á Mobilité relative des revenus : Dans quelle mesure le revenu dôun individu est-il d®termin® 

par le revenu de ses parents. 

Á Mobilité éducative relative : Dans quelle mesure le niveau dô®ducation dôun individu est-t-il 

d®termin® par leur niveau de scolarit® de ses parents. 

Ð Les piliers de l’Indice Global de Mobilité Sociale : 

1. La sant® 

2. Lô®ducation (Acc¯s, qualit® et ®galit® de lô®ducation et lôapprentissage le long de la vie) 

3. Lôacc¯s ¨ la technologie 

4. Opportunit®s du travail d®cent (Opportunit®s de travail, Salaires d®cents, conditions de 

travail). 

5. Protection sociale et Institutions inclusives. 
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Le Rapport montre que les cinq pays nordiques (Danemark, Norv¯ge, Finlande, Su¯de et 

Islande) arrivent en t°te du classement mondial de lôIndice Global de Mobilit® Sociale 

(comprenant 82 pays) avec des scores compris entre 85.2 et 82.7. 

Dans ce classement la Tunisie occupe la 62¯me position avec un score de 51.7 points, 

suivie, pour les pays dôAfrique du Nord dont les donn®es sont disponibles, par lôEgypte 71¯me 

avec un score de 44.8 et du Maroc, 74¯me avec un score de 43.7 points. 

 

Les scores par pilier montrent que la Tunisie occupe le 41¯me rang avec un score de77 

points au niveau de la sant®, le 46¯me rang sur le plan de lôacc¯s ¨ lô®ducation avec un score de 

61 points. Cependant ce score chute ¨ 42 pour ce qui est de la qualit® et de lô®galit® en mati¯re 

dô®ducation et se classe ¨ la 60¯me place dans le classement au niveau de ce pilier. Pour ce qui 

est de lôapprentissage tout au long de la vie ses performances sont encore plus m®diocres avec 

un score de 42 ce qui la place ¨ 70¯me place du classement. Quant ¨ lôacc¯s ¨ la technologie, son 

score est de 64 point et elle occupe le 59¯me rang.  

 

Sur le plan du travail, le score de la Tunisie est tr¯s faible au niveau des opportunit®s 

dôemploi puisquôil sô®tablit ¨ 37 points seulement avec une place tr¯s recul®e du classement, 

soit 78¯me sur 82 pays. Les performances au niveau des salaires d®cents sont, ®galement, 

faibles avec un score de 42 points ce qui la place au 54¯me rang des pays concern®s.  

 

Pour les conditions du travail, la Tunisie occupe le 61¯me rang avec 52 points.  Sur le plan 

de la protection sociale, elle arrive en 58¯me position avec un score relativement faible de 40 

points. Au niveau des Institutions inclusives le score est de 51 points, ce qui la place ¨ la 57¯me 

place du classement.  

 
Source: Rapport Mondial de Mobilit® Sociale 2020 - WEF 
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Ce constat montre qu’il y a encore des efforts à accomplir pour refaire le chemin 

perdu au niveau de la mobilité sociale, notamment sur les plans de la qualité et l’équité de 

l’éducation, de consolider les acquis en matière de santé et de promouvoir les 

rémunérations et les conditions du travail ainsi que du renforcement du système de 

protection sociale et de la croissance inclusive. Lôacc¯s ¨ la technologie et la pr®paration des 

jeunes aux mutations technologiques rapides et aux transformations du monde du travail 

constituent, ®galement, des priorit®s et des conditions n®cessaires pour r®int®grer le cercle 

vertueux de la mobilit® sociale et briser les processus de reproduction de la pauvret®, des 

in®galit®s et de lôexclusion sociale.  

 

Le nouvel indice ®labor® par la Banque Mondiale sur lôIndice du Capital Humain 

constitue un autre outil pour ®valuer les capacit®s des pays ¨ garantir un meilleur avenir ¨ leurs 

ressources humaines et ¨ promouvoir la mobilit® sociale. 

 

5.2.  L’Indice du capital humain, un nouvel indicateur  

La base de données de l'indice de capital humain (ICH), initiée dans le cadre du Projet 

Capital Humain de la Banque Mondiale, fournit des données au niveau des pays pour chacune 

des composantes de l'indice de capital humain, ainsi que pour l'indice global, désagrégé par 

sexe. L'indice mesure la quantité de capital humain qu'un enfant né aujourd'hui peut espérer 

atteindre à 18 ans, compte tenu des risques de mauvaise santé et de mauvaise éducation qui 

prévalent dans le pays où il vit. Il est conçu pour mettre en évidence la façon dont les 

améliorations des résultats actuels en matière de santé et d'éducation déterminent la productivité 

de la prochaine génération de travailleurs, en supposant que les enfants nés aujourd'hui 

connaîtront au cours des 18 prochaines années les opportunités en matière d'éducation et les 

risques de santé auxquels sont actuellement confrontés les enfants de ce groupe d'âge. 

Le graphique ci-dessous relatif ¨ la distribution de lôICH par PIB par t°te (en $PPA), 

téléchargé de la base de données de la Banque Mondiale consacrée à cet indice, montre que la 

Tunisie se positionne presque au centre de la dispersion avec un indice de 0.52. Pour certains 

pays dont le PIB est presque équivalent, la Tunisie semble moins bien lotie que la Jordanie, la 

Jamaµque ou lôIndon®sie. 

Fig III – 7 – Indice du Capial Humain et PIB par tête 

 
Source : Base de données de la BM de lôindice du capital humain (ICH). 
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Dans son entourage g®ographique, La Tunisie est devanc®e par lôAlg®rie avec un ICH de 

0.53, gr©ce, notamment au nombre dôann®es dô®tudes, mais elle devance le Maroc, lôEgypte 

loin devant la Mauritanie. Les performances de la Tunisie, sur le plan de la qualité de 

lôenseignement et sur les indicateurs de sant® expliquent son avance toute relative sur ses 

voisins. 

Tableau II - 1 - Indice de Capital Humain 2020 

 Tunisie Algérie Maroc Mauritanie  Egypte 

Probabilité de survie jusqu’à 

l’âge de 5 ans1  (0-1) 
0.98 0.98 0.98 0.92 0.98 

Nombre d’années d’études 

attendues2 (0-14) 

10.6 11.8 10.4 7.7 11.5 

Score de test harmonisé3 (300-

625) 
384 374 380 342 356 

Nombre d’années d’études 

harmonisé 

6.5 7.1 6.3 4.2 6.5 

Pourcentage d’enfants de moins 

de cinq ans non rabougris4 (0-1) 
0.92 0.88 0.85 0.77 0.86 

Taux de survie à l’âge adulte5 (0-

1) 
0.91 0.91 0.93 0.80 0.86 

Indice de Capital Humain 0.52 0.53 0.50 0.38 0.49 

 Source : BM 

Á 1 : La probabilité de survie jusqu'à l'âge de 5 ans est calcul®e en soustrayant de 1 le 

taux de mortalit® des moins de 5 ans. 

Á 2 : Les années de scolarité attendues sont calculées comme la somme des taux 

d'inscription spécifiques par âge entre 4 et 17 ans 

Á 3 : La base de données harmonise les scores des principaux programmes internationaux 

de test du rendement des élèves. 

Á 4 : Le Pourcentage d’enfants de moins de cinq ans non rabougris est calcul®e en 

soustrayant de 1 le taux dôenfants rabougris des moins de 5 ans. 

Á Le taux de survie des adultes est calcul® en soustrayant de 1, le taux de mortalit® des 

15-60 ans. 

Toutes ces données montrent l’importance et l’attention qui devraient être 

accordées à ces secteurs considérés comme les moteurs de l’ascenseur social et de la 

mobilité intergénérationnelle afin de briser le cercle vicieux de la reproduction de la 

pauvreté et des inégalités. 

Apr¯s cet examen de lô®volution globale des in®galit®s de revenus telles quôelles 

apparaissent dans les bases de données internationales et de la perception des citoyens dont la 

majorité pensent que le fossé des disparités socio-®conomiques sôest  creusé davantage et que 

le processus de mobilité sociale ne fonctionne plus comme par le passé, dans les chapitres 

th®matiques suivants, nous nous proposons dôexaminer plus profondément les différents aspects 

des in®galit®s et de lôincidence des politiques publiques dans ces différents domaines. 
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CHAPITRE I V : LES INEGALITES EN TUNISIE 

SELON LES REVENUS, LES DEPENSES ET LE 

PATRIMOINE  

 

Il va sans dire que la dimension la plus consid®r®e dans la litt®rature sur les in®galit®s est 

celle des in®galit®s des revenus. N®anmoins, malgr® son importance, la perspective de 

l'in®galit® des revenus, bien que fondamentale, ne fournit en r®alit® qu'une vision 

unidimensionnelle et limit®e de l'in®galit®. Par ailleurs, en plus du manque de statistiques 

d®taill®es et fiables en Tunisie sur la question, il est ¨ noter lôusage dôindicateurs de mesure de 

plus en plus critiqu®s. Partant de ce constat, ce chapitre essaie de d®passer ces limites, en se 

focalisant sur des donn®es et analyses r®centes pour porter un ®clairage nouveau et plus objectif 

sur la r®alit® des in®galit®s des revenus, des d®penses et du patrimoine dans le pays. 

Ce chapitre vise ¨ synth®tiser les r®sultats les plus marquants des principaux travaux sur 

la question des in®galit®s des d®penses des m®nages en Tunisie (Section 1)37. En se limitant aux 

enqu°tes sur les d®penses des m®nages de lôINS, ces nombreux travaux aboutissement ¨ des 

r®sultats quasiment similaires et de plus en plus critiqu®s, car ils ne refl¯tent que partiellement 

la r®alit® de lô®volution des in®galit®s en Tunisie ou dans ses r®gions. Côest ainsi la section 2 se 

penchera ¨ pr®senter les principaux r®sultats de lô®tude de Zighed (2018)38, consacr®e ¨ 

lôanalyse de lô®volution des in®galit®s des revenus de travail en Tunisie sur la p®riode 2003-

2016. La section 3 examinera la question des in®galit®s du patrimoine en Tunisie, un th¯me tr¯s 

peu ®tudi® en raison du manque de donn®es statistiques assez fiables sur la question.  Ce chapitre 

conclut par des recommandations en mati¯re de politiques publiques en vue des r®duire les 

in®galit®s des d®penses, des revenus et du patrimoine en Tunisie. 

1. La mesure des inégalités des dépenses en Tunisie : des 

résultats intrigants  

Faute de donn®es, la mesure des in®galit®s des revenus en Tunisie se fonde 

essentiellement sur les d®penses des m®nages fournies par les Enqu°tes Nationales sur le 

Budget, la Consommation et le Niveau de Vie des M®nages, publi®es par lôINS.  Cette section 

utilisera principalement les donn®es sur les d®penses des m®nages collect®es sur des 

®chantillons de minimum 5000 familles r®parties sur le territoire tunisien selon les grandes 

zones d®mographiques et le milieu (rural ou urbain). Ces donn®es seront compl®t®es par les 

donn®es de la Banque Mondiale.  

Dans un premier temps, seront analys®s les indicateurs globaux des in®galit®s des 

d®penses en Tunisie. Ensuite, de telles in®galit®s seront ®tudi®es ¨ lô®chelle intrar®gionale et 

                                                           
37  - Plusieurs travaux ont traité cette question, dont le plus récent et le plus synthétique est celui de Boughzala et al (2020). 
38  - Zighed R., (2018), Labor Income inequality in Tunisia: an application of Pareto interpolations to labor income in Tunisia 
over the period 2003-2016, Paris School of Economics. 
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interr®gionale. Enfin, seront expos®es les limites de lô®valuation des in®galit®s des revenus par 

les d®penses.   

1.1. Les indicateurs globaux des inégalités des dépenses. 

Partant de lôensemble de ces donn®es, la pauvret® a ®t® manifestement r®duite en 15 ans, 

en passant de 25,4% en 2000 ¨ 15,2 % en 2015. De m°me, ils nô®taient que 0,2% de la 

population ¨ vivre avec moins de 1,90 USD/jour en 2015, contre 15,1% en 1985. Dôun autre 

c¹t®, lôindice de GINI des in®galit®s est pass® de 43,4 en 1985 ¨ 32,8 en 2015, refl®tant une 

nette am®lioration de lô®quit® dans la distribution des revenus. La figure IV-1 montre que cette 

am®lioration nôest devenue importante quô̈  partir de lôann®e 2000. En effet, lôindice de Gini a 

connu une baisse sensible au cours de la p®riode 2000-2015, en passant de 40,8 ¨ 32,8. 

Toutefois, lôindice de Gini est rest® quasiment stable entre 1985 et 2000, passant de 43,4 ¨ 40,8. 

 

Figure IV-1 : L’évolution de l’indice de Gini en Tunisie (1985-2015) 

 

 
Source : Banque mondiale 

 

Dans le m°me ordre dôid®es, alors que la part des revenus d®tenus par les 10% les plus 

pauvres a l®g¯rement augment® de 2,3% en 1985 ¨ 3,2% en 2015, la part des revenus d®tenus 

par les 10% les plus riches a baiss® de 34% ¨ 25,6% sur la m°me p®riode. 

M°me si les in®galit®s persistent encore en Tunisie et la pauvret® est loin dô°tre ®radiqu®e, 

ces chiffres fond®s sur les enqu°tes de consommation mettent ¨ lô®vidence le recul des in®galit®s 

et de la pauvret® en Tunisie sur la p®riode allant de 1985 ¨ 2015. Ces r®sultats sont largement 

confirm®s dans les rapports des organisations internationales et les travaux de recherche les plus 

r®cents. 

La situation est quasiment identique dans les pays du Maghreb comme le montre le 

tableau IV -1 ; la tendance est en effet ¨ la baisse pour tous les indicateurs relatifs aux in®galit®s 

et ¨ la pauvret® tout au long des quatre derni¯res d®cennies. 
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Tableau IV - 1 : L’évolution des inégalités dans les pays du Maghreb (1984-2015) 
 

 Tunisie Maroc Algérie 
Année 1985 2015 1984 2013 1988 2011 

Taux de pauvreté 25,4% (2000) 15,2% 16,3% (1998) 4,8% - 5,5% 

Ratio de la population 

pauvre disposant de 

moins 1,90 $/J 

15,1% 0,2% 10,6% 0,9% 6,3% 0,4% 

Indice de Gini 43,4 32,8 39,2 39,5 40,2 27,6 

Part des revenus détenus 

par les 10% moins élevés 

2,3% 3,2% 2,7% 2,7% 2,7% 4% 

Part des revenus détenus 

par les 10% plus élevés 

34% 25,6% 31,8% 31,9% 32,8% 22,9% 

Source : Banque mondiale 

 

Il ressort aussi des donn®es du tableau IV -1 quôau cours des derni¯res ann®es, les 

in®galit®s sont moins accentu®es en Alg®rie que dans les autres pays du Maghreb avec un indice 

de Gini de 27,6 en 2011. Côest au Maroc que les in®galit®s sont les plus fortes avec un indice 

de Gini de 39,5 en 2013. La Tunisie se trouve alors dans une situation interm®diaire, mais qui 

cache des disparit®s r®gionales importantes en mati¯re dôin®galit®s, comme il le sera explicit® 

ci-apr¯s. 

1.2.  Les inégalités intra régionales et interrégionales 

Il nôest pas inutile de rappeler que les fortes in®galit®s ne sont pas propres aux r®gions 

pauvres, mais touchent ®galement les r®gions les plus riches. La r®duction des in®galit®s des 

revenus ¨ lô®chelle nationale nôest que la r®sultante de deux facteurs : (i) lôatt®nuation des 

in®galit®s dans chaque r®gion ; et (ii) la r®duction des disparit®s entre les diff®rentes r®gions du 

pays.  

Il est alors l®gitime de se demander quelle est lôampleur de ces in®galit®s des revenus 

aussi bien ¨ lô®chelle intra r®gionale quôinterr®gionale. Une connaissance minutieuse de la 

situation est un pr®alable en vue de la mise en îuvre dôune politique de d®veloppement 

r®gional, favorisant la r®duction de la pauvret® et des in®galit®s dans toutes les r®gions du pays. 

1.2.1. Les inégalités intra régionales 

A part les impressions et les hypoth¯ses selon lesquelles les in®galit®s existent m°me dans 

les zones ç riches ç du pays, tr¯s peu dô®tudes scientifiques ont examin® la question des 

in®galit®s intra r®gionales en Tunisie. Cela consiste ¨ calculer lôindice de Gini pour chaque 

r®gion, ¨ partir des donn®es des enqu°tes de lôINS sur les d®penses des m®nages par r®gion. 

Lô®tude r®cente de Magouri et al (2018)39 a permis dô®tablir les indices de Gini en 2015 pour 

les sept r®gions suivantes : Grand Tunis, Nord-Est, Nord-Ouest, Centre-Est, Centre-Ouest, Sud-

Est et Sud-Ouest. La figure IV - 2 montre que les in®galit®s, en termes des d®penses, sont plus 

prononc®es dans le Grand-Tunis et le Centre-Est. Les indices de Gini sont respectivement 0,316 

                                                           
39  - Magouri A. et al (2018), Déséquilibres régionaux et inégalités sociales en Tunisie : Axes et actions prioritaires, Friedrich 
Ebert Stiftung, Tunis. 
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et 0,315. Les in®galit®s sont moins accentu®es dans les deux r®gions du Sud : Sud-Ouest (0,261) 

et Sud-Est (0,281). Ces chiffres laissent ¨ penser que les in®galit®s des revenus sont plus ®lev®es 

dans les plus grandes villes du pays, mettant en exergue la fracture sociale qui touche 

particuli¯rement les zones p®riph®riques de ces grandes villes, comme Tunis, Sousse et Sfax. 

Un ph®nom¯ne qui sôest accentu® apr¯s la r®volution. 

Figure IV - 2 : L’indice de Gini par région (2015) 

 
Source des donn®es : Magouri et al (2018) 

 

Magouri et al (2018) ont aussi prouv®, dans leur ®tude, la baisse des in®galit®s des 

d®penses apr¯s la r®volution dans la majorit® des r®gions. Côest un r®sultat qui conforte celui 

d®mont® ci-haut, stipulant la r®duction des in®galit®s ¨ lô®chelle de tout le pays. En comparant 

lô®volution de lôindice de Gini, entre 2010 et 2015, pour chaque r®gion, lô®tude a confirm® la 

baisse des in®galit®s dans toutes les r®gions, ¨ lôexception de celle du Nord-Est. Comme le 

montre la figure IV -3, il est ¨ noter que cette baisse est assez faible et a ®t® plus manifeste dans 

les deux r®gions du Sud et dans la r®gion du Centre-Ouest. Un r®sultat confirm® par lô®tude de 

Boughzala et al (2020)40. 

En somme, la comparaison des indices de Gini relatifs ¨ chaque r®gion entre 2010 et 2015 

a r®v®l® deux r®sultats principaux, caract®risant la p®riode post-r®volution : (i) Une tendance de 

la r®duction des in®galit®s dans la plupart des r®gions et en particulier dans les r®gions du Sud 

et du Centre-Ouest ; et (ii) lôaccentuation des in®galit®s dans les p®riph®ries des grandes villes 

c¹ti¯res. 

 

                                                           
40  - Boughzala M. et Al (2020), Les inégalités en Tunisie, Papiers de recherche, AFD. 
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Figure IV -3 : Evolution de l’indice de Gini par région (2010-2015) 

 

 
Source : Tir® de Magouri et al (2018) 

 

1.2.2. Les inégalités interrégionales 
 

A lôinverse du th¯me des in®galit®s intrar®gionales, la question des disparit®s r®gionales 

et des in®galit®s interr®gionales a suscit® lôint®r°t des nombreux sp®cialistes, notamment apr¯s 

2011. Les approches ont ®t® diverses, mais leurs impacts ®taient certains, en marquant le 

contenu de la constitution de 2014. Des principes tels que, le d®veloppement r®gional, la 

d®centralisation, la discrimination positive ont ®t® les ma´tres mots de cette constitution. 

Les diff®rentes ®tudes ont mis en exergue les disparit®s r®gionales et ont tent® 

dôexpliquer leur ®volution. En particulier, Amara et Jemmali (2017)41 ont montr® une baisse 

mod®r®e des in®galit®s interr®gionales entre 2005 et 2010, ainsi que lôexistence de fortes 

disparit®s r®gionales. En utilisant les donn®es des enqu°tes des d®penses des m®nages de lôINS 

de 1985, 2000, 2010 et 2015, le travail r®cent de Boughzala et al (2020) a montr® dôune mani¯re 

pertinente la persistance des disparit®s r®gionale sur la p®riode, en d®terminant la distribution 

des d®penses moyennes par r®gion de 1985 ¨ 2015. Comme le montre la figure IV - 4, les 

disparit®s r®gionales ont persist® sur toute la p®riode. Certes, toutes les r®gions en b®n®fici® de 

la croissance, cependant lôam®lioration de la distribution des d®penses moyennes demeure peu 

perceptible. Tout au long des trois derni¯res d®cennies, les trois premi¯res r®gions les plus 

favoris®es sont toujours les m°mes : le Grand Tunis, Le Centre-Est et le Nord-Est. Ces trois 

r®gions assurent respectivement 73,5% et 73,2% du PIB en 2013 et 2016 (INS 2021). De m°me, 

                                                           
41  - Amara et Jemmali (2017), “On the decomposition of economic inequality: A methodology and application to Tunisia “, 
Economic Research Forum  Working Paper N°1096. 
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les r®gions du Nord-Ouest et du Centre-Ouest demeurent toujours les r®gions les plus 

d®savantag®es sur la p®riode. La contribution de ces deux r®gions au PIB est respectivement de 

10,8 et 11,7 respectivement en 2013 et 2016 (INS 2021). Côest dire que la convergence 

vers un meilleur ®quilibre r®gional reste tr¯s timide et lente.  

 

Figure IV - 4 : Dépenses moyennes par région (1985-2015) 

 

 
Source : Tir® de Boughzala et al et al (2020) 

 

Ce r®sultat est confirm® par nos calculs du coefficient de disparit® r®gionale entre 1985 et 2015 ; 

ce coefficient ®tant le rapport entre la d®pense moyenne de la r®gion la plus favoris®e par rapport 

¨ celle de la r®gion la moins favoris®e. La figure IV - 5 montre que la r®duction des disparit®s 

a ®t® plus observable entre 1985 et 2000 ; le coefficient de disparit® r®gionale est pass® de 2,15 

¨ 1,94. Ensuite, les disparit®s se sont l®g¯rement accentu®es en 2010 avec un coefficient de 

2,15, pour se stabiliser en 2015 avec le m°me coefficient. Ce r®sultat confirme lôanalyse de 

Boughzala et al (2020) selon laquelle les in®galit®s interr®gionales repr®sentent une faible partie 

des in®galit®s du pays notamment apr¯s lôann®e 2000 et ce, au profit de la composante 

intrar®gionale qui devenue la plus pr®pond®rante. 
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Figure IV - 5 : Evolution du coefficient de disparité régionale en 1985 et 2015 

 

 
Source : Calculs faits par lôauteur 

1.3. Les limites dôune approche fond®e sur les d®penses 

Cependant, il est ¨ noter au moins pour le cas de la Tunisie que les indicateurs d®velopp®s 

pr®c®demment ne refl¯tent pas totalement et fid¯lement lô®volution des in®galit®s au sein de la 

population. Il semble que les in®galit®s des d®penses ne captent que partiellement les in®galit®s 

des revenus. En effet, de telles ®tudes confirment la baisse des in®galit®s durant les derni¯res 

d®cennies ; un constat qui contraste avec une impression g®n®ralis®e selon laquelle les 

in®galit®s ont plut¹t tendance ¨ sôaccentuer. D'apr¯s le rapport de l'Oxfam (2014)42, la Tunisie 

se situe au troisi¯me rang, en termes de perception des in®galit®s ®conomiques, juste derri¯re la 

Gr¯ce et le Liban. 

Il est donc n®cessaire dô®tudier les in®galit®s des revenus en se basant sur des 

composantes autres que les d®penses des m®nages. Côest la voie vers laquelle se sont orient®e 

de rares travaux r®cents. 

 

2. Les apports de la mesure des inégalités des revenus du travail 

en Tunisie  

 Cette section tente dôaffiner les conclusions d®sormais largement connues des diff®rentes 

®tudes de lô®volution des in®galit®s ¨ partir des donn®es des enqu°tes de consommation des 

m®nages. Ainsi, dôautres donn®es seront utilis®es pour mieux capter les revenus et d®terminer 

les in®galit®s de revenus dôune mani¯re beaucoup plus pr®cise. Cela permettra de distinguer les 

in®galit®s de revenu et des salaires entre les secteurs public et priv®, ainsi quôentre les hommes 

et les femmes. Dans ce cadre, le travail r®cent de Zighed (2018) est ®difiant, en utilisant comme 

donn®e principale le revenu de travail transf®r® ¨ la S®curit® Sociale. 

A partir de donn®es individuelles trimestrielles sur les revenus bruts du travail d®clar®s 

aux organismes de la S®curit® Sociale (CNRPS, CNSS, RSNAé) entre 2003 et 2016, lô®tude 

r®cente de Zighed (2018) a abouti ¨ des r®sultats nouveaux et diff®rents de ceux de la majorit® 

                                                           
42  - Oxfam (2014), A égalité ! Il est temps de mettre fin aux inégalités extrêmes. 
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des ®tudes, se limitant en g®n®ral ¨ lôutilisation des donn®es relatives ¨ la consommation des 

m®nages. Dôailleurs, en se basant sur ces m°mes donn®es, les calculs de Zighed (2018) ont 

confort® la litt®rature existante sur la question, en confirmant le constat de la baisse des 

in®galit®s des d®penses en Tunisie sur la p®riode 2005-2010. 

Ces donn®es ont ®t® fournies par le CRES ç Centre des Recherches et des Etudes 

Sociales è. Les donn®es individuelles concernent la totalit® des travailleurs d®clar®s du secteur 

priv®. A contrario, pour le secteur public, les donn®es ne concernent que les employ®s d®clar®s 

individuellement (80% des affili®s du CNRPS en 2016). Aussi, ne sont pas consid®r®es les 

d®clarations des travailleurs tunisiens ¨ lô®tranger. Au total, les donn®es couvrent une tr¯s large 

fraction des travailleurs dans le secteur officiel (93% en 2016). 

Cependant, La base des donn®es pr®sente trois principales limites : 

 

1- Elle ne couvre pas le secteur informel de taille assez importante en Tunisie ; 

2- Elle ne tient pas compte de la sous-d®claration des travailleurs ind®pendants ; 

3- Elle englobe des d®clarations fixes relatives ¨ certains r®gimes qui ne correspondent aux 

revenus r®els obtenus. 

 

Dans cette ®tude, le niveau des in®galit®s a ®t®, ensuite, examin® en comparant la part des 

revenus du travail d®tenue par chacun des quatre groupes suivants : 

   

- La part des revenus du travail des 1% les plus aisés ; 

- La part des revenus du travail des 10% les plus aisés ; 

- La part des revenus du travail des 50% les plus pauvres (50% du bas) ; et 

- La part des revenus du travail des 40% de la classe moyenne qui se situe entre le Bottom 

50% du bas et les10% les plus ais®s (40% du milieu). 

2.1. Lô®volution de la part des revenus du travail de la cat®gorie ç 1% 

les plus aisés » 

Comme le montre la figure IV ï 6, l'®volution de la part de la cat®gorie ç 1%  les plus 

ais®sè a connu une forte augmentation remarquable entre 2003 et 2010 passant de 7,0% en 2003 

¨ 8,3% en 2010. Ce r®sultat prouve que les in®galit®s des revenus du travail se sont accrues 

pendant la p®riode pr®-r®volution. A partir de 2010, les in®galit®s ont progressivement diminu®, 

mais la part des 1 % les plus riches se situe ¨ 7,6%, un niveau plus ®lev® que celui enregistr® en 

2003. Ce qui ne laisse aucun doute sur le niveau ®lev® des in®galit®s de revenus du travail sur 

la totalit® de la p®riode. 
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2.2. Lô®volution de la part des revenus du travail de la cat®gorie ç 10 % 

les plus aisés » 

Le niveau ®lev® des in®galit®s en Tunisie est confirm® ®galement lorsquôon examine l'®volution 

de la part des revenus du travail de la cat®gorie ç 10 % les plus ais®s è. La figure IV-7 montre 

un accroissement de la .part des revenus des 10 % les plus riches sur la p®riode 2003 - 2010, 

passant de 30,7 % ¨ 33,4 et une baisse de cette part de 2011 ¨ 2016. Il est ¨ mentionner, 

cependant, que la part en 2016 de 31,1% demeure plus ®lev®e qu'en 2003. 

 

 

2.3. Lô®volution de la part des revenus du travail de la cat®gorie ç 40% 

du milieu » 

En revanche, comme le montre la figure IV-8, l'®volution de la part de la cat®gorie ç 40% 

du milieu è est rest®e stable autour de 47,5% sur la p®riode 2003-2006 avant de baisser sur la 

p®riode 2006-2012 pour se situer ¨ 46,3% en 2012. De 2012 ¨ 2016, il a augment® ¨ des niveaux 

proches de ceux de 2003 (47,6%). Globalement, la part des ç 40 % du milieu è a donc ®t® 

Fig IV – 6 : Evolution de la part des revenus de travail de la 

catégorie « 1% les plus aisés », Zighed (2018) 

Fig IV – 7 : Evolution de la part des revenus de travail de la catégorie 

« 10% les plus aisés », Zighed (2018) 
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relativement plus stable que celle des tranches de revenus sup®rieures avec une variation de 

moins de 1,5%. 

 

 

2.4. Lô®volution de la part des revenus du travail de la catégorie « 50% 

du bas » 

Comme le montre la figure IV-9, l'®volution de la part des revenus du travail de la 

cat®gorie de ç50% du bas è est similaire ¨ celle de la cat®gorie ç 40% du milieu è. Cette part a 

baiss® tout au long de la p®riode de 2003-2008, en passant de 21,9 % en 2003 ¨ 19,9 % en 2008, 

pour augmenter ensuite et se situer ¨ 21,3 % en 2016. Cela laisse ¨ penser qu'apr¯s une 

augmentation des in®galit®s de revenus du travail sur la p®riode 2003 - 2008, la r®allocation des 

revenus du travail des hauts revenus vers d'autres couches de la population a commenc® en bas 

de la distribution en 2008, avant de b®n®ficier ¨ la classe moyenne ¨ partir de 2012 (Cf. figure 

IV-8). 

 
 

Fig IV – 9 : Evolution de la part des revenus de travail de la catégorie 

« 50% du bas », Zighed (2018) 

Fig IV – 8 : Evolution de la part des revenus de travail de la catégorie « 40% du 

milieu », Zighed (2018) 



уп 
 

LES INEGALITES EN TUNISIE 

En somme, le travail de Zighed a abouti un r®sultat fondamental : Le niveau des in®galit®s 

de revenus du travail a consid®rablement augment® en Tunisie avant 2011. Cela va ¨ l'encontre 

de lôensemble de la litt®rature existante qui a mis en ®vidence la baisse des in®galit®s 

®conomiques apr¯s la r®volution et bien avant cette date cl®. 

De plus, la d®composition des r®sultats par r®gime de s®curit® sociale a prouv® des 

®volutions tr¯s diff®rentes des in®galit®s dans le secteur priv® et dans le secteur public. Le 

secteur priv® a ®t® le principal moteur de cette augmentation et de cette diminution des 

in®galit®s. En revanche, les in®galit®s ont r®guli¯rement diminu® tout au long de la p®riode dans 

le secteur public. Quant ¨ la d®composition par genre des r®sultats a mis en exergue des 

tendances diff®rentes pour les hommes et les femmes. Il r®v¯le que la r®partition des revenus 

du travail des hommes pr®sente un niveau d'in®galit®s plus ®lev® que celui des femmes, mais 

que ces niveaux ont ®t® convergents en raison de l'augmentation des in®galit®s pour les femmes 

sur toute la p®riode. 

3. Les inégalités du patrimoine en Tunisie  

 Les in®galit®s de patrimoine sont intimement li®es aux in®galit®s des revenus ; plus la 

valeur du patrimoine dôun m®nage est ®lev®e, plus ®lev®s seront les revenus de son patrimoine 

(loyers, dividendes, int®r°ts). Ces revenus accrus peuvent faciliter ensuite la constitution de 

patrimoine suppl®mentaire, augmentant encore davantage les in®galit®s et provoquant, selon 

Ben Jelili (2017) un cercle vicieux des in®galit®s ®conomiques.  

 

Le patrimoine brut dôun m®nage est constitu® dôactifs non-financiers ou r®els (logements, 

terrainsé) et dôactifs financiers (comptes bancaires, titresé). Les organismes internationaux 

comme lôOCDE d®terminent le patrimoine net des m®nages, mesur® par la diff®rence entre le 

patrimoine brut diminu® de leurs engagements financiers. Ces organismes d®terminent plus 

pr®cis®ment le patrimoine net m®dian du m®nage situ® exactement au milieu de la distribution 

(50 % des m®nages ont un patrimoine sup®rieur, et 50 % inf®rieur). A titre dôillustration, le 

patrimoine m®dian des m®nages des pays de lôOCDE en 2020 est de l'ordre de 162 000 Dollars 

(OCDE 2020)43. 

 

Depuis quelques ann®es, il est apparu de plus en plus n®cessaire de d®terminer les 

in®galit®s du patrimoine aussi bien ¨ lô®chelle mondiale quôau niveau des pays. En effet, les 

travaux sur les in®galit®s des revenus ne consid¯rent que les d®penses, les salaires ainsi que les 

autres revenus de travail et nôexaminent pas distinctement les revenus du capital. Certes, les 

revenus provenant dôint®r°ts, de dividendes et de loyers ne repr®sentent quôune faible 

proportion des revenus individuels totaux, mais ils restent importants notamment pour la 

cat®gorie riche de la population. De plus, selon le World Inequality Database (WID), le ratio 

des patrimoines totaux par rapport aux revenus totaux a tendance ¨ augmenter ces derni¯res 

ann®es ¨ lô®chelle mondiale. A cela sôajoute lôaccroissement continue des milliardaires et des 

millionnaires, ç sugg®rant que les principaux d®tenteurs de richesses au niveau mondial ont 

                                                           
43  - OCDE (2020), Comment va la vie ? 2020, Mesurer le bien-être. 
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connu une croissance bien sup®rieure ¨ la moyenne, et quôils ont ainsi b®n®fici® dôune 

augmentation consid®rable de leur part de r®partition è. 

 

Pour combler cette lacune, le WID a entam® depuis 2011, le projet de constitution dôune 

base de donn®es mondiale concernant les in®galit®s du patrimoine. Malheureusement, cette base 

nôest pas, ̈ ce jour, compl¯te et les donn®es sont toujours inexistantes pour la majorit® des Pays 

en D®veloppement. Quant ¨ lôOCDE, il publie depuis quelques ann®es des travaux relatifs aux 

in®galit®s du patrimoine essentiellement pour les pays de la zone OCDE. 

 

Dans cette section, il sôagit tout dôabord de pr®senter quelques donn®es pr®liminaires sur 

la richesse des individus dans le monde et en Tunisie. Ensuite, partant de certaines enqu°tes et 

donn®es sur lôendettement des m®nages, la fuite des capitaux, les donn®es sur le foncieré, on 

essaye de d®celer certaines tendances relatives ¨ lô®volution des in®galit®s du patrimoine en 

Tunisie.    

3.1. Quelques chiffres préliminaires clés 

3.1.1. La richesse médiane par habitant en Tunisie 

 

Comparativement ¨ d'autres pays de m°me niveau de d®veloppement, la Tunisie n'est pas 

moins lotie en mati¯re de patrimoine individuel. Elle est class®e 20i¯me ¨ l'®chelle mondiale 

parmi les pays o½ les patrimoines sont les plus ®lev®s, le seul pays arabe avec l'Arabie Saoudite 

(l'observatoire des in®galit®s 2013)44. La Tunisie est ainsi class®e parmi les pays les plus 

fortun®s, avec une richesse m®diane par habitant de l'ordre de 8823 Dollars. Le pays le plus 

fortun® est l'Australie avec 219 505 Dollars de richesse m®diane par habitant. La France est 

class® troisi¯me avec 141 850 Dollars. La richesse m®diane en 2019 est de 77 309 Dollars avec 

une augmentation de 8,5% par rapport ¨ 2018 (Global Wealth Report, 2020). 

 

3.1.2. Les millionnaires de la Tunisie ! 

 

Selon la Directrice G®n®rale dôOxfam Tunisie (janvier 2019), il est difficile de connaitre 

la valeur r®elle du patrimoine des personnes les plus riches en Tunisie, en raison de contraintes 

r®glementaires impos®es par l'Etat tunisien. Les seules donn®es disponibles publi®es en 2013 

par le New World Wealth " faisaient ®tat de pas moins de 6.500 millionnaires en Tunisie, ce qui 

la placerait toujours ¨ la premi¯re place au Maghreb, talonn®e alors par la Libye avec 6.400 

millionnaires. (Cit® par le Courrier de l'Atlas 2017).  

 

Le Wealth Report ç Suppl®ment Afrique è, publi® par Knight Frank en 2020, estime que 

19676 individus en Tunisie disposent, en 2019, d'une richesse sup®rieure ¨ 500 000 dollars. La 

Tunisie est class®e ainsi parmi les premiers en Afrique. A partir de donn®es recueillies aupr¯s 

des conseillers en gestion de patrimoine et de banquiers dôaffaires responsables de fortunes, 

ledit rapport ®tablit ®galement le taux de croissance pr®visionnel du nombre des millionnaires 

sur la p®riode 2019-2024, comme le montre le tableau IV-2 pour un ®chantillon de 14 pays 

africains. 

                                                           
44  - L’Observatoire des inégalités (2020), La répartition du patrimoine dans le monde. 



ус 
 

LES INEGALITES EN TUNISIE 

 

Tableau IV - 2 : Le nombre des millionnaires en Afrique en 2019 

(Patrimoine supérieur à 500 000 Dollars) 

 

Pays Nombre des 

millionnaires 

(2019) 

Nombre des millionnaires 

par Million d’habitants 

(2019) * 

Taux de croissance 

prévisionnel 2019-

2024 
Afrique du Sud 215983 4033 17% 

Egypte 139261 1387 56% 

Nigeria 90985 453 41% 

Algérie 68341 1587 26% 

Maroc 33958 931 19% 

Angola 2 473 675 37% 

Tunisie 19676 1683 5% 

Botswana 15099 6553 16% 

Tanzanie 12254 211 44% 

Ghana 11522 379 34% 

Kenya 9600 183 16% 

Ethiopie 4802 43 32% 

Côte d’Ivoire 3362 131 40% 

Zambie 1012 36 13% 

Source : Knignt Frank (2020) ç  Wealth Report ï Africa Supplement, 

 (*) Calculs faits par lôauteur 

  

Au sein de cet ®chantillon, la Tunisie est class®e 7i¯me, mais 3i¯me en termes de nombre de 

millionnaires par million dôhabitants, juste apr¯s le Botswana et lôAfrique du Sud. Mais, elle 

est en premi¯re position en Afrique du Nord. Cela peut nous autoriser ¨ penser que les in®galit®s 

du patrimoine ont ®t® et demeurent ®lev®es durant les derni¯res ann®es. Cependant, il semble 

que les in®galit®s du patrimoine tendraient ¨ baisser au cours des prochaines ann®es ; une 

tendance qui a vraisemblablement commenc® ¨ partir de 2011, comme cô®tait le cas pour les 

in®galit®s des revenus. En effet, comme le montre le tableau IV-2 les pr®visions de croissance 

du nombre des millionnaires en Tunisie sur la p®riode 2019-2024 sont de 5%, le taux le plus 

faible de lô®chantillon. A titre dôexemple, le taux de croissance pour le Maroc est de 19%, 26 % 

pour lôAlg®rie et 56% pour lôEgypte.     

3.2. Quelques tendances de lô®volution des in®galit®s du patrimoine en 

Tunisie   

Il sôagit ici dôun essai qui partira des r®sultats de certaines enqu°tes touchant dôune 

mani¯re indirecte le patrimoine des m®nages en Tunisie, afin de tenter de d®terminer quelques 

tendances de lô®volution des in®galit®s du patrimoine dans le pays. Seront ainsi 

exploit®es plusieurs enqu°tes et donn®es diverses sur le patrimoine des m®nages tunisiens. Mais 

avant cela, un rapide focus sera fait sur lô®volution des in®galit®s du patrimoine dans le monde. 

3.2.1. Un aperçu sur les inégalités du patrimoine dans le monde 

 

Il est int®ressant de noter que les in®galit®s du patrimoine nôont pas cess® dôaugmenter 

depuis le d®but des ann®es 1980 dans plusieurs pays. Les statistiques disponibles concernent en 

particulier les pays d®velopp®s, mais tr¯s peu de pays ®mergents et en d®veloppement. En 

Afrique, les donn®es disponibles sur les in®galit®s du patrimoine ne sont disponibles que pour 
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lôAfrique du Sud. La situation est r®sum®e et compar®e avec celles de la France et les Etats-

Unis dans le Tableau IV-3. 

 

Tableau IV -3 : L’évolution des inégalités du patrimoine en Afrique du Sud, en France et 

aux Etats-Unis (1993 – 2014) 
 

 Afrique du Sud France Etats-Unis 

 1993 2014 1993 2014 1993 2014 
1% les plus aisés 49,3% 54,5% 18,8% 23,4% 28,7% 35,9% 

10% les plus aisés 85,9% 86,8/% 51,2% 55,3% 65,8% 72,9% 

50% du bas -1,1% -3,0% 7,8% 6,3% 2,3% 1,0% 

40% du milieu 15,2% 16,2% 40,9% 38,4% 31,9% 26,1% 
Source: World Inequality Database (WID) 

 

Les chiffres du tableau IV-3 mettent en ®vidence lôaccentuation des in®galit®s du 

patrimoine, entre 1993 et 2014, dans trois pays tr¯s diff®rents (lôAfrique du Sud, la France et 

les Etats-Unis). La concentration du patrimoine est en particulier flagrante en Afrique du Sud, 

avec plus de 50% et 85% des richesses accapar®es successivement par les 1% et les 10% les 

plus ais®s. En revanche, les 50% du bas ne disposent que dôun patrimoine n®gatif (des dettes). 

Partant de lôensemble des chiffres du tableau IV-3, nous estimons que les 10% les plus riches 

en Tunisie d®tiendraient entre 40 et 50% du patrimoine net45. Aussi, en suivant la tendance 

mondiale, la Tunisie se trouvait, vraisemblablement, dans une situation dôaccroissement des 

in®galit®s du patrimoine durant les derni¯res d®cennies. Une hypoth¯se qui se justifie par le fait 

que : (i) le patrimoine m®dian est relativement ®lev® en Tunisie ; (ii) le nombre des millionnaires 

est en nette augmentation depuis plusieurs ann®es, et (iii) La Tunisie est class®e en 2019 juste 

derni¯re lôAfrique du Sud en termes du nombre de millionnaires par t°te (Cf, Tableau IV-2), Le 

paragraphe suivant tentera dôargumenter davantage lôensemble de ces hypoth¯ses et constats.     

3.2.2. Qu’en est-il de la Tunisie ? 
 

Faute de donn®es pr®cises, lô®volution des in®galit®s du patrimoine en Tunisie sera 

®lucid®e ¨ travers lô®tude de deux composantes principales de la richesse : le patrimoine foncier 

et le patrimoine financier. Il va sans dire que ces deux composantes constituent lôessentiel du 

patrimoine des Tunisiens. 

a- Le patrimoine foncier en Tunisie  

Malgr® la raret® des donn®es, les diff®rentes enqu°tes effectu®es sur les structures 

agricoles en Tunisie peuvent nous r®v®ler quelques indicateurs sur la concentration des terres 

agricoles dans le pays. Cette forme de richesse demeure toujours une composante non 

n®gligeable du patrimoine des m®nages tunisiens. A partir de donn®es dôenqu°tes effectu®es en 

1960-1961, 1994-1995 et 2004-2005, Boughzala et al. (2020), montrent la persistance de la 

concentration de la propri®t® agricole entre 1960-2005.  

 

Ainsi, comme le montre le tableau IV-4, en supposant que chaque exploitant d®tient une 

exploitation, 1% des propri®taires poss®daient respectivement 25% et 22% des terres en 1994 

et 2005. Parall¯lement les 75% des exploitants ç les plus pauvres è d®tenaient 25% des terres 

                                                           
45  - Une hypothèse fort plausible et assez réaliste, dans la mesure où le rapport sur les inégalités dans le monde (2022) 
affirme que les 10% les plus riches possèdent environ entre 60-80% de la richesse dans les différentes régions du monde. 
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en 2005. Une situation qui nôest gu¯re diff®rente de celle de 1960 o½ 63% des exploitants 

poss®daient 16 % de la superficie totale. Il en d®coule la persistance des in®galit®s du patrimoine 

foncier agricole durant un demi-si¯cle, accentu®es par lôh®ritage et par des politiques favorisant 

le morcellement des terres agricoles.  

Tableau IV - 4 : La concentration de la propriété agricole en Tunisie (1960 – 2005) 

 

Enquête 1960-1961 1994-1995 2004-2005 
Superficie/ 

exploitation  

(Ha) 

Nombre 

d’exploitations 

(%)  

Superficie 

totale (%) 

Nombre 

d’exploitations 

(%)  

Superficie 

totale (%) 

Nombre 

d’exploitations 

(%)  

Superficie 

totale (%) 

Moins de 5 Ha 41 6 53 9 54 11 
5 à 10 Ha 22 10 20 12 21 14 
10 à 50 Ha 32 44 24 42 22 41 
50 à 100 Ha 3 11 2 12 2 12 

100 Ha et plus 2 29 1 25 1 22 
Total (en %) 100 100 100 100 100 100 

Source : Enqu°te sur les structures agricoles en Tunisie 2004-2005 et Boughzala et al. (2020) 
 

Le patrimoine foncier est constitu® ®galement de logements, dont les d®penses annuelles 

constituent, selon la comptabilit® nationale, la contribution des m®nages dans la Formation 

Brute de Capital Fixe (FBCF). Les investissements des m®nages ont ®volu® au taux annuel 

moyen de 2,75% sur la p®riode 2011-2019. Cependant, la part de cet investissement a chut® de 

20% en 2011 ¨ 15% en 2019 par rapport ¨ lôinvestissement global. Cette part ®tait de lôordre de 

25% avant 2011. Cette chute refl¯te les difficult®s que rencontrent les m®nages les plus jeunes 

(chef de m®nage ©g® de moins de 45 ans), toutes cat®gories de revenu confondues et en 

particulier ceux vivant dans les r®gions ¨ pr®dominance urbaine (Grand Tunis et Centre Est) ¨ 

acc®der ¨ la propri®t® (Zaafrane 2014)46. Cette chute sôexplique aussi par la propagation du 

logement informel depuis la r®volution. Ainsi, ces logements informels repr®sentaient en 

moyenne 46% du parc total des logements sur la p®riode 2011-2013, alors quôils ®taient aux 

alentours de 28% entre 2004 et 2010 (Kahloun 2014)47. Cela traduit une d®gradation de la valeur 

de ce patrimoine, conjugu®e avec une d®gradation de la qualit® de vie des m®nages notamment 

les plus pauvres (difficult®s dôacc¯s ¨ toutes les commodit®s). Toutes ces donn®es mettent en 

®vidence les difficult®s que rencontrent les cat®gories des m®nages des classes moyennes et 

pauvres pour acc®der ¨ un logement d®cent et constituer un patrimoine foncier. 

 

b- Le patrimoine financier en Tunisie  

 

Selon lôenqu°te r®alis® par lôInstitut National de Consommation (INC) en 2018 sur 

lôendettement des m®nages, 43% des m®nages tunisiens sont endett®s (tous types de dettes 

confondus). De plus, dôapr¯s Kahloun (2014), la part des cr®dits bancaires destin®s au logement 

a d®pass® 85% de lôensemble des cr®dits bancaires octroy®s aux m®nages en 2014. Cette part 

nôa pas cess® dôaugmenter depuis 2006, avec une part de 54,2%. Parall¯lement, la part de 

lô®pargne logement par rapport ¨ lô®pargne totale a chut® de 12,9% en 2006 ¨ 7,5% en 2014. 

Une ®tude de lôObservatoire de lôInclusion financi¯re en 2019 montre ®galement que seulement 

                                                           
46  - Zaafrane H. (2014), tƻǳǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ : analyses économique, ministère de l’Équipement, de 
l’Aménagement du Territoire et du Développement Durable. 
47  - Kahloun H.. (2014), tƻǳǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ : Diagnostics et recommandations, ministère de 
l’Équipement, de l’Aménagement du Territoire et du Développement Durable. 
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16 % des m®nages tunisiens ont obtenu un cr®dit formel et uniquement 17% des Tunisiens 

disposaient dôun compte dô®pargne en 2018. Il sôensuit que 39% des m®nages tunisiens nôont 

pas de compte bancaire ou postal. Côest dire quôune large frange des m®nages appartenant ¨ la 

classe moyenne est fortement endett®e (notamment pour acc®der au logement) et le groupe des 

m®nages pauvres se trouve compl¯tement exclu de la sph¯re financi¯re.  
 

Dôun autre c¹t®, le cr®dit bancaire est concentr® aupr¯s dôune minorit® dôentreprises ; 

selon une ®tude de la Banque Mondiale (2015)48, 70% des cr®dits bancaires sont attribu®s ¨ 

uniquement 1500 entreprises environ (sur un total de 500 000 entreprises). Cela t®moigne de la 

forte concentration du patrimoine financier aupr¯s dôune frange tr¯s r®duite de la population. 
 

Dans lôattente dôindicateurs plus fiables sur lô®volution des in®galit®s du patrimoine en 

Tunisie, de nombreuses donn®es ne laissent aucun doute sur la forte concentration du 

patrimoine foncier et financier en Tunisie depuis de nombreuses d®cennies. Par ailleurs, il est 

tr¯s vraisemblable que de telles in®galit®s sont en train de se r®duire et ce, depuis 2011 ¨ lôinstar 

des in®galit®s des revenus. 

 

4. Quelques recommandations en matière de politiques 

économiques 

Tous les indicateurs de mesure des in®galit®s des d®penses, des revenus et du patrimoine 

nous autorisent ¨ penser que m°me si les in®galit®s ont tendance ¨ baisser ¨ partir de 2011, elles 

demeurent ¨ des niveaux assez ®lev®s. La Tunisie enregistre ®galement le taux de pauvret® le 

plus ®lev® parmi les pays du Maghreb. Cela sôexplique principalement par les limites de la 

politique redistributive en cours, n®cessitant un remodelage de cette politique avec une r®forme 

fiscale plus appropri®e. 

4.1. Une politique redistributive en panne   

Certes, lôann®e 2011 constitue une ann®e de rupture avec la transition d®mocratique qui 

visait davantage de justice sociale. La politique redistributive adopt®e a abouti ¨ des r®sultats 

notables, mais qui restent limit®s pour diff®rentes raisons : 

Á Le contexte ®conomique difficile tout au long de la derni¯re d®cennie, accentu®e par la 

crise sanitaire de la Covid-19 ¨ partir de 2020. 

Á Les limites de la r®forme fiscale mise en îuvre depuis 2013. 

Tout au long de la p®riode entre 2011 et 2019, la Tunisie a enregistr® un taux de croissance 

annuel moyen de 1,6% par an. Une faible croissance qui sôest traduite par un taux de ch¹mage 

®lev®, des d®ficits publics hors norme et des recettes fiscales insuffisantes pour que les pouvoirs 

publics m¯nent efficacement leurs politiques socio-®conomiques. Dans ce contexte de crise 

toute politique redistributive visant davantage de justice sociale, sôest traduite par un 

gonflement des d®ficits publics et leur corollaire lôendettement public. Cela a r®duit, en 

                                                           
48  - Banque Mondiale (2015), Inclusion financière en Tunisie, Populations à bas revenus et micro-entreprises, Etat des lieux, 
septembre 2015. 
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particulier, lôefficacit® de la redistribution horizontale qui cherche ¨ couvrir toute la population 

contre les risques sociaux (maladie, invalidit®, pauvret®é) et a entrain® de ce fait la d®gradation 

des services publics (sant®, transporté). 

La politique de compensation est une illustration de lô®chec flagrant de la politique 

redistributive en Tunisie. Durant la derni¯re d®cennie, les d®penses de la Caisse G®n®rale de 

Compensation (CGC) ont constitu® un r®el fardeau pour le budget de lôEtat. De telles d®penses 

ont connu une ®volution consid®rable, entre 2010 et 2020, en passant de 1.5 ¨ 6.2 Milliards de 

Dinars. Rien que les subventions destin®es aux produits de premi¯re n®cessit®, celles-ci sont 

pass®es de 720 millions de DT en 2010 ¨ 2.6 Milliards de DT en 2020. Mais toutes ces d®penses 

ont tr¯s peu contribu® ¨ la r®duction de la pauvret® dans le pays. En effet, les m®nages les plus 

pauvres ne b®n®ficient que de 10% des d®penses de la caisse, alors que plus de 7% de ces 

d®penses vont vers les m®nages les plus riches et plus de 20 % sont transf®r®es hors m®nages 

(restauration, tourisme, secteur informelé). 

De m°me, pour la redistribution verticale, la situation est loin dô°tre meilleure, avec un 

syst¯me fiscal entach® de paradoxes et qui a atteint ses limites en mati¯re de rendement fiscal. 

Côest un syst¯me tax® dô°tre un moteur des in®galit®s sociales en Tunisie par tous les rapports 

nationaux et internationaux. En effet, 2/3 des recettes fiscales proviennent dôimp¹ts indirects 

non-progressifs. Selon un rapport de lôOxfam (2020)49, le syst¯me fiscal tunisien ç privil®gie 

les formes d'imp¹ts les plus in®quitables, p®nalise les classes moyennes et pauvres du pays, en 

plus de priver l'Etat de revenus importants. ... Il affirme que les revenus du capital sont 

®galement moins impos®s que ceux du travail... è. De plus, la fraude fiscale est estim®e ¨ 815 

millions de dinars par an (Global Alliance for Tax Justice 2020).  

Paradoxalement, Tout au long des deux derni¯res d®cennies le ratio imp¹ts/PIB nôa pas 

cess® dôaugmenter en Tunisie en passant de 25% en 2000 ¨ 32,1% en 2018 (OCDE 2020)50. 

Côest lôun des taux les plus ®lev®s en Afrique qui enregistre un taux moyen nettement inf®rieur 

de lôordre de 16,5%. En fait, la Tunisie se rapproche de la situation des pays de lôOCDE avec 

une moyenne de 34,3%. Aussi, durant la derni¯re d®cennie, le ratio des recettes fiscales par 

rapport au total du Budget de lôEtat est sup®rieur ¨ 60% ; la Tunisie enregistre, ainsi, des recettes 

fiscales non-n®gligeables, en comparaison avec des pays comparables.  

Bref, les r®formes fiscales entam®es depuis 2013 peinent ¨ r®duire les in®galit®s, malgr® 

les niveaux de pression fiscale ®lev®s. Les facteurs de blocage sont multiples dont on peut citer 

principalement : 

(i) le poids important du secteur informel dans le pays ;  

(ii)  lô®largissement des comportements de fraude et dô®vasion fiscale ; et  

(iii)  la complexit® et la fragmentation des textes juridiques relatifs ¨ la fiscalit®.  

 

                                                           
49  - Oxfam (2020), La justice fiscale en Tunisie Υ ǳƴ ǾŀŎŎƛƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǳǎǘŞǊƛǘŞ. 
50  - Selon les normes de l’OCDE, la pression fiscale tient compte des impôts directs et indirects, ainsi que tous les 
prélèvements obligatoires. 
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Le syst¯me actuel fond® sur lôimposition des revenus et des d®penses sôest rapproch®, sans 

doute, de ses limites, de telle manière que de nombreuses voix se sont élevées depuis quelques 

ann®es, pr¹nant la n®cessit® dôinstaurer un imp¹t de solidarit® sur le patrimoine. 

4.2. Lôimp¹t de solidarit® sur le patrimoine : pour une fiscalité plus juste  

Plusieurs ®conomistes sôaccordent ¨ reconnaitre que lô®conomie tunisienne est une 

®conomie de rente par excellence. Côest la cons®quence de la politique de la lib®ralisation 

entam®e au d®but des ann®es 1970 qui a encourag® lô®mergence dôun syst¯me fond®e sur une 

classe dôentrepreneurs qui continuent apr¯s un demi-siècle de profiter de nombreux privilèges 

et dôune situation de rente injustifi®e. Selon Jouini (2020)51, lô®conomie de rente est n®faste 

pour le pays aussi bien sur le plan économique que social. 

Á Au niveau ®conomique, les comportements de recherche de rente d®ploy®s par de 

nombreux entrepreneurs sont tr¯s n®fastes pour lô®conomie. ç éLô®nergie quôils d®ploient est, 

pour une tr¯s grande partie, dissip®e dans le cadre de leur lutte pour se maintenir dans le 

syst¯me, pour en d®nouer les fils ou en comprendre les ressorts, et non pas dans le 

d®veloppement de leur activit® ®conomique è. La rente est, de ce fait, plus pernicieuse que la 

corruption parce quôelle sôappuie sur des bases l®gales mais elle est ®galement plus dangereuse 

car elle g®n¯re tous les exc¯s, elle fait le lit de la corruption et du n®potisme. Elle engendre 

lô®conomie parall¯le qui est, par certains aspects, le rejet du syst¯me rentier et de ses quasi-

monopoles. La rente emp°che, dôautre part, lôacc¯s des nouveaux entrants qui seraient peut-

°tre plus efficacesé è. 

Á Sur le plan social, lô®conomie de rente est g®n®ratrice dôin®galit®s. En effet, lôappartenance 

¨ un groupe social se substitue au m®rite et sape toute ®galit® des chances et des opportunit®s 

entre les citoyens. De plus, lô®conomie de rente a accentu® les in®galit®s des revenus tout au 

long de plusieurs d®cennies. 

Une économie avec une généralisation des comportements de recherche de rente même 

après la révolution, ne peut que conduire à un système fiscal engendrant de nombreuses 

distorsions. Selon Jouini (2020), ce système « écible de manière totalement injuste certaines 

cat®gories (tels les salari®s) sans prendre en compte les capacit®s contributives r®elles dôautres 

catégories (tels les forfaitaires » En outre, le système rentier « a notamment conduit à une 

concentration de plus en plus grande de la richesse, constituant ainsi ou consolidant des 

patrimoines tr¯s ®lev®s. Et puisquôil nôy a quasiment pas de droits de succession en Tunisie 

(leur taux nominal est faible et les possibilités de contournement sont nombreuses), les 

situations acquises se perp®tuent ¨ lôinfini au d®triment de ceux qui nôont acc®d® que depuis 

peu ¨ lôespace ®conomique. » 

Un rééquilibrage est plus que nécessaire et urgent. En plus de la lutte contre la fraude et 

la limitation du régime forfaitaire aux très petites entreprises, quelques économistes comme 

Jouini pr¹nent lôinstauration dôun imp¹t de solidarit® sur le patrimoine pour les fortunes les plus 

                                                           
51  - Journal La Presse du 17 mai 2020. 
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®lev®s ¨ lôinstar de nombreux pays comme La Colombie, la France, lôInde, la Norv¯ge, les Pays-

Bas ou la Suisse). 

Jouini estime que Les patrimoines élevés augmentent, en valeur, à un taux moyen de 16% 

par an. Un imp¹t de 0,5% sur un tel patrimoine correspond ¨ un modeste taux dôimposition de 

3% sur le revenu qui sôajoute au traditionnel imp¹t sur le revenu. Par ailleurs, en ciblant les 

personnes et non les entreprises, un tel imp¹t nôaurait pas dôimpact n®gatif sur lôactivit® 

économique et à investir de manière plus efficace le patrimoine non productif. 

Cet impôt touchera également les richesses créées dans le secteur informel concentrées 

notamment dans le foncier. Côest une mani¯re de faire face ¨ lô®vasion fiscale du secteur 

informel, en taxant les richesses et non pas les revenus. Cet impôt pourrait rapporter ainsi à 

lôEtat, selon les estimations de Jouini (2020), plus de 3 milliards de dinars par an. 
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CHAPITRE V : INCIDENCE FISCALE, 

REDISTRIBUTION ET INEGALITE DES REVENUS  

 

Introduction 

La Tunisie subit une situation où la demande sociale a généré un déséquilibre fiscal qui 

sôest aggrav® durant la derni¯re d®cennie. Lôaffaissement de la marge de manîuvre fiscale et 

lôexigence dôune ®quit® fiscale de plus en plus pressante rend int®ressant dôanalyser ¨ qui profite 

le système de transfert et de subvention et qui supporte la charge fiscale en Tunisie. La crise 

sanitaire a plus quôaggravé cette situation et a révélé les défaillances et les limites du système 

fiscal et de la politique de redistribution qui sôav¯rent presque insurmontables, du moins ¨ court 

terme. 

Comme le montre le Tableau 1, lôin®galit® des revenus selon lôindice de Palma et de Gini 

accusent certes un recul entre 2005 et 2015, mais la décomposition des indices par grandes 

r®gions montre que lôin®galit® des revenus est devenue significativement plus élevée dans le 

Grand Tunis là où la concentration de la population est la plus grande. La diminution de lôindice 

de Palma et de Gini nôest pas tr¯s importante dans les r®gions Nord-Est, Nord-Ouest et Centre-

Ouest. En tout état de cause, les deux indices montrent que le niveau de lôin®galit® des revenus 

est toujours assez ®lev® en Tunisie. Ils expliquent en partie les sentiments dôinjustice et de 

marginalisation qui nôont cess® de se renforcer durant la derni¯re d®cennie surtout dans les 

régions les plus démunies. 

Tableau V- 1. Indices de Gini et Palma 2005-2015 

Régions Palma 
 

Gini 
 

 
2005 2015 2005 2015 

GT 4,95 8,61 0,40 0,34 

NE 1,11 1,05 0,37 0,31 

NO 0,74 0,46 0,36 0,33 

CE 4,13 3,06 0,38 0,35 

CO 0,65 0,35 0,43 0,32 

SE 2,26 1,23 0,42 0,32 

SO 0,87 0,71 0,37 0,29 

Total 1,93 1,41 0,41 0,35 

Note : Indice de Palma = Revenu des 10% les plus riches/ Revenu des 40% les plus pauvres. Gini calculé 

en prenant les dépenses annuelles par tête comme indicateur de revenu. GT : Grand-Tunis ; NE : Nord 

Est ; NO : Nord Ouest ; CE : Centre Est ; CO : Centre Ouest ; SE : Sud Est ; SO : Sud Ouest. 

Source : ENBCNV 2005 et 2015. Calculs de lôauteur. 

Paradoxalement, la persistance de lôin®galit® des revenus sôest accompagn®e durant les 

dernières décennies par la mise en place en Tunisie de plusieurs programmes sociaux visant la 

r®duction de la pauvret® et lôam®lioration des conditions de vie des m®nages52. Les secteurs 

sociaux ainsi que les d®penses publiques dô®ducation, de sant® et de s®curit® sociale font partie 

                                                           
52 Notamment ¨ travers les programmes de promotion sociale et dôam®lioration des conditions de vie.  
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des interventions prioritaires de lô£tat et repr®sentent une part importante du Produit Int®rieur 

Brut. Ainsi, en 2015 un montant dôenviron 18% du PIB a ®t® consacr® aux politiques sociales 

(Oxfam, 2020). Les ménages sont censés bénéficier des transferts monétaires et en nature 

entrant dans le cadre de ces programmes et qui devrait présenter un caractère progressifs. 

Il est int®ressant dôapporter des r®ponses concr¯tes quant ¨ lôefficacit® des politiques 

publiques, du système fiscal, du système de transferts sociaux et de subvention des prix adoptés 

par la Tunisie. Cette efficacité est jugée en évaluant la contribution de chaque système à la 

r®duction de lôin®galit® des revenus. 

En effet, la politique fiscale qui suppose une combinaison de lôimp¹t sur le revenu, la 

taxation et les contributions sociales des ménages avec les transferts sociaux, la compensation 

des prix et les dépenses publiques, pourrait exercer un impact important sur lôin®galit® qui 

diff¯re dôun pays à lôautre. Toutefois, La révolution de 2011 a mis en lumière les défaillances 

du système fiscal dont a hérité la Tunisie après des décennies de dictature. Ce système, toujours 

en vigueur, est  dans lôincapacit® de remplir sa mission traditionnelle ¨ savoir la collecte de 

ressources financières suffisantes afin de mettre en place un système de redistribution des 

richesses îuvrant pour lô®quit® et la justice sociale. En outre, lôinstauration du Plan 

dôajustement Structurel ¨ la fin des ann®es 1980 a d®gag® la voie ¨ une succession de réformes 

néolibérales inspirées du consensus de Washington qui ont mené vers une érosion progressive 

des recettes douanières, une baisse continue des impôts sur les sociétés et le capital, une 

amplification de la fraude fiscale et une multiplication des niches fiscales . 

Dans ce contexte, cette ®tude propose de simuler lôimpact de la fiscalit®, des transferts et 

subventions sur lôin®galit® des revenus en Tunisie. Pour ce faire, nous utilisons une 

combinaison de bases de donn®es et adoptions une s®rie dôhypoth¯ses afin de construire cinq 

types de revenu individuels : Le revenu de marché, le revenu de marché net, le revenu 

disponible, le revenu après impôts et taxes et le revenu final. Lôindice de Gini peut être calculé 

pour chaque type de revenu ce qui permettra lôestimation de la contribution de la politique 

fiscale et de redistribution (impôts, taxes, contributions sociales, transferts sociaux, 

compensation des prix et dépenses publiques en ®ducation et en sant®) sur lôin®galit® des 

revenus. 

1. Le syst¯me fiscal tunisien face ¨ la fraude et lô®vasion fiscales  

Cette section essaye de mettre en perspective lô®tendu de la fraude et lô®vasion fiscales 

en Tunisie. Ces deux fléaux jouent influencent la capacit® de lô£tat ¨ instaurer un r®gime fiscal 

équitable, progressif et dont le principal objectif est de garantir une redistribution des richesses 

qui soit pleinement exploit®e afin de lutter contre la pauvret® et lôin®galit® des revenus. Nous 

commençons tout dôabord par pr®senter les principaux contours du syst¯me fiscal tunisien. 
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1.1. Les principales composantes du système fiscal de la Tunisie 
1.1.1. L’impôt direct 

Ð Lôimp¹t sur le revenu 

Lôimp¹t sur le revenu des personnes physiques (IRPP) est apr¯s la TVA la deuxième 

principale source des recettes fiscales en Tunisie. Les personnes physiques résidentes en 

Tunisie paye cet impôt au titre de son revenu net des contributions sociales. Les personnes non-

r®sidentes sont tenues de payer lôIRPP sur leur revenu de source tunisienne. Il est ¨ noter quôun 

profond changement a touch® le bar¯me de lôIRPP depuis le plan dôajustement structurel et 

ensuite avec la promulgation de la loi des finances de 2017. Ce barème est passé de 16 à 6 

tranches avec un taux marginal supérieur qui sôest limit® ¨ 35% pour les revenus supérieurs à 

50000 dinars. La loi de finances 2017 a ensuite réduit le nombre de tranches de revenus 

imposables à cinq seulement comme le montre le figure ci-dessous. 

Figure V – 1 - Le barème fiscal en Tunisie 

 
Source : Oxfam (2020). 

Le Tableau V-2 montre que les parts de lôimp¹t sur le revenu et de sa principale 

composante, lôimp¹t sur les salaires, dans le budget total de lô£tat tunisien ont connu une 

augmentation depuis 2010. La part de lôimp¹t sur le revenu a augment® de pr¯s 12 points de 

pourcentage entre 2010 et 2021 alors que celle de lôimp¹t sur le salaire a augmenté de 5 points 

de pourcentage. 
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Source : Ministère des finances. Calculs de lôauteur. 

Ð Lôimp¹t sur les soci®t®s 

Le système fiscal tunisien prévoit aussi une imposition sur les bénéfices appliquée aux 

sociétés de capitaux et assimilées établies en Tunisie, (sociétés anonymes, sociétés à 

responsabilité limitée, coopératives, établissements publics à caractère industriel ou 

commercial jouissant de l'autonomie financière...), ainsi quôaux entreprises étrangères non 

établies en Tunisie à raison de certains revenus (redevances, intérêts...). La part des impôts sur 

les sociétés dans le budget, contrairement aux impôts sur le revenu et les salaires, a, quant à 

elle, régressé de près de 9 points de pourcentage depuis 2010 comme le montre le Tableau 3 et 

le graphique ci-dessous. 

LôIS comprend principalement quatre taux diff®rents allant du taux g®n®ral de 25% aux 

taux réduits de 10% et 20% applicable aux entreprises artisanales, agricoles et de pêche  ainsi 

quôun taux sp®cifique de 35% sôappliquant aux secteurs spécifiques comme la finance, 

t®l®communication, assurance, secteur p®trolier ¨ lô®chelle de la production, du raffinage, du 

transport et la distribution ¨ lô®chelle du gris, etc. 

Ð Les Contributions ¨ la s®curit® sociale 

Le système de sécurité sociale est composé de deux fonds : La Caisse Nationale de 

Sécurité Sociale (CNSS) qui couvre les travailleurs indépendants et ceux du secteur privé et la 

Caisse Nationale de Retraite et de Prévoyance Sociale (CNRPS). La Caisse Nationale 

dôAssurance Maladie (CNAM) a constitu® depuis 2004 la composante assurance-santé de ces 

contributions. La contribution à la sécurité sociale est appliquée directement aux salaires bruts 

selon des taux légaux proportionnels. Cette contribution qui trouve sa source dans une double 

cotisation salariale et patronale vise à instaurer une sorte de solidarité professionnelle en 

couvrant les risques sociaux (Vieillesse, invalidit®, de maladie, de maternit® et dôaccidents du 

travail). La contribution à la sécurité sociale varie selon que le salarié appartient au secteur 

agricole ou non-agricole. Alors que les travailleurs ind®pendants sont tenus de sôaffilier ¨ la 

CNSS et de sôassurer volontairement contre les accidents de travail et la maladie.  

 

Tableau V - 2. Évolution de la part des recettes émanant des impôts directs dans 

le budget 

Rubriques  2010 2015 2019 2020 LF 2021 

Impôts Directs 5032,7 7822,1 12648,4 12068,3 12905 

%Budget 39,63% 42,18% 43,76% 44,46% 43,27% 

Impôts sur le Revenu              2600,1 5088,4 8813,2 8945,3 9762 

%Budget 20,48% 27,44% 30,49% 32,95% 32,73% 

Impôts sur les Salaires                2005,5 3556,9 5488,4 5812,7 6202 

%Budget 15,79% 19,18% 18,99% 21,41% 20,79% 

Note : Valeurs en millions de dinars. LF 2021 : Prévisions de la loi des finances de 2021. 



фу 
 

LES INEGALITES EN TUNISIE 

Le Tableau 3 pr®sente lô®volution de la r®partition des cotisations ¨ la CNSS par employ® 

et employeur en fonction du type de prestation et de la nature de lôactivit®. En ce qui concerne 

la contribution ¨ la CNSS, les taux de cotisation nôont pas connu une ®volution remarquable 

depuis 2013 quel que soit le régime.  Le régime de retraite pour les employeurs et salariés du 

secteur publique a connu une évolution continue comme le montre le Tableau 4 qui reporte 

lô®volution des taux de cotisation ¨ la CNRPS. 

Source : CNSS, ITCEQ (2016). 

 

 

 

Tableau V - 3. Système de cotisation à la CNSS 
 Employeur Employé 

 2006 2010 2020 2006 2013 2020 

Régime non-agricole 

Pension 7,76 7,76 7,76 4,74 4,74 4,74 

Maladie, 

maternité 

4,51 5,08 5,08 1,74 3,17 3,17 

Prestations 

familiales 

2,21 2,21 2,21 0,89 0,89 0,89 

Accidents du 

travail/Maladies 

professionnelles 

0,4 - 

4% 

0,4 - 4% 0,4 - 4%    

Prévoyance 

sociale des 

travailleurs – 

Fonds spécial 

d’État 

1,52 1,52 1,52 0,38 0,38 0,38 

Total 16,4-20 16,97-

20,57 

16,97-20,57 7,75 9,18 9 ,18 

Régime agricole 

Pension 1,75 3,5 

Maladie, 

maternité 

2,8 14,18 

Accidents du 

travail/Maladies 

professionnelles 

0,01 0,04 

Total 4,56 7,72 

Régime indépendant 

Pension 7  

Maladie, 

maternité 

7,26  

Accidents du 

travail/Maladies 

professionnelles 

0,45  

Total 14,71  

Note : Valeurs en pourcentage. 
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Tableau V - 4. Système de cotisation à la CNRPS 
 Employeur Employé 

 2006 2013 2020 2006 2013 2020 

Retraite 8,2 12,5 14,5 6 8,2 9,2 

Prévoyances 

sociales 

1 4 4 1 2,75 2,75 

Capital Décès    1 1 1 

Total 9,2 16,5 18,5 8 11,95 12,95 

Note : Valeurs en pourcentage. 
Source : CNRPS ; ITCEQ (2016). 

1.1.2. Les Impôts indirects 

Ð La taxe sur la valeur ajoutée (TVA) 
 

Dans cette étude, la TVA et droits de consommation seront pris en considération 

afin d’étudier l’incidence fiscale sur l’inégalité des revenus. La TVA a été instaurée en 

1988 et constitue le principal imp¹t sur lequel sôappuie lôEtat. Le Tableau 6 montre que la part 

des recettes émanant de cet instrument fiscal représente encore plus du quart des recettes 

budgétaires globales. Selon les prévisions de la loi des finances de 2021, malgré une diminution 

4 points de pourcentage depuis 2010. Actuellement, la TVA est imposée selon trois taux : Un 

taux g®n®ral de 19% applicable aux produits et services nôayant pas un taux sp®cifique ; un taux 

réduit de 7% pour les engrais, l'artisanat et les activités médicales, les conserves alimentaires, 

les aliments composés de bétail, etc. Un taux intermédiaire de 13% pour les ordinateurs, les 

services informatiques, l'hôtellerie, la restauration, les biens d'équipement non fabriqués 

localement, les voitures avec puissance fiscale réduite, etc. Ces trois taux étaient respectivement 

de 18%, 6% et 13% avant leur révision à la hausse par la loi des finances de 2018. Comme le 

montre le Tableau 5, la part des recettes ®manant de la TVA dans le budget de lô£tat a diminu® 

dôenviron 4 points de pourcentage. 

Tableau V - 5. Évolution de la part des recettes émanant de la TVA dans le budget 

  Rubriques  2010 2015 2019 2020 LF 2021 

    TVA        3749,8 5058,2 7797,4 7200,9 7553 

%Budget 29,53% 27,27% 26,98% 26,53% 25,32% 

Note : Valeurs en millions de dinars. LF 2021 : Prévisions de la loi des finances de 2021.+ 

Source : Ministère des finances. Calculs de lôauteur. 

1.2 De la fraude et lô®vasion fiscales ¨ lô®conomie souterraine : Un 

syst¯me fiscal au service de lôin®galit® et de lôiniquit®  

Lô®quit® fiscale suppose que tous les contribuables soient soumis de manière égale à 

lôaccomplissement de leur devoir fiscal. Cet objectif nôest r®alisable quô¨ condition dôune 

conformité à la législation fiscale capable de garantir la pérennité des ressources budgétaires. 

La constitution tunisienne définit le r¹le de lô£tat dans ce sens. Lôarticle 10 de la 

constitution prévoit en effet que « Lôacquittement de lôimp¹t et la contribution aux charges 

publiques, conform®ment ¨ un syst¯me juste et ®quitable, constituent un devoir. Lô£tat met en 
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place les mécanismes propres ¨ garantir le recouvrement de lôimp¹t et la lutte contre lô®vasion 

et la fraude fiscales. Il veille à la bonne gestion des deniers publics et prend les mesures 

n®cessaires pour les utiliser conform®ment aux priorit®s de lô®conomie nationale. Il agit en vue 

dôemp°cher la corruption et tout ce qui est de nature ¨ porter atteinte ¨ la souverainet® 

nationale ». 

Il existe une diff®rence entre la fraude fiscale et lô®vasion fiscale. La fraude fiscale 

suppose lôutilisation de m®thodes et moyens ill®gaux pour ®viter de payer lôimp¹t. Alors que 

lô®vasion fiscale se situe dans la fronti¯re entre la l®galit® et lôill®galit® en usant de tactiques, 

qui font souvent appel ¨ lôexpertise fiscale, afin de contourner la l®gislation fiscale, de payer 

moins dôimp¹ts ou carr®ment de se soustraire ¨ lôimp¹t en d®tectant les d®faillances l®gislatives 

permettant une interprétation biaisée de la loi. 

Quôil sôagisse de fraude fiscale ou dô®vasion fiscale, la législation tunisienne est 

intrinsèquement défaillant dans la lutte contre ces deux fléaux. Au contraire, tout porte à croire 

que lôabsence de r®formes fiscales efficaces durant ces derni¯res ann®es nôa fait que les 

renforcer.   

Selon une source officielle, la fraude fiscale à elle seule est estimée à 25 milliards de 

dinars, équivalant à 24% du PIB (Oxfam, 2020). Les privilèges fiscaux dont bénéficient les 

400 milles contribuables de la profession lib®rale ®ligibles au r®gime forfaitaire dôimposition 

sont la source dôune fraude fiscale massive. En contrepartie, les forfaitaires ne rapportent que 

0,2% des recettes fiscales, soit une contribution individuelle moyenne de 79,2 dinars en 2010, 

42,2 en 2011, 59,2 en 2012 et 55,7 en 2013. Parmi ces contribuables, 40% seulement déclarent 

leurs revenus dans les délais légaux, 10% le font suite aux notifications de lôadministration 

fiscale et 50% ne déclarent même pas leurs revenus au FISC (observatoire Tunisien de 

lô£conomie, 2017).  

Cette hémorragie bénéficie aux personnes les plus aisées et les plus influentes au dépend 

des plus vuln®rables qui font les frais dôune d®t®rioration continue des services essentiels 

desservis par lô£tat et nôobtiennent en retour aucune retomb®e financi¯re directe.  

Les soci®t®s ont b®n®fici® dôincitations fiscales qui sont la r®ciproque dôune baisse 

progressive et persistante des recettes au titre de lôimp¹t sur les sociétés, comme le présente le 

Tableau 6 et le graphique, ci-dessous. 

 

Tableau V - 6. Évolution de la part des recettes émanant de l’impôt sur les sociétés 

dans le budget 

 Rubriques  2010 2015 2019 Prov 2020 LF 2021 

 Impôts sur les 

Sociétés 

2432,6 2733,7 3835,2 3123 3143 

%Budget 19,16% 14,74% 13,27% 11,50% 10,54% 

Note : Valeurs en millions de dinars. LF 2021 : Prévisions de la loi des finances de 2021 

Source : Ministère des finances. Calculs de lôauteur. 
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Source : Oxfam (2020). 

La multitude des exonérations fiscales au profit des entreprises (notamment la baisse du 

taux général de 30 à 25% décidée en 2014 et la liaison liant du taux de lôIS au chiffre dôaffaire 

décidée en 2018) ainsi quôune fraude fiscale massive font quôaujourdôhui les contributions des 

sociétés ne représentent plus que 10,5% du total des recettes fiscales prévues par la loi des 

finances de 2021. De plus, 46% des soci®t®s soumises ¨ lôimp¹t sur le b®n®fice nôont pas d®clar® 

leurs impôts selon les estimations du Ministère des finances, ce qui lève le voile sur une fraude 

fiscale massive et réduit davantage les ressources de lô£tat et sa capacit® ¨ garantir des services 

de base à la hauteur des aspirations de la population et des plus démunis (Oxfam, 2020). À 

cause du dysfonctionnement de lôimp¹t sur les soci®t®s, la Tunisie perd annuellement environ 

257 millions de dollars américains (dollars US), côest-à-dire 720 millions de dinars, selon la 

Global Alliance For Tax Justice. 

La Global Alliance For Tax Justice note aussi que ce ne sont pas uniquement les 

exon®rations et autres types dôincitations fiscales au b®n®fice des entreprises qui font perdre des 

ressources importantes ¨ lô£tat. En effet, les manîuvres adopt®es par les multinationales afin 

de réduire les impôts à payer génèrent aussi une évasion fiscale qui coûte environ 39 millions 

de dollars US (110 millions de dinars) ¨ lô£tat tunisien. Selon la m°me source, les fortunes 

d®tenues par les Tunisiens ¨ lô®tranger, principalement en Suisse et au Luxembourg, atteignent 

les 2,2 milliards de dollars, ce qui représente 4,7% du PIB de la Tunisie53.  

Lô®conomie souterraine, appel®e ®galement ®conomie informelle, ®conomie parall¯le ou 

lô®conomie de lôombre (Shadow economy en termes anglo-saxons) domine aussi une large 

partie de la création de richesse en Tunisie qui échappe au système fiscal. Cette économie 

englobe, en effet, toutes les activités économiques qui seraient généralement imposables si elles 

étaient déclarées au fisc (voir Tableau 7)54.   

                                                           
53 Informations recueillies ¨ partir du Site Web de R®alit®s onlineé 
54 Selon la d®finition de Schneider (2002), lô®conomie souterraine ç ne se limite pas aux activités illégales, mais recouvre 

également le revenu non déclaré tiré de la production de biens et services légaux, dans le cadre de transactions monétaires ou 

dôop®rations de troc » (page 2). 

Fig V – 2 - les recettes respectives de l’IRPP et de l’IS 
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Tableau V - 7. Les activités de l’économie souterraine 

 
Source : Schneider (2002). 

Selon les données de Medina et Schneider (2018), la Tunisie occupe la 63ème place 

mondiale en mati¯re de lô®tendu de lô®conomie souterraine, mesur®e en pourcentage du PIB en 

2015, avec un ratio de 30.90%. Le Maroc est mieux placé avec une valeur estimée de 

lô®conomie souterraine de 27.13% (85ème place) et lôAlg®rie enregistre un ratio de 23.98% 

(99ème place). Sur le plan du continent africain, la Tunisie est classée 34ème, devancée par 

plusieurs pays de lôAfrique sub-saharienne.  

Les recettes publiques sont directement impactées par la préférence manifestée pour 

lô®conomie de lôombre au d®triment de lô®conomie officielle, r®duisant ainsi la capacit® de 

lô£tat ¨ fournir des biens et services suffisants et de qualité. Néanmoins la lutte contre ce fléau 

ne se fait pas uniquement par lôaugmentation des imp¹ts, elle doit °tre aussi accompagn®e par 

une am®lioration de la qualit® des biens publics et de lôadministration publique et dôun 

renforcement de lôinvestissement dans lôinfrastructure afin dôinciter les entreprises et les 

salari®s ¨ se d®tourner de lô®conomie souterraine. 

2. La nécessité de réformer et consolider les systèmes de 

compensation des prix et de transferts sociaux   

Cette section aborde la situation du système de compensation des prix en Tunisie qui 

sôapparente ¨ des subventions indirectes suppos®es °tre transf®r®es aux m®nages ¨ moyen ou 

faible revenu mais dont lôefficacit® sôest consid®rablement d®grad®e au fil du temps. Il est prévu 

que la compensation des prix des produits de base ait un rôle majeur dans la préservation du 

pouvoir dôachat des m®nages les plus pauvres. N®anmoins, les b®n®fices que tirent les m®nages 
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pauvres de la subvention des prix dépendent non seulement du ciblage des bénéficiaires mais 

aussi de lô®volution des prix (tr¯s volatils) sur les march®s internationaux et de lô®volution de 

la valeur du dinar par rapport aux principales devises étrangères, notamment le dollar américain 

couramment utilisé comme monnaie dô®change sur ces march®s. Cette section revient aussi sur 

les principales défaillances des programmes majeurs de transferts sociaux en Tunisie. Tout 

aussi importants que le système de compensation dans la préservation du niveau de vie des 

ménages pauvres et vulnérables, ces programmes souffrent toutefois des mêmes défaillances 

li®es au mode de ciblage. Ces d®faillances sont majoritairement li®es ¨ lôabsence dôune 

administration fiscale efficace et la prévalence du secteur informel. 

2.1. Le système de compensation des prix 

La Caisse Générale de Compensation (CGC) créée en 1970 était considérée comme un 

pilier de la politique sociale de lô£tat visant ¨ prot®ger le pouvoir dôachat des tunisiens ¨ faible 

revenu en subventionnant notamment les prix des produits alimentaires de base. La CGC a pour 

mission lôadministration des subventions des prix dôune série de produits alimentaires de base 

ainsi que le papier pour cahiers et livres scolaires. 

Lô£tat se charge aussi de la subvention des principaux produits et services subventionnés 

en Tunisie, côest-à-dire le carburant, lô®lectricit® et le transport. Le graphique 2 et le Tableau 8, 

ci-dessous, présentent lô®volution des valeurs globales de subvention des principaux produits 

et services ainsi que leurs parts dans le PIB.  Le montant total des subventions a culminé à 5,5 

milliards de dinars en 2013, soit 7,3% du PIB, avant de diminuer à 3,2 milliards en 2015 (3,8% 

du PIB) et de se situer à 2,7 milliards en 2017 (2,8% du PIB).  

Fig V- 3 . Évolution de la subvention des principaux produits et services 

 
Note : Valeurs en millions de dinars. Source : Ministère des finances. 
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Source : Ministère des finances. Calculs de lôauteur. 

 

La part la plus importante des subventions est destinée aux produits de base dont le 

montant global de compensation a atteint 1,5 milliards, soit 1,8% du PIB, en 2015 pour ensuite 

augmenter à 2,4 milliards en 2020 (2,1% du PIB) selon les statistiques du Ministère du 

Commerce. 

Le montant global de compensation des prix de carburants a fortement diminué entre 

2015 et 2017, passant de 1,28 milliards à 650 millions de dinars ce qui représente une baisse de 

1 point de pourcentage de la part de cette subvention dans le PIB. Selon les données du 

Ministère des finances de 2018, les subventions des prix de lô®nergie (principalement le 

carburant, lô®lectricit® le gaz) repr®sentent 55% du total des subventions, alors que les produits 

de base et le transport bénéficient respectivement de 33% et de 9% du montant global des 

subventions. Les Tableaux 9 et 10 donnent un aper­u sur lô®volution des taux de subventions 

unitaires des principaux produits alimentaires de base et des produits de lô®nergie55. Les 

subventions unitaires (par rapport au prix de revient) des produits alimentaires de base ont 

connu une évolution hétérogène avec une baisse pour certains produits (Baguettes, gros pains, 

farine) et une augmentation pour dôautres (Couscous, p©te alimentaire, semoule, huile v®g®tale). 

Les taux de subvention des produits énergétiques ont, quant à eux, connu une baisse généralisée 

sauf pour le Diesel 50.  

  

                                                           
55 Le taux de subvention est le montant unitaire de subvention rapporté au coût de revient (Subvention exclue) de 

chaque produit. 

Tableau V- 8. Évolution des subventions par produit 
 

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Carburants 806 430 550 1536 2111 3734 2353 1286 197 650 

%PIB  1,46% 0,73% 0,87% 2,38% 3,00% 4,97% 2,91% 1,52% 0,22% 0,67% 

Transport  182,2 200 220 233,15 277,5 330 384,46 415,9 432,45 447 

%PIB  0,33% 0,34% 0,35% 0,36% 0,39% 0,44% 0,48% 0,49% 0,48% 0,46% 

Produits de 

base 

1043,38 795,68 725,68 1086,15 1220,49 1433,25 1413,85 1525,7 1595,7 1596 

%PIB  1,89% 1,35% 1,15% 1,68% 1,73% 1,91% 1,75% 1,80% 1,78% 1,66% 

Autres 

produits 

5,26 4,98 5,07 14,57 15,89 17,6 3,42 5,15 4,73 4,9 

%PIB  0,01% 0,01% 0,01% 0,02% 0,02% 0,02% 0,00% 0,01% 0,01% 0,01% 

Total 2036,85 1430,66 1500,75 2869,87 3624,88 5514,85 4154,73 3232,75 2229,88 2697,9 

%PIB  3,68% 2,43% 2,38% 4,45% 5,15% 7,34% 5,14% 3,82% 2,48% 2,80% 

Note : Valeurs en millions de dinars. 
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Tableau V - 9. Taux de subvention par produit – produits alimentaires de base 

 2010 2017 

Gros pain 46,5 45,5 

Baguette 30,1 24,6 

Semoule 56,3 60,1 

Farine 47,1 31,5 

Couscous 43,8 53,9 

Pâte alimentaire 43,5 53,1 

Huile végétale 50 61,29 

Note : Valeurs en pourcentage. 

Source : Minist¯re du Commerce et du D®veloppement des Exportations. ITES (2017). CRES (2013). Calculs de lôauteur. 

Tableau V - 10. Taux de subvention par produit – Produits énergétiques 

 2013 2019 

GPL 68 63,5 

Essence 15 10,4 

Diesel 50 16 15,9 

Diesel 26 14,7 

Fuel lourd 62 48,7 

Électricité 50 45 

Note : Valeurs en pourcentage. 
 

Le syst¯me de compensation est un pilier de la politique sociale de lô£tat tunisien. Malgr® 

sa fragilité, il continue à contribuer considérablement à la réduction de la pauvreté et de la 

pauvret® extr°me. Selon une ®tude de lôINS, du CRES et de la BAD intitulée « Distribution et 

incidence des subventions indirectes sur les ménages pauvres », réalisée en 2012, une 

éventuelle suppression ne serait-ce que sur les subventions aux produits alimentaires de base 

augmenterait à court terme le taux de pauvreté et celui de la pauvreté extrême de 3,6 points et 

1,7 points de pourcentage respectivement. La même étude indique que ces subventions 

contribuaient en 2011 ¨ la r®duction de lôin®galit® des revenus, mesur®e par lôindice de Gini, de 

plus de 1 point de pourcentage56. Notre étude proposera une actualisation de cette estimation 

pour 2015. 

N®anmoins le syst¯me de compensation souffre dôun probl¯me structurel au niveau de 

lôidentification de la population cible. Plusieurs raisons expliquent les d®faillances constat®es 

en amont de ce syst¯me. Selon lôétude de Makhlouf (2017), le système de compensation souffre 

dôun ç d®ficit dôexpertise au sein de lôadministration, le manque de moyens humains et 

mat®riels pour le contr¹le de lôutilisation des produits subventionn®s, lourdeur du système à 

cause de lôexistence de diff®rents stades de compensation, faible coordination entre les 

différents intervenants, attitudes empreintes de méfiance voire parfois conflictuelles entre les 

principaux acteurs de la chaine de compensation : administration qui défend essentiellement 

un intérêt général immatériel, patronat qui veut préserver un intérêt particulier matériel, 

ouvriers qui îuvrent ¨ se garantir une s®curit® mat®rielleé » (Page 3).  

                                                           
56 La même étude montre aussi « quôen termes relatifs, les subventions ¨ la consommation am®liorent beaucoup plus le pouvoir 

dôachat des pauvres que celui des non-pauvres. En effet, alors que les subventions alimentaires perçus par les pauvres 

représentent 8,1% de la valeur de leur consommation totale (soit 20,65% de la valeur totale de leur consommation alimentaire), 

cette part descend à 3,0% de la consommation pour les non-pauvres (10,3% de leur consommation alimentaire) » (Page 4). 

 



млс 
 

LES INEGALITES EN TUNISIE 

La même étude indique que « le secteur privé intervenant dans le processus de 

compensation dispose dôavantages disproportionn®s par rapport aux services rendus (situation 

de rente, partage de gâteau et/ou avantages indus) » (Makhlouf, 2017, page 13). Les industriels, 

les prestataires de services ¨ lôinstar des hôteliers et des restaurateurs et les contrebandiers 

profitent aussi dôun d®tournement de destination dôune quantit® importante de produits 

compens®s comme la farine, lôhuile. 

En outre, le caractère universel du système de compensation réduit son efficience dans la 

lutte contre la pauvret® et la pauvret® extr°me ¨ cause dôune r®partition in®quitable des 

subventions entre la population. Alors quôen termes absolus, une répartition inéquitable des 

subventions au bénéfice des individus pauvres et vulnérables rendrait ce système beaucoup plus 

efficace.  

2.2. Les programmes de transferts sociaux 

Concernant le système de transferts sociaux ou de subventions directes, les deux 

programmes majeurs dont dispose la Tunisie sont le Programme National dôAide aux Familles 

Nécessiteuses (PNAFN) créé en 1986 et qui demeure le seul programme de transfert monétaire. 

Le deuxi¯me programme est sous forme dôassistance m®dicale gratuite (AMG I et AMG II) 

offrant à ses bénéficiaires un accès aux soins gratuitement ou à tarifs réduits. 

Le PNAFN est le programme dôassistance sociale le plus r®pandu g®ographiquement et 

offrant la couverture la plus large parmi lôensemble des programmes sociaux. Il a ®t® instaur® 

dans lôobjectif de lutter contre la pauvret® et dôamortir les r®percussions liées à la libéralisation 

des prix en versant aux ménages défavorisés des aides monétaires directes sur une base 

Mensuelle fixée à 150 Dinars par mois en 2015, tout en leur offrant des soins de santé gratuits 

à travers le programme AMG I qui donne accès à la carte de soins gratuits dans les structures 

hospitalières publiques57. Le PNAFN couvrait en 2015 environ 230,000 familles. Ce nombre a 

enregistr® un accroissement remarquable de lôordre de 70 % par rapport ¨ 2010 ¨ cause 

notamment de lôaccroissement des pressions sociales durant la période post-révolution (voir 

Tableau 11).  

 

Tableau V - 11. Évolution du nombre de bénéficiaires du programme PNAFN 

 2010 2014 2017 

Nombre de bénéficiaires du PNAFN 101330 222107 239 421 

Source : Ministère des affaires sociales ; CRES. 

Le montant du PNAFN a été révisé à la hausse en janvier 2018 par le gouvernement pour 

atteindre 180 dinars. Le montant de lôallocation aux enfants handicap®s a ®t® fix® ¨ 20 dinars 

durant la même année et le nombre de familles bénéficiaires augmenté de 35 mille familles 

supplémentaires. 

                                                           
57Les ménages bénéficiaires du PNAFN devraient obéir à deux critères essentiels : Le d®c¯s ou lôincapacit® du chef de m®nage 

à entreprendre une activité professionnelle suite à un handicap physique, à une maladie chronique ou à la vieillesse ; Si ce 

critère est vérifié, la deuxième condition serait que le m®nage ne devrait pas recevoir un quelconque appui dôun autre membre 

de la famille et que la famille souffre de conditions de vie déplorables. 
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Depuis 2007, un programme sp®cifique dôallocations scolaires au profit des enfants en 

âge de scolarité a été ajouté au PNAFN. Ces transferts monétaires mensuels sont fixés à 10 DT 

et destinés aux enfants issus des familles nécessiteuses (bénéficiaires du PNAFN et de 

lôassistance m®dicale gratuite AMG1) et des familles ¨ revenus limit®s (b®n®ficiaires de cartes 

de soins à tarif réduit) et à la limite de trois enfants par ménage. Outre les aides scolaires, des 

transferts mon®taires annuels sont octroy®s ¨ lôoccasion de la rentr®e scolaire et universitaire et 

qui sô®l¯vent actuellement respectivement ¨ 50 dinars pour les ®l¯ves et 120 dinars pour les 

étudiants issus de ces familles. 

Par ailleurs, en réponse à la crise pandémique qui a frontalement impacté le niveau de vie 

des m®nages tunisiens, surtout ceux ¨ revenu faible, le gouvernement tunisien a d®cid® dôallouer 

des aides exceptionnelles au titre du PNAFN et des autres programmes de soutien social. Le 

Tableau 12, ci-dessous, détaille la répartition de ces aides par programme. 

Cette étude prend en considération les transferts monétaires alloués dans le cadre du 

PNAFN ainsi que les aides scolaires pour les élèves et étudiants scolarisés dans les 

établissements publique. En plus de ces transferts, comme suggéré par les études de Lustig et 

Huggins (2013) et Jouini et al. (2018), les bourses et les prêts universitaires alloués aux 

®tudiants de lôenseignement sup®rieur sont elles aussi incluses dans les transferts directs. Selon 

les statistiques du Minist¯re de lôEnseignement Sup®rieur, 42,9% des étudiants réguliers ont 

reçu une bourse en 2019 contre 38,4% en 2015. Alors que 3% des étudiants réguliers non-

boursiers ont reçu des prêts pour financer leurs études universitaires en 2019, ce taux nôa pas 

changé par rapport à celui de 2015. Selon les prévisions de la loi des finances de 2021, les 

bourses allou®es aux ®tudiants de lôenseignement sup®rieur devront atteindre 156,7 millions 

pour couvrir 45% des étudiants régulier. Tandis que le montant global des prêts devrait atteindre 

4,2 millions de dinars.  

Tableau V - 12. Structure des aides exceptionnelles liées à la Covid-19 

 
Source : Institut Tunisien dô£tudes Strat®giques (ITES, 2020). 
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Le PNAFN et lôAMG II se sont progressivement imposés comme des outils 

indispensables de lutte contre la pauvret® et de pr®servation dôun minimum de dignit® pour les 

ménages pauvres et vulnérables. Ils assurent à eux seuls une couverture quasi-universelle des 

10 % les plus pauvres de la population. Environ 73 % de leurs ressources est orientée vers 30 

% de la population la plus d®munie. Lô®tude du CRES et de la BAD intitul®e ç Évaluation de 

la performance des programmes dôassistance sociale en Tunisie », réalisée en 2017, affirme 

« quôune telle performance les aurait class®s parmi les programmes les plus performants 

[lô®chelle internationale] » (CRES, BAD, 2017, page 24). Selon la même étude, « le PNAFN 

réalise un taux de performance en matière de réduction de la sévérité de la pauvreté de 65,6 %. 

Ce taux est donné par la réduction de la sévérité de la pauvreté attribuable au PNAFN et la 

r®duction maximale de cette m°me mesure quôil serait possible dôatteindre avec le m°me budget 

sôil ®tait possible dôavoir une information parfaite sur le niveau de vie de tous les ménages » 

(CRES, BAD, 2017, page 24). Mais cette dernière condition est difficilement réalisable et 

constitue une des principales défaillances de ce programme. En effet, la même étude affirme 

« quôun peu plus que la moitié des 8,3 % des ménages les plus pauvres en Tunisie ne sont pas 

couverts par le PNAFN. En même temps, à peine un ménage pnafiste sur deux mérite vraiment 

dô°tre couvert par le PNAFN. Une bonne partie de la deuxi¯me moiti® devrait id®alement 

rejoindre lôAMGII tant que les ressources disponibles du PNAFN ne permettent pas de couvrir 

plus que 8,3 % des ménages tunisiens » (CRES, BAD, 2017, page 24). 
 

3. M®thodologie de lô®tude  

Lôobjectif de ce chapitre est dôestimer lôimpact du syst¯me fiscal, des d®penses publiques 

et des transferts sur lôin®galit® et la pauvret® en Tunisie. 

Sur le plan méthodologique, l'étude empirique de ce chapitre adopte une approche 

innovante en matière d'analyse d'incidence fiscale sur l'inégalité des revenus. Cette approche a 

été récemment développée par le Commitment to Equity Institute (CEQ) qui fût créé par Nora 

Lustig en 2015. L'ambitieux objectif de cet Institut qui se veut actif auprès de la communauté 

politique est d'instaurer une méthodologie rigoureuse de type micro simulée afin d'évaluer 

l'incidence des systèmes de taxation, des subventions et des transferts sociaux sur l'inégalité et 

la pauvreté. L'avantage de cette méthodologie est qu'elle jouit d'une certaine capacité à 

standardiser l'analyse et de faciliter la comparaison entre les pays. Le CEQ a déjà élaboré cette 

analyse d'incidence sur un nombre important de pays comme lôArgentine, le Br®sil, lôEthiopie, 

la G®orgie, le Ghana, lôIran, la Jordanie, la Tunisie (sur des donn®es de 2010) et les £tats-Unis.  

Un manuel explicatif assez volumineux (plus de 100 pages) a été d'ailleurs publié par 

Nora Lustig et Sean Huggins en 2013 qui explique d'une manière détaillée, étape par étape, la 

conduite de l'analyse d'incidence fiscale qu'ils ont d®velopp®e. Lô®tude est intensive en micro-

données puisqu'elle fait appel aux des enquêtes sur la consommation des ménages et leur 

condition de vie. Le manuel explique aussi les hypothèses sous-jacentes à la construction des 

données et aux différentes méthodes d'imputation et de simulation lorsque ces différentes 

données ne peuvent être identifiées directement à partir des enquêtes 
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L'analyse d'incidence vise d'abord à déterminer les différentes composantes du système 

de taxation et de subvention qui touchent directement ou indirectement le revenu et le niveau 

de vie des individus et ménages tunisiens. Ensuite, une fois ces différentes grandeurs identifiées, 

l'objectif est de déterminer cinq concepts de revenus par individu et par ménage qui prennent 

en considération l'incidence fiscale. Il sera possible par la suite d'estimer l'indice de Gini par 

concept de revenu et de simuler l'incidence des impôts et taxes ou de la compensation des prix 

sur l'inégalité des revenus. 

3.1. Base de données 

Lôanalyse dôincidence requiert des donn®es ¨ lô®chelle individuelle et ¨ lô®chelle des 

ménages ainsi que des données sur le budget de certains ministères et les données 

macroéconomiques de la comptabilité nationale. Le volume de données le plus important a été 

collecté à partir de la dernière Enquête Nationale sur le Budget, la Consommation et le Niveau 

de vie des m®nages (ENBCNV, 2015) ®labor®e par lôInstitut National de Statistique. Les 

informations portent sur les caractéristiques des ménages, le niveau de vie des individus 

(notamment lôhabitat, lôacc¯s ¨ lô®ducation, aux services de santé publique et à la sécurité 

sociale) et leur consommation de différents produits et services (en volume et en quantité). En 

tout, 25144 m®nages et 105085 individus sont inclus dans lôanalyse ¨ raison de quatre individus 

par ménage en moyenne. Concernant les chefs de famille des ménages sélectionnés, 4088 sont 

des femmes (environ 16,25% de lôensemble de lô®chantillon) et 21039 sont des hommes 

(83,75%). Le Tableau 13 pr®sente la r®partition de lô®chantillon de lô®tude selon le sexe du chef 

de famille et le milieu de résidence du ménage. 

Tableau V - 13. Échantillon de l’étude   
Chef de famille 

    

Régions Ménages Homme Femme %Femmes Communal NC* %NC* 

GT 3785 3182 603 15,9% 3393 392 10,4% 

NE 2843 2419 424 14,9% 1658 1185 41,7% 

NO 3508 2834 674 19,2% 1397 2111 60,2% 

CE 3553 2996 557 15,7% 2464 1089 30,7% 

CO 3869 2996 873 22,6% 1338 2531 65,4% 

SE 3744 3130 614 16,4% 2610 1134 30,3% 

SO 3842 3243 599 15,6% 2517 1325 34,5% 

Total 25144 20800 4344 17,3% 15377 9767 38,8% 

Note : GT : Grand-Tunis ; NE : Nord Est ; NO : Nord Ouest ; CE : Centre Est ; CO : Centre Ouest ; SE : Sud 

Est ; SO : Sud Ouest. *  NC : Non-communal.  
Source : ENBCNV (2015). Calculs de lôauteur. 

3.2.  Construction des différents concepts de revenu 

Cette étude propose donc de simuler lôimpact de la fiscalit®, des transferts et subventions 

et des d®penses publiques en ®ducation et en sant® sur lôin®galit® des revenus et la pauvret® en 
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Tunisie. Pour ce faire, la construction des données et des hypothèses (de simulation et 

dôimputation) associées se présente comme suit :  

Dôabord les donn®es d®sagr®g®es (par individu) fournies par lôENBCNV de 2015 sur la 

consommation des ménages sont utilisée afin de déterminer les différents concepts de revenu.  

 

3.2.1. Le revenu disponible 
 

Puisque lôenqu°te ne fournit pas de donn®es sur le revenu disponible des individus, 

conform®ment ¨ lôhypoth¯se avanc®e par Lustig et Huggins (2013) le revenu disponible est 

déterminé à partir des dépenses de consommation par tête pour chaque ménage.  

Il faudrait dans ce cas ajouter à ces dépenses de consommation, considérée comme le 

revenu par individu, la rente de location dont bénéficient les ménages ou individus (si le ménage 

ne se compose que dôun seul individu) qui sont propri®taires-occupants de leurs logements ou 

qui bénéficient gratuitement (ne sont ni propriétaires ni locataires) du logement58. En effet, 

lôenqu°te inclue certains m®nages qui sont propri®taires de leur r®sidence principale et dôautres 

logés gratuitement. Ces ménages ne payent pas donc un loyer contrairement aux ménages 

locataires. Le fait de ne pas comptabiliser la rente locative dont bénéficient les ménages 

propriétaires et logés gratuitement, cela peut conduite vers une sous-estimation de leur niveau 

de vie par rapport aux ménages locataires. 

Par conséquent, sôinspirant des travaux de Jouini et al. (2018) et de lôINS (2012), le 

montant de la rente ou plus exactement des services rendus par le logement pour les ménages 

propriétaires de leur logement ou qui ne sont pas tenus à payer un loyer est estimé en régressant 

le montant du loyer annuel de chaque logement (identifié à partir des ménages qui louent leur 

logement) sur un ensemble de variables59 :  

 

Á La R®gion ;  

Á Le nombre de pi¯ces ; 

Á Poss¯de ou pas un raccordement au gaz naturel ; 

Á Le type de salle de bain (ne poss¯de pas de salle de bain, douche, salle de bain avec 

eau chaude, etc.) ; 

Á Poss¯de ou pas une salle de s®jour ; 

Á Poss¯de ou pas une salle ¨ manger ; 

Á Service gardien ; 

Á Service jardinier ; 

Á Service syndic ; 

Á Poss¯de ou pas une connexion internet.  

 

Les montants de loyer annuel estimé (ou loyer fictif) sont ensuite répartit et affecté à 

chaque ménage propriétaire ou bénéficiant gratuitement du logement en utilisant les 

coefficients estimés liés à chacune des variables ou caractéristiques du logement (exposés 

                                                           
58 Lôenqu°te permet dôidentifier si le m®nage ou lôindividu poss¯de son propre logement ou bénéficie gratuitement de ce 

logement. 
59 ê travers lôestimation dôun mod¯le ®conom®trique par la m®thode des MCO avec ®cart-types robustes ¨ lôh®t®roscedasticit®. 
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précédemment). La confrontation des loyers réels et fictifs révèle une certaine cohérence 

dôapr¯s le Tableau 14, ci-dessous, qui compare le montant annuel moyen du loyer fictif à celui 

du loyer réel (ou déclaré par les locataires) par région et zone (ou milieu : Métropolitain, 

communal et non-communal). 
 

Source : ENBCNV (2015). Calculs de lôauteur. 

 

3.2.2. Le revenu net de marché 

Une fois le revenu disponible déterminé [= dépenses de consommation + rente de loyer 

(uniquement pour les propri®taires et b®n®ficiant dôun logement gratuit], il est possible de 

construire le revenu de marché en adoptant la méthode « backward ». Il faut dôabord 

commencer par déterminer le revenu net de marché en imputant à chaque individu les montants 

des transferts sociaux directs à son profit en utilisant la formule suivante : 

Revenu disponible = transferts directs + revenu net de marché 

ė revenu net de marché = revenu disponible ï transferts directs. 

En accord avec les propositions de Lustig et Huggins (2013) et Jouini et al. (2018), la 

présente étude utilise trois catégories de transferts sociaux présentés ci-haut : les transferts 

monétaires bénéficiant aux familles nécessiteuses (PNAFN), les aides scolaires et allocations 

ou bourses universitaires. ê partir de lôenqu°te sur le niveau de vie des m®nages, les individus 

b®n®ficiant dôune carte de soin gratuite entrant dans le cadre du programme AMG I sont 

considérés automatiquement comme ayant accès aux transferts PNAFN. Cependant, le nombre 

de bénéficiaires du PNAFN peut être sous-estim® par les r®sultats de lôenqu°te puisque il se 

pourrait que des individus ne pr®f¯rent pas d®clarer pas °tre en possession dôune carte de soins 

gratuits. Afin de minimiser ce biais, une méthode de simulation est adoptée qui consiste à 

estimer un modèle économétrique Probit afin de créer un score de propension capable 

d'identifier et de mettre en ®quivalence les individus qui n'ont pas d®clar® b®n®ficier dôune carte 

de soins gratuits mais qui partagent un nombre déterminé de caractéristiques avec ceux qui ont 

d®clar® °tre en possession de la carte AMG I. Les m®nages dont un ou plusieurs individus nôont 

pas déclaré être bénéficiaire de la dite carte recevront le même montant du transfert PNAFN 

que les ménages dont un ou plusieurs membres ont déclaré bénéficier du PNAFN à condition 

TableauV- 14. Estimation des loyers fictifs à partir des données de l’ENBCNV (2015)  
Loyer fictif Loyer réel Loyer fictif Loyer réel 

   
Métrop. Comm BC Métrop. Comm NC 

GT 3217 3750 3389 é 1729 3771 é 2596 

NE 1764 2431 é 2090 1307 é 2529 1427 

NO 1410 1629 
 

1845 1124 é 1662 1437 

CE 2304 2534 2761 2263 1378 2558 2673 2010 

CO 1306 1693 é 1744 1074 é 1811 1026 

SE 1672 1624 é 1840 1286 é 1717 1070 

SO 1582 1722 é 1753 1257 é 1797 1361 

Total 1898 2581 3140 1858 1223 3347 1926 1426 

Note : Montants en dinars. GT : Grand-Tunis ; NE : Nord Est ; NO : Nord Ouest ; CE : Centre Est ; CO : Centre Ouest ; 

SE : Sud Est ; SO : Sud Ouest. Métrop : Métropolitain.   Comm : Communal. NC : Non-communal.     … : Non disponible. 
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que ces individus (qui appartiennent aux deux groupes de ménages) présentent des scores de 

propension, côest-à-dire un niveau de similarité, élevé.  

Les caractéristiques des individus sélectionnés afin de calculer les scores de proportion 

(ou niveau de similarit®) sont lô©ge de lôindividu, son ®tat matrimonial, sôil sait lire et/ou ®crire 

ou pas, sôil est dipl¹m® ou pas, la raison qui explique pourquoi il a quitt® lôenseignement 

(pouvoir dôachat insuffisant, pr®f¯re travailler, aucune utilit® de poursuivre, etc.), sôil est porteur 

de maladie chronique, sôil est porteur dôun handicap. Le niveau de vie (ou consommation 

moyenne par membre du m®nage) nôa pas ®t® retenu comme caractéristique car cela entraînera 

un biais automatique de sélection puisque les scores de propension seront les plus élevés pour 

les individus appartenant ¨ un m°me m®nage. Ce biais de s®lection est d¾ au fait que lôENCBNV 

(2015) fournit, comme approximation du revenu par tête, les dépenses de consommation par 

t°te ce qui fait que tous les individus au sein dôun m°me m®nage se voient attribuer le m°me 

revenu.  

La mise en équivalence par les scores de propension a abouti à la sélection de 3520 

individus, soit 673 de plus que lô®chantillon initial (poss®dant une carte de soins gratuits) 

composé de 2847 individus. Parmi les individus identifiés, 1716 sont des femmes et 1804 sont 

des hommes. En outre, parmi les individus identifiés par la simulation (score de propension), 

209 dôentre eux se situent au-dessous du seuil de pauvret® tel quôil est d®fini par lôINS dans sa 

m®thodologie annex®e ¨ lôENCBNV de 2015 (i.e. d®penses de consommation par t°te 

inférieures à 1085 dinars par an). Alors que 1094 des bénéficiaires identifiés par la simulation 

sont soit des individus pauvres, soit des individus vulnérables à la pauvreté (i.e. dépenses par 

tête inférieures à 1878 dinars par an).  

Ces r®sultats t®moignent dôun dysfonctionnement au niveau de lôinclusion des m®nages 

pauvres dans le syst¯me de transferts sociaux en Tunisie. Dans cette ®tude, lôidentification des 

b®n®ficiaires du PNAFN sôest faite ¨ partir de lôidentification des individus qui b®n®ficient 

dôune carte AMG 1. Cependant, un rapport de la Banque Mondiale (2016) commandité par le 

Minist¯re de la Sant® a signal® un r®el probl¯me dôexclusion des cat®gories de m®nages et 

dôindividus les plus pauvres des programmes dôassistance sociale. Le rapport indique en effet 

que 60 % des 20 % les plus pauvres de la population (les ménages appartenant au premier 

quintile de la distribution des revenus) ne sont pas pris en charge ni sous lôAMG1, ni sous 

lôAMG2. Alors que pr¯s de 15 % et 7 % du quatri¯me et du cinqui¯me quintile de la population, 

représentant 40 % des plus riches, sôav¯rent °tre b®n®ficiaires lôassistance m®dicale gratuite. 

Par ailleurs, en plus des transferts PNAFN, lô®tude consid¯re ®galement les allocations 

universitaires et les aides scolaires comme des transferts directs et les inclue donc dans le calcul 

du montant global de transferts re­us par chaque m®nage. Les r®sultats de lôENBCNV (2015) 

permettent dôidentifier les ®l¯ves (cycle de base et secondaire) b®n®ficiant dôaides scolaires dont 

le nombre correspondent ¨ 28,2% de lôensemble des ®l¯ves retenus par lôenqu°te60. Un transfert 

mensuel de 10 dinars est affecté à chacun de ces élèves (pour un nombre maximal de trois élèves 

par ménage) pour un montant annuel de 120 dinars. Les bourses et allocations universitaires 

                                                           
60 Le rapport de lôUNICEF indique quôen 2015 les aides scolaires couvrent 8% des enfants scolarisés sous le système non 

contributif et 58% pour le système contributif. Le Taux de couverture (contributif et non-contributif) est estimé 45% pour le 

groupe 6-12 ans à 35% pour les 13-17 ans. 
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sont également affectées aux étudiants qui déclarent en bénéficier selon le montant révélé par 

chaque ®tudiant participant ¨ lôenqu°te. Il appara´t ainsi que la part des boursiers et allocataires 

sô®tablit ¨ 31,4 % de lôensemble des ®tudiants61. Le Tableau 15 ci-dessous donne un aperçu sur 

la distribution des différents transferts monétaires par décile du revenu (annuel) disponible par 

ménage. 

Source : ENBCNV (2015). Calculs de lôauteur. 

Le tableau montre que le système de transferts sociaux est en sa globalité un système 

progressif en terme absolu puisque les montants (annuels moyens) les plus élevés des transferts 

PNAFN et de la totalité des transferts sont destinés aux déciles les plus pauvres. Les résultats 

indiquent quôenviron 49,3% des transferts PNAFN sont allou®s aux trois d®ciles les plus 

pauvres des m®nages consid®r®s dans lôenqu°te. Par contre, la distribution des aides scolaires 

par décile de revenu ne montre pas de caractère progressif clair. Tandis que les allocations 

universitaires sont destinées davantage aux déciles les plus élevés. 

3.2.3. Le revenu de marché 

Afin de déterminer le revenu de marché, lô®tude utilise une m®thode dôimputation afin 

dôaffecter ¨ chaque individu le montant des charges sociales dont il doit sôacquitter (s®curit® 

sociale) et le montant des impôts directs à sa charge afin de calculer par induction le revenu de 

marché (Revenu net + impôts direct + charges sociales = Revenu de marché). Pour ce qui est 

des imp¹ts directs, deux syst¯mes dôimposition sont retenus : le régime régulier pour les salariés 

et le régime forfaitaire pour les travailleurs indépendants. Pour le régime régulier, les différents 

taux de dôimposition du revenu sont calcul®s ¨ partir du bar¯me fiscal de 2015. Tandis que les 

taux forfaitaires sont issus des informations fournies par le Ministère des finances62. Le montant 

                                                           
61 Le Minist¯re de lôenseignement sup®rieur indique une couverture dôenviron 38% des ®tudiants r®guliers en 2015. 
62 Note commune N°15/2018. 

Tableau V- 15. Distribution de la moyenne annuelle des transferts par décile de revenu 

disponible 

Déciles Transfert PNAFN Aides Scolaires Allocations 

universitaires 

Total transferts 

1 450,4 21,7 4,2 476,2 

2 253,4 30,6 8,0 292,0 

3 211,2 31,7 11,5 254,4 

4 187,7 31,2 15,3 234,2 

5 144,5 33,4 18,5 196,3 

6 145,6 28,4 21,2 195,1 

7 130,8 27,9 23,3 182,0 

8 122,6 27,3 27,0 176,9 

9 107,8 25,7 37,3 170,8 

10 100,7 22,4 26,8 150,0 

Total 185,5 28,0 19,3 232,8 

Note : Montants en dinars. Montants estimés par ménage.  
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annuel de lôimp¹t sur le revenu est calcul® sur la base du revenu annuel net de chaque individu 

censé payer son impôt.  

Lôhypoth¯se retenue est que seul les individus contribuables (salari®s, employeurs, 

indépendants) qui déclarent être affiliés à une caisse de sécurité sociale payent leurs impôts. Si 

nous divisons le nombre des individus b®n®ficiant dôun revenu mais non affili®s ¨ aucune des 

caisses de s®curit® sociale (donc implicitement consid®r®s comme non payeurs dôimp¹ts), qui 

sont au nombre de 21981 personnes, par le nombre total des individus occupés (43750 

personnes) cela nous donne un pourcentage de fraude et dô®vasion fiscales (employés, 

employeurs ou ind®pendants qui ne payent pas dôimp¹ts) de lôordre de 50,2% en 2015. Ce taux 

est plus ®lev® que celui trouv® par Jouini et al., (2018) estim® ¨ 40% durant lôann®e 2010. Les 

travailleurs salari®s sôacquittent environ de 88,6% du total de lôimp¹t sur le revenu selon les 

donn®es de lôenqu°te, ce qui est sup®rieur au taux de 79,64% selon les statistiques budgétaires 

du Ministère des finances. Il est certes évident que même avec un taux de départ de fraude et 

dô®vasion fiscales estim® ¨ 50%, lô®tendue de ces deux fléaux en Tunisie remet en cause la 

légitimité de notre approche. Néanmoins, afin de limiter autant que possible les biais qui 

peuvent r®sulter dôune telle approche, nous avons corrigé une éventuelle surestimation de la 

baisse de la contribution fiscale par individu en révisant à la baisse le ratio 

contributions/dépenses de consommation par individu afin quôil corresponde au ratio des 

recettes fiscales de lô£tat (imp¹ts direct et imp¹t forfaitaire) rapport®es au montant agr®g® de 

la consommation nationale privée de 2015, en utilisant les données de la comptabilité nationale.  

En ce qui concerne les charges sociales, lôENBCNV (2015) permet dôidentifier les 

individus selon leur affiliation aux différentes caisses de sécurité sociales (CNSS et CNRPS). 

Les individus affiliés ont été classés par régime (i.e. non-agricole, agricole et indépendants) et 

selon leur situation dans la profession (employé ou employeur). Les cotisations correspondantes 

ont été ensuite réparties selon ces informations afin de calculer le montant de la contribution 

sociale annuelle de chaque individu en fonction du revenu de marché lui-même calculé à partir 

du revenu net de march® auquel on additionne le montant de lôimp¹t sur le revenu. La d®duction 

du revenu de marché se fait donc à partir de la formule ci-dessous :  

[Revenu de marché × (1 ï Charges sécurité sociale)] × (1 ï Impôts) = Revenu net de marché 

3.2.4. Le revenu après impôts et taxes 

Lô®tape suivante consiste ¨ d®terminer le revenu après impôts ou le « consumable 

income » en termes anglo-saxons. Pour cela, il faudrait imputer les subventions indirectes sous 

la forme de compensation de prix au profit de chaque individu retenu dans lôenqu°te ainsi que 

lôimp¹t indirect ¨ sa charge. La partie de lôENBCNV (2015) consacr®e aux d®penses de 

consommation des ménages comprend contient les informations requises sur la consommation 

des produits et services avec un niveau de désagrégation assez élevé (près de 4 millions 

dôobservations produits/m®nages, côest-à-dire 159 observations en moyenne par ménage). Il est 

donc possible de disposer de la consommation faite par chaque individu de chaque produit. La 

nomenclature détaillée des produits alimentaires (codification à 5 chiffres) de 2015 publiée par 

lôINS est utilis®e afin dôidentifier chaque produit consomm®.  



 
 

115 
 

LES INEGALITES EN TUNISIE 

Concernant les subventions indirectes, le taux de subvention (noté S) a été calculé pour 

chaque produit alimentaire dont le prix est subventionné, identifiés à partir de la liste fournie 

par le Ministère du Commerce et du Développement des Exportations. La subvention indirecte 

a été ensuite calculée au profit de chaque individu selon la formule suivante : 

Subvention indirecte (produit X)  = S× [Dépenses annuelles en produit X/(1 ï S)] 

Le taux de subvention des produits alimentaires a été estimé à partir des données fournies 

par le Ministère du Commerce et du Développement des Exportations, du Centre de Recherche 

et dô£tudes Sociales (CRES, 2013) et de lôInstitut Tunisien des £tudes Strat®giques (ITES, 

2017). La m°me m®thode est reproduite afin dôestimer la subvention indirecte au profit des 

individus liées à la consommation du carburant, de lô®lectricit® et du transport. Les taux de 

subventions unitaires du carburant et de lô®lectricit® sont obtenus ¨ partir des donn®es du 

Minist¯re de lô£nergie, de lôIndustrie et des Mines, lô®tude de la Banque Mondiale (2013) et 

lô®tude du Minist¯re des affaires sociales en collaboration avec le CRES et lôUNICEF (2019). 

Le taux de  subvention du transport est estimé à partir des statistiques agrégées fournies par le 

Ministère des finances concernant les dépenses de compensations allouées au secteur du 

transport public. Sôinspirant de la m®thode dôimputation de Jouini et al. (2013), chaque individu 

ayant d®clar® consommer un service de transport public sôest vu imput®e une subvention 

indirecte correspondant au rapport entre le montant agrégé des subventions du transport et la 

consommation nationale privée (comptabilité nationale) pondérée de sa part des dépenses de 

transport dans les d®penses totales de transport report®es dans lôenqu°te. Si la subvention totale 

(¨ lô®chelle nationale) allouée au transport est notée St, la consommation nationale notée Cn, la 

d®pense totale de consommation (ensemble des m®nages) selon lôenqu°te not®e Ce, la d®pense 

totale en transport public selon lôenqu°te not®e Dte et la d®pense par individu selon lôenqu°te 

not®e Dti, lôimputation du montant de la subvention des d®penses de transport par individu est 

calculée comme suit : 

Subvention transport annuelle par individu = (St/Cn) × [ Ce/Dte] ×Dti 

Le Tableau 16, ci-dessous, présente la distribution des montants annuels de subvention 

par produit et service et par décile de revenu disponible des ménages. Le classement des poids 

des subventions par produit correspond aux données du Ministère des Finances (cf. Section 

précédente) puisque la part la plus importante revient aux subventions allouées aux produits de 

base ensuite celles allou®es au carburant (lôessence dans cette ®tude) et ¨ lô®lectricit® et enfin 

celles destinées au transport. Les ménages appartenant du décile le plus pauvre bénéficient en 

tout premier lieu de la compensation des prix des produits alimentaires (79% du total des 

subventions) ensuite de la subvention du prix de lô®lectricit® (19%) et enfin de celles allou®es 

à la compensation du prix du carburant et du transport avec 0,8% et 1,1% respectivement. En 

outre, le tableau montre lôimportance de la subvention des produits de base dans le maintien du 

pouvoir dôachat des m®nages tunisiens, puisque cette subvention repr®sente plus de 70% du 

volume total des compensations pour 80% des ménages. 
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Source : ENBCNV (2015). Calculs de lôauteur. 

Concernant les impôts indirects, les données du Ministère des Finances et celles fournies 

par lôenqu°te sur les d®penses de consommation permettent la simulation des montants de la 

TVA et des droits de consommation pour chaque produit consommé par individu selon le 

système de taxation en vigueur en 2015 (ie. Les taux de 6%, 12% et 18%). Le Tableau 17 donne 

un aperçu sur le montant annuel estimé des impôts indirects payés par ménage et par niveau de 

revenu. 

Source : ENBCNV (2015). Calculs de lôauteur. 

ê partir de lôimputation des subventions indirects et de la simulation des imp¹ts 

indirects, il est possible de déterminer le revenu après impôts en appliquant la formule suivante : 

Revenu disponible + compensations reçues ï impôts indirects = Revenu après impôt. 

Tableau V- 16. Distribution de la moyenne annuelle des compensations par 

produit et décile 
Déciles Produits 

alimentaire

s 

%Total Carburan

t 

%Total Électricit

é 

%Total Transpor

t 

%Total 

1 408,6 79,0% 4,0 0,8% 101,3 19,6% 5,6 1,1% 

2 540,6 77,5% 9,2 1,3% 137,5 19,7% 9,2 1,3% 

3 608,1 76,3% 13,9 1,8% 162,7 20,4% 11,7 1,5% 

4 641,9 74,3% 17,5 2,0% 190,7 22,1% 12,9 1,5% 

5 714,0 73,4% 25,0 2,6% 216,0 22,2% 15,7 1,6% 

6 760,3 72,8% 34,2 3,3% 231,8 22,2% 16,8 1,6% 

7 806,1 71,8% 48,9 4,4% 247,8 22,1% 18,3 1,6% 

8 902,7 70,4% 78,3 6,1% 281,0 21,9% 19,8 1,5% 

9 1006,7 67,7% 132,4 8,9% 323,5 21,8% 18,4 1,2% 

10 1113,8 62,6% 221,9 12,5% 404,5 22,7% 21,6 1,2% 

Total 750,3 71,0% 58,5 5,5% 229,7 21,7% 15,0 1,4% 

Note : Montants en dinars. Montants estimés par ménage. 

Tableau V - 17. Distribution des montants annuels moyens de l’impôt indirect par décile 

 

Déciles Montant annuel moyen de l'impôt indirect 

1 87,6 

2 144,5 

3 188,8 

4 234,5 

5 276,5 

6 324,0 

7 382,8 

8 474,0 

9 629,2 

10 1425,1 

Total 416,7 

Note : Montants en dinars. Montants estimés par ménage. 
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3.2.5. Le revenu final 

 

La dernière étape consiste à déterminer le revenu final par ménage. Il faudrait dans ce cas 

imputer les transferts dans les domaines de lô®ducation et la sant® publiques au profit des 

m®nages. En ce qui concerne lô®ducation, les ®l¯ves et les ®tudiants du cycle de base, du 

secondaire et de lôenseignement sup®rieur, poursuivant leurs études dans les établissements 

publics, sont identifi®s directement ¨ partir de lôenqu°te sur le niveau de vie des m®nages. En 

accord avec la m®thode dôimputation de Jouini et al. (2013) chaque individu sôest vu attribu® 

un transfert ®quivalent aux d®penses publiques dans le domaine de lô®ducation (pour chaque 

niveau dô®ducation) rapport® au nombre total des ®l¯ves et ®tudiants inscrits dans les 

établissements publiques. Les données sur les dépenses publiques et le nombre des inscrits par 

niveau sont obtenus directement des statistiques et des budgets annuels relatifs au Ministère de 

lô£ducation et le Minist¯re de lôEnseignement Sup®rieur et de la Recherche. Le montant par 

élève ou étudiant inscrit est ensuite ajusté afin que le ratio des transferts dô®ducation sur la 

consommation par individu corresponde au ratio des d®penses publiques dô®ducation rapport® 

au revenu national disponible brut. Cette méthode aboutit à un ratio moyen de transferts 

dô®ducation (tous niveaux confondus) rapporté au revenu disponible par individu de 5,2% 

l®g¯rement inf®rieur ¨ celui calcul® ¨ partir des donn®es agr®g®es et qui sô®l¯ve ¨ 6,2%. 

En ce qui concerne les d®penses de sant®, la m®thode dôimputation par individu suppose 

le calcul dôun coefficient multiplicateur pour chaque individu ayant reçu un soin médical ou 

hospitalier dans un établissement de santé publique (Hôpital ou Centre de santé de base). Trois 

types de soins sont pris en considération : soins classiques, maternité et hospitalisation. Pour la 

détermination du coefficient multiplicateur par individu, il est supposé que les soins hospitaliers 

reçoivent une pondération cinq fois supérieure aux soins classiques et aux soins de maternité. 

De telle façon que le coefficient multiplicateur pour chaque individu soi calculé de la manière 

suivante63 : 

Coefficient multiplicateur par bénéficiaire = (1 × Soins classiques) +  

(1 × Soins de maternité) + (5 × Soins hospitaliers). 

Par exemple, si lôenqu°te pr®cise que lôindividu a re­u, durant lôann®e, un soin classique 

et un soin hospitalier, alors le coefficient multiplicateur de cet individu sera égal à 1+5 = 6. Le 

soin classique est en effet considéré équivalent à une unité de soin et donc pris comme référence. 

Si le co¾t unitaire moyen dôun soin est par exemple estim® ¨ 20 dinars et que lôindividu a re­u 

un soin classique et un soin hospitalier durant lôann®e, dans ce cas les transferts au b®n®fice de 

cet individu seront de (20 × 1 + 20 × 5) = 120 dinars. 

Le coût unitaire moyen des services de santé par individu est par la suite estimé en divisant 

les dépenses publiques de santé émanant du budget du Ministère sur la somme des coefficients 

multiplicateurs des individus b®n®ficiaires tel quôil a ®t® d®termin® ci-haut. Ceci constitue une 

approximation du co¾t en dinars dôune unit® de soins ind®pendamment du type du soin prest®. 

                                                           
63 Par exemple si lôenqu°te pr®cise que lôindividu a re­u durant lôann®e un soins classique et un soins hospitalier, alors le 

Coefficient multiplicateur de cet individu sera égal à 1+ 5 =6. 
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Ensuite, ce coût unitaire moyen servira au calcul des dépenses de santé reçues par individu 

en le multipliant par le coefficient associé à chaque bénéficiaire de soins dans les établissements 

publics. Le Tableau 18, ci-après, montre que les transferts dô®ducation et de sant® (en termes 

absolu) annuels moyens évoluent positivement avec le niveau de revenu des ménages. Les 

transferts dô®ducation connaissent n®anmoins une croissance plus rapide en fonction du niveau 

de revenu en comparaison avec les transferts de santé. À peu près 43% des transferts 

dô®ducation sont capt®s par les 30% des m®nages les plus riches, contre 17% seulement capt®s 

par les 30% les plus pauvres. 

Tableau V- 18. Montants annuels moyens des transferts d’éducation et de santé par 

décile 

Déciles Transferts d'éducation Transferts de santé 

1 231,8 224,6 

2 378,7 267,7 

3 492,2 261,8 

4 542,0 277,9 

5 625,2 284,8 

6 627,1 274,0 

7 748,8 278,0 

8 823,8 262,3 

9 956,3 259,1 

10 1017,3 211,0 

Total 644,3 260,1 

Note : Montants en dinars. Montants estimés par ménage. 

Source : ENBCNV (2015). Calculs de lôauteur. 

Le revenu final par m®nage est calcul® apr¯s la d®termination des transferts dô®ducation 

et de santé par individu et leur agrégation ensuite au niveau de chaque ménage. La formule 

suivante est utilisée pour le calcul du revenu final : 

Revenu final = Revenu apr¯s imp¹ts + transferts dô®ducation et de sant®. 

4. Les résultats 

4.1.  Redistribution et inégalité des revenus 

Le Tableau 19 présente les coefficients de Gini et de Palma par concept de revenu calculés 

pour lô®chantillon global des individus. Les r®sultats montrent que le syst¯me contributif et les 

imp¹ts directs exercent lôeffet redistributif le plus élevé. Les coefficients Gini et Palma 

diminuent respectivement de 14,4% et 26,9% en passant du revenu de marché au revenu net de 

march®. Quoique la variation n®gative de lôindice de Gini indique une baisse de lôin®galit® des 

revenus, elle est techniquement assez compliqu®e ¨ expliquer dôune mani¯re concr¯te. Par 

contre, la baisse de lôindice de Palma est plus simple ¨ interpr®ter ; elle indique simplement que 

le rapport entre le revenu des 10% les plus riche et celui des 40% les plus pauvres baisse 

dôenviron 26% apr¯s la prise en compte des contributions sociales et du paiement des imp¹ts 

directs. 
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Source : ENBCNV (2015). Calculs de lôauteur. 

Les transferts sociaux contribuent à presque 2% de la diminution du Gini qui passe de 

35,7% à 34,9% pour le revenu net de marché et le revenu disponibles respectivement. La baisse 

de lôindice de Palma est plus importante puisquôelle est de lôordre de 2,9%, elle indique que le 

revenu des 40% les plus pauvres sôam®liore dôenviron 3% par rapport ¨ celui des 10% les plus 

riches après avoir bénéficié des transferts sociaux.  

En outre, lôindice de Gini ne baisse que de 0,04% apr¯s la prise en compte des subventions 

indirectes (syst¯me de compensation des prix) et des imp¹ts indirects. La diminution de lôindice 

de Palma est plus significative puisquôelle atteint pr¯s de 3,3% en passant du revenu disponible 

au revenu apr¯s imp¹ts et taxes. Cela revient ¨ dire que lôeffet redistributif du syst¯me de 

compensation des prix se fait ressentir davantage lorsque le revenu des plus pauvres est 

directement comparé à celui des plus aisées. Ce r®sultat offre un premier aper­u de lôimportance 

du syst¯me de compensation dans la lutte contre la pr®carit® du pouvoir dôachat des tunisiens.  

Lôimpact redistributif des transferts dans les domaines de lô®ducation et de la santé 

publique participe à une r®duction assez significative du coefficient du Gini de lôordre de 5,5%. 

Cet impact devient n®anmoins tr¯s faible lorsque lôindice de Palma est pris comme mesure de 

lôin®galit®, puisque celui-ci baisse de seulement 0,9% en passant du revenu après impôts et 

taxes au revenu final. 

Globalement lôincidence du syst¯me fiscal, des transferts (transferts mon®taires et 

dépenses publiques) et du système de compensation telle que estimée en 2015 se traduit par une 

baisse du coefficient du Gini de 9,1 points de pourcentage, l®g¯rement plus ®lev®e quôen 2010 

(de 8 points de pourcentage) comme lôindique le Tableau 20.  

 

 

 

Tableau V -19. Indice de Gini et de Palma par concept de revenu  
GINI Palma 

Revenu de marché 41,73 2,03 

Revenu net 35,72 1,48 

Revenu disponible 34,89 1,42 

Revenu après impôts 34,87 1,36 

Revenu final 32,56 1,34 

Contribution ¨ lôin®galit® 

Revenu net -14,40% -26,90% 

Revenu disponible -1,99% -2,97% 

Revenu après impôts -0,04% -3,29% 

Revenu final -5,53% -0,91% 

Contribution totale  -21,96% -34,07% 

Note : Indices de Gini en pourcentage. 



мнл 
 

LES INEGALITES EN TUNISIE 

Source : ENBCNV (2015). Calculs de lôauteur. 

En comparant avec dôautres ®conomies, il sôav¯re que lôincidence fiscale pour le cas de 

la Tunisie est plus importante que pour la Chine, la Turquie le Mexique ou la Biélorussie. 

Cependant, elle est beaucoup moins ®lev®e en comparaison avec le Maroc et lôAfrique du Sud. 

La différence par rapport au Maroc se situe principalement au niveau de la contribution des 

subventions et des impôts indirects ainsi que des dépenses publiques (en éducation et santé) 

dans la diminution de lôin®galit® des revenu qui se situe ¨ un niveau significativement plus ®lev® 

que celui observ® en Tunisie. En Afrique du Sud, ce sont principalement lôincidence les 

transferts dans les domaines de lô®ducation et de la sant® (contribuant ¨ la baisse de lôindice de 

Gini de près de 10 points de pourcentage) qui marque une différence notable par rapport à la 

Tunisie. Lôeffet redistributif est plus ®lev® m°me en dans les pays d®velopp®s comme lôEspagne 

et les États-Unis. ê lôinstar de lôAfrique du Sud, ces deux pays se distinguent aussi par un effet 

redistributif assez élevé des dépenses publiques en éducation et en santé qui contribue 

significativement ¨ la lutte contre lôin®galit® du revenu. 

4.2. Inégalité des revenus par genre et zone d’habitation 

Le Tableau 21 propose une comparaison entre trois indices dôin®galit® : lôindice de Gini, 

lôindice de Mheran et celui de Piesch. Les trois indices sont issus de la courbe de Lorenz. 

Lôindice de Gini est une moyenne pond®r®e des deux autres indices retenus. Lôindice de Mehran 

est plus sensible ¨ la variation des revenus des groupes dôindividus les plus pauvres.  Alors que 

lôindice de Piesch est plus sensible ¨ la variation des revenus des groupes les plus ais®s. Les 

mesures des trois indices sont décomposées en fonction du genre du chef de famille et de la 

zone dôhabitation.  

Tableau V - 20. Comparaison des indices de Gini par concept de revenu  
Tunisie 

(2010) 

Tunisie 

2015 

Maroc 

2012 

Afrique du 

Sud 2011 

Kenya Chine Turquie Argent 

2008-2009 

RM 43,00 41,7 68,8 77,1 45,0 54,4 44,0 50,3 

RNM 
 

35,7 
 

75,0 41,4 
  

49,8 

RD 39,00 34,9 65,9 69,4 41,0 50,9 41,9 46,5 

RAIT  38,00 34,9 63,7 69,5 40,2 50,9 43,7 48,0 

RF 35,00 32,6 50,6 59,6 35,7 46,1 37,8 38,8 

Incidence 

totale 
8,00% 9,2% 18,2% 17,5% 9,3% 8,3% 6,2% 11,5% 

 
Tunisie 

(2010) 

Tunisie 

(2015) 

Bolivie Brésil Mexique Espagne États-

Unis 

Bélorussie 

RM 43,00 41,73 
 

57,30 54,90 51,00 44,80 29,20 

RNM 
 

35,72 47,70 56,20 53,90 44,00 41,70 
 

RD 39,00 34,89 46,80 54,20 53,20 32,00 37,60 26,70 

RAIT  38,00 34,87 47,50 53,90 52,40 32,00 37,80 27,00 

RF 35,00 32,56 42,50 45,90 48,20 27,00 33,10 22,70 

Incidence 

totale 
8,00% 9,16% 5,20% 11,40% 6,70% 24,00% 11,70% 6,50% 

Note : Indice de Gini calculés par individu. Indice de Gini en pourcentage. Incidence totale : Indice de Gini 

(RM) – Indice de Gini (RF).  RM : Revenu de marché ; RAIT  : Revenu après impôts et taxes ; RNM  : Revenu 

net de marché ; RF : Revenu Final ; RD : Revenu disponible. 
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Lorsque le revenu de marché est pris en considération, les résultats montrent que 

lôin®galit® des revenus (selon lôindice de Gini) est plus ®lev®e de 1,3% pour les m®nages sous 

la tutelle dôune femme par rapport ¨ ceux sous la tutelle dôun homme. Cette diff®rence devient 

plus importante lorsque lôin®galit® est plus sensible aux revenus des m®nages les plus pauvres 

(2,3%).   

Lôin®galit® des revenus se fait ressentir davantage dans les zones communales que dans 

les zones non-communales avec un indice de Gini pour le premier groupe supérieur de 5,2%.  

Apr¯s prise en consid®ration de lôeffet redistributif des contributions sociales et de lôimp¹t 

direct, la distribution des revenus devient plus inégalitaire à la défaveur des ménages sous la 

tutelle dôune femme. Lôindice de Mehran plus sensible aux revenus les plus faibles, est m°me 

sup®rieur de pr¯s 4% pour ces m®nages en comparaison avec ceux sous la tutelle dôun homme.  

Un creusement de la différence entre la valeur des trois indices attribués aux zones 

communales par rapport à ceux attribués aux zones non-communal est aussi constat®. Lôindice 

de Piesch calculé en utilisant le revenu net de marché dans les zones communales se situe à 

28,9% soit supérieur de plus de 8% à celui calculé pour les zones non-communales. Ceci montre 

que la distribution des revenus dans les zones communales devient plus inégalitaire par rapport 

aux zones non-communales lorsque les revenus les plus élevés se voient attribuer une 

pondération plus importante.  

Lôanalyse des trois indices apr¯s la prise en consid®ration des transferts sociaux montre 

dôabord que la distribution des revenus devient plus égalitaire par rapport aux cas précédents. 

En effet, lôindice de Gini calcul® en utilisant le revenu disponible des m®nages sous la tutelle 

dôune femme devient l®g¯rement inf®rieur ¨ celui calcul® pour les m®nages sous la tutelle dôun 

homme.  Ce qui représente une nette amélioration par rapport ¨ lôin®galit® calcul®e en utilisant 

le revenu net de marché. Cette différence est certes très faible (0,5%), mais elle indique tout 

même une redistribution moins inégalitaires lorsque les transferts sociaux sont alloués aux 

différents bénéficiaires. Ceci constitue la preuve que la politique de transferts est avantageuse 

pour les femmes- cheffes de ménage et contribue significativement ¨ la r®duction de lôin®galit® 

des revenus lorsque la dimension genre est prise en considération. 
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Source : ENBCNV (2015). Calculs de lôauteur 

 

 

 

 

 

 

Tableau V - 21. Répartition des indices d’inégalité par genre et zone d’habitation 

  RM RNM RD RAIT RF 

  Gini Mehran Piesch Gini Mehran Piesch Gini Mehra

n 

Piesch Gini Mehra

n 

Piesch Gini Mehra

n 

Piesch 

Femmes 42,18 55,25 35,65 36,57 48,38 30,66 34,5 45,64 28,93 33,97 45 28,45 32,82 43,51 27,47 

Hommes 41,63 54 35,45 35,34 46,3 29,85 34,7 45,41 29,35 33,95 44,52 28,66 32,24 42,29 27,22 

Communal 39,21 51,17 33,23 34,28 45 28,92 33,71 44,21 28,45 33,28 43,73 28,06 31,9 41,93 26,89 

Non-communal 37,14 48,98 31,22 31,73 42,24 26,47 30,66 40,81 25,58 30,1 40,16 25,07 28,26 37,67 23,55 

Femmes/Hommes 1,32 2,31 0,56 3,5 4,5 2,72 -0,59 0,51 -1,44 0,06 1,07 -0,73 1,78 2,88 0,93 

Comm/Non-

Comm 

-5,28 -4,27 -6,06 -7,46 -6,14 -8,48 -9,04 -7,69 -10,08 -9,57 -8,18 -10,66 -11,43 -10,15 -12,42 

Total 41,73 54,22 35,48 35,72 46,84 30,16 34,89 45,71 29,48 34,18 44,87 28,84 32,56 42,75 27,47 

Note : Indice de Gini en pourcentage. Femmes/Hommes : Différence en pourcentage entre l’indice de Gini (femmes) et l’indice de Gini (hommes). Comm/Non-Comm : 

Différence en pourcentage entre l’indice de Gini (Non-communal) et l’indice de Gini (Communal). RM : Revenu de marché ; RAIT  : Revenu après impôts et taxes ; RNM  : 

Revenu net de marché ; RF : Revenu Final ; RD : Revenu disponible. 
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Toutefois, lôindice de Mehran demeure plus ®lev® pour les m®nages sous la tutelle dôune 

femme indiquant par la m°me occasion que la redistribution des revenus sôest certes am®lior®e 

pour ce groupe de ménages, mais à moindre mesure pour les ménages à faible revenu. 

Contrairement ¨ lôanalyse comparative par genre, les r®sultats indiquent une recrudescence de 

lôin®galit® des revenus entre les m®nages install®s dans les zones communales et ceux installés 

dans les zones non-communales, toujours en défaveur du premier groupe.  

Lôanalyse comparative des indices de Gini par genre apr¯s la prise en consid®ration des 

subventions et taxes indirectes (subventions des prix, tva et droits de consommation) indique 

une dégradation de la redistribution des revenus pour les ménages sous la tutelle de femmes en 

comparaison avec ceux sous la tutelle des hommes. La comparaison de lôindice de Mehran 

indique une redistribution encore plus inégalitaire entre femmes et hommes chefs de familles 

lorsque les ménages à faible revenu se voient attribuer une plus grande pondération. Ces 

r®sultats t®moignent dôun dysfonctionnement du système de compensation des prix et de 

lôimp¹t indirect qui contribuent non seulement à une redistribution globale des revenus moins 

®galitaire, mais aussi dôun accroissement des ®carts dôin®galit® entre les m®nages ¨ sous la 

tutelle des femmes par rapport à ceux sous la tutelle des hommes. En prenant toujours en 

considération le revenu après impôts et taxes, les résultats montrent que la redistribution des 

revenus est de plus en plus in®galitaire entre les zones communales, o½ lôin®galit® se fait plus 

ressentir, et les zones non-communales. 

La prise en considération des dépenses publiques en éducation et en santé dans la 

redistribution des revenus (revenu final) vient confirmer les précédents résultats à savoir une 

diff®rence dôin®galit® de plus en plus perceptible entre les m®nages sous la tutelle des femmes 

et ceux sous la tutelle des hommes. Pour le premier groupe de ménages, les indices de Gini et 

de Mehran dépassent ceux du deuxième groupe de 1,7% et 2,8% respectivement. Ce résultat 

indique une fois encore que les ménages sous la tutelle des femmes, surtout ceux à faible revenu, 

sont désavantagés par lôeffet redistributif des politiques fiscales et sociales mises en place. Ces 

politiques semblent ®galement inefficaces pour la lutte contre lôin®galit® des revenus dans les 

zones communales qui devient encore plus perceptible. 

4.3.  Incidence fiscale et contribution à l’inégalité 

Le Tableau 22 pr®sente la distribution par d®cile de revenu de march® de lôincidence de chaque 

composante utilis®e dans le calcul des cinq concepts de revenu. Lôincidence est prise en 

consid®ration dans lôanalyse repr®sente la moyenne de la part des impôts et transferts dans le 

revenu de march®. ê partir de ces donn®es il est possible dô®valuer la progressivit® relative de 

chacune des composantes et leur contribution dans le revenu des ménages ayant différents 

niveaux de vie. Le Tableau 23 donne plus de détails sur la contribution de chaque composante 

¨ la r®duction de lôin®galit® des revenus mesur®e par lôindice de Gini. 

4.3.1. Syst¯me fiscal et in®galit® du revenu 

Lorsque le revenu de march® est retenu comme indicateur de niveau de vie, lôincidence 

fiscale est positive pour les ménages les plus pauvres et négative pour les ménages les plus 

riches. Apr¯s la prise en consid®ration de lôincidence de lôensemble des composantes, le revenu 
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de marché des 10% les plus pauvres (1er décile) augmente de 82% (contre 74,7% trouvé par 

Jouini et al. (2018) pour lôann®e 2010), alors que celui des 10% les plus riches (10ème décile) il 

diminue de 19,8% (contre -33,3% trouvé par Jouini et al. (2018).  

Lôimp¹t direct exerce une incidence de lôordre de 5,2% sur lô®chantillon global ce qui est 

l®g¯rement inf®rieur ¨ celui estim® en 2010 par Jouini et al. (2018). Lôimp¹t direct est progressif 

en terme relatif côest-à-dire son incidence sur le revenu croît avec le niveau du revenu. 

Lôanalyse dôincidence op®r®e en 2010 r®v¯le que la contribution des 10% les plus riches ¨ 

lôimp¹t sur le revenu sôest situ®e ¨ 11,4% donc inf®rieure de 1,6 point de pourcentage à celle 

trouvée dans cette étude (13%). La contribution ¨ lôimp¹t des 10% les plus pauvres sô®l¯ve 

quant à elle à 0,2% du revenu de marché, inférieure de 0,4 points par rapport à celle trouvée en 

2010. Outre son caract¯re progressif, le syst¯me dôimposition contribue plus ¨ la r®duction de 

lôinégalité que les contributions sociales. Le Tableau 26 montre en effet que lôimp¹t sur le 

revenu en vigueur en 2015 participe ¨ la r®duction de lôin®galit® des revenus (revenu de march®) 

de 8,1% contre 6,3% pour les contributions sociales. 

En tenant compte dôun taux moyen de fraude et dô®vasion fiscale de presque 50% et 

adoptant une révision à la baisse de la contribution fiscale individuelle, comme cela a été 

expliqué ci-haut, les résultats montrent que le système fiscal en Tunisie, en son état actuel, 

participe ¨ r®duire lôin®galit® des revenus. Ainsi, malgr® les probl¯mes dôordre structurel li®s ¨ 

la fraude et à lô®vasion fiscale, qui continuent ¨ malmener les recettes budg®taires de lô£tat, ces 

résultats montrent clairement qu’une redistribution efficace qui trouve sa source dans un 

système fiscal plus juste et équitable pourrait jouer un rôle important dans la réduction 

de l’inégalité des revenus en Tunisie.  

Contrairement aux imp¹ts sur le revenu, le syst¯me de taxation des prix sôav¯re °tre 

régressif en termes relatif côest-à-dire que les imp¹ts indirects nôexercent aucun effet 

redistributif, au contraire ils contribuent ¨ lôaccroissement de lôin®galit® des revenu. La part de 

la TVA et des droits de consommation dans le revenu de marché est plus importante pour les 

ménages pauvres que pour les ménages riches.  Un résultat similaire a été trouvé par Jouini et 

al. (2018) pour le cas de la Tunisie en 2010. Lôeffet redistributif net des subventions et des 

impôts indirects (Compensations ï Impôts indirects) demeure néanmoins positif pour le décile 

le plus faible. 

4.3.2. Contributions sociales et in®galit® des revenus 

Concernant les contributions sociales, leur part dans le revenu augmente en parallèle avec 

les déciles de revenu témoignant de leur progressivité relative. En moyenne, ces contributions 

réduisent le revenu de marché des ménages de 6,5%, ce qui est inférieur au pourcentage de 

13,8% trouv® par Jouini et al. (2018) ¨ partir de lôenqu°te de 2010. Les m®nages appartenant 

au décile le plus élevé (les 10% les plus riches) contribuent à hauteur de 12,1% de leur revenu, 

ce qui est très inférieur au taux de 20,2% trouvé en 2010.  
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Source : ENBCNV (2015). Calculs de lôauteur. 

Les ménages appartenant aux 10%, les plus pauvres contribuent à leur tour à hauteur de 

0,9%, ce qui est presque équivalent au pourcentage de 1,1% trouvé par Jouini et al. (2018). Les 

résultats sont presque similaires entre cette étude et celle de Jouini et al. (2018) concernant 

lôincidence des contributions sociales sur le revenu du deuxième et du troisième décile. Ce 

r®sultat est important, il montre que lôaccroissement estim® entre 2010 et 2015 de lôincidence 

des contributions sociales sur le revenu des plus riches a recul®, alors quôen contrepartie, le 

Tableau V - 22.  Distribution par décile de l’incidence fiscale sur le revenu de marché 
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1 -0,9% -0,2% -1,2% 15,7% 14,5% 14,3% -11,0% 17,8% 46,3% 17,7% 0,2% 82,0% 

2 -2,2% -0,9% -3,1% 3,9% -4,2% 9,4% -9,8% -4,5% 30,2% 14,1% 0,1% 39,8% 

3 -3,4% -1,6% -5,0% 2,5% -8,4% 8,2% -8,9% -9,2% 23,7% 11,2% 0,1% 25,7% 

4 -5,1% -3,2% -8,2% 1,6% -11,5% 7,1% -8,2% -12,6% 19,1% 8,9% 0,0% 15,4% 

5 -6,6% -3,9% -10,5% 1,1% -14,1% 6,1% -7,6% -15,5% 15,4% 7,0% 0,0% 6,9% 

6 -7,4% -4,5% -11,9% 0,8% -15,7% 5,8% -7,2% -17,0% 13,2% 5,7% 0,0% 1,9% 

7 -8,1% -6,9% -15,0% 0,6% -17,5% 4,9% -6,7% -19,4% 10,1% 4,2% 0,0% -5,2% 

8 -9,1% -8,0% -17,1% 0,5% -18,1% 4,4% -6,2% -19,9% 7,9% 3,1% 0,0% -8,9% 

9 -10,4% -9,4% -19,8% 0,4% -21,1% 3,9% -6,0% -23,2% 6,5% 1,9% 0,0% -

14,9% 

10 -12,1% -13,0% -25,1% 0,2% -20,6% 2,7% -6,2% -24,0% 3,4% 0,8% 0,0% -

19,8% 

Total -6,5% -5,2% -11,7% 2,6% -9,1% 6,7% -7,8% -10,2% 17,3% 7,3% 0,0% 14,5% 

Note : Ce tableau présente l’incidence fiscale des différentes composantes du système fiscal et de la politique sociale. L’incidence est 

calculée en pourcentage du revenu de marché. 

Source : ENBCNV (2015). Calculs de l’auteur. 

Tableau V - 23. Évolution de l’indice de Gini par composante du système fiscal et contribution de chaque 

composante 
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poids des contributions des plus pauvres dans leur revenu de march® nôa pas diminu®. Au niveau 

global, les contributions ont certes contribu® ¨ la r®duction de lôin®galit® des revenus de 6,3% 

(voir tableau 26) mais en même temps elles pèsent de plus en plus sur le pouvoir dôachat des 

plus pauvres que sur celui des riches. La redistribution induite par ces contributions nôest pas 

le r®sultat de la contribution des 10% les plus riches mais dôautres d®ciles de revenu qui se 

situent à une échelle intermédiaire entre les plus riches et les plus pauvres. 

4.3.3. Lôimportance du syst¯me de compensation et des filets sociaux dans la 

r®duction de lôin®galit® des revenus 

Lôeffet redistributif des subventions indirectes (compensation des prix) se traduit par un 

gain moyen de 6,7% pour les ménages tunisiens en 2015, ce qui est plus élevé que leur effet 

redistributif en 2010 qui se situe ¨ 4,3% dôapr¯s les estimations de Jouini et al. (2018). Cette 

diff®rence nôest pas simple ¨ expliquer puisquôelle est attribuable à plusieurs facteurs comme 

la variation des prix sur les marchés internationaux des produits subventionnés, les 

changements qui peuvent toucher le revenu de marché des ménages tunisiens et leur pouvoir 

dôachat et les listes des produits et services subventionnées couverts par les deux enquêtes de 

2010 et 2015. Quoi quôil en soit, les r®sultats de cette ®tude montrent une l®g¯re augmentation 

de lôeffet redistributif du syst¯me de compensation. Les m®nages faisant partie des 10% les plus 

pauvres se voient b®n®ficier dôun accroissement de leur revenu de march® de 14,3% des 

subventions générées par le système de compensation, légèrement supérieur au taux de 12,3% 

trouv® par Jouini et al. (2018) en r®f®rence ¨ lôENBCNV de 2010. Toutefois, les r®sultats font 

apparaître un dysfonctionnement au niveau du ciblage des ménages les plus vulnérables par le 

système de compensation. En effet, les ménages appartenant aux huitième, neuvième et dixième 

d®ciles (les 30% les plus riches) b®n®ficient dôune incidence (positive) plus élevée du système 

de compensation que celle trouvée par Jouini et al. (2018). 

Ces résultats confirment néanmoins l’importance du système de compensation dans 

la réduction de l’inégalité des revenus comme lôindique le Tableau 26. La contribution de ce 

système tous produits confondus ¨ la r®duction de lôindice de Gini est estim®e ¨ 1,7%, 

confirmant ainsi les r®sultats de lô®tude de lôINS, le CRES et la BAD (2012).  Cependant, la 

décomposition par produit et service fait apparaître une divergence remarquable au niveau de 

la contribution de chaque produit et service. L’effet redistributif le plus important est 

attribué d’abord à la compensation des produits alimentaires de première nécessité 

ensuite à la subvention de lô®lectricit®. La compensation des prix du carburant entra´ne, quant 

à elle, lôeffet contraire, côest-à-dire que la redistribution quôelle entra´ne profite davantage aux 

m®nages ais®s quôaux m®nages ¨ faible revenu.  

Les transferts sociaux (PNAFN, aides scolaires, allocations universitaires) montrent un 

caractère progressif en terme relatif, ce qui est prévisible étant donné leur progressivité en terme 

absolu constatée précédemment dans ce chapitre. Ces transferts contribuent positivement en 

moyenne au revenu de marché de l’ensemble des ménages. Cette contribution moyenne de 

2,6% est dôailleurs plus importante que celle estim®e pour lôann®e 2010 (0,7%). Ce rôle 

redistributif des transferts a profité largement aux ménages les plus démunis. Lôincidence 

de ces transferts sur le revenu des 10% les plus pauvres est dôenviron 15,7% tel que indiqué 
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dans le Tableau 25, contre 6,2% en 2010 (Jouini et al., 2018). Une meilleure gouvernance et 

une allocation plus efficace des transferts sociaux durant la période post-révolution pourrait 

expliquer ce résultat. Selon le Tableau 26 les transferts sociaux contribuent à une baisse 

cumul®e de lôindice de Gini de lôordre de 2%. Les transferts PNAFN contribuent ¨ eux seuls ¨ 

1,7% de cette baisse de lôin®galit®, viennent ensuite les aides scolaires et les allocations 

universitaires qui contribuent à hauteur de 0,2% et 0,1% respectivement.  

4.3.4. Les d®penses publiques : une contribution majeure mais toujours 

insuffisante dans la r®duction de lôin®galit® des revenu 

Les dépenses publiques dans le domaine de lô®ducation ont un caract¯re progressif en 

termes relatifs. Leur incidence sur le revenu de marché des déciles les plus faibles est assez 

importante. Lôincidence moyenne des transferts li®s aux d®penses dô®ducation sô®l¯ve à 17,3% 

d®passant ainsi lôincidence estim®e en 2010 qui se situait ¨ 10% (Jouini et al., 2018). Cette 

progression de lôincidence moyenne ne traduit pas cependant une contribution plus importante 

de ces transferts au revenu des ménages pauvres. En effet, les transferts dans le domaine de 

lô®ducation contribuent ¨ un accroissement du revenu de march® du d®cile le plus faible 

dôenviron 46,3%, alors quôelle ®tait estim®e ¨ 50.3% en 2010. Lôincidence des d®penses 

publiques dô®ducation sur le revenu de march® des ménages appartenant aux deux premiers 

déciles (20% les plus pauvres) les plus pauvres est également inférieure à celle trouvée en 2010. 

En m°me temps, lôincidence positive de ces d®penses sur le revenu des m®nages les plus riches 

(neuvième et dixième déciles) sôest accru entre 2010 et 2015. Le Tableau 26 montre que 

globalement les d®penses en ®ducation contribue ¨ la diminution de lôindice de Gini de 4,1%, 

ce qui confirme le r¹le de premier rang quôassurent ces d®penses dans la r®duction des in®galit®s 

et des disparit®s sociales en mati¯re dô®ducation. 

Les dépenses de santé publique montrent aussi un caractère progressif en termes relatifs. 

Lôincidence moyenne de cette cat®gorie de d®penses sô®l¯ve ¨ 7,3% contre 2,8% en 2010. 

Néanmoins, cette progression nôa pas profit® aux m®nages les plus pauvres. Lôincidence 

(positive) des dépenses de santé sur le revenu de marché du premier décile (10% les plus 

pauvres) est de lôordre de 17,3% côest-à-dire inférieure à celle estimée en 2010 et qui était de 

lôordre de 20% (Jouini et al., 2018). En somme, les dépenses publiques contribuent à la baisse 

de 1,4% de lôindice de Gini confirmant par la m°me occasion, comme pour le cas des d®penses 

dô®ducation, lôimportance des services de sant® publique dans la r®duction de lôinégalité. 

5. Conclusion et recommandations 

Après une mise en perspective de la situation actuelle du système fiscal et des 

programmes sociaux en Tunisie, cette étude a utilisé la méthodologie du « Commitment to 

Equity Institute » afin de simuler lôimpact de la fiscalité, des transferts et subventions sur 

lôin®galit® des revenus en Tunisie. Pour cela, une analyse dôincidence du syst¯me fiscal et sa 

contribution ¨ la redistribution sur lôin®galit® des revenus a été élaborée en utilisant les données 

individuelles fournies par lôENBCNV (2015) élaborée par lôINS ainsi que les donn®es 

officielles des diff®rents minist¯res concern®s par lôanalyse. 
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Ð Contribution ¨ la r®duction de lôin®galit®  

Les résultats montrent que, globalement, lôincidence du syst¯me fiscal, des transferts 

(transferts monétaires et dépenses publiques) et du système de compensation telle que estimée 

en 2015 se traduit par une baisse du coefficient du Gini l®g¯rement plus ®lev®e quôen 2010. 

Lôincidence fiscale sur lôin®galit® des revenus, pour le cas de la Tunisie, est beaucoup 

moins ®lev®e en comparaison avec le Maroc et lôAfrique du Sud. La diff®rence par rapport au 

Maroc se situe principalement au niveau de la contribution des subventions et des impôts 

indirects ainsi que des dépenses publiques (en éducation et santé) dans la diminution de 

lôin®galit® des revenu qui se situe ¨ un niveau significativement plus ®lev® que celui observ® en 

Tunisie. En Afrique du Sud, ce sont principalement lôincidence les transferts dans les domaines 

de lô®ducation et de la sant® (contribuant ¨ la baisse de lôindice de Gini de pr¯s de 10 points de 

pourcentage) qui marque une différence notable par rapport à la Tunisie. 

Le système de transferts sociaux est en sa globalité un système progressif en terme 

absolu puisque les montants (annuels moyens) les plus élevés des transferts PNAFN et de la 

totalité des transferts sont destinés aux déciles les plus pauvres. Par contre, la distribution des 

aides scolaires par décile de revenu ne montre pas de caractère progressif clair. Tandis que les 

allocations universitaires sont destinées davantage aux déciles les plus élevés. Les transferts 

sociaux contribuent à presque 2% de la diminution du Gini qui passe de 35,7% à 34,9% pour le 

revenu net de march® et le revenu disponibles respectivement. La baisse de lôindice de Palma 

est plus importante puisquôelle est de lôordre de 2,9%, elle indique que le revenu des 40% les 

plus pauvres sôam®liore dôenviron 3% par rapport ¨ celui des 10% les plus riches après avoir 

bénéficié des transferts sociaux. 

Lôeffet redistributif du système de compensation des prix se fait ressentir davantage 

lorsque le revenu des plus pauvres est directement comparé à celui des plus aisées. Ce résultat 

offre un premier aper­u de lôimportance du syst¯me de compensation dans la lutte contre la 

pr®carit® du pouvoir dôachat des tunisiens. Les ménages appartenant du décile le plus pauvre 

bénéficient en tout premier lieu de la compensation des prix des produits alimentaires ensuite 

de la subvention du prix de lô®lectricit® et enfin de celles allou®es ¨ la compensation du prix du 

carburant et du transport. En outre, les résultats montrent lôimportance de la subvention des 

produits de base dans le maintient du pouvoir dôachat des m®nages tunisiens, puisque cette 

subvention représente plus de 70% du volume total des compensations pour 80% des ménages. 

Les dépenses publiques dans les domaines de lô®ducation et la sant® contribuent certes 

¨ la r®duction de lôindice de Gini mais leur contribution ¨ la baisse de lôindice de Palma para´t 

beaucoup plus faible.  

Ð Contribution ¨ la r®duction de lôin®galit® : Comparaison par genre et par zone 

dôhabitation 

Lorsque le revenu de marché est pris en considération, les résultats montrent que 

lôin®galit® des revenus (selon lôindice de Gini) est plus élevée pour les ménages sous la tutelle 

dôune femme par rapport ¨ ceux sous la tutelle dôun homme. Lôin®galit® des revenus se fait 
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ressentir davantage dans les zones communales que dans les zones non-communales avec un 

indice de Gini pour le premier groupe supérieur de 5,2%. 

Apr¯s prise en consid®ration de lôeffet redistributif des contributions sociales et de lôimp¹t 

direct, la distribution des revenus devient plus inégalitaire à la défaveur des ménages sous la 

tutelle dôune femme. La distribution des revenus dans les zones communales devient plus 

inégalitaire par rapport aux zones non-communales lorsque les revenus les plus élevés se voient 

attribuer une pondération plus importante. 

Après la prise en considération des transferts sociaux, les résultats montrent dôabord que 

la distribution des revenus devient plus égalitaire par rapport aux cas précédents. Lôindice de 

Gini calculé en utilisant le revenu disponible des m®nages sous la tutelle dôune femme devient 

l®g¯rement inf®rieur ¨ celui calcul® pour les m®nages sous la tutelle dôun homme.  Ce qui 

repr®sente une nette am®lioration par rapport ¨ lôin®galit® calcul®e en utilisant le revenu net de 

marché. Ceci constitue la preuve que la politique de transferts est avantageuse pour les femmes- 

cheffes de ménage et contribue significativement ¨ la r®duction de lôin®galit® des revenus 

lorsque la dimension genre est prise en considération. Néanmoins, la redistribution des revenus 

sôest certes am®lior®e les m®nages sous la tutelle dôune femme, mais à moindre mesure pour 

ceux vivant dans les conditions les plus vulnérables. Contrairement ¨ lôanalyse comparative par 

genre, les résultats indiquent une recrudescence de lôin®galit® des revenus entre les m®nages 

installés dans les zones communales et ceux installés dans les zones non-communales, toujours 

en défaveur du premier groupe.  

Lôanalyse comparative des indices de Gini par genre apr¯s la prise en considération des 

subventions et taxes indirectes (subventions des prix, tva et droits de consommation) indique 

une dégradation de la redistribution des revenus pour les ménages sous la tutelle de femmes en 

comparaison avec ceux sous la tutelle des hommes. Ces r®sultats t®moignent dôun 

dysfonctionnement du système de compensation des prix et de lôimp¹t indirect qui contribuent 

non seulement ¨ une redistribution globale des revenus moins ®galitaire, mais aussi dôun 

accroissement des ®carts dôin®galité entre les ménages à sous la tutelle des femmes par rapport 

à ceux sous la tutelle des hommes. Les résultats montrent aussi que la redistribution des revenus 

est de plus en plus in®galitaire entre les zones communales, o½ lôin®galit® se fait plus ressentir, 

et les zones non-communales. 

La prise en considération des dépenses publiques en éducation et en santé dans la 

redistribution des revenus (revenu final) vient confirmer les précédents résultats à savoir une 

diff®rence dôin®galit® de plus en plus perceptible entre les ménages sous la tutelle des femmes 

et ceux sous la tutelle des hommes. Ce qui indique une fois encore que les ménages sous la 

tutelle des femmes, surtout ceux ¨ faible revenu, sont d®savantag®s par lôeffet redistributif des 

politiques fiscales et sociales mises en place. Ces politiques semblent également inefficaces 

dans la lutte contre lôin®galit® des revenus dans les zones communales qui devient encore plus 

perceptible. 
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Ð Incidence fiscale et contribution ¨ la r®duction de lôin®galit® 

La distribution par décile (de revenu de marché) de lôincidence fiscale, r®v¯le, quôen leur 

globalit®, le syst¯me fiscal et la politique sociale en Tunisie participent ¨ r®duire lôin®galit® des 

revenus. 

Les résultats montrent que la part des contributions sociales dans le revenu augmente en 

parallèle avec les déciles de revenu témoignant de leur progressivité relative. Lôaccroissement 

estim® entre 2010 et 2015 de lôincidence des contributions sociales sur le revenu des plus riches 

a recul®, alors quôen contrepartie, le poids des contributions des plus pauvres dans leur revenu 

de march® nôa pas diminu®. Au niveau global, les contributions ont certes contribu® ¨ la 

r®duction de lôin®galit® des revenus de 6,3% mais en m°me temps elles p¯sent de plus en plus 

sur le pouvoir dôachat des plus pauvres que sur celui des riches. La redistribution induite par 

ces contributions nôest pas le r®sultat dôune augmentation de la contribution des plus riches mais 

plut¹t lôaccroissement de la contribution dôautres d®ciles de revenu qui se situent à une échelle 

intermédiaire entre les plus riches et les plus pauvres. 

L’impôt direct est progressif en terme relatif côest-à-dire son incidence sur le revenu 

croît avec le niveau du revenu. Lôimp¹t sur le revenu en vigueur en 2015 participe à la réduction 

de lôin®galit® des revenus (revenu de march®) de 8,1% contre 6,3% pour les contributions 

sociales. 

Les transferts sociaux (montrent un caractère progressif en terme relatif, ce qui est 

prévisible étant donné leur progressivité en terme absolu constatée précédemment dans ce 

chapitre. Ces transferts contribuent positivement en moyenne au revenu de marché de 

lôensemble des m®nages. Ce rôle redistributif des transferts semble profiter largement aux 

ménages les plus démunis. Les transferts PNAFN contribuent à eux seuls à 1,7% de la baisse 

de lôin®galit® des revenus. 

Lôeffet redistributif des subventions indirectes (compensation des prix) se traduit par un 

gain moyen pour les ménages tunisiens en 2015, légèrement plus élevé que leur effet 

redistributif en 2010 (dôapr¯s les estimations de Jouini et al. (2018)). Cette diff®rence nôest pas 

simple ¨ expliquer puisquôelle est attribuable ¨ plusieurs facteurs comme la variation des prix 

sur les marchés internationaux des produits subventionnés, les changements qui peuvent 

toucher le revenu de march® des m®nages tunisiens et leur pouvoir dôachat et les listes des 

produits et services subventionnées couverts par les deux enquêtes de 2010 et 2015. Toutefois, 

les résultats font apparaître un dysfonctionnement au niveau du ciblage des ménages les plus 

vulnérables par le système de compensation. En effet, les ménages appartenant aux huitième, 

neuvi¯me et dixi¯me d®ciles (les 30% les plus riches) b®n®ficient dôune incidence (positive) 

plus élevée du système de compensation que celle trouvée par Jouini et al. (2018). Ces résultats 

confirment n®anmoins lôimportance du syst¯me de compensation dans la r®duction de 

lôin®galit® des revenus. La contribution de ce système tout produit confondu à la réduction de 

lôindice de Gini est estimée à 1,7%. Cependant, la décomposition par produit et service fait 

apparaître une divergence remarquable au niveau de la contribution de chaque produit et 

service. Lôeffet redistributif le plus important est attribu® dôabord ¨ la compensation des 
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produits alimentaires de premi¯re n®cessit® ensuite ¨ la subvention de lô®lectricit®. La 

compensation des prix du carburant entra´nent quant ¨ elle lôeffet contraire, côest-à-dire que la 

redistribution quôelle entra´ne profite davantage aux m®nages ais®s quôaux m®nages ¨ faible 

revenu. 

Contrairement aux impôts sur le revenu, le système de taxation des prix sôav¯re °tre 

r®gressif en termes relatif côest-à-dire que les imp¹ts indirects nôexercent aucun effet 

redistributif, au contraire ils contribuent ¨ lôaccroissement de lôin®galit® des revenu. Lôeffet 

redistributif net des subventions et des impôts indirects (Compensations ï Impôts indirects) 

demeure néanmoins positif pour le décile le plus faible. 

Les dépenses publiques dans le domaine de lô®ducation ont un caractère progressif en 

termes relatifs. Leur incidence sur le revenu de marché des déciles les plus faibles est assez 

importante. Globalement, les dépenses en éducation contribuent ¨ la diminution de lôindice de 

Gini de 4,1%, ce qui confirme le r¹le de premier rang quôassurent ces d®penses dans la r®duction 

des in®galit®s et des disparit®s sociales en mati¯re dô®ducation. Les dépenses de santé publique 

montrent aussi un caractère progressif en termes relatifs plus importants que celui observé en 

2010 (Jouini et al., 2018). N®anmoins, cette progression nôa pas profit® aux m®nages les plus 

pauvres. En somme, les d®penses publiques contribuent ¨ la baisse de 1,4% de lôindice de Gini 

confirmant par la m°me occasion, comme pour le cas des d®penses dô®ducation,  lôimportance 

des services de santé publique dans la réduction de lôin®galit®. 

La présente étude relève plusieurs défaillances quant à la capacité du système fiscal, de 

compensation et de transferts sociaux à garantir une redistribution des richesses efficace dans 

la lutte contre lôin®galit® des revenus. Partant de ces constats, plusieurs recommandations 

peuvent °tre propos®es afin de r®agir dôune mani¯re concr¯te vers la concr®tisation dôun 

système fiscal et une politique sociale plus justes, équitables et efficaces dans la réduction de 

lôin®galit®. 

 

1. Agir face à la prévalence de la fraude fiscale, l’évasion fiscale et l’économie souterraine : 

 

Ð Multiplier les audits fiscaux et pr®voir des p®nalisations plus lourdes de la fraude 

fiscale afin de r®duire la taille de lô®conomie souterraine.  

Ð Engager des discussions par le gouvernement et les collectivit®s locales en 

concertation avec les acteurs de la soci®t® civile afin de l®galiser certaines activit®s 

®conomiques parall¯les. Selon lô®tude de lôAssociation Initiative pour le 

D®veloppement Economique et Social - IDEES, cet objectif passerait par 

ç Lôencadrement du secteur informel pour initier sa transition vers lôh®bergement 

dans le secteur structur®, et ce, par la cr®ation dôun R®gime de forfait fiscal 

symbolique (FFS) en contrepartie de la prise en charge par lôEtat dôune partie des 

d®penses dôam®nagement des zones d®di®es pour accueillir les commer­ants 

exer­ant dans lôinformel. Cet effort de conversion n®cessiterait des campagnes de 

communication sur le nouveau programme dôorganisation des activit®s informelles, 

la nouvelle l®gislation, les conditions dô®ligibilit®, les avantages de la fiscalit® 
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forfaitaire symbolique, etc. Pour augmenter les chances de r®ussite du programme, 

il faudrait commencer par r®habiliter une zone pilote regroupant des activit®s 

diversifi®es (des espaces de petits commerces, de restauration rapide, de loisirs, 

dôalimentation, etc.) è. (Association IDEES, 

https://www.leaders.com.tn/article/11832-quelle-reforme-fiscale-les-constats-et-

les-recommandations)  

Ð íuvrer ̈  ®lever le niveau la conscience citoyenne des individus ¨ travers une 

communication limpide sur les retomb®es positives du paiement de lôimp¹t et les 

amener ¨ payer volontairement des imp¹ts s'ils per­oivent que les politiques 

relatives aux m®thodes de collecte des imp¹ts sont ®quitables. 

Ð Appeler ¨ la r®vision de la r®partition des d®penses budg®taire afin dôorienter 

davantage les ressources vers les services publiques de base tels que la sant®, 

l'®ducation, les infrastructures, la s®curit® sociale, et am®liorer leur qualit® et leur 

port®e. En constatant lôam®lioration de la qualit® de ces services et de leur 

disponibilit®, les contribuables seront plus encourag®s ¨ sôacquitter volontairement 

de lôimp¹t.  

Ð R®clamer une augmenter les recettes fiscales de l'imp¹t sur les soci®t®s, et de 

d®manteler le syst¯me d'incitations fiscales trop compliqu® et largement inefficace. 

Dans le m°me cadre, il est important de multiplier les tranches du syst¯me 

dôimposition sur le revenu en pr®voyant des taux plus progressifs et un taux marginal 

d'imposition plus ®lev® ciblant particuli¯rement les plus fortun®s. 

Ð Agir pour un imp¹t progressif sur la fortune afin de mettre en place une 

redistribution plus ®quitable des ressources et rem®dier aux profondes in®galit®s de 

la soci®t® tunisienne.  

Ð Appeler ¨ une r®duction du recours ¨ des taxes r®gressives telles que la TVA en 

appelant ¨ l'exon®rer produits de premi¯re n®cessit® de cette taxe et taxer davantage 

les produits de luxe afin dôintroduire une certaine progressivit® de la TVA en ciblant 

la consommation d'individus riches.  

Ð íuvrer ¨ r®duire lôinertie de la politique dô£tat et le pouvoir judiciaire face ¨ la 

fraude fiscale et lô®vasion fiscale en appelant ¨ Plus de fermet®, de r®activit® et de 

rapidit® dans le jugement des dossiers de fraude fiscale. Le pouvoir judiciaire devrait 

°tre plus r®actif en jugeant les affaires qui inclure ces crimes, en particulier les 

affaires hautement m®diatis®es qui affectent la perception du public sur ce sujet. La 

r®cup®ration ne serait-ce que 10% de la fraude fiscale estim®e, augmenterait le 

budget d®di® ¨ la sante de 116% par exemple. La r®cup®ration de 25% de cette fraude 

permettrait dôaugmenter les d®penses d®di®es ¨ la r®ponse coronavirus de pr¯s de 

350% (Oxfam, 2020). 

Ð Recommander aux autorit®s de refuser le soutien public aux entreprises qui 

pratiquent lô®vasion fiscale et obliger les entreprises ¨ publier les informations sur 

les imp¹ts quôelles payent et leurs activit®s dans chaque territoire afin de b®n®ficier 

du soutien public. 

 

Ð Appeler ¨ r®activer le nombre important de lois de finances qui ce sont succ®d®es 

ces derni¯res ann®es afin de lutter contre la fraude et lô®vasion fiscales mais qui 

https://www.leaders.com.tn/article/11832-quelle-reforme-fiscale-les-constats-et-les-recommandations
https://www.leaders.com.tn/article/11832-quelle-reforme-fiscale-les-constats-et-les-recommandations
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restent jusquô̈  aujourdôhui d®pourvus dôun d®cret dôapplication. En effet, comme le 

souligne Solidar-Tunisie, il existe ç [é] un retard inqui®tant dans lôapplication des 

dites dispositions. Datant des lois de finance de 2016 et celle de 2017, plusieurs 

mesures auraient du voir le jour et porter leurs fruits aujourdôhui. Or, un tel retard a 

transform® les solutions en nouveau probl¯mes en cr®ant ainsi des situations de 

blocages et participant ¨ la lenteur des proc®dures. Cela pourrait °tre le r®sultat de 

lôabsence dô®valuation des dispositions ant®rieures. Pour la loi de finance 2018, 

quelques dispositions ont ®t® introduites au sujet de la lutte contre lô®vasion fiscale 

et contre le march® parall¯le pr®voyant des correctifs aux proc®dures fiscales et 

attribuant ¨ lôadministration fiscale plus dôhabilitation dans la constatation des 

infractions fiscales ou douani¯res. Toutefois, lôimpact reste difficilement 

®valuable. è (Solidar, 2018). 

Lôexemple de la caisse enregistreuse est t®moin de la paralysie de lô£tat. En effet, 

lôarticle 48 de la loi de Finances pour lôann®e 2016 pr®voit lôobligation pour les 

entreprises prestataires de services de consommation sur place de mettre en place 

une caisse enregistreuse pour toutes les transactions avec les clients et ce, ¨ partir du 

1er janvier 2016 afin de : il a ®t® propos® la mise en place de caisses enregistreuses 

qui permettent de cerner les revenus r®els des contribuables (entreprises prestataires 

de services). A priori, il nôya aucune suite ¨ cette l®gislation (lôabsence de d®cret 

dôapplication) ¨ cause des conflits dôint®r°t entre d®cideurs politiques au niveau de 

lôappel dôoffre visant ¨ acqu®rir les dites caisses. 

 

Un autre exemple de la non-mise en application des lois est celui des commissions 

de Conciliation qui restent toujours non-fonctionnelles. Ces commissions devraient 

se charger des dossiers fiscaux ayant fait lôobjet dôune v®rification fiscale avant 

lô®tablissement de lôarr°t® de taxation dôoffice, dans le but de trouver un 

arrangement et ®viter le recours au contentieux. Côest une ®tape de conciliation qui 

a remplac® la conciliation judiciaire. Or cette disposition pr®vue par la loi de 

Finances pour lôann®e 2011 a ®t® supprim®e par la loi de Finances compl®mentaire 

de lôann®e 2012 pour °tre ensuite reprise par la loi de Finances pour lôann®e 2017 

dans son article 45 et rest®e depuis sans suite. La publication de lôArr°t® du ministre 

des finances fixant les modalit®s de fonctionnement de ces commissions qui ne sôest 

faite quôen octobre 2017. Depuis ce temps, rien de concret nôa abouti au sujet de ces 

commissions.  

Ð Appeler ¨ contenir le plus possible le r®gime forfaitaire et lôorienter exclusivement 

aux petits exploitants exer­ant dans certaines zones et quartiers populaires. Il sôagit 

aussi de mettre en place un syst¯me efficace pour traquer les faux forfaitaires et les 

convertir vers le r®gime r®el, en pr®voyant les ressources humaines et logistiques 

n®cessaires et tout en veillant aussi ¨ ne pas cr®er une pression fiscale insoutenable 

et contreproductive.  
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2. Agir pour un système de compensation et des programmes sociaux mieux gouvernés et 

plus efficaces : 

Ð Appeler ¨ prot®ger le syst¯me de compensation actuel de toute tentative de 

d®mant¯lement, ¨ le consolider et en accro´tre lôefficacit® ®tant donn® quôil participe 

toujours, malgr® ses irr®gularit®s et les d®faillances qui le caract®risent, ¨ r®duire 

significativement lôin®galit® des revenus. 

Ð íuvrer ¨ mettre en place une meilleure gouvernance de la CGC ¨ travers la 

r®activation de son organe de gestion dont ç le r¹le consiste, essentiellement, ¨ 

veiller ¨ lôutilisation optimale des ressources destin®es ¨ la compensation et ce par 

la conception et la mise en îuvre, sous la supervision de lôautorit® politique, des 

programmes concourant ¨ la r®alisation de cet objectif è (Makhlouf, 2017, page 17). 

Ð Appeler ¨ r®duire autant que possible la d®pendance alimentaire du pays envers 

lô®tranger en explorant les possibilit®s de production locales. 

Ð Engager des pourparlers avec le gouvernement fin dô®laborer un plan de relance de 

la production locale de certains produits de premi¯re n®cessit® et r®duire ainsi la 

d®pendance vis ¨ vis de lô®tranger. 

Ð íuvrer en concertation avec le gouvernement ¨ optimiser le r¹le social du syst¯me 

de compensation ¨ travers un mode de ciblage plus efficace. Des solutions 

techniques peuvent °tre propos®es dans ce sens comme le sugg¯re Makhlouf (2017), 

¨ travers ç lôacc®l®ration du mouvement de sp®cialisation des boulangeries situ®es 

dans les zones urbaines ; la ma´trise des quantit®s dôhuile de graines 

subventionn®es ; la distribution directe du lait dans les ®coles situ®es dans les zones 

urbaines et rurales d®favoris®es ; [é] la mise en place dôun syst¯me de distribution 

de bons alimentaires dans les zones rurales d®favoris®es pour lôachat de la semoule 

par les plus d®munis. Le ciblage, par le biais des bons alimentaires comporte 

plusieurs avantages : il ne cr®e pas de distorsions additionnelles, il ne n®cessite pas 

la mise en place de nouveaux circuits de commercialisation et nôest pas difficile ¨ 

mettre en oeuvre (on peut confier la distribution aux structures r®gionales du 

Minist¯re de la sant® et/ou du Minist¯re des affaires sociales). Le succ¯s de cette 

approche d®pend du rachat rapide de ces bons (sur simple pr®sentation). Ce rachat 

pouvant se faire dans les bureaux de postes, les recettes des finances et les agences 

bancaires. Enfin pour minimiser les fraudes les bons utilis®s doivent °tre retir®s 

d®finitivement de la circulation è (Makhlouf, 2017, page 30).  

Ð Pr®voir aussi la mise en place dôun m®canisme de ciblage progressif qui passe par 

la d®tection d®tecter les familles n®cessiteuses et lô®laboration ensuite dôune base de 

donn®es de la population cible.  Dans une seconde ®tape, il est possible, comme le 

sugg¯re lô®tude dôeffectuer des transferts mon®taires directs via la poste tunisienne 

et mettre en parall¯le un organisme ind®pendant, sous la tutelle du minist¯re des 

Finances, de suivi et dô®valuation du ciblage pour plus dôefficacit® et de 

transparence.  

Ð íuvrer ¨ pr®munir les programmes sociaux de toute d®cision politique visant ¨ 

r®duire leur r¹le crucial dans la lutte contre la pauvret® et la pauvret® extr°me.  

Ð Proposer des strat®gies visant ¨ accro´tre lôefficacit® des programmes sociaux sur le 

moyen et long terme ¨ travers un ciblage plus structur® et plus technique. 



 
 

135 
 

LES INEGALITES EN TUNISIE 

Lô®laboration de scores par cat®gorie de m®nage est ¨ m°me dôaccro´tre lôefficacit® 

du PNAFN. En effet, comme le propose lô®tude du CRES et la BAD, ç Les 

programmes dôaide sociale doivent en effet distinguer deux cat®gories de m®nages 

pauvres, les m®nages chroniquement pauvres et les m®nages transitoirement 

pauvres. Lôaide ¨ apporter ¨ chaque cat®gorie de m®nages doit °tre adapt®e ¨ leurs 

besoins. è (CRES, BAD, 2017, page 293).  

Ð Plaider pour lôacc®l®ration de la mise en place du code dôidentification unique et de 

nouveaux instruments dôappui aux familles n®cessiteuses. Ceci permettrait, par 

exemple, un ciblage plus facile des m®nages qui ne disposent dôaucun revenu de 

propri®t® et les retrait®s qui b®n®ficient de pensions tr¯s faibles. Les m®nages dont 

le principal soutien est une personne ©g®e peuvent b®n®ficier dôune allocation de 

vieillesse, alors que ceux dont le soutien principal est inactif pour cause de maladie, 

peuvent b®n®ficier dôune allocation dôinvalidit®. 

Ð Engager des discussions avec le pouvoir ex®cutif autour de la mise en place dôun 

syst¯me dôassurance-ch¹mage conditionn® par lôobligation pour chaque b®n®ficiaire 

de suivre une ou plusieurs formations afin de faciliter la r®insertion professionnelle. 

Ce syst¯me peut °tre destin® aux individus ayant perdus leur emploi afin que leur 

admission au PNAFN ou un autre programme dôaide sociale soit limit®e dans le 

temps avec une strat®gie de sortie de lôassistance sociale bien d®finie.  

Ð Appeler ¨ la mise en place dôun identifiant social unique qui regroupe lôensemble 

des donn®es et informations par citoyen pour un ciblage plus fin des individus 

pauvres. Cet identifiant permettrait de recouper les informations disponibles sur les 

m®nages b®n®ficiaires du PNAFN et de lôAMGII et ceux sollicitant ces programmes 

avec dôautres informations ®manant des bases de donn®es fiscales, des comptes 

bancaires, des employeurs, de la s®curit® sociale ou les bases de donn®es de la 

conservation de la propri®t® fonci¯re. 

Ð Consacrer les principes de justice sociale et de la sant® pour tous inscrits dans la 

constitution en îuvrant, en concertation avec le gouvernement, ¨ la mise en place 

dôune Couverture Sociale Universelle quelle que soit la cat®gorie sociale du citoyen 

et la source de sa contribution au financement de ce syst¯me. Cette couverture 

consiste ¨ ç veiller ¨ ce que lôensemble de la population ait acc¯s aux services 

pr®ventifs, curatifs, palliatifs, de r®adaptation et de promotion de la sant® dont elle 

a besoin et ¨ ce que ces services soit de qualit® suffisante pour °tre efficaces, sans 

que leur co¾t nôentra´ne des difficult®s financi¯res pour les usagers è (Mouelhi et 

Ghodhbani, 2019, page 21). Ce syst¯me de couverture sociale universelle vise ¨ 

pallier la fragmentation des m®canismes de protection sociale de sant® (CNAM et 

AMG 1 et 2) qui, selon lôUNICEF, ç laissent presque deux millions de tunisiens, 

incluant une proportion importante dôenfants, sans couverture contre le risque 

maladie, avec des effets graves sur lôacc¯s aux soins è (UNICEF, 2020, page 146). 
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CHAPITRE V I  : INEGALITES DANS L ŪEMPLOI, LES 

SALAIRES ET LE CAPITAL/TRAVAIL  

 

Depuis la r®volution de 2011, la question des in®galit®s en Tunisie a suscit® beaucoup 

dôint®r°t. La perception g®n®rale qui se d®gage, comme il a ®t® indiqu® dans les chapitres 

pr®c®dents, est que les inégalités sont importantes, notamment au vu des enjeux politiques et 

sociaux qui en découlent. Sur le plan des données statistiques, elles restent néanmoins 

relativement modérées et ont même baissé entre 1985 et 2015 (Boughzala et al, 2020). Selon 

lôindice mis en place par Oxfam et DFI, la Tunisie occupe, en 2018, la premi¯re place parmi les 

pays dôAfrique du Nord et du Moyen-Orient dans lôengagement de la r®duction des in®galit®s. 

Cependant, Oxfam souligne que le pays est confront® ¨ des in®galit®s sociales (en termes de 

richesse et de revenu) et r®gionales profondes qui ne cessent de sôaccentuer. En effet, de 

nouvelles ®tudes ¨ lôinstar de Zighed (2018) et de Kraft et Davis (2019) ont utilis® dôautres 

m®thodes ¨ part celles qui sôappuient sur les enqu°tes aupr¯s des m®nages et les indices de Gini 

afin de d®montrer lôimportance des in®galit®s en termes de revenu. 

Ce chapitre vise ¨ mettre en exergue les in®galit®s li®es ¨ lôemploi en termes de taux 

dôactivit® et de taux de ch¹mage (Section 1). La section 2 sera consacr®e ¨ lôanalyse de 

lô®volution des in®galit®s des revenus de travail en Tunisie sur la p®riode 2011-2020. La section 

3 examinera la question des in®galit®s de la r®partition de la richesse en Tunisie ¨ travers le 

Capital/Travail. 

 

1.  Les in®galit®s au niveau de lôemploi 

Le march® du travail, a ®t® caract®ris® par lôaugmentation du niveau du ch¹mage, et 

particulièrement, celui des jeunes, des diplômés et des femmes, avec une amélioration globale 

du taux dôactivit®. Par cons®quent, nous nous proposons dôexaminer les statistiques disponibles 

sur lô®volution du taux dôactivit® et celui du ch¹mage en vue dôexaminer les inégalités face à 

lôemploi. Selon lôINS, le recueil des donn®es r®centes a été difficile en raison des restrictions 

liées à la pandémie du Covid-19 entravant ainsi le déroulement des enquêtes menées auprès de 

la population sur terrain. 

 

1.1.Le taux d’activité 

Le taux dôactivit® d®signe la part de la population active dans la population âgée de 15 

ans et plus. Il serait int®ressant de comparer le taux dôactivit® de la Tunisie par rapport ¨ celui 

des autres pays surtout europ®ens en vue dôavoir une id®e g®n®rale sur la population active en 

Tunisie. Une étude, men®e par lôICTEQ en 2016, montre que ce taux est faible par rapport aux 

pays européens mais il semble être similaire à celui du Maroc. Les donn®es de lôUE (28) 

affichent un taux de 72.2% contre 47% pour la Tunisie (figure 1).  
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Source: selon données de l'OCDE 

Lô®volution du taux dôactivit® en Tunisie (tableau 1) entre 1990 et 2020 a enregistré une 

augmentation de moins de deux points, il est passé de 45,5% à 47,3%. Cette augmentation sôest 

poursuivie de 1990 jusquôen 2013 ; ensuite, il a connu une très légère diminution à partir de 

2014 avant de reprendre une tendance à la hausse en 2020.  

Il faut, cependant, souligner que le taux dôactivit® des hommes est toujours beaucoup plus 

élevé que celui des femmes malgré sa diminution à partir de 2013 contre une augmentation 

légère de celui des femmes. En effet, le taux dôactivit® pour les femmes a atteint 26,8% en 2020 

contre 68.8% pour les hommes.  

Cet ®cart entre les taux dôactivit® selon le genre nôest pas particulier ¨ la Tunisie, mais 

côest des caract®ristiques des march®s du travail dans les pays arabes, mais qui demeure encore 

persistante malgr® les avanc®es plus ou moins importantes dans lô®mancipation et 

lôautonomisation des femmes.  

Mais cela montre que le chemin vers plus dô®galit® dans ce domaine est encore tr¯s long. 

En effet, en trente ans le taux dôactivit® des femmes en Tunisie nôa augment® que de trois ¨ 
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quatre points et la diff®rence entre les taux dôactivit® des hommes et de celui des femmes est 

toujours supérieure à 40 points (quoique inférieure à 44.3 points en 1990), sauf au cours du 

premier trimestre 2021 où elle est descendue à 37.1.  

Tab  VI - 1. Taux d’activité en pourcentage selon le genre (Population active de plus de 

15 ans) 

Année 1990 1995 2000 2005 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2020 2021 

Femmes 
23,6 24,4 24,5 24,7 24,8 24,9 24,9 25,8 25,6 26,0 26,6 26,5 26,8 29.4 

Hommes 
67,9 67,3 67,7 68,0 68,7 69,5 70,1 70,3 70,0 68,8 68,5 68,3 68,8 66.5 

Total 45,5 45,6 45,9 46,2 46,5 46,9 47,2 47,8 47,4 47,1 47,2 47,0 47,3 47.5 

Ecart H-F 
44,3 42,9 43,2 43,3 43,9 44,6 45,2 44,5 44,4 42,8 41,9 41,8 42 37.1 

Source :selon  données de lôINS et de la Banque mondiale (WDI). 

Lô®cart est remarquable et souligne le paradoxe qui entoure la faiblesse du taux dôactivit® 

des femmes en Tunisie. En effet, ce pays, comparé aux pays de son entourage, a connu une 

grande émancipation de la femme qui est de plus en scolarisée et présente dans la vie sociale. 

Notons à ce sujet que les deux tiers des étudiants et des diplômés des universités tunisiennes 

sont des filles. Selon une ®tude men®e par lôETF (2019), la faiblesse du taux dôactivit® des 

femmes peut avoir un impact aussi bien sur le niveau de lôoffre de travail mais aussi sur la perte 

de capital humain représentée par la non-participation des femmes aux activités productives 

malgr® leurs performances intellectuelles. Certaines ®tudes ont essay® dôexpliquer le faible taux 

dôactivit® des femmes tunisienne. Les études de Ayed-Mouelhi & Goaied (2018) et de Hanmer 

et al. (2018), soulignent une mobilit® de la femme plus limit®e que celle de lôhomme relative 

aux contraintes sociales et culturelles difficiles ¨ surmonter. Il existe aussi dôautres facteurs liés 

aux lieux et conditions de travail, au transport, au gardiennage des enfants et aux charges 

familiales, aux discriminations en termes de salaires et de promotion, etc. La prise en charge de 

tous ces facteurs est susceptible dôaugmenter significativement le taux dôactivit® des femmes.  

 

Tableau VI - 2 : Evolution de la population active selon le genre 

Années 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

Population 

active 

3 909,1 3 

909,6 

3 

978,6 

4 

014,2 

4 

020,8 

4 

069,2 

4 

119,0 

4 

152,5 

4 

190,3 

4 

158,5 

Population 

active 

Masculine 

2 

842,1 

2 

847,4 

2 

872,8 

2 

885,0 

2 

883,0 

2 

899,6 

2 

934,0 

2 

952,9 

2 

973,9 

2 

949,4 

Population 

active 

Féminine 

1 

067,0 

1 

062,2 

1 

105,8 

1 

129,2 

1 

137,8 

1 

169,6 

1 

185,0 

1 

199,6 

1 

216,4 

1 

209,1 

Part des 

femmes 

27,3% 27,2% 27,8% 28,1% 28,3% 28,7% 28,8% 28,9% 29,0% 29,1% 

Source : INS 

 

Toutefois et même si la progression est lente, le tableau 2 montre quôentre 2011 et 2019 

la part de la population active féminine dans la population active globale a enregistré une 

augmentation continue passant de 27.3% en 2011 à 29.1% en 2020. La croissance de la 
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population active féminine a enregistré un taux moyen annuel de 1.4% ce qui équivaut plus de 

trois fois celui de la population active masculine (0.4%) et deux fois celui de la population 

active globale (0.7%).  

1.2. Le chômage    

 

Le ch¹mage constitue, sans doute, lôun des probl¯mes majeurs de la Tunisie depuis des 

d®cennies et refl¯te lô®chec et les limites du mod¯le de d®veloppement n®o-lib®ral et des choix 

®conomiques qui ont conduit, in®vitablement, ¨ un d®s®quilibre structurel entre lôoffre et la 

demande de travail. En effet, du c¹t® de lôoffre, le nombre additionnel des demandeurs dôemploi 

ne cesse dôaugmenter et exerce une pression accrue sur le march® de lôemploi avec une 

augmentation du nombre de femmes et surtout du nombre de dipl¹m®s de lôenseignement 

sup®rieur, plus qualifi®s, plus exigeants et plus pr®sents sur la sc¯ne des revendications sociales, 

somme toute, l®gitimes. Du c¹t® de la demande, lô®conomie tunisienne peine depuis des ann®es 

¨ cr®er des emplois en nombre suffisant et en qualit® ad®quate susceptibles dôabsorber la 

demande additionnelle, et donc incapable de stabiliser ou de r®duire le ch¹mage m°me pendant 

les ann®es o½ le taux de croissance du PIB ®tait relativement ®lev®. Lô®lasticit® croissance-

emploi sur la p®riode 2006-2015 nôa pas d®pass® 0.50964. La baisse de la croissance et le 

blocage de lô®conomie au cours des derni¯res ann®es nôa pas manqu® dôaggraver la situation 

qui a ®t® encore plus affect®e par la crise du Covid-19. 

 

Lô®tude men®e par lôICTEQ en 2016, indique que sur une population active de 3 991 000 

personnes,  3 386 000 personnes seulement occupaient des emplois, et 604 800 personnes 

®taient en ch¹mage dont 242 000 dipl¹m®s de lôenseignement sup®rieur. Le taux de ch¹mage 

®tait, donc 15,2%. Le taux de ch¹mage des jeunes ©g®s de 15 ¨ 29 ans ®tait de 31% ; celui des 

dipl¹m®s de lôenseignement sup®rieur sô®levait ̈ 32%.  

En 2020, ¨ cause de la pand®mie du Covid-19, le taux de ch¹mage a enregistr® une hausse 

continue passant de 15.1% au premier trimestre ¨ 18 % au deuxi¯me trimestre de cette m°me 

ann®e, qui a coµncid® avec la p®riode de confinement total, avant de finir lôann®e ¨ 17.4%. Il a 

repris sa tendance haussi¯re au cours du premier trimestre 2021 sô®tablissant ¨ 17.8% de la 

population active.  

 

1.2.1. Le chômage selon le genre 

Mais ce taux global cache des disparit®s ®normes entre les hommes et les femmes puisque 

le taux de ch¹mage f®minin a atteint, au premier trimestre 2021, 23.8% contre 15% chez les 

hommes, soit un ®cart de 8.8 points. Sachant que le pic du taux de ch¹mage des femmes a ®t® 

observ® au deuxi¯me trimestre 2020, c'est-̈-dire pendant la p®riode de confinement g®n®ral o½ 

il a atteint 25% contre 22.4% au cours du m°me trimestre de lôann®e 2019.  

 

 

 

 

                                                           
64  - Mahjoub A. & Belghith M. M. «L’intégration maghrébine : quelles alternatives populaires pour une intégration effective 
et durable ? » chapitre VI : les défis sociaux, FMAS-FTDES, 2017. 
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Tableau VI -  3. Taux de chômage en Tunisie 

taux de 

chômage 

deuxième 

trimestre 

2019 

troisième 

trimestre 

2019 

quatrième 

trimestre 

2019 

premier 

trimestre 

2020 

deuxième 

trimestre 

2020 

troisième 

trimestre 

2020 

quatrième 

trimestre 

2020 

premier 

trimestre 

2021 

Total 15.3 15.1 14.9 15.1 18.0 16.2 17.4 17.8 

Masculin 12.3 12.2 12.1 12.3 15.2 13.5 14.4 15.0 

Féminin 22.4 22.0 21.7 22.0 25.0 22.8 24.9 23.8 

Source : INS 

 

Selon les statistiques de lôINS, le nombre des chômeurs a atteint, en pleine période du 

confinement, 746 400 personnes (au cours du deuxième trimestre 2020), avant de reculer un 

peu au cours du troisi¯me trimestre pour sô®tablir ¨ 676 600 personnes. Ils se répartissaient entre 

402 100 hommes et 274 500 femmes, soit 40.5%. Cette part montre encore plus les inégalités 

entre les hommes et les femmes dans le domaine de lôacc¯s ¨ lôemploi. En effet, les femmes 

qui ne constituent que 29% de la population active représentent plus de 40% des 

chômeurs. 

Tableau VI - 4. Evolution de la population active en chômage en Tunisie  
4ème 

trimestre 

2018 

1er 

trimestre 

2019 

2ème 

trimestre 

2019 

3ème 

trimestre 

2019 

4ème 

trimestre 

2019 

1er 

trimestre 

2020 

2ème 

trimestre 

2020 

3ème 

trimestre 

2020 

Hommes 370.4 366.1 365.4 362.5 360.2 366.0 449.3 402.1 
Femmes 274.5 271.6 269.5 265.8 263.7 268.7 297.1 274.5 
Ensemble 644.9 637.7 634.9 628.3 623.9 634.8 746.4 676.6 

 

Lô®volution du taux de ch¹mage global entre 2011 et 2021 indique que le ch¹mage global 

a atteint un pic de 18.9% ¨ la fin de lôann®e 2011 avant dôamorcer une baisse r®guli¯re jusquôen 

2014. Ensuite, ce taux sôest stabilis® avec des petites variations autour de 15% jusquôau 

deuxième trimestre 2020 où il a atteint 18% contre 14.9% à la fin de 2019 (avant la pandémie). 

Mais ce taux a connu au cours du troisième trimestre un autre pic de 18.4%.  

La persistance du chômage trouve son origine dans la conjonction de plusieurs facteurs 

dont, notamment, le ralentissement de l'activit® ®conomique et lôabsence dôune v®ritable 

politique de relance de lô®conomie et de lôinvestissement public et priv®, des choix 

technologiques et des priorités qui ne sont plus compatibles avec les mutations profondes que 

conna´t lô®conomie mondiale mais aussi ¨ la persistance, sinon, lôaggravation de lôinad®quation 

entre le produit du syst¯me dô®ducation et de formation avec les besoins changeants des 

entreprises. La pandémie du Covid-19 a aggravé encore plus cette situation qui mettra du temps 

¨ sôam®liorer et qui pourrait pousser ¨ d®courager une partie de la demande dôemploi f®minine 

à chercher du travail et donc à sortir de la population active. 
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Fig VI - 2. Evolution du taux de chômage global et selon le sexe entre 2011 et 2021 

Si le chômage continue à toucher davantage les femmes (23.8% contre 15% pour les 

hommes- tableau 4) reflétant les inégalités qui les affectent en matière dôinsertion dans le 

marché du travail et ce malgré le fait avéré quôelles r®ussissent plus que les hommes dans leurs 

études, il nôen demeure pas moins que lô®cart semble commencer ¨ se r®duire. Lô®tude de 

lôICTEQ d®montre un ®cart du taux de ch¹mage entre les deux sexes de 12,4 points en 2011. Il 

®tait de 4 points seulement en 2006 et il sô®tablissait à 9.1 points en 2015. Cet écart a légèrement 

baiss® pour sô®tablir ¨ 8.2 points au troisième trimestre 2021 (24.1% pour les femmes contre 

15.9% pour les hommes).   

Lôimportance du chômage des femmes est due ¨ plusieurs facteurs. Tout dôabord, il y a 

lôaugmentation continue de de la part des femmes dans la population active (tableau 2), la faible 

demande de la main dôîuvre f®minine ®duqu®e dans le secteur priv®, la faible mobilit® 

g®ographique des femmes pour rechercher des opportunit®s dôembauches dans les r®gions 

développées, ainsi quô¨ des consid®rations culturelles h®rit®es qui prennent beaucoup de temps 

pour se r®sorber, mais qui semblent aujourdôhui resurgir, avec le discours de certains 

mouvements extrémistes.  
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Malgr® lôaugmentation de la part des femmes dans la population active, Il importe de 

constater, que la demande additionnelle dôemploi féminine est sujette à des fluctuations qui 

semblent liées à la situation du marché du travail. En effet, une partie des femmes renoncent à 

se pr®senter sur le march® de lôemploi quand les perspectives dôemplois stables ou de qualit® 

ne sont pas prometteuses, côest ce qui expliquerait, dans une certaine mesure, la baisse de la 

demande additionnelle féminine observée en 2013 et 2015 après des augmentations 

relativement sensibles en 2012 et 2014 (figure 3).  

 

Fig VI - 3. Accroissement de la population active par genre entre 2007 et 2015 (en %)

 
Toutes ces données indiquent que sur le plan du travail, les inégalités entre les hommes 

et les femmes sont encore ¨ un niveau qui en fait un obstacle majeur ¨ lôautonomisation des 

femmes et à la promotion de leur situation économique et sociale. 

 

1.2.2. Le chômage des jeunes et des diplômés de l’enseignement supérieur : une 

nouvelle facette des inégalités 

Le chômage des jeunes de 15 à 24 ans a atteint au cours du premier trimestre 2021, 40.8%. 

Il affecte presque dans les mêmes proportions les femmes (41.6%) que les hommes (40.4%). 

Ce niveau de ch¹mage ®lev® explique, dans une large mesure, lôabsence de perspectives pour 

les jeunes tunisiens et leur manque de confiance dans lôavenir qui peut les pousser vers toutes 

les formes de déviance dans la pensée ou le comportement. Leur tendance de plus en plus grande 

à la migration organisée ou clandestine trouve son explication, pour une bonne part, dans ce 

blocage pour lôacc¯s au march® du travail. Ce taux de ch¹mage excessivement élevé au niveau 

de cette classe dô©ge, constitue, ®galement, une des formes des in®galit®s touchant les jeunes 

des deux sexes. 

Le ch¹mage des jeunes et des dipl¹m®s de lôenseignement sup®rieur a ®t® consid®r®, ¨ 

juste titre, par certains, comme lôun des facteurs majeurs qui ont favorisé le soulèvement 
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populaire de 2011. En effet, si le chômage a été depuis des décennies, une constante des 

probl¯mes sociaux du pays, il nôen demeure pas moins quô¨ partir du d®but du nouveau 

millénaire, la Tunisie a assisté à lô®mergence dôun nouveau ph®nom¯ne, ¨ savoir la mont®e du 

chômage des diplômés du supérieur et qui devient une caractéristique structurelle du marché du 

travail. Côest une nouvelle forme dôin®galit® qui affecte une des composantes essentielle des 

ressources humaines. 

En 2011, le taux de ch¹mage des dipl¹m®s de lôenseignement sup®rieur a atteint 33.6% 

avant de commencer à baisser lentement atteignant 32% en 2015, 28.6% en 2019 (figure 4). 

Toutefois, la détérioration de la situation économique en 2020 a entrainé la remontée de ce taux 

qui a atteint 30.1% contre un taux de chômage global de 16.2%. Ce taux semble revenir à un 

niveau supérieur à 30% après le léger repli constaté en 2018 et 2019. (Tableau 5).  

 

Tableau VI - 5. Taux de chômage des diplômés de l’enseignement supérieur- 

Tunisie 2011-2020 

Les facteurs avanc®s par lô®tude de lôITCEQ expliquent lôaugmentation du taux de 

chômage des diplômés par : lôaccroissement de la part des dipl¹m®s dans la population active ; 

la p®nurie des emplois qualifi®s et lôincapacité du système productif à réaliser la transformation 

structurelle lui permettant de monter en gamme et dôabsorber les nouveaux entrants, plus 

qualifiés, sur le marché du travail. Le chômage des diplômés constitue, sans doute, une des 

formes de la dilapidation du potentiel productif de nos ressources nationales, mais comporte 

aussi des risques qui compromettent la cohésion sociale et même la stabilité politique du pays. 

Les femmes sont, encore, les plus touchées. Le taux de chômage des diplômées était de 

40,7% en 2020 contre 17,6% pour les hommes, soit un écart de 23.1 points. Cet écart était de 

24.8 points en 2012.  
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Fig VI - 4. Taux de chômage des diplômés de l’enseignement supérieur par genre (2011 – 2020) 

 

Signalons, enfin, que la répartition des diplômés en chômage selon la spécialité et le 

niveau dô®tude (figure 5) indique que se sont les ma´trisards en sciences exactes (73 000 

chômeurs) qui rencontrent plus de difficultés à accéder au marché du travail, ils représentent 

30.2% de lôensemble suivis des techniciens sup®rieurs (25.4%) et des maitrisards en sciences 

humaines (15.8%).  

Fig VI - 5. Répartition du nombre de chômeurs par nature de diplôme (en milliers) 
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1.3. Emploi et inégalités régionales 

 

Le rapport de Friedrich Ebert Stiftung Tunis (2018) a identifié quatre sources de disparités 

régionales, à savoir « les commodités de la vie », « le capital humain », « la dimension sociale» 

et « lôemploi et le marché du travail». Ces facteurs ont fait lôobjet dôune analyse factorielle 

permettant de d®terminer le coefficient de pond®ration de chacun dans lôindicateur de 

développement régional (IDR) dans le but de révéler les disparités régionales. Il sôagit dôun 

indicateur synth®tique ®labor® par lôInstitut Tunisien de la compétitivité et des Etudes 

Quantitatives (ITCEQ) qui mesure le niveau de développement dans plusieurs domaines relatifs 

aux conditions ®conomiques et sociales pour chaque r®gion de la Tunisie. Lôindice varie entre 

0 (le niveau de développement le plus faible) et 1 (le niveau de développement le plus élevé). 

Les r®sultats de lôanalyse par gouvernorat montrent que les zones de lôint®rieur du pays sont les 

plus marginalisés. Les r®gions c¹ti¯res de lôest concentrent le plus gros de lôactivité économique 

et enregistrent, donc, des niveaux dôIDR plus ®lev®s.  

 

Fig VI - 6. IDR en 2015 (source: tunisiacompetitiveness.tn ) 

 
Fig VI -7. IDR  2018 (source: tunisiacompetitiveness.tn )
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Les graphiques ci-dessus indiquent que le niveau moyen de lôIDR a diminu® de 0,502 en 

2015 à 0,486 en 2018. En 2018, onze gouvernorats ont enregistré un IDR supérieur ou égal à la 

moyenne nationale.  Ils appartiennent tous ¨ la c¹te est. Lô®cart entre les seuils maximum et 

minimum était de 0.205 points contre 0.226 en 2015. Le r®tr®cissement de lô®cart nôest, 

malheureusement, pas imputable ¨ une am®lioration de lôindice dans la r®gion la plus 

défavorisée, mais plutôt à une régression plus forte de la région la plus favorisée. 

En effet, le seuil minimum (Kasserine) a, baissé de 0.014 points passant de 0,402 en 2015 

à 0,388 en 2018 alors que le seuil maximum (Tunis) a enregistré une baisse encore plus forte 

(0.035 ) passant de 0,628 en 2015 à 0,593 en 2018 (figure 7 et 8 ; tableau 6). 

Tableau VI -6.Evolution de l’IDR entre 2015 et 2018 

 
 

La publication par lôINS en 2021 de sa premi¯re estimation par r®gion du PIB vient 

confirmer cet ®cart dans lôactivit® ®conomique et lôampleur des in®galit®s qui caract®risent le 

pays et qui ont été, pour une large part, un des d®tonateurs de lôexplosion politique et sociale 

de 2011. Mais la revendication pour une véritable politique de lutte contre ces inégalités et une 

redynamisation de lôactivit® ®conomique dans les r®gions d®sh®rit®es sont rest®es lettre morte 

après le formidable espoir né avec la révolution dans ces zones. Même le principe de la 

discrimination positive, pourtant inscrit dans la nouvelle Constitution nôa pas vu le moindre 

début de concrétisation. 

Aussi, la répartition du taux de chômage par région (avant la pandémie) ne peut-elle que 

refléter cette situation duale entre des gouvernorats où ce taux est parfois plus de deux fois et 

demie plus ®lev® que celui dôautres r®gions (Gafsa 25.5% - Monastir 9.1%). Par grande région 

économique, nous relevons que seules les régions du Centre-Est et du Nord-Est enregistrent des 

taux inférieurs à la moyenne nationale. Même le District de Tunis enregistre un taux de 15.9% 

traduisant les difficult®s dôacc¯s ¨ lôemploi pour des milliers de personnes vivant dans les 

quartiers périphériques de la capitale qui sont aussi victimes des inégalités autant que les 

habitants des villes de lôint®rieur du pays. Ce district regroupe, au vu de son poids 

d®mographique, 28.9% de lôensemble des ch¹meurs. Les taux de ch¹mage des r®gions du 

Centre-Ouest, Sud-Ouest et Sud-Est et du Nord-Ouest, (où lôinvestissement est moins important 

et par cons®quent lôoffre dôemploi est excessivement faible) d®passent, tous, le seuil dôun taux 

de chômage de 17%. 
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Tableau VI -  7 . Répartition  du nombre de chômeurs et du taux de 

chômage par     gouvernorat (2019) 
Gouvernorat Taux de 

chômage 

Nombre de 

chômeurs   (en 

milliers)  

Part des chômeurs 

(%) 

Tunis 17,8 81,1 12,8% 

Ariana 10,0 26,5 4,2% 

Ben Arous 17,5 48,3 7,6% 

Manouba 17,3 27,9 4,4% 

Dist. de Tunis 15,9 183,8 28,9% 

Nabeul 10,4 36,2 5,7% 

Zaghouan 10,4 7,1 1,1% 

Bizerte 10,8 21,8 3,4% 

Nord-Est 10,6 65,1 10,3% 

Béja 18,1 21,9 3,4% 

Jendouba 24,6 30,9 4,9% 

Le Kef 17,8 16,1 2,5% 

Siliana 19,6 15,4 2,4% 

Nord-Ouest 20,3 84,3 13,3% 

Sousse 10,2 26,4 4,2% 

Monastir  9,1 22,3 3,5% 

Mahdia 10,9 15,8 2,5% 

Sfax 10,7 39,8 6,3% 

Centre-Est 10,2 104,3 16,4% 

Kairouan 16,1 29,8 4,7% 

Kasserine 22,0 25,4 4,0% 

Sidi Bouzid 15,1 17,5 2,8% 

Centre-Ouest 17,5 72,7 11,5% 

Gabès 24,3 30,9 4,9% 

Médenine 18,7 30,0 4,7% 

Tataouine 28,7 13,2 2,1% 

Sud-Est 22,2 74,1 11,7% 

Gafsa 25,5 27,7 4,4% 

Tozeur 24,8 9,9 1,6% 

Kébili  23,5 13,1 2,1% 

Sud-Ouest 24,8 50,7 8,0% 

T o t a l 15,3 634,9 100,0% 
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2.  Inégalités et salaires 

Les donn®es sur les revenus du travail sont essentielles pour comprendre les in®galit®s. 

Selon une ®tude men®e par lôOIT en 2018, le coefficient de Gini permettant de mesurer les 

in®galit®s salariales en Tunisie est de lôordre de 37,3. Elle occupe ainsi la 4¯me place parmi les 

pays ¨ revenu moyen inf®rieur, derri¯re le Pakistan, lôIndon®sie et le Cap Vert.  Le coefficient 

de Gini des revenus salariaux est sup®rieur  ̈la moyenne de cette cat®gorie de pays ainsi que la 

moyenne mondiale, estim®es, respectivement ¨ 37.1 et ¨ 35.5, ce qui d®note un niveau 

dôin®galit®s relativement ®lev®. 

 

Fig VI - 8. Estimation des inégalités des salaires par le coefficient de Gini 

 
  

En Tunisie, de 2011 ¨ 2020, le salaire annuel moyen nominal est pass® de 11 420 Dinars 

par an ¨ 18 499 Dinars. De m°me pour le SMIG, qui a atteint 468 Dinars en 2020 contre 296 ¨ 

468 en 2011.  

La croissance de la rémunération des salariés a été relativement plus importante que celle 

du P.I.B. ces dernières années. Ainsi, la part des salaires dans le P.I.B. sur la période 2011 - 

2019 a fluctué entre 39,2% et 40%.  En 2020 cette part est remontée à 41.2% en raison de 

lôimportante baisse du PIB du fait de la pand®mie du Covid-19, sachant que les salaires dans 

les secteurs formels sont, généralement, plus rigides à la baisse. 
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Tableau VI - 8. Part des salaires dans le PIB en Tunisie 
 

2011  2012  2013  2014  2015  2016  2017  2018  2019  2020  

Rémunération 

des salariés 

25 518  27 346  29 477  31 802  34 040  36 187  38 778  41 380  44 272  45 736  

% du PIB pm 39,6% 38,9% 39,2% 39,3% 40,2% 40,3% 40,3% 39,3% 38,9% 41,2% 

 

Lô®cart entre les salaires moyens et les salaires minimums traduisent, dans une certaine 

mesure, les inégalités salariales, notamment entre les travailleurs dans les secteurs plus ou 

moins structurés et les travailleurs dans les secteurs informels ou les travailleurs occasionnels. 

Après la révolution en 2011, le rapport du salaire moyen au SMIG a diminué de 3.22 à 

3.09 en 2012 pour revenir aux alentours de 3.30 en 2020.  En effet, le salaire moyen a augmenté 

de 61.97% en 10 ans, alors que le SMIG nôa augment® que de 58.10%, ce qui indique la 

détérioration relative des travailleurs pauvres. 

 

Malgré un climat politique et social assez difficile et une crise économique asphyxiante 

encore plus aggravée par la pandémie du Covid-19, lôUGTT a pu n®gocier des augmentations 

salariales pour d®fendre le pouvoir dôachat des salari®s qui a connu une d®t®rioration sensible 

au vu du taux dôinflation et de la perception générale de la majorité des citoyens et qui apparaît 

clairement ¨ travers lô®tude de Sigma-conseil citée dans le chapitre trois. 

 

 Tableau VI - 9. Evolution du Salaire moyen et du Smig (Dinars / mois) 
 

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

SALAIRE MOYEN 

MENSUALISE  
952 988  1 033  1 096  1 153  1 223  1 295  1 359  1 432  1 542  

S.M.I.G. 48 h / Mois 296  320  320  348  376  395  395  417  441  468  

SALAIRE MOY/ SMIG 3,22  3,09  3,23  3,15  3,06  3,09  3,27  3,26  3,24  3,30  

 

2.1. SMIG et salaires moyens : Evolution 

Le Tableau 10 ci-dessous pr®sente lô®volution de la croissance du SMIG (r®gimes 40 

heures et 48 heures par semaine). Le taux dôinflation (croissance de lôindice des prix ¨ la 

consommation) est utilisé afin de tenir compte de la croissance r®elle du SMIG et de lô®volution 

du pouvoir dôachat des salari®s durant la p®riode 2011 - 2020. En moyenne, la croissance du 

SMIG nominal durant cette période a été positive se situant à +5,33% pour le SMIG 40h et 

+5,35% pour le SMIG 48h. Mais lorsque le taux dôinflation est prise en consid®ration, la 

croissance r®elle du SMIG diminue nettement pour sô®tablir ¨ seulement 0,01% et 0,03% (donc 

presque nulle) pour le SMIG 40h et le SMIG 48h respectivement.  

Nous constatons à partir de la comparaison de la croissance du SMIG et la croissance du 

PIB que durant la période 2011 - 2016, une croissance positive a été souvent accompagnée par 

une augmentation du SMIG (sous les deux r®gimes). Toutefois, il sôest produit ensuite une sorte 

de déconnexion entre la croissance du PIB et lô®volution du SMIG. En effet, en 2013 et 2017, 
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il nôy a pas eu de revalorisation du SMIG et en 2018 et 2019, les augmentations ont été plus 

faibles que le taux dôinflation, ce qui a entrainé sa diminution en termes réels, alors que lôactivit® 

économique réalisait des taux de croissance légèrement positifs. Cela ne pouvait conduire quô¨ 

une détérioration du pouvoir de la masse des travailleurs payés au SMIG. 

 

Tableau VI - 10. Evolution du SMIG en Tunisie 

Année Date d'effet Régime 40 

heures / 

semaine 

Régime 48 

heures / 

semaine 

Indémnité 

de 

transport  

SMIG 40 + 

Ind 

Transport  

SMIG 48 + 

Ind 

Transport  

2010 01/07/2010 235,04 272,480 5,000 240,040 277,480 

2011 01/05/2011 246,306 286,000 10,000 256,306 296,000 

2012 01/07/2012 259,479 301,808 16,112 275,591 317,920 

2013 
 

259,479 301,808 16,112 275,591 317,920 

2014 01/05/2014 274,559 319,904 26,112 300,671 346,016 

2015 01/05/2015 289,639 338,000 36,112 325,751 374,112 

2016 01/08/2016 305,586 357,136 36,112 341,698 393,248 

2017 
 

305,586 357,136 36,112 341,698 393,248 

2018 01/05/2018 323,439 378,560 36,112 359,551 414,672 

2019 01/05/2019 343,892 403,104 36,112 380,004 439,216 

2020 01/10/2020 365,732 429,312 36,112 401,844 465,424 

 

 

Tableau VI - 11. Croissance du SMIG et du PIB 

Année Croissance  

Smig 40 T 

Croissance  

Smig 48 T 

Taux 

d'inflation  

Croissance réelle 

SMIG 40T 

Croissance réelle 

SMIG 48T 

Croissance 

PIB 

2011 6,78% 6,67% 3,50% 3,28% 3,17% -1,92% 

2012 7,52% 7,41% 5,90% 1,62% 1,51% 4,00% 

2013 0,00% 0,00% 6,00% -6,00% -6,00% 2,88% 

2014 9,10% 8,84% 4,80% 4,30% 4,04% 2,97% 

2015 8,34% 8,12% 4,10% 4,24% 4,02% 1,19% 

2016 4,90% 5,12% 4,20% 0,70% 0,92% 1,16% 

2017 0,00% 0,00% 6,20% -6,20% -6,20% 1,92% 

2018 5,22% 5,45% 7,50% -2,28% -2,05% 2,66% 

2019 5,69% 5,92% 6,10% -0,41% -0,18% 1,04% 

2020 5,75% 5,97% 4,90% 0,85% 1,07% -8,80% 

Moyen

ne 
5,33% 5,35% 5,32% 0,01% 0,03% 0,71% 

 Source : calculs des auteurs 

 

Le graphique suivant montre lô®volution nominale et en termes r®els du Smig et la 

tendance générale à la baisse réelle de ce salaire minimum. La croissance réelle est même 

devenue négative à partir de 2016, entrainant la détérioration de la situation des travailleurs 

pauvres mais aussi du pouvoir dôachat des retrait®s du secteur priv® dont les pensions de retraite 

sont indexées sur les taux dôaugmentation du Smig. 
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2.2. Hauts salaires /Smig, salaire moyen 

 

Selon lôOIT, la part des revenus du travail dans le monde était de 51,4 % en 2017. Ces revenus 

sont r®partis dôune fa­on tr¯s in®gale : les 10 % les plus importants en gagnent 48,9%. Par 

contre, les 50 % les plus pauvres ne gagnent que 6,4 %.  

 

Il serait intéressant de mieux cerner la répartition des revenus du travail en Tunisie qui pourrait 

donner une indication sur le niveau des inégalités salariales dans le pays. Outre les données et les 

analyses expos®es dans lô®tude de Zighed, mentionn®e dans le chapitre IV, le tableau ci-dessous 

fournit une comparaison entre, dôune part, la r®mun®ration mensuelle des plus hauts dirigeants 

dôentreprises en 2015, et dôautre part, le SMIG et le salaire moyen (de lôann®e 2017). Ce tableau 

indique que lôensemble des 43 hauts dirigeants retenus dans cet exemple gagnent, par mois, 

environ 5802 fois le SMIG et 2895 fois le salaire moyen. Les cinq dirigeants les mieux rémunéré 

en Tunisie gagnent à eux seuls presque 3000 fois le SMIG et 1500 fois le salaire mensuel moyen 

(plus exactement 2982 fois et 1488 fois respectivement).  
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Fig VI - 9 -Taux de croissance  du Smig et taux d'inflation

Tunisie 2011-2020

Source: calcul des auteurs 

Taux d'inflation Croissance réelle SMIG 40 T

Croissance réelle SMIG 48 T Croissance  Smig 40 T

Croissance  Smig 48 T Linéaire (Croissance réelle SMIG 48 T)
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Tableau VI -12. Les salaires des hauts dirigeants : comparaison avec le Smig et le salaire moyen 

Entreprise Rémunération 

mensualisée 

Multiple du 

SMIG (2015) 

Multiple du  Salaire moyen (2017) 

Délice Holding 322121,4 988,9 493,4 

BIAT  319166,7 979,8 488,9 

ATB 138833,3 426,2 212,7 

SFBT 110381,3 338,9 169,1 

Attijari Bank  80985,5 248,6 124,1 

UIB 74171,7 227,7 113,6 

One Tech Holding 73961,6 227,1 113,3 

Banque de Tunisie 69824,9 214,4 107,0 

UBCI 56916,7 174,7 87,2 

Amen Bank 54617,5 167,7 83,7 

SAH (Lilas) 47871,9 147,0 73,3 

Poulina 46894,5 144,0 71,8 

Air Liquide  32536,6 99,9 49,8 

Magasin Général 28184,0 86,5 43,2 

Ennakl Automobiles 26642,0 81,8 40,8 

ATL  25692,9 78,9 39,4 

Monoprix  24957,4 76,6 38,2 

Cereales 24666,9 75,7 37,8 

CIL  24387,9 74,9 37,4 

Land'Or  23748,8 72,9 36,4 

Tunisie Leasing 23532,3 72,2 36,0 

SOMOCER 23141,4 71,0 35,5 

Hannibal Lease 20000,0 61,4 30,6 

City Cars 19178,0 58,9 29,4 

Alkimia  16214,8 49,8 24,8 

TELNET  15529,2 47,7 23,8 

TPR 14879,5 45,7 22,8 

ASSAD 14838,3 45,6 22,7 

ASTREE 13333,3 40,9 20,4 

SIMPAR 13310,3 40,9 20,4 

ADWYA  10854,9 33,3 16,6 

CELLCOM  10357,1 31,8 15,9 

STAR 10000,0 30,7 15,3 

ARTES 9375,0 28,8 14,4 

HEXABYTE  9091,4 27,9 13,9 

ICF 8701,8 26,7 13,3 

Attijari Leasing  8552,2 26,3 13,1 

Modern Leasing 8088,2 24,8 12,4 

TunisRé 7800,0 23,9 12,0 

SOTUVER 7666,7 23,5 11,7 

ELECTROSTAR  7107,8 21,8 10,9 

BH 6600,4 20,3 10,1 

STB 5403,5 16,6 8,3 

Ensemble 1 890 119,6 5 802,3 2 895,1 

Source: Réalités on line, 22 juin 2015, selon le site "Il boursa" pour les salaires des dirigeants ; les sites "juristetunisie" pour 

le Smig et "numbeo.com" et "l'économiste maghrébin" pour le salaire moyen. 
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2.3. Inégalité des salaires selon le genre 

La Tunisie est classée parmi les derniers pays en termes de lô®galit® femmes-hommes 

selon le rapport annuel du Forum ®conomique mondial, relatif ¨ lô®galit® homme-femme ainsi 

que le rapport annuel du Forum économique mondial « Gender gap report » et cela malgré son 

engagement ¨ ®tablir lô®galit® entre les deux sexes dans tous les domaines conformément à la 

Constitution de 2014 et aux Traités internationaux approuvés et ratifiés. Le rapport souligne 

quôil existe encore de fortes disparit®s entre les hommes et les femmes dans le domaine 

économique et les opportunit®s dôemploi. Oxfam avance quelques exemples dans ce sens 

assurant que « Les femmes sont pratiquement deux fois plus touchées par le chômage que les 

hommes et quôelles assument une charge de travail non r®mun®r® (t©ches domestiques et de 

soins) largement supérieure. Elles sont également très nombreuses à exercer une activité dans 

le secteur informel (pr¯s de 45%), nôayant souvent pas dôautre choix que dôaccepter des 

emplois pr®caires, peu d®cents et nôoffrant pas de protection sociale. » 

Selon le Ministère de la Femme, de la Famille et de l'Enfance «le "revenu estimé" en  parité de 

pouvoir d'achat par les femmes tunisiennes demeure problématique » bien que «  la Tunisie a enregistré 

des avancées en matière d'égalité de salaires entre les hommes et les femmes » classant ainsi la Tunisie 

à la 136ème. Ils jugent que « les inégalités salariales en Tunisie se conjuguent encore au féminin ». 

Les inégalités de salaire entre les hommes et les femmes résultent du cumul de plusieurs 

inégalités. Le rapport de lôOIT (2018) pr®sente trois facteurs pour expliquer ces in®galit®s ¨ 

savoir : une rémunération des femmes inférieure à celle des hommes pour le même travail ; une 

sous-estimation du travail des femmes ; et une rémunération inférieure pour les femmes ayant 

une instruction plus élevée que les hommes. 

Les femmes représentaient, en 2020, 26.8% de la population active et sont les plus touchées par 

le chômage (24.9% pour le 4ème trimestre de lôann®e 2020). Les in®galit®s des salaires apparaissent aussi 

bien au niveau du SMIG quô¨ celui du salaire moyen.  

Selon les r®sultats des enqu°tes de lôINS sur les micro-entreprises (1997, 2002, 2007 et 

2012), on constate que les femmes sont sous-rémunérées par rapport au SMIG et gagnent en 

moyenne un salaire inf®rieur de 35,5% ¨ celui des hommes. Lô®cart de salaire mensuel moyen 

entre les hommes et les femmes est passé de 24,5% à 35,5% comme le montre la figure 10 ci-

dessous. Contrairement au salaire gagné par les hommes, le salaire moyen des femmes a 

toujours été inférieur au SMIG dans le secteur non-structuré. 
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Figure VI - 10. Evolution du salaire moyen dans le secteur non structuré, selon le genre 

 
Cependant, lô®cart entre les salaires homme/femme sôest largement am®lior® entre 2012 

et 2016 m°me si lô®cart reste ®lev®. En effet, comme le montre le tableau suivant, il est pass® 

de 64.5% du salaire masculin en 2012 à 69.2% en 2016. 

 

Tableau VI -13.Salaires moyens mensuels par sexe et branche d’activités, en 

multiples du SMIG dans les micro-entreprises en 2012 et 2016 

 
Source : INS 

En ce qui concerne lôin®galit® par secteur dôactivit®, le tableau ci-dessous montre une 

diminution de lô®cart de salaire moyen entre hommes et femmes qui est passé de -24.5 % en 

1997 à -30.8% en 2016. Dans les services, les femmes ont vu leur salaire moyen diminuer 

significativement par rapport aux hommes entre 1997 et 2012. Le salaire des femmes dans ce 

secteur était inférieur à celui des hommes de 25,8% en 1997, mais cet écart à nettement 

augmenté en 2012 pour se situer à -40,4% et sôest ensuite r®tabli en 2016 à -29,3%. Côest dans 

le secteur du Commerce que lô®cart de salaire entre les hommes et les femmes a subi la plus 

forte augmentation. En 1997, les femmes travaillant dans ce secteur étaient sous-rémunérées 

par rapport aux hommes de 24,7%. Cet écart sôest ensuite significativement creus® pour se situer 

-40,7% en 2016. Dans lôensemble de secteurs, le salaire moyen des femmes ®tait inf®rieur de 

24,5% par rapport ¨ celui des hommes en 1997. En 2016, cette in®galit® de salaire sôest aggrav®e 

puisque la rémunération moyenne des femmes est devenue inférieure de 30.8% à celle des 

hommes.  
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Source : INS, Enquête sur les activités économiques des micro-entreprises. 

 

Lô®volution de lôactivit® des femmes sur le march® du travail d®montre que les femmes semblent 

être défavorisées par rapport aux hommes en termes de salaires. Mais la question soulevée par les 

travaux de Gouider (2009) est dôexpliquer lôorigine de ces ®carts de salaires. Il donne deux explications 

possibles : soit cet écart est lié aux différences de point de vue des caractéristiques productives des deux 

groupes ou au contraire émane des pratiques discriminatoires envers les femmes. La décomposition de 

l'écart de salaire a permis de démontrer que la ségrégation des emplois est au profit des femmes et que 

les législations anti-discrimination devront être orientées vers la promotion de l'égalité dans les 

professions plutôt qu'à promouvoir une répartition plus égale des sexes entre les différentes occupations. 

3.  Les Inégalités Capital/Travail 

La répartition de la valeur ajoutée constitue certainement une problématique centrale de 

politique publique en Tunisie avec lôaugmentation du ch¹mage caus®e non seulement par la 

fragilité économique et sociale, qui sôest aggrav®e durant la derni¯re d®cennie, mais aussi par 

lôaccroissement des demandeurs dôemploi parmi les jeunes dipl¹m®s et les moins qualifiés. 

Cependant, lô®quit® dans la r®partition des richesses produites entre salari®s et détenteurs 

du capital nôest pas une question simple ¨ analyser. En effet, cette répartition de la valeur ajoutée 

entre la rémunération des salariés et celle des détenteurs de capital devrait, du pont de vue des 

chefs dôentreprise, assurer une r®mun®ration, quôils estiment suffisante, pour les inciter à 

investir et qui, par une rémunération adéquate et juste du travail, incite également les 

travailleurs ¨ lôeffort. Cela « assure, simultanément, une progression du niveau de vie des 

salariés en rapport avec leurs gains de productivité et une croissance de la demande finale 

coh®rente avec le d®veloppement de lô®conomie è (Conseil dôanalyse ®conomique, 2009, 

page10). 

La complexité de cette question de la répartition équitable de la valeur ajoutée entre les 

capitalistes et les travailleurs est, toujours ou, du moins, souvent, ¨ lôorigine de confrontations 

entre gouvernements patronat et syndicats des salari®s. La Tunisie nôa pas ®t® ¨ lôabri de cette 

tension qui marque les rapports sociaux et ce depuis plus dôune quarantaine dôann®es.  

Cette question a dominé une grande partie des débats politiques et sociaux en Tunisie 

depuis la révolution du 17 décembre 2010 ï 14 janvier 2011.  

Tableau VI -14. Écart de salaire mensuel moyen entre les femmes et les hommes par 

secteur d’activité 

 1997 2002 2007 2012 2016 

Industrie  -25 -49.3 -35.2 -27.5 -25.6 

Construction -22 -17.2 -26.3 -14.9 --- 

Commerce* -24.7 -32.4 -25.2 -30.7 -40.7 

Services -25.8 -30.1 -32.7 -40.4 -29.3 

Ensemble -24.5 -32.3 -30.5 -35.5 -30.8 

Note : Valeurs en pourcentage. * : Commerce, réparation automobile et articles domestique  
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Lôanalyse qui suit sôappuie sur deux indicateurs utilis®s dans lôanalyse de la r®partition 

des revenus émanant de la croissance. Le premier est le taux de marge des entreprises qui décrit 

dôune mani¯re synth®tique la part des profits dans la valeur ajout®e. Le deuxi¯me est la 

rémunération du travail ou des salariés. 

Lôanalyse utilise le PIB aux co¾ts des facteurs (PIB cf) qui repr®sente la somme des 

valeurs ajout®es ¨ lôexception de celles g®n®r®es par les services non marchands. Ainsi, nôest 

comptabilisée dans la rémunération du travail que la masse salariale des activités marchandes 

de lôagriculture et p°che, des industries et des services qui est une des composantes de la VA 

de ces activit®s. Alors que le taux de marge agr®g® des entreprises est estim® par lôexc®dent 

brut dôexploitation (EBE). 

Le Tableau 15 et le Graphique 11 ci-dessous repr®sentent lô®volution de la r®mun®ration 

des salariés et le taux de marge des entreprises (activités marchandes) en Tunisie entre 2011 et 

2020. En gras apparaissent la part de la rémunération du travail et celle de la rémunération du 

capital (taux de marge) dans la valeur ajoutée.  

 

Source : ITCEQ. Calcul de lôauteur. 

(Pour pr®cision, il faut consid®rer le PIB au cout des facteurs diminu® du SIFIMô pour 

avoir 100% au total.) 

Dôune mani¯re synth®tique, le Tableau 15 montre que la répartition de la valeur ajoutée 

émanant des activités marchandes se fait en faveur des détenteurs du capital au dépens des 

salari®s et ce tout au long de la p®riode dôobservation. Cela veut dire quôil existe un d®s®quilibre 

structurel, qui sôinscrit dans le long terme et qui fait que la croissance ®conomique profite 

beaucoup moins aux salari®s quôaux actionnaires et dirigeants dôentreprises.  

La part des profits dans le PIB cf dépasse largement celle de la rémunération des salariés 

avec un écart qui a oscillé entre 13,7 points de pourcentage (en 2016 et 2020) et 20 points en 

2012. ê titre de comparaison, selon lôInstitut National de la Statistique et des £tudes 

Économiques (INSEE), la rémunération des salariés en France représentait 58,9% de la valeur 

ajout®e contre 32,4% pour lôEBE en 2018. Durant la m°me ann®e, lôEBE en Tunisie repr®sentait 

59,63% de la valeur ajoutée et la rémunération des salariés ne représentait que 42,5% 

seulement. Cela révèle un autre aspect des inégalités en Tunisie et qui n’est pas des 

moindres. 

Tableau VI - 15. Répartition de la valeur ajoutée (2011-2020)  
2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

Rém des 

salariés 

25518,2 27345,9 29476,5 31802,3 34040,1 36186,8 38777,8 41379,5 44271,6 45735,6 

%PIB cf 41,78% 40,79% 41,35% 42,37% 43,40% 43,89% 43,54% 42,50% 42,06% 44,50% 

EBE 36433,6 40737,2 42888,6 44372,0 45558,7 47485,0 51979,3 58063,9 63603,9 59817,6 

%PIB cf 59,65% 60,76% 60,16% 59,11% 58,08% 57,60% 58,36% 59,63% 60,42% 58,20% 

SIFIM*  875 1 042 1 078 1 112 1 158 1 231 1 696 2 071 2 607 2 769 

PIB cf 61077,2 67041,3 71287,2 75062,1 78440,9 82441,0 89061,1 97372,6 105268,3 102784,4 

Note : Valeurs en millions de dinars. * : Services d'intermédiation financière indirectement mesurés. 
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4. Conclusion et recommandations 

Nous avons tent® dans ce chapitre dôexplorer les in®galit®s li®es ¨ lôemploi et aux salaires. 

Les résultats de cette étude ont révélé lôexistence dôune in®galit® significative entre les femmes 

et les hommes en termes de taux dôactivit®, de ch¹mage et de salaires. En effet, malgr® leur 

acc¯s ¨ lô®ducation, elles restent marginalis®es sur le march® du travail avec des taux dôactivit®s 

beaucoup plus faibles et des taux de chômages beaucoup plus élevés que ceux des hommes. 

Ces in®galit®s dôacc¯s ¨ lôemploi concernent aussi les jeunes et les dipl¹m®s de lôenseignement 

supérieur qui sont, en plus des femmes, surreprésentés dans les données sur le chômage. 

Sur un autre plan, nous avons montr® les in®galit®s spatiales sur le plan de lôemploi ¨ 

travers les disparités très importantes des taux de chômage entre les différentes régions du pays 

et qui constituent une menace pour la cohésion nationale et une atteinte aux droits des citoyens 

à un développement inclusif et durable. 

Nous avons aussi essay® dô®tudier lô®quit® dans la r®partition des richesses produites entre 

les salariés et les propriétaires du capital bien que cette problématique ne soit pas simple à 

analyser. Nous avons montré, à partir des données existantes, que la répartition de la valeur 

ajoutée émanant des activités marchandes se fait en faveur des détenteurs du capital aux dépens 

des salariés. Cela veut dire quôil existe un d®s®quilibre structurel, qui sôinscrit dans le long 

terme et qui fait que la croissance ®conomique profite beaucoup moins aux salari®s quôaux 

actionnaires et dirigeants dôentreprises. Et côest l¨ une autre forme des in®galit®s et qui nôest 

pas des moindres. 

 

En conséquence, la réduction de ces formes d’inégalité passent par : 

Á la refonte du modèle de développement en vue d’améliorer sa capacité de création 

d’emplois de bonne qualité qui répondent à l’élévation du niveau d’éducation des 

ressources humaines ; La répartition des fruits de la croissance devrait constituer une des 

composantes essentielle de ce nouveau modèle inclusif qui devrait faire l’objet d’un 

dialogue social qui ferait participer toutes les parties prenantes; 

Á la mise en place de stratégies de formalisation de l’économie et de promotion de l’emploi 

et des activités qui tient compte de l’évolution planétaire du monde du travail ; 

Á la mise en place d’une stratégie d’autonomisation des femmes, de promotion et de 

valorisation de leur participation à la vie active ; 

Á la remise à niveau et la rénovation des systèmes d’éducation, de formation et de recherche 

pour en faire un véritable levier de promotion de l’emploi et de créations d’activités.  
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Fig VI - 11. Évolution de la part du taux de profit et de la rémunération des salariés dans 
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CHAPITRE VII  : INEGALITE D ŪEDUCATION ET 

DES CHANCES EN TUNISIE  

 

 

Introduction 

Ce chapitre se penche sur la situation de lôin®galit® dô®ducation et des chances en Tunisie. 

Lôobjectif ®tant de mettre en ®vidence la place pr®pond®rante quôoccupe lô®ducation dans la 

préservation du bien-°tre des enfants et lôimportance de lôacc¯s ¨ lôopportunité dans la lutte 

contre les inégalités.  

La première section aborde plusieurs indicateurs du système éducatif en Tunisie relatifs 

aux d®penses publiques allou®s ¨ lô®ducation et ¨ lôenseignement sup®rieur, ¨ la r®gression des 

indicateurs de lôenseignement public par rapport ¨ lôenseignement priv®, ¨ lôapprentissage dans 

diff®rents niveaux dôenseignement et ¨ lôinfrastructure.  

La deuxi¯me section se focalise sur lôin®galit® dô®ducation et ses d®terminants en Tunisie 

avec une mise en perspective de lôin®galit® selon le genre et les r®gions du pays. Lôindicateur 

le plus commun®ment utilis® dans la litt®rature est lôindice de Gini. Cet indice est calcul® en 

utilisant (entre autres indicateurs) la distribution des années de scolarisation en utilisant la 

m®thode d®velopp®e par Thomas et al.(2001) qui divise le niveau dô®ducation en sept cat®gories 

avec notamment des niveaux dô®ducation partiels. La d®composition de lôindice de Gini 

permettra aussi dôidentifier les donn®es socio®conomiques qui influencent le plus lôin®galit® 

dô®ducation. 

La troisi¯me section utilise lôindice dôopportunit® humaine afin dôestimer lôin®galit® au 

niveau des opportunit®s dôacquisition de comp®tences en math®matique, en science et en 

lecture. Cette section sôinspire du travail de recherche de Barros et al.(2009), Balcazar et al. 

(2015), Jammali et Amara (2018) et de la méthodologie récemment développée par la Banque 

Mondiale (Banque Mondiale (2006)) qui vise ¨ calculer un óindice dôopportunit® humaine ï 

IOHô (voir le descriptif de la méthodologie ci-dessous). Cet indice, construit à partir de données 

individuelles, refl¯te lôin®galit® dôopportunit® (ou de chance) dans plusieurs domaines 

notamment lô®ducation. Cet indice permettra dô®valuer la contribution des conditions 

socioéconomiques et d®mographiques ¨ lôin®galit® dôopportunit® dô®ducation en focalisant 

lôanalyse sur les disparit®s selon le genre et les r®gions. LôIOH permet, par exemple, de v®rifier 

si les opportunit®s dô®ducation sont particuli¯rement in®galitaires dans une r®gion relativement 

¨ dôautres r®gions et ¨ quel degr® chaque individu (ou groupes dôindividus ï dimension genre 

par exemple) jouit des m°mes opportunit®s dô®ducation. ê ce niveau plusieurs facteurs 

influen­ant lôin®galit® dôopportunit® peuvent °tre consid®r®s comme les conditions 

socio®conomiques, lôacc¯s aux nouvelles technologies de lôinformation et de la communication, 

etc.  
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1. Lôenseignement public en Tunisie : Un acquis national 

menac® par lôabsence dôune vision strat®gique et la 

« marchandisation è de lô®ducation  

1.1. Les dépenses publiques : Absence dôune vision strat®gique de long 

terme  

Lô®tude commence par lôanalyse de lô®volution des d®penses publiques dans le domaine 

de lô®ducation entre 2011 et 2021. Le Tableau 1 pr®sente la d®composition de ces d®penses en 

d®penses de fonctionnement et d®penses dôinvestissement. La valeur nominale des dépenses 

totales a évolué de presque 8,4% en moyenne durant la période considérée. Les dépenses de 

fonctionnement ont augment® en moyenne de 8,5% et celles dôinvestissement de 7,1%. Cette 

évolution chute considérablement en termes réels, puisque les dépenses totales dô®ducation 

nôont augment® que de 2,8% gr©ce notamment au taux de croissance annuel de 2,9% des 

d®penses de fonctionnement. Alors que la croissance r®elle des d®penses dôinvestissement nôest 

que de 1,5%.  

Lôanalyse de la part des deux cat®gories de dépenses dans les dépenses totales montre que 

les d®penses de fonctionnement accaparent plus de 90% du budget du Minist¯re de lô®ducation. 

Entre 2011 et 2010, les dépenses de fonctionnement ont augmenté de 0,1% en moyenne alors 

que la part des dépenses dôinvestissement a r®gress® en moyenne de 1 ,3%. Par rapport au 

budget total de lô£tat, les d®penses publiques dô®ducation ont augment® en moyenne de 2,2% 

tir®es essentiellement par les d®penses de fonctionnement dont la part dans le budget de lô®tat 

sôest accru en moyenne de 2,3% entre 2011 et 2021.  

Par contre, la part des d®penses dôinvestissement dans le domaine de lô®ducation publique 

a fortement reculé durant la même période enregistrant un taux de croissance annuel moyen de 

-6,2%. Ces résultats montrent que les dépenses destinées au développement et à 

lôinvestissement dans le domaine de lô®ducation publique ont ®t® fortement marginalis®es 

depuis la révolution au profit des dépenses de fonctionnement. 

Le Tableau 2 présente les dépenses budgétaires par ®l¯ve de lôenseignement de base et du 

secondaire. Ces dépenses ont évolué de 1501,4 dinars par élève en 2011 à 3130,4 dinars en 

2021 soit un taux de croissance annuel moyen de 7,6%. Les dépenses de fonctionnement par 

élève ont augmenté de 7,7% contre 6,3% pour les d®penses dôinvestissements. En termes r®els, 

ces taux de croissances moyens deviennent beaucoup plus faibles. Il sôav¯re en effet que les 

d®penses totales par ®l¯ve nôont augment® que de 2,1% en termes r®els, avec un taux de 

croissance moyen des d®penses dôinvestissement par ®l¯ve assez faible de lôordre de 0,8% 

seulement. 
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Source : Budgets annuels du Minist¯re de lô£ducation. Statistiques de la comptabilit® nationale de la Banque Centrale de Tunisie (BCT). Calculs de lôauteur. 

 

Tableau VII - 1. Dépenses publiques d’éducation – Enseignement de base et secondaire 
 

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021* Taux de croissance 

annuel moyen 

(TCAM) 
              

Dépenses - nominal 3000,2 3283,8 3507,4 3713,9 4032,2 4525,2 5178,3 4925,5 6027,2 6524,9 6743,0 8,4% 

Titre I  2836,7 3007,5 3287,6 3545,2 3856,7 4336,5 4976,1 4715,5 5713,0 6200,5 6419,0 8,5% 

Titre II  163,5 276,3 219,8 168,7 175,5 188,7 202,2 210,0 314,2 324,4 324,0 7,1% 
              

%Dépenses éducation  
             

Titre I  94,6% 91,6% 93,7% 95,5% 95,6% 95,8% 96,1% 95,7% 94,8% 95,0% 95,2% 0,1% 

Titre II  5,4% 8,4% 6,3% 4,5% 4,4% 4,2% 3,9% 4,3% 5,2% 5,0% 4,8% -1,3% 
              

Dépenses - réel 2912,8 3018,2 3047,3 3074,4 3185,0 3443,9 3744,3 3312,4 3697,7 3815,7 3850,9 2,8% 

Titre I  2754,1 2764,2 2856,3 2934,8 3046,3 3300,2 3598,1 3171,2 3504,9 3626,0 3665,9 2,9% 

Titre II  158,7 253,9 191,0 139,7 138,6 143,6 146,2 141,2 192,7 189,7 185,0 1,5% 
              

%Budget de l'État 14,9% 17,2% 13,7% 16,2% 18,1% 18,7% 15,1% 13,7% 18,4% 17,1% 18,6% 2,2% 

Titre I  14,1% 15,7% 12,8% 15,4% 17,3% 18,0% 17,1% 15,8% 17,5% 16,3% 17,7% 2,3% 

Titre II  1,7% 1,4% 0,9% 0,7% 0,8% 0,8% 0,7% 0,7% 1,0% 0,9% 0,9% -6,2% 
             

%PIB  4,3% 4,7% 4,5% 4,6% 4,8% 5,1% 4,9% 4,6% 5,2% 5,9% 5,5% 2,5% 

Titre I  4,1% 4,3% 4,2% 4,4% 4,6% 4,9% 4,7% 4,4% 5,0% 5,6% 5,2% 2,6% 

Titre II  0,2% 0,4% 0,3% 0,2% 0,2% 0,2% 0,2% 0,2% 0,3% 0,3% 0,3% 1,2% 

Note : Valeurs en millions de dinars. * : Prévisions de la loi des finances de 2021. 
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Source : Budgets annuels et statistiques du Minist¯re de lô£ducation. Calculs de lôauteur. 

 

Tableau VII - 2. Dépenses par élève – Enseignement de base et secondaire 
 

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 TCAM 
              

Nombre d'élèves 1 998 286 193729

4 

193815

9 

193662

2 

194320

4 

197234

9 

198513

7 

201030

8 

211763

6 

216811

8 

215404

2 

0,8% 

Dépenses/élève - nominal 1501,4 1695,0 1809,7 1917,7 2075,0 2294,3 2449,2 2450,1 2846,2 3009,5 3130,4 7,6% 

Titre I  1419,6 1552,4 1696,2 1830,6 1984,7 2198,7 2347,3 2345,7 2697,8 2859,8 2980,0 7,7% 

Titre II  81,8 142,6 113,4 87,1 90,3 95,7 101,9 104,5 148,4 149,6 150,4 6,3% 
              

              

Dépenses/élève- réel 1457,7 1557,9 1572,2 1587,5 1639,0 1746,1 1770,9 1647,7 1746,1 1759,9 1787,8 2,1% 

Titre I  1378,2 1426,9 1473,7 1515,4 1567,7 1673,2 1697,3 1577,5 1655,1 1672,4 1701,9 2,1% 

Titre II  79,4 131,1 98,5 72,1 71,3 72,8 73,6 70,2 91,0 87,5 85,9 0,8% 

Note : Valeurs en dinars. 
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Tableau VII - 4. Dépenses par étudiant – Enseignement supérieur  
2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021* TCAM 

Nombre d'étudiants 339619 315513 305783 292291 263817 250900 241084 233692 219945 205930 190325 -5,6% 

Dépenses/étudiant - nominal 3217,1 3742,2 4201,0 4258,1 5157,1 5800,3 6091,2 6510,8 7634,4 8826,6 9796,6 11,8% 

Titre I  2630,2 3225,1 3783,7 3796,4 4620,0 5205,5 5562,2 5923,6 6943,1 8001,1 8903,4 13,0% 

Titre II  586,9 517,1 417,3 461,7 537,1 594,8 529,0 587,1 691,3 825,5 893,2 4,3% 

Dépenses par étudiant - réel 3123,4 3439,5 3649,8 3524,9 4073,6 4414,2 4404,3 4378,5 4683,7 5161,8 5594,8 6,0% 

Titre I  2553,6 2964,3 3287,3 3142,7 3649,3 3961,6 4021,8 3983,6 4259,5 4679,0 5084,7 7,1% 

Titre II  569,8 475,3 362,5 382,2 424,3 452,6 382,5 394,8 424,1 482,8 510,1 -1,1% 

Note : Valeurs en dinars. 
            

Source : Budgets annuels et statistiques du MESRS. Calculs de lôauteur. 

Tableau VII - 3. Dépenses publiques – Enseignement supérieur  
2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021* TCAM 

Dépenses enseignement 

supérieur - nominal 

1092,6 1180,7 1284,6 1244,6 1360,5 1455,3 1468,5 1521,5 1679,1 1817,7 1864,5 5,5% 

Titre I  893,3 1017,6 1157,0 1109,7 1218,8 1306,1 1341,0 1384,3 1527,1 1647,7 1694,5 6,6% 

Titre II  199,3 163,1 127,6 134,9 141,7 149,2 127,5 137,2 152,1 170,0 170,0 -1,6% 

Dépenses enseignement 

supérieur - réel 

1060,8 1085,2 1116,1 1030,3 1074,7 1107,5 1061,8 1023,2 1030,1 1063,0 1064,8 0,0% 

Titre I  867,3 935,3 1005,2 918,6 962,7 994,0 969,6 930,9 936,9 963,5 967,8 1,1% 

Titre II  193,5 149,9 110,9 111,7 111,9 113,6 92,2 92,3 93,3 99,4 97,1 -6,7% 

%Budget de l'État 6,1% 4,9% 5,0% 4,9% 5,0% 5,1% 6,5% 5,5% 5,3% 4,6% 4,9% -2,1% 

Titre I  5,0% 4,2% 4,5% 4,4% 4,5% 4,6% 6,2% 5,3% 5,1% 4,4% 4,7% -0,6% 

Titre II  1,1% 0,7% 0,5% 0,5% 0,5% 0,5% 0,3% 0,2% 0,3% 0,2% 0,2% -14,3% 

%PIB  1,8% 1,8% 1,8% 1,7% 1,7% 1,6% 1,5% 1,4% 1,5% 1,6% 1,5% -1,6% 

Titre I  1,5% 1,5% 1,6% 1,5% 1,5% 1,5% 1,4% 1,3% 1,3% 1,5% 1,4% -0,6% 

Titre II  0,2% 0,1% 0,0% 0,1% 0,1% 0,1% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% -20,1% 

Note : Valeurs en millions de dinars. * : Prévisions de la loi des finances de 2021. 

Source : Budgets annuels du Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique (MESRS). Statistiques de la comptabilité nationale de la BCT. Calculs de l’auteur. 
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Les d®penses publiques dans le domaine de lôenseignement sup®rieur (Tableau 3) 

pr®sentent la m°me structure que celles destin®s ¨ lô®ducation avec une domination sans partage 

des dépenses de fonctionnement par rapport aux dépenses de développement. La valeur 

nominale totale des d®penses dans lôenseignement sup®rieure a augment® de 5,5% en moyenne 

entre 2011 et 2021. Cette croissance certes faible mais positive a été captée totalement par les 

dépenses de fonctionnement (qui ont cru avec un taux moyen de 6,6%) alors que les dépenses 

dôinvestissement (m°me en valeur nominale) ont enregistr® une d®croissance de lôordre de 1,6% 

en moyenne. En termes réel, les statistiques montrent carrément une stagnation (un taux de 

croissance annuel moyen nul) des d®penses budg®taires affect®es ¨ lôenseignement sup®rieur 

avec un recul des d®penses dôinvestissement de plus de 6% en moyenne.  

Ces r®sultats donnent la preuve que lôenseignement sup®rieur nôa pas b®n®fici® durant la 

derni¯re d®cennie dôune strat®gie dôinvestissement et de d®veloppement ¨ moyen et long terme. 

Ceci est confirm® par lô®volution n®gative de la part des d®penses destin®es ¨ lôenseignement 

sup®rieur dans le budget de lô£tat de 2,1% en moyenne durant la m°me p®riode (une 

d®croissance de 1,6% par rapport au PIB). La part des d®penses dôinvestissement au profit de 

lôenseignement sup®rieur a même enregistré un taux de croissance annuel moyen négatif et très 

®lev® dôenviron -14,3% durant la période considérée (-20,1% par rapport au PIB). 

Malgr® une diminution moyenne du nombre dô®tudiants dans le sup®rieur (passant de 339 

milles à 190 milles étudiants) entre 2011 et 2021, le Tableau 4 indique une faible croissance 

moyenne des dépenses par étudiants. En valeur nominale, les dépenses publiques par étudiant 

ont augment® de 11,8% (4,3% seulement pour les d®penses dôinvestissement par ®tudiant). Ce 

taux est significativement revu à la baisse lorsque la valeur réelle des dépenses est utilisée. En 

effet, la croissance moyenne des d®penses r®elles par ®tudiant ne sôav¯re °tre que de 6%, avec 

un taux de croissance n®gatif des d®penses r®elles dôinvestissement par étudiant de 1,1%. 

1.2.  De la privatisation à la « marchandisation è de lô®ducation en 

Tunisie  

En plus de lôabsence des strat®gies budgétaires de long-terme, avec lôouverture du secteur 

de lôenseignement public ¨ la concurrence du secteur priv®, lô®ducation en Tunisie a commencé 

à produire des inégalités et des clivages entre les ménages à revenu moyen ou faible et les 

m®nages les plus ais®s. Lôenseignement priv® en Tunisie, mal r®gul® par lô£tat, a introduit une 

concurrence sauvage qui a fortement affect® la r®putation de lôenseignement public et a aggrav® 

lôin®galit® dô®ducation. Les ®tablissements priv®s dô®ducation et de lôenseignement sup®rieur 

se sont content®s dôattirer les enfants des familles favoris®es contre un co¾t dôinscription parfois 

exorbitant (estimé en moyenne à plus de 5000 dinars par élève au primaire en année 2020, selon 

Hssine (2021)) et nôont laiss® aucune chance pour les enfants ayant h®rit® de conditions sociales 

pr®caires. La crise pand®mique a cristallis® cette in®galit® dô®ducation en privant les élèves 

inscrits dans lôenseignement public de leur droit ¨ lô®ducation. Le co¾t ®lev® que demandait 

lôenseignement ¨ distance durant le confinement sanitaire (Logistique, ajustement du contenu 

pédagogique, formation, connexion ADSL, etc.) a r®v®l® davantage lôin®galit® dô®ducation, non 

seulement entre les élèves du public et du privé mais aussi entre les différentes régions du pays 
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Les statistiques montrent que depuis 2010 les inscriptions dans les écoles publiques ont 

baissé de 8% tandis que celles des écoles privées ont augmenté de 37% (Hssine, 2021). Ceci 

montre que lôenseignement priv® prend de plus en plus dôampleur, augmentant les ®carts de 

performance et de qualit® dôenseignement dans le priv® par rapport ¨ lôenseignement public. 

Ces statistiques montrent aussi que, face ¨ lôin®galit® que produit cette mauvaise r®gulation du 

« march® de lô®ducation è, lôenseignement public continu de souffrir du d®sengagement de 

lô£tat qui a d®laiss® tout objectif visant le d®veloppement des compétences de ses ressources 

humaines, de la qualit® de lôinfrastructure et de lôincorporation des nouvelles technologies dans 

le secteur éducatif. 

Comme le montre le Tableau 5, ci-dessous, le nombre d'écoles primaires privées est passé 

de 102 en 2010 à 600 écoles en 2020, côest-à-dire une augmentation de 488%. Tandis que 

lôeffectif des ®tudiants inscrits dans le priv® a ®t® multipli® par trois (+355 %) durant la m°me 

période passant de 21 509 étudiants à 97 843 étudiants. De plus, la répartition des établissements 

priv®s est largement en faveur des r®gions c¹ti¯res aux d®pens de r®gions de lôint®rieur. Comme 

le cite Hssine (2021), « [é] dans le gouvernorat de Tataouine il existe une ®cole [priv®e], au 

Kef 4 écoles, de même à Tozeur, alors que les gouvernorats de Beja, Kebili et Jendouba, on 

trouve respectivement 5, 6 et 7 écoles privées » (page, 26). Quant au gouvernorat du Grand 

Tunis, il accueille à lui seul presque 40,8% des établissements du privé et 50% des élèves 

inscrits dans ces établissements. 

Tableau VII - 5. Indicateurs de l’enseignement privé dans le primaire, le deuxième 

cycle et le secondaire 

Année  2010 2012 2014 2016 2018 2020 Variation 

2010-2020  

1er cycle de 

l’enseignement 

de base (école 

primaire)  

Nombre 

dô®tablissements 

102 128 191 324 480 600 +488% 

Nombre 

dô®tudiants 

21509 28875 40043 60313 79043 97843 +355% 

Nombre 

dôenseignants 

1619 2198 3351 5455 7586 9567 +491% 

2ème cycle  

(collège) et 

secondaire 

Nombre 

dô®tablissements 

292 289 312 346 388 445 +52% 

Nombre 

dô®tudiants 

56285 57486 70242 71964 74565 87936 +56% 

Nombre 

dôenseignants 

9056 8819 9666 10583 11839 12789 +41% 

Source : Hssine (2021). Statistiques du Minist¯re de lô®ducation. 

Au niveau de lôenseignement du second cycle et du secondaire, la m°me tendance est 

observée puisque le nombre des établissements privés a augmenté de 292 établissements en 

2010 ¨ 445 ®tablissements en 2020. Alors que lôeffectif des ®l¯ves a fortement progress® passant 

de 56 285 élèves à 87 936 élèves. Les mêmes disparités sont observées entre les régions côtières 
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et celles de lôint®rieur au niveau de la r®partition des ®tablissements priv®s et de lôeffectif des 

élèves. En effet, 32% des établissements privés de lôenseignement du second cycle et du 

secondaire sont installés dans le Grand Tunis.  

Les établissements priv®s de lôenseignement sup®rieur a aussi fortement progress® 

comme le montre le Tableau 6. Entre 2012 et 2018, le nombre de ces établissements est passé 

de 45 à 74, représentant 26,7% du total Établissements d'enseignement supérieur.  Le nombre 

d'étudiantes et étudiants inscrits dans les établissements privés a aussi augmenté passant de 21 

880 à 33 462 durant la même période. 

Tableau VII - 6. Indicateurs de l’enseignement supérieur public et privé 

 Enseignement supérieur privé Enseignement supérieur public Total public et 

privé 

 2012 2018 Variation 2012 2018 Variation 2012 2018 

Nombre 

d’établissements 

45 74 +64% 198 203 +3% 243 277 

Nombre des étudiants 21880 33462 +53% 315513 233692 -26% 337393 267154 

Nombre des diplômés 

du supérieur 

3259 7741 +138% 68880 50307 -27% 72139 58048 

Diplômés de 

l’enseignement 

supérieur privé / Total 

des diplômés 

4,5% 13,2% +193% 95,5% 86,6% -9,1%   

Source : Hssine (2021). Statistiques du Minist¯re de lôEnseignement Sup®rieur et la Recherche Scientifique 

Les retombées perverses de la politique de privatisation de secteur éducatif se constatent 

aussi par lôampleur quôa pris le ph®nom¯ne des cours particuliers. Ce type dôenseignement, 

coûteux, « illégal » et qui se fait de gré à gré, a porté un coup fatal au principe de lô®ducation 

gratuite, de qualité et accessible à tous.  

Avec ces pratiques non r®gul®s et non contr¹l®s, lô®ducation est devenue une simple 

marchandise accessible aux plus nantis et marginalisant une grande partie des élèves. Le résultat 

dôune telle injustice est facilement perceptible à travers les résultats du concours de baccalauréat 

achevant les études du secondaire.  

Le tableau 7 montre, en effet, un déséquilibre flagrant du taux de réussite des élèves en 

défaveur des gouvernorats les moins économiquement riches notamment ceux appartenant aux 

régions du centre-ouest et du nord-ouest. 
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Source : Hssine (2021). Statistiques du Minist¯re de lô£ducation. 

1.3. Une infrastructure en d®phasage avec les aspirations dôun syst¯me 
éducatif moderne et de qualité 

Le Tableau 8 pr®sente lô®volution des ®tablissements publics du pr®scolaire, de 

lôenseignement de base (primaire et 1er cycle) et du secondaire. Le nombre moyen dôenfants par 

classe de préparatoire a augmenté entre 2010 et 2020, passant de 17,9 à 19,3 enfants. Dans le 

primaire le nombre dô®l¯ves par classe a augment® ®galement passant de 22,1 ¨ 24 enfants.  

Source : Statistiques du Minist¯re de lô£ducation. 

Tableau VII - 7. Classement des gouvernorats par ordre décroissant du taux de 

réussite au baccalauréat 
 2015 2020 Moyenne 2015-2020 

Sfax 1 43,21 37,02 47,89 

Sfax 2 43,88 39,73 47,53 

Monastir  43,21 35,3 43,09 

Ariana 37,39 34,41 41,86 

Sousse 36,28 33,34 39,58 

Mahdia 36,54 32,78 38,63 

Tunis 1 30,65 29,37 36,7 

Mednine 35,56 29,94 36,69 

Ben Arous 29,5 31,67 36,59 

Nabeul 31,18 29,17 36,38 

Tunis 2 25,46 26,49 33,82 

Bizerte 28,75 28,09 33,79 

Gabes 24,04 22,83 30,13 

Manouba 24,23 23,97 29,54 

Zaghouan 23,25 21,23 26,28 

Beja 20,06 20,91 25,58 

Seliana 23,31 21,59 25,53 

Kef 21,1 20,45 24,28 

Kairouan 17,94 19,39 24,09 

Sidi Bouzid 16,68 24,11 23,66 

Tozeur 19,58 18,4 23,27 

Tataouine 18,29 17,61 22,55 

Jendouba 15,4 19,74 21,64 

Kebili  18,76 18,59 21,54 

Gafsa 14,83 18,9 21,33 

Kasserine 11,41 21,37 18,6 

National 27,22 27,73 30,1 
*Classement selon la moyenne enregistrée entre 2015 et 2020. 

Tableau VII -8. Nombre moyen d’enfants par classe – Préparatoire, enseignement de base et 

secondaire 
 

Préparatoire Primaire Base et secondaire 
 

Établissements Enfants par 

classe 

Établissements Enfants par 

classe 

Établissements Enfant par 

classe 

2010 1350 17,9 4517 22,1 1350 26,8 

2012 2116 18,3 4523 21,9 1377 25,7 

2014 2076 19,3 4544 22,1 1392 25,1 

2016 2094 20 4575 23 1409 25,5 

2018 2370 19,7 4576 23,4 1424 25,5 

2020 2432 19,3 4583 24 1437 26,7 
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Ces chiffres, associ®s ¨ ceux relatifs au taux dôencadrement dans le primaire pr®sent®s ci-

haut, t®moignent dôune insuffisance des investissements publics surtout dans lô®ducation 

primaire. Dans le 2ème cycle de lôenseignement de base et le secondaire, le nombre moyen 

dô®l¯ves par classe a presque stagn® entre 2010 et 2020. 

Lôanalyse par gouvernorat du nombre moyen dô®l¯ves par classe dans lôenseignement 

primaire (Tableau 9, ci-dessous) montre une dégradation qui a touché presque tous les 

gouvernorats. Ceci est notamment le cas de Zaghouan o½ le nombre dô®l¯ve par classe a 

augmenté de plus de 16% entre 2010 et 2020, et des gouvernorats du sud, où ce nombre a 

augmenté de 16,2% à Kebili, 15,6% à Tataouine et 15,5% à Médenine. Dans le 2ème cycle de 

base et le secondaire, le nombre dô®l¯ves par classe a diminu® dans six gouvernorats seulement, 

notamment à Gafsa (-7,7%), Tataouine (-4,1%) et Tozeur (-3,7%). Le nombre dô®l¯ve par classe 

a augmenté, par contre, dans le reste des gouvernorats, surtout à Mahdia (+6,6%) , Sfax (+6,4%) 

et Nabeul (+6,5%). 

Source : Statistiques du Minist¯re de lô£ducation. Calculs de lôauteur. 

Tableau VII - 9. Nombre moyen d’élèves par classe 
 

Primaire Base (2ème cycle) et secondaire 
 

2020 2010 Variation 2020 2010 Variation 

Tunis 1 26,5 25,1 5,6% 26,7 26,6 0,4% 

Tunis 2  27,1 25,9 4,6% 28,0 27,5 1,8% 

Ariana 29,2 27,6 5,8% 29,5 27,9 5,7% 

Mannouba 27,0 24,2 11,6% 27,2 26,8 1,5% 

Ben Arous 27,1 25,7 5,4% 28,6 27,5 4,0% 

Zaghouan 23,9 20,5 16,6% 25,9 24,5 5,7% 

Bizerte 25,0 23,5 6,4% 27,8 26,8 3,7% 

Béja 21,7 20,8 4,3% 25,4 25,1 1,2% 

Jendouba 20,4 19,7 3,6% 25,5 24,7 3,2% 

Siliana 17,7 16,7 6,0% 23,8 23,9 -0,4% 

Le Kef 16,7 16,6 0,6% 24,4 25 -2,4% 

Kasserine 21,1 20,2 4,5% 25,9 25,6 1,2% 

Sidi Bouzid 19,8 18,5 7,0% 25,3 24,1 5,0% 

Gafsa 20,6 19,1 7,9% 24,0 26 -7,7% 

Tozeur 22,6 22,7 -0,4% 23,5 24,4 -3,7% 

Kébili 22,2 19,1 16,2% 24,5 23,6 3,8% 

Tataouine 20,8 18 15,6% 23,6 24,6 -4,1% 

Médenine 22,4 19,4 15,5% 26,2 25,6 2,3% 

Gabes 23,1 20,5 12,7% 24,8 24,4 1,6% 

Sfax 1 25,6 23,4* 12,17% 28,1 26,4* 6,4% 

Sfax 2 26,9 
  

28,7   

Mahdia 25,3 22,5 12,4% 25,8 24,2 6,6% 

Kairouan 22,6 20,1 12,4% 25,7 26 -1,2% 

Monastir 27,3 25,6 6,6% 26,3 26,8 -1,9% 

Sousse 27,6 25,9 6,6% 27,7 26,9 3,0% 

Nabeul 27,3 24,5 11,4% 29,6 27,8 6,5% 

Total 24,0 22,1 8,6% 26,7 26,8 -0,4% 

Note : *  : Taux moyen d’encadrement relatif au gouvernorat de Sfax 1 et 2. 
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Dôapr¯s le Tableau 10, ci-dessous, le nombre dô®l¯ves du deuxi¯me cycle de 

lôenseignement de base et du secondaire par salle sp®cialis®es (laboratoires) en 2020, enregistre 

des taux assez élevés dans les gouvernorats des régions côtière comme ceux du Grand Tunis 

(plus de 100 ®tudiant par salle ¨ lôAriana et 98 ®l¯ves par salle ¨ Ben Arous). Dans le 

gouvernorat Bizerte ce taux est de 95 élèves par salle spécialisée, tandis quôil se situe ¨ plus de 

80 dans les gouvernorats de Sfax, Monastir, Sousse et Nabeul. Ceci prouve que dans ces grandes 

agglom®rations lôinvestissement public nôest pas suffisant pour satisfaire les besoins dôune 

éducation de qualité. 

Source : Statistiques du Minist¯re de lô£ducation. Calculs de lôauteur. 

Par ailleurs, le Tableau 11 montre que lôinfrastructure de recherche (Laboratoires et unit®s 

de recherche) mise en place nôarrive ¨ absorber quôune faible partie du nombre potentiel 

dô®tudiants suivant le parcours Licence, Mastère, Doctorat.  

 

 

Tableau VII - 10. Nombre moyen d’élèves par salles spécialisées – Base (2ème cycle) et 

secondaire 
 

Élèves/Salles spécialisées et laboratoires 

Tunis  81,6 

Ariana 100,4 

Mannouba 89,5 

Ben Arous 98,1 

Zaghouan 67,7 

Bizerte 95,4 

Béja 69,7 

Jendouba 67,0 

Siliana 54,1 

Le Kef 56,4 

Kasserine 72,5 

Sidi Bouzid 59,9 

Gafsa 61,8 

Tozeur 50,9 

Kébili 57,2 

Tataouine 45,0 

Médenine 67,0 

Gabes 54,6 

Sfax  80,5 

Mahdia 71,2 

Kairouan 76,2 

Monastir 80,8 

Sousse 88,3 

Nabeul 88,6 

Total 75,0 
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Source : Statistiques du MESRS. Calculs de lôauteur. 

ê lôUniversit® de Tunis, par exemple, le nombre dô®tudiants par structure de recherche 

(laboratoires et unités de recherche) passe de 125,1 au niveau de la licence fondamentale à 

seulement 29 au niveau du Doctorat. Cette différence est encore plus importante à Kairouan où 

le nombre dô®tudiants par structure de recherche passe de 565,2 au niveau de la licence 

fondamentale, à 149,2 au niveau du Mastère et seulement 10,2 au niveau du doctorat. 

La section qui suit aborde le volet apprentissage à travers une revue de plusieurs 

indicateurs relatifs à la fr®quentation par niveau dô®ducation (allant du pr®scolaire au 

secondaire), au taux dôencadrement, dôabandon, dôach¯vement et de transition des ®l¯ves, et au 

niveau de comp®tence atteint. Lôanalyse inclut la dimension genre et la dimension r®gionale 

ainsi que le niveau de vie des élèves. 

2. Encadrement et apprentissage  

2.1. Encadrement des élèves : Progression mitigée et disparités 

régionales 

Comme le montre le Tableau 12, le taux dôencadrement des ®l¯ves du 1er cycle de 

lôenseignement de base (primaire) en 2020 a observ® une r®gression par rapport ¨ 2010 de 1,7%. 

Ce taux a diminué dans plusieurs gouvernorats, notamment à Gafsa et à Tozeur avec une 

d®croissance de lôordre de 10,2% et 7,9% respectivement. Dôautres gouvernorats ont subit 

dôune nette d®t®rioration du taux dôencadrement dans le primaire comme celui de Zaghouan (-

30,9%), Tataouine (-19,3%)  et Nabeul (-11,6%). Les élèves des gouvernorats de Sidi Bouzid, 

Tableau VII - 11. Nombre moyen d’étudiants par structure de recherche et par niveau 

d’études 

Université Laboratoire

s 

Unités de 

recherche 

Licence 

fondamental

e 

Mastère 

de 

recherche 

Doctorat LF/Lab* MR/Lab* Doct/Lab

*  

Tunis 22 18 5004 1545 1158 125,1 38,6 29,0 

Ezzitouna 1 6 1035 486 803 147,9 69,4 114,7 

El manar 67 51 6505 3454 3162 55,1 29,3 26,8 

Carthage 41 20 7641 1822 1252 125,3 29,9 20,5 

Manouba 20 13 5989 1438 557 181,5 43,6 16,9 

Jendouba 4 4 4523 559 
 

565,4 69,9 
 

Sousse 17 16 8720 1686 1085 264,2 51,1 32,9 

Monastir  35 10 4013 573 652 89,2 12,7 14,5 

Kairouan 1 4 2826 746 51 565,2 149,2 10,2 

Sfax 69 26 8606 2324 2425 90,6 24,5 25,5 

Gabes 9 11 4708 561 484 235,4 28,1 24,2 

Gafsa 0 4 3157 454 
 

789,3 113,5 
 

Total 286 183 62727 15648 11629 133,7 33,4 24,8 

*  : Lab = Laboratoires + Unités de recherche.  LF/MR/Doct = Étudiants en licence fondamentale /Mastère /Doctorat 
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de Jendouba et du Kef ont à leur tour bénéficié dôune progression du taux dôencadrement de 

+6,5%, +7,5% et +5,6%.  

Source : Statistiques du Minist¯re de lô£ducation. Calculs de lôauteur. 

En ce qui concerne le 2ème cycle de lôenseignement de base et le secondaire (Tableau 13), 

le taux dôencadrement a enregistr® une am®lioration de +7,8% entre 2010 et 2020. Cette 

augmentation a notamment bénéficié aux gouvernorats de Gafsa (+16,8%), du Kef (+14,1%) et 

au District de Tunis 1 (+9,7%).  

Durant la m°me p®riode, le taux dôencadrement dans le coll¯ge et le lyc®e a cependant 

régressé dans les gouvernorats de Nabeul (-0,7%) et de Manouba (-0,8%) et de Zaghouan (-

4,1%). Ces r®sultats montrent une sup®riorit® du taux dôencadrement dans le 2ème cycle de 

lôenseignement de base et du secondaire par rapport au cycle primaire. 

Tableau VII - 12. Taux d’encadrement des élèves de l’enseignement 

primaire  
 

2020 2010 Variation 

Tunis 1  17,9 18,2 1,6% 

Tunis 2  19,1 19,7 3,0% 

Ariana 21,9 21,3 -2,8% 

Manouba 19,7 18,9 -4,2% 

Ben Arous 18,5 19,3 4,1% 

Zaghouan 22,9 17,5 -30,9% 

Bizerte 19 19,1 0,5% 

Béja 16,8 16,6 -1,2% 

Jendouba 14,8 16 7,5% 

Siliana 14,8 13,9 -6,5% 

Le Kef 11,8 12,5 5,6% 

Kasserine 16,5 16,3 -1,2% 

Sidi Bouzid 14,3 15,3 6,5% 

Gafsa 13,2 14,7 10,2% 

Tozeur 16,4 17,8 7,9% 

Kébili 15,8 14,6 -8,2% 

Tataouine 17,3 14,5 -19,3% 

Médenine 16,5 15,9 -3,8% 

Gabes 15,2 15,1 -0,7% 

Sfax 1 19,2 18,5* -3,8% 

 Sfax 2 19,4 
  

Mahdia 20 19 -5,3% 

Kairouan 17,7 16,9 -4,7% 

Monastir 19,3 20,1 4,0% 

Sousse 20,5 20,1 -2,0% 

Nabeul 21,2 19 -11,6% 

Total 17,8 17,5 -1,7% 

Note : *  : Taux moyen d’encadrement relatif au gouvernorat de Sfax 1 et 2. 
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Cette supériorité est vraisemblablement la conséquence de la baisse du taux de 

scolarisation à partir du 2ème cycle de lôenseignement de base comme il sera d®montré dans la 

section qui suit. Elle peut °tre due aussi ¨ la nette augmentation du taux dôabandon ¨ ce niveau 

dô®ducation et du pourcentage des ®l¯ves en dehors des coll¯ges et des lyc®es par rapport au 

cycle primaire. 

Tableau VII -13. Taux d’encadrement des élèves de l’enseignement de base (2ème 

cycle) et secondaire 
 

2020 2010 Variation 

Tunis 1 12,0 13,4 9,7% 

Tunis 2  12,5 13,5 3,7% 

Ariana 13,1 14 0,7% 

Mannouba 12,3 12,9 -0,8% 

Ben Arous 13,2 14,1 2,8% 

Zaghouan 12,5 12,3 -4,1% 

Bizerte 12,7 13,6 2,9% 

Béja 11,6 12,7 4,7% 

Jendouba 11,6 12,5 1,6% 

Siliana 11,7 11,9 1,7% 

Le Kef 10,8 12,8 14,1% 

Kasserine 12,1 12,9 2,3% 

Sidi Bouzid 10,5 11,8 6,8% 

Gafsa 10,5 12,5 16,8% 

Tozeur 10,4 11,2 5,4% 

Kébili 9,6 10,8 5,6% 

Tataouine 10,5 11,8 8,5% 

Médenine 11,1 12,2 4,1% 

Gabes 10,2 11,9 9,2% 

Sfax1 11,7 13* 3,8% 

Sfax 2 12,5 
  

Mahdia 11,0 11,7 1,7% 

Kairouan 11,9 12,9 5,4% 

Monastir 12,3 13,6 6,6% 

Sousse 12,9 13,8 2,9% 

Nabeul 13,3 14,2 -0,7% 

Total 11,9 12,9 3,9% 

Note : *  : Taux moyen d’encadrement relatif au gouvernorat de Sfax 1 et 2. 

Source : Statistiques du Minist¯re de lô£ducation. Calculs de lôauteur. 

2.2.  Apprentissage et abandon scolaire : Des inégalités qui 

persistent 

Le Tableau 14 reprend les r®sultats de lôenqu°te MICS (2018) relative ¨ la fr®quentation 

de lô®ducation pr®scolaire en Tunisie. Les r®sultats indiquent que 50,6% des enfants ©g®s entre 

3 et 5 ans fr®quentent le pr®scolaire, 49% dôentre eux sont des filles. Il existe une disparité 

notable à ce niveau entre le milieu urbain et le milieu rural. Seul 27,6% des enfants interviewés 
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dans les zones rurales déclarent fréquenter le préscolaire contre 62,7% dans le milieu urbain. 

Lô®cart est aussi tr¯s perceptible entre les régions. Les enfants du Centre-Ouest sont les plus 

d®favoris®s avec seulement 37,7% dôentre eux fr®quentant le pr®scolaire contre 57,7% des 

enfants habitant le District de Tunis. Il existe aussi une forte corrélation positive entre le niveau 

de vie (estim® par lôindice de bien-être économique) et le pourcentage de fréquentation du 

préscolaire.  

Source : MICS Tunisie (2018). 

Lôenqu°te r®v¯le, en effet, que 17% seulement des ®l¯ves appartenant au quartile le plus 

pauvre (les 20% les plus pauvres) fréquentent le préscolaire contre un taux de fréquentation 

71,3% pour les élèves vivant dans les conditions les plus aisées (20% les plus riches). 

Le Tableau 15 fournit un aper­u du taux de scolarisation des enfants en ©ge dôaller ¨ 

lô®cole. Les r®sultats de lôenqu°te montrent un taux net de scolarisation tr¯s ®lev® atteignant 

presque 97% des enfants en âge de scolarisation dans le primaire. Ce taux demeure élevé et ne 

change pas significativement selon le genre, la r®gion, la zone dôhabitation ou le niveau de vie. 

Le caract¯re obligatoire de lô®ducation primaire pourrait expliquer ce r®sultat.  

Tableau VII - 14. Pourcentage d'enfants de 36-59 mois qui fréquentent l'éducation 

préscolaire. 
 

% 
 

Total  50,6   

Sexe 

Masculin  52,1   

Féminin  49   

Milieu 

Urbain  62,7   

Rural  27,6   

Région 

District Tunis  57,7   

Nord-Est  54,7   

Nord-Ouest  44,5   

Centre-Est  47,8   

Centre-Ouest  37,7   

Sud-Est  57,1   

Sud-Ouest  58   

Indice de bien-être économique 

Le plus pauvre  17   

Second  38,5   

Moyen  59,1   

Quatrième  64,4   

Le plus riche  71,3   

Note : Indice composite construit à partir d’un ensemble d’indicateurs socio-économiques. Les valeurs 

de l’indice sont décomposées en quintiles (par tranches de 20%) de la distribution statistique. 
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Source : MICS Tunisie (2018). 

En ce qui concerne lôabandon scolaire dans le primaire, le Tableau 8 montre que le 

pourcentage des enfants qui se trouvent hors de lô®cole ¨ cet ©ge est non-négligeable. Ce 

pourcentage est plus important pour les filles dont plus de 3% dôentre elles ne fr®quentent 

aucune école. Dans le Nord-Est plus de 5% des garçons et 3,2% des filles sont en dehors de 

lô®cole. Le pourcentage des filles hors de lô®cole est ®galement ®lev® dans le Sud-Est, estimé à 

3,2%. Le niveau de vie intervient sensiblement dans ce pourcentage puisque 3,5% des élèves 

appartenant aux m®nages les plus pauvres sont hors de lô®cole contre 1,7% des ®l¯ves vivant 

des conditions les plus aisées. Cette dispersion sôaccro´t entre les gar­ons ayant diff®rents 

niveaux de bien-être économique. Dans les ménages les plus pauvres, 4,7% des garçons sont 

hors de lô®cole contre 0,7% uniquement dans les m®nages les plus riches. La non-scolarisation 

Tableau VII -15. Pourcentage d'enfants en âge d'aller à l'école primaire fréquentant l'école 

primaire ou le collège (secondaire 1er cycle) (taux net de scolarisation ajusté), fréquentant le 

préscolaire et ceux en dehors de l'école. 
 

Garçons Filles Total Garçons Filles Total Garçons Filles Total 

 
Taux net de Scolarisation 

(ajusté) 

Fréquentant le préscolaire Sont hors de l'école 

Total  96,8 97 96,9 0,3 0,3 0,3 2,9 2,7 2,8 

Milieu de résidence 

Urbain  97 97 97 0,3 0,4 0,3 2,7 2,6 2,7 

Rural  96,4 97 96,7 0,2 0,2 0,2 3,4 2,8 3,1 

Région 

District 

Tunis  

98,1 96,6 97,4 0,3 0,7 0,5 1,6 2,7 2,1 

Nord-

Est  

94,4 96,4 95,3 0,5 0,4 0,5 5,1 3,2 4,2 

Nord-

Ouest  

96,5 97,5 97 0 0,3 0,2 3,5 2,2 2,8 

Centre-

Est  

97,1 97,9 97,5 0,2 0,3 0,2 2,7 1,8 2,3 

Centre-

Ouest  

96,5 96 96,3 0,3 0 0,1 3,2 4 3,6 

Sud-Est  98,6 96,8 97,7 0 0 0 1,4 3,2 2,3 

Sud-

Ouest  

95,8 97,5 96,6 0,4 0,4 0,4 3,5 2,1 2,8 

Indice de bien-être économique 

Le plus 

pauvre  

95,6 97,2 96,4 0,2 0 0,1 4,2 2,8 3,5 

Second  96,7 97 96,9 0,2 0,3 0,2 3 2,7 2,8 

Moyen  96,8 96,6 96,7 0,6 0,7 0,6 2,6 2,6 2,6 

Quatrième  95,8 97,2 96,5 0,3 0,2 0,3 3,9 2,6 3,3 

Le plus 

riche  

99,3 96,8 98,1 0 0,4 0,2 0,7 2,8 1,7 

Note : Indice composite construit à partir d’un ensemble d’indicateurs socio-économiques. Les valeurs de 

l’indice sont décomposées en quintiles (par tranches de 20%) de la distribution statistique. 
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des filles est un phénomène qui semble indépendant du bien-°tre ®conomique puisquôil touche 

dôune mani¯re assez ®quivalente les m®nages ayant diff®rents niveaux de vie. 

Concernant le taux de scolarisation des enfants en ©ge dôaller au coll¯ge, comme le montre 

le Tableau 16, ci-dessus, le taux net ajusté de scolarisation est inférieur de 14,9 points de 

pourcentage ¨ celui estim® pour les enfants en ©ge dôaller ¨ lô®cole (cf. Tableau 8). Cette baisse 

du taux de scolarisation au niveau du collège par rapport au primaire est essentiellement 

attribuable à la baisse de la scolarisation des garçons dont le taux net ajusté diminue de près de 

15 points. Cette baisse est assez importante pour les filles aussi (-12 points de pourcentage). Le 

taux de scolarisation dans les zones rurales baisse drastiquement sô®tablissant ¨ 68% pour les 

garçons et 77,3% pour les filles. Les taux de scolarisation les plus faibles sont observés dans le 

Centre Ouest et le Centre-Est. Ce taux passe à 76,2% pour les filles habitant le Centre Ouest 

qui se distingue comme ®tant lôunique r®gion dont le taux de scolarisation des filles est moins 

élevé que celui des garçons.  

Tableau VII - 16. Pourcentage d'enfants en âge d'aller au collège, fréquentant le collège, le 

lycée (secondaire) ou le supérieur (taux net de scolarisation ajusté), fréquentant l'école 

primaire et ceux en dehors de l'école. 
 

Taux net de Scolarisation 

(ajusté) 

suivant une formation 

professionnelle 

Sont hors de l'école 

 
Garçons Filles Total Garçons Filles Total Garçons Filles Total 

Total  79,1 85,1 82 0,6 0 0,3 7,4 7,4 7,4 

Milieu de résidence 

Urbain  84 88,7 86,3 0,5 0 0,3 5,1 5,1 5,1 

Rural  68 77,3 72,6 1 0 0,5 12,5 12,4 12,5 

Région 

District 

Tunis  

88,5 92,8 90,5 0 0 0 2,1 3,4 2,7 

Nord-Est  74,6 84,4 80,3 1,8 0 0,7 13 9,3 10,8 

Nord-

Ouest  

85 87,3 86,2 0 0 0 7,2 7,8 7,5 

Centre-Est  77,1 76,2 76,7 1,4 0 0,8 6,9 10,4 8,5 

Centre-

Ouest  

68,3 84,9 75,8 0,6 0 0,3 12,5 7,9 10,4 

Sud-Est  78,2 84,8 81,4 0 0 0 7,1 7,3 7,2 

Sud-Ouest  78,1 91,2 83,7 0 0 0 6,6 2,5 4,8 

Indice de bien-être économique 

Le plus 

pauvre  

61 70,1 65,4 1,5 0 0,8 12,8 16,8 14,7 

Second  72,5 83,4 78,1 1,3 0 0,7 11,5 8,3 9,8 

Moyen  81,1 85,2 83 0,5 0 0,3 4,7 5,3 5 

Quatrième  85,7 91 88,3 0 0 0 5,9 3,8 4,9 

Le plus 

riche  

94,9 95,7 95,3 0 0 0 2,5 3 2,7 

Note : Indice composite construit à partir d’un ensemble d’indicateurs socio-économiques. Les valeurs de 

l’indice sont décomposées en quintiles (par tranches de 20%) de la distribution statistique. 

Source : MICS Tunisie (2018). 
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Concernant lôabandon scolaire dans le coll¯ge et le lyc®e, le Tableau 9 indique un 

pourcentage dô®l¯ves en dehors du coll¯ge qui se situe ¨ 7,4% avec une parfaite ®galit® entre 

les filles et les garçons. Ce pourcentage est très élevé dans les zones rurales (plus de 12% pour 

les garçons et les filles) par rapport aux zones urbaines (5,1%). Le Nord-Est, le Centre-Ouest 

et le Centre-Est enregistrent les pourcentages les plus élevés des élèves en dehors du collège. 

Côest dans le Nord-Est et le Centre-Est que ce pourcentage pour les filles est le plus élevé 

atteignant respectivement 9,3% et 10,4%. ê ce niveau dô®tude, le niveau de vie influence 

significativement le pourcentage des élèves en dehors du collège.  

Le Forum Tunisien des Droits Économiques et Sociaux (FTDES) notait déjà dans une 

®tude intitul®e çLôabandon scolaire volontaire : le phénomène et les causes» et réalisée en 2013, 

que sur un échantillon de 601 élèves des régions de Monastir, Kairouan et Kasserine, 24,74% 

ont abandonné dès la 7ème ann®e de lôenseignement de base durant lôann®e scolaire 2011-2012 

et 19,74% d¯s la premi¯re ann®e de lôenseignement secondaire, soit juste apr¯s chaque cycle de 

lôenseignement. Il en ressort ®galement que le taux de scolarit® chez la tranche dô©ge 6-16 ans 

nôa pas d®passé en 2012-2013 les 93.2%.  

Lôô®tude a r®v®l® que pour 77,67% des interview®s leur m¯re ne travaille pas et 52,44% 

leur père est un simple ouvrier. La majorité des parents ont soit le niveau primaire soit 

analphab¯tes. Les r®sultats de lô®tude du FTDES sôalignent dans une certaine mesure aux 

statistiques fournies par le Minist¯re de lô®ducation et reprises par Boughzou (2016) comme 

lôindique le graphique ci-dessous : 

Graphique VII - 1. Taux d’abandon scolaire durant 2011-2012 

 
Source : Statistiques du Minist¯re de lô®ducation. Boughzou (2016). 

 

Lô®tude du FTDES r®v¯le aussi que les conditions de vie influencent significativement la 

probabilit® dôabandon scolaire durant lôann®e 2011-2012. En effet, comme lôindique le 

Graphique 2, le décrochage scolaire concerne en premier les élèves dont les pères sont des 

travailleurs journaliers (53%), ensuite les élève dont le pères sont des ouvriers (12%). 
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Graphique VII - 2. Répartition des abandons selon la situation professionnelle du père 

 
Source : FTDES (2013). Boughzou (2016).  

Le niveau dô®ducation de la m¯re joue aussi un r¹le important dans la d®termination des 

chances de lôenfant ¨ continuer sa scolarisation. En effet, selon le Graphique 3. 43% des ®l¯ves 

ayant abandonn® leurs ®tudes durant lôann®e scolaire 2011-2012 sont sous la tutelle dôune m¯re 

ayant un niveau primaire de scolarisation et 27,36% dôentre eux sont sous la tutelle dôune m¯re 

analphabète.  

Graphique VII - 3. Répartition des abandons selon le niveau de scolarisation de la mère 

 
Source : FTDES (2013). Boughzou (2016).  

Par ailleurs, comme lôindique le Tableau 17, le taux dôach¯vement de lô®cole primaire se 

situe ¨ 95% pour lô®chantillon global, avec un faible avantage aux filles qui r®alisent un taux 

de 96,5%. Lô®cart est relativement important entre les zones rurales et les zones urbaines avec 

des taux dôach¯vement de 97% et 90,5% respectivement. La r®gion du Centre-Ouest réalise le 

taux le moins élevé (89,1%).  

En outre, le taux de transition du primaire au coll¯ge au niveau national sô®l¯ve à 93,1% 

avec une différence très faible entre les garçons et les filles. Les élèves des zones rurales 

présentent un taux de transition inférieur de 4,7 points de pourcentage par rapport à celui des 

élèves habitant les zones urbaines.  

Au niveau des régions, les résultats présentent plusieurs différences par rapport à ce qui 

a ®t® observ® pour le taux dôach¯vement 1er cycle de lôenseignement de base (primaire). Malgr® 

un faible taux dôach¯vement (89,1%), la r®gion du Centre-Ouest atteint le taux de transition le 

plus élevé (96,3%). Par contre, la région du Sud-Ouest, qui r®alise le taux dôach¯vement le plus 

élevé (97,9%), présente le taux de transition le plus faible (85,4%).  
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Les r®sultats indiquent, par ailleurs, une forte diminution du taux dôadmission ¨ la 

dernière année du 2ème cycle de lôenseignement de base pour les gar­ons, avec 63% seulement 

qui r®ussissent ¨ atteindre ce niveau dô®ducation. Ce taux est de 92% pour les filles. Par ailleurs, 

seul 63,6% des élèves habitant les zones rurales atteignent la dernière année du collège.  

Le taux dôach¯vement du 2ème cycle de lôenseignement de base est assez faible pour les 

gar­ons (68,4%) comparativement aux filles (80,2%). Lô®cart au niveau de ce taux devient plus 

important entre les zones rurales (59,2%) et les zones urbaines (81,7%).  

Les régions du Centre-Est et Centre-Ouest r®alisent les taux les plus faibles dôach¯vement 

du 1er cycle du secondaire.  

Source : MICS Tunisie (2018). 

Tableau VII -17. Taux brut d'admission, taux d'achèvement et taux de transition effective 
 

Taux Brut 

d'accès à la 

dernière année 

de 

l'enseignement 

primaire 

Taux 

d'achèvement 

de l'école 

primaire 

Taux de 

transition 

effective au 

2ème Cycle de 

lôEB 

Taux brut 

d'admission à 

la dernière 

année -2ème 

Cycle de lôEB 

Taux 

d'achèvement 

2ème Cycle de 

lôEB 

Taux 

d'achèvement 

du secondaire  

Total  90,8 95 93,1 77,6 74,2 48,7 

Sexe  

Masculin  92 93,6 92,7 63,6 68,4 40,1 

Féminin  89,6 96,5 93,6 92 80,2 57,4 

Milieu de résidence  

Urbain  93,1 97,2 94,6 82,5 81,7 57 

Rural  86 90,5 89,9 67 59,2 29,6 

Région  

District 

Tunis  

99,2 97,9 95,2 81,9 87,2 61,9 

Nord-Est  101 95,3 90 76,4 71,7 47,3 

Nord-

Ouest  

71,3 93,6 96,3 76,7 81,4 57,5 

Centre-Est  89 94,8 90,7 74,5 64,8 42,8 

Centre-

Ouest  

89,6 89,1 96,3 71,5 63,9 34,5 

Sud-Est  89,5 97,1 94,9 74,6 76,5 43,9 

Sud-Ouest  89,8 97,9 85,4 93,9 78,5 48,4 

Indice de bien-être économique  

Le plus 

pauvre  

82,5 88,3 91,4 67,5 52,6 24,2 

Second  89,8 93,8 88,9 60,9 66,7 30,6 

Moyen  93,5 97,9 93,8 95,3 77,6 48,4 

Quatrième  82,2 96,6 94,2 77,4 84,7 59 

Le plus riche  108,4 99,3 97,1 89,3 94,7 79,8 

Note : Indice composite construit à partir d’un ensemble d’indicateurs socio-économiques. Les valeurs de l’indice sont 

décomposées en quintiles (par tranches de 20%) de la distribution statistique. EB : Enseignement de base. 
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Quant au taux dôach¯vement du secondaire, il diminue significativement tant pour les 

filles (57,4%) que pour les garçons (40,1%). Dans les zones rurales, seul 29,6% des élèves 

réussissent à achever leurs études du secondaire contre 57% dans les zones urbaines. Ce taux 

montre dôailleurs une corr®lation positive et ®vidente avec les conditions de vie des ®l¯ves. 

Moins du quart des élèves ayant un indice de bien-être parmi les 25% les plus faibles réussissent 

à achever les études du secondaire contre environ 80% des élèves vivant dans les conditions les 

plus favorables. Dôun autre c¹t®, les r®gions du centre r®alisent toujours les taux dôach¯vement 

les plus faibles. ê lôexception du District de Tunis et du Nord-Ouest, toutes les autres régions 

réalisent des taux dôach¯vement des ®tudes secondaires inf®rieurs ¨ 50%. 

Du côté des compétences en lecture et en calcul, le Tableau 18 montre que 66% des 

enfants ©g®s de 7 ¨ 14 ans (fr®quentant lô®cole et le coll¯ge) d®montrent des comp®tences en 

lecture. Ce taux est l®g¯rement sup®rieur pour les filles, sô®tablissant ¨ 67,8% contre 64,3% 

pour les garçons.  

Source : MICS Tunisie (2018). 

Tableau VII - 18. Pourcentage des enfants ( 7 à 14 ans) démontrant des compétences de 

base en lecture et calcul   
Pourcentage ayant démontré des compét-

ences fonda-mentales en lecture 

Pour-centage d'enfants démontrant des 

compétences en calcul   
Garçons Filles Total Garçons Filles Total 

Total 
 

64,3 67,8 66 29,9 26,3 28,2 

Milieu de résidence 

Urbain  
 

69,4 75 72 33 30,9 32 

Rural  
 

52,2 53,5 52,8 22,7 17,3 19,9 

Région 

District 

Tunis 

 
75,6 80,8 78 28,5 32 30,1 

Nord-Est 
 

70,8 81,7 76,4 33,9 33,5 33,7 

Nord-

Ouest 

 
54,4 61,7 58,2 31,8 26,3 29 

Centre-Est 
 

54,8 58,2 56,4 34,7 28,1 31,6 

Centre-

Ouest 

 
69,3 62 65,7 20,6 13,9 17,3 

Sud-Est 
 

54,1 54,9 54,5 27 13,3 20,1 

Sud-Ouest 
 

69,1 72,3 70,5 26,6 29,5 27,9 

Indice de bien-être économique 

Le plus 

pauvre 

 
45,6 44,9 45,2 20,1 16,2 18,2 

Second 
 

58 60,6 59,3 26,3 13,5 19,8 

Moyen 
 

67,5 75 70,9 32,3 34,7 33,4 

Quatrième 
 

71,6 78,1 74,6 36,1 27,2 32 

Le plus 

riche 

 
78,4 81,9 80,2 34,1 40,8 37,5 

Note : Indice composite construit à partir d’un ensemble d’indicateurs socio-économiques. Les valeurs de 

l’indice sont décomposées en quintiles (par tranches de 20%) de la distribution statistique. 
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Les pourcentages les plus faibles dô®l¯ves d®montrant une comp®tence en lecture sont 

observés dans le Nord-Ouest et le Centre-Est. Les filles atteignent un taux de compétence plus 

élevé que celui des garçons dans toutes les régions sauf dans le Centre-Ouest. 

Contrairement aux compétences en lecture, le pourcentage des enfants ayant démontré 

des comp®tences en calcul est beaucoup plus faible ¨ lô®chelle nationale (28,2%). Les filles sont 

moins performantes en calcul que les garçons (26,3% pour les filles contre 29,9% pour les 

garçons). Dans le milieu rural, le pourcentage des élèves démontrant une compétence en calcul 

est beaucoup plus faible par rapport au milieu urbain. Les filles du milieu rural accusent un 

retard assez important par rapport aux garçons à ce niveau de compétence (17,3% contre 

22,7%). Les niveaux de compétence les plus faibles sont observés dans Centre-Ouest et le Sud-

Est. En outre, les filles sont moins compétentes que les garçons dans toutes les régions sauf 

dans le district de Tunis et dans le Sud-Ouest. Les décalages les plus importants entre les deux 

sexes sont observés dans le Sud-Est (27% pour les garçons et 13,3% pour les filles). 

Par ailleurs, une corr®lation parfaite est observ®e entre le pourcentage dô®l¯ves ayant 

démontré des comp®tences en lecture et en calcul avec lôindice de bien-être économique. La 

dispersion est plus élevée pour les filles dans les deux domaines. En matière de lecture le 

pourcentage des filles démontrant des compétences et appartenant aux 20% des ménages les 

plus pauvres est supérieur de 37 points de pourcentage (presque deux fois inférieur) à celui des 

filles appartenant aux 20% des ménage les plus riches (44,9% pour le premier groupe contre 

81,9% pour le second). En matière de calcul cette différence est plus importante puisquôelle 

atteint 24,6 points de pourcentage (environ deux fois et demie). 

2.3. Enseignement supérieur : Des performances entachées par 

une r®gression du taux dôencadrement  

Au niveau de lôenseignement sup®rieur, la r®partition des effectifs des femmes suivant 

des études supérieures par université est présentée dans le Tableau 19. Les statistiques du 

Minist¯re montrent un avantage ind®niable ¨ la repr®sentativit® des femmes dans lôeffectif 

global des étudiants. En effet, le nombre de femmes étudiantes est supérieur à celui des hommes 

dans toutes les universit®s. Cette sup®riorit® de lôeffectif des femmes est plus importante dans 

les universités de Gabès et de Jendouba. 

Tableau VII -19. Répartition de l’effectif des étudiants par sexe 
 

Total Femmes %Femmes 

Tunis 16249 11342 69,8% 

Tunis El Manar  28674 19486 68,0% 

Carthage 29397 19515 66,4% 

Manouba 15910 10606 66,7% 

Jendouba 11463 8022 70,0% 

Sousse 25230 17143 67,9% 

Monastir  18745 12919 68,9% 

Kairouan 7621 5063 66,4% 

Sfax 29951 20387 68,1% 

Gabès 13613 10199 74,9% 

Gafsa 7501 5203 69,4% 

Total 204354 139885 68,4 

Source : Statistiques du MESRS. 
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Lôanalyse de lôindice de parit® entre femmes et les hommes par type de dipl¹me ¨ partir 

du Tableau 20, montre que lôeffectif des femmes a progressé entre 2015 et 2018 à un rythme 

supérieur à celui des hommes. En somme, le nombre des femmes étudiantes est très supérieur 

à celui des hommes dans tous les types de diplôme exception faite du diplôme national 

dôing®nieur. Le nombre de femmes poursuivant des études en licence est presque le double de 

celui des hommes durant lôann®e 2017/2018. Alors que lôeffectif des femmes ayant obtenu leur 

licence représente plus que le double de celui hommes durant la même année universitaire. La 

supériorité de lôeffectif des femmes est encore plus palpable au niveau des dipl¹mes de Mast¯re 

et de Doctorat. Lôeffectif des femmes inscrites en Mast¯re repr®sentait presque trois fois celui 

des hommes durant lôann®e universitaire 2015/2016 et 2,6 fois durant 2017/2018. Concernant 

le Doctorat en m®decine, lôeffectif des femmes doctorantes repr®sente 2,3 fois celui des 

hommes. Ces constats d®notent certes dôune excellente progression des femmes tunisiennes en 

mati¯re dô®ducation affirmant m°me sa sup®riorit® par rapport aux hommes dans les niveaux 

dôenseignement scientifique les plus ®lev®s.  

Cependant, ces mêmes constats ne font que confirmer un paradoxe bien installé dans notre 

soci®t®, qui est celui dôune sous-représentation des femmes dans le milieu professionnel et dans 

les postes de responsabilité, malgré leur niveau éducatif et intellectuel élevé. 

Tableau VII - 20. Indice de parité relatif aux étudiants  

 
Source : Statistiques du MESRS. 

Le Tableau 21 montre une amélioration du taux de réussite moyen des étudiants de 

lôenseignement sup®rieur, passant de 65,2% en 2014 ¨ 72,9% en 2018. Parall¯lement le 

pourcentage des redoublants a diminué de 6 points de pourcentage passant de 30,9% à 24,9%. 

Le taux dôabandon est assez faible et a connu une diminution progressive entre 2014 et 2018, 

passant de 3,9% à 2,2%. 
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Tableau VII -21. Taux de réussite, redoublement et abandons des étudiants 

 
Source : Statistiques du MESRS. 

Concernant le taux dôencadrement g®n®ral dans le sup®rieur (Tableau 22), il se situe ¨ 

environ 10,7% soit une r®gression de 2,2 points par rapport ¨ 2014. Le taux dôencadrement des 

étudiants par les enseignants chercheurs a connu une baisse sensible entre 2014 et 2018 passant 

de 24,2% à 19,7% 

Tableau VII - 22. Taux d’encadrement des étudiants 

 
Source : Statistiques du MESRS. 

 

3. Lôin®galit® dô®ducation et ses principaux déterminants 

 

3.1. Construction de lôindice de Gini dô®ducation  

La méthode développée par Thomas et al, (2001) est utilis®e afin dôestimer le coefficient 

de Gini. Cet indice est largement utilisé dans la littérature comme mesure des inégalités dans la 

r®partition des revenus. Il a ®t® utilis® par la suite dans lô®valuation de lôin®galit® dans le 

domaine de lô®ducation. En effet, Lôindice de Gini de lô®ducation est consid®r® comme ®tant la 

mesure la plus reconnue et utilisée pour évaluer le niveau de concentration des inégalités en 

mati¯re dô®ducation au sein dôune population dôint®r°t donn®e (Benaabdelaali, 2018). Lopez, 

Thomas et Wang (1998) ont été parmi les premiers à essayer les coefficients de Gini de 

l'éducation pour 12 pays, en utilisant des données sur l'éducation. L'ensemble de données a 

ensuite été mis à jour, révisé et étendu à 20 pays dans une version ultérieure (mai 1999). Thomas 

et al. (2001) a utilisé un indice de Gini de l'éducation calculé pour 85 pays pour la période allant 

de 1960-1990, en utilisant une méthode cohérente qui est discutée ci-dessous.  

Dôune mani¯re sommaire, lôindice de Gini est équivalent à la moyenne des écarts absolus 

entre les valeurs observ®es (de revenu, dôann®es de scolarisation, etc.) par couple dôindividu 

divis®e par le nombre de couples observ®s (côest-à-dire la moyenne de ces écarts), le tout 

rapporté sur la moyenne des observations. La valeur de ce coefficient indique une égalité 

parfaite dô®ducation lorsquôil est nul et une in®galit® parfaite lorsquôil est ®gal ¨ lôunit®. 
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Lôexpression de cet indice lorsquôil est appliqu® pour mesurer lôin®galit® dô®ducation est la 

suivante : 

 

La valeur ɛ mesure le nombre moyen dôann®es de scolarisation de la population ®tudi®e. 

Le nombre de niveaux dô®ducation est exprim® par n. Les param¯tres Pi et Pj indiquent les 

proportions de population avec un certain niveau de scolarisation. Tandis que yi et yj expriment 

le nombre dôann®es de scolarisation des individus i et j respectivement. La taille de la population 

(nombre total des individus tous niveaux dô®ducation confondus) est exprim® par N. 

Lôindice de Gini est analys® sur plusieurs niveaux en tenant en considérant la dimension 

genre, la dimension r®gionale et le niveau de vie des m®nages. Indicateur dô®ducation utilis® 

pour calculer lôindice de Gini est la distribution des ann®es de scolarisation par individu en 

retenant la population ©g®e de 10 ans et plus (Trabelsi, 2013). Lôancien et le nouveau cycle du 

syst¯me dô®ducation tunisien sont pris comme r®f®rence. Les ann®es de scolarisation (not®es 

AS) sont calculés par individu comme suit : 

-Pas de scolarisation : AS= 0 ;  

- Ancien système : Primaire non achevé (ou cycle partiel) : AS= 0.5 x 6 années = 3 ;  

- Ancien système : Primaire achevé (ou cycle complet) : AS=6 ;  

- Nouveau système : Enseignement de base non achevé (moins de 6 années) : AS =3 ;  

- Nouveau système : Enseignement de Base non achevé (Niveaux de scolarisation atteint >=6 

et <9) : AS=4.5 (= 0.5 x 9) ; 

-Ancien système : Secondaire non achevé : AS = 6 + (0.5 x 7) = 9.5 ;  

- Ancien système : Secondaire achevé : AS= 6 + 7 = 13 ;  

- Nouveau système : Secondaire non achevé : AS = 9 + (0.5 x 4) = 11 ;  

- Nouveau système : Secondaire achevé : AS = 9 + 4 = 13 ;  

-Enseignement supérieur non achevé : AS = 13 + (0.5 x 3) = 14.5 ;  

- Enseignement supérieur achevé : AS = 13 + 3 = 16. 

Les données sont obtenues à partir des enquêtes nationales sur le budget, la consommation 

et le niveau de vie des m®nages de (ENBCNV) de 2005 et 2015. Lô®chantillon dôindividus pris 

en compte dans les deux enqu°tes est de 105085 pour lôENBCNV de 2015 et 32551 individus 

pour lôENBCNV de 2005. 

 

 



 
 

185 
 

LES INEGALITES EN TUNISIE 

3.2. Lôinégalité dô®ducation selon le genre et la r®gion 

Le Tableau 23 pr®sente le nombre moyen et m®dian dôann®es de scolarisation par genre 

et par région. Sur le plan national la scolarisation moyenne (médiane) des hommes était plus 

longue de 0,4 années (1,5 années) en 2005, mais elle est devenue inférieure à celles légèrement 

inf®rieure ¨ celle des femmes en 2015. En 2015, le nombre moyen dôann®es de scolarisation 

des femmes est supérieur ou égal à celui des hommes dans toutes les régions sauf dans le Nord-

Est, où les femmes nôont pas pu rattraper leur retard depuis 2005. Toutefois, dans le Sud-Ouest 

le nombre m®dian dôann®es de scolarisation des hommes est largement sup®rieur ¨ celui des 

femmes. En r®sum®, en 2015 lô®cart entre la dur®e de scolarisation des hommes par rapport à 

celui des femmes sôest nettement r®duit depuis 2005,surtout dans le Grand Tunis et le Centre-

Est. 

Source : ENBCNV (2005 ; 2015). Calculs de lôauteur. 

 

Le coefficient de Gini en mati¯re dô®ducation a connu une progression entre 2005 et 2015 

dans toutes les r®gions du pays comme le montre le Tableau 24. Au niveau national, lôin®galit® 

dô®ducation demeure assez ®lev®e (plus ®lev®e que lôin®galit® des revenus). Elle a cependant 

reculé de 4,4 points entre 2005 et 2015 passant de 53,4 à 49 (sur une échelle de 0 (égalité 

parfaite) à 100 (inégalité parfaite)).  

En 2015, lôin®galit® atteint les niveaux les plus faibles dans le Grand Tunis (40,9) et le 

Centre-Est (44,5) et les niveaux les plus ®lev® dans les r®gions de lôint®rieur, côest-à-dire le 

Nord-Ouest (58,9) et le Centre-Ouest (57,1).  

Lôanalyse par genre révèle que lôin®galit® dô®ducation touche surtout les femmes avec un 

indice de Gini de 56,4 en 2015 contre 40,9 pour les hommes. Cet écart persiste dans toutes les 

r®gions du pays. Il est toutefois tr¯s ®lev® dans les r®gions de lôint®rieur.  

 

Tableau VII - 23. Nombre moyen d’années d’étude selon le genre et la région  
 

Moyenne Médiane 
 

Femme Homm

e 

Femme Homm

e 

Femme Homme Femme Homme 

 
2005 2015 2005 2015 

Grand Tunis 6,6 6,9 8,0 7,9 6,0 6,0 9,5 9,5 

Nord-Est 5,6 5,9 6,8 6,9 3,0 3,0 6,0 6,0 

Nord-Ouest 5,5 5,7 6,8 6,4 3,0 3,0 4,5 4,5 

Centre-Est 6,0 6,3 7,0 6,8 4,5 4,5 6,0 6,0 

Centre-Ouest 5,4 5,9 6,5 6,5 3,0 4,5 4,5 4,5 

Sud-Est  5,7 6,4 7,2 7,2 3,0 6,0 6,0 6,0 

Sud-Ouest 5,9 6,4 7,7 7,6 3,0 4,5 6,0 9,0 

Total 5,9 6,3 7,2 7,1 3,0 4,5 6,0 6,0 

Échantillon total 6,1 7,1 4,5 6,0 
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Tableau VII - 24. Inégalité d’éducation selon le genre et la région : Indice de Gini 

  Femme Homme Femme Homme Total Total 

  2005 2015 2005 2015 

Grand 

Tunis 

52,2 38,3 46,7 34,8 45,4 40,9 

Nord Est 59,6 46,0 55,1 41,5 53,0 48,4 

Nord Ouest 70,7 50,9 67,8 48,8 61,6 58,9 

Centre Est 55,3 40,3 51,3 37,4 48,3 44,5 

Centre 

Ouest 

69,6 51,8 66,1 47,0 61,9 57,1 

Sud Est  58,7 45,1 52,6 38,4 52,7 46,0 

Sud Ouest 60,8 44,4 52,5 37,5 53,6 45,3 

Total 60,7 44,8 56,4 40,9 53,4 49,0 

Source : ENBCNV (2005 ; 2015). Calculs de lôauteur. 

Dans le Nord-Ouest par exemple, cet écart frôle les 20 points (67,8 pour les femmes 

contre 48,8 pour les hommes). Le constat est le même pour le Centre-Ouest (66,1 contre 47). Il 

est ¨ noter que depuis 2005 cet ®cart sôest r®duit assez notablement dans le Grand Tunis, alors 

quôil est rest® ¨ peu pr¯s le m°me dans les autres r®gions. 

3.3. In®galit® dô®ducation et niveau de revenu  

L'analyse de la coévolution du nombre d'années d'éducation avec le revenu révèle une 

corrélation évidente entre les deux variables65. Le Tableau 25 présente cette co-évolution en 

fonction des régions et du genre des individus. En 2015, les individus appartenant aux 20% des 

ménages les plus aisés atteignent en moyenne 8,43 années de scolarisation, contre 5,78 années 

pour ceux appartenant aux 20% les plus pauvres. En d'autres termes les individus vivant dans 

les conditions les plus aisées jouissent d'un niveau de scolarisation de 45,7% supérieur à celui 

des individus les plus pauvres. Paradoxalement, lô®cart entre les riches et les pauvres en matière 

dô®ducation sôaccentue dans les r®gions ®conomiquement riches, côest-à-dire le Grand Tunis et 

le Centre-Est. Cet écart est aussi important pour les femmes que pour les hommes. La même 

comparaison appliquée aux femmes indique que celles appartenant aux ménages les plus aisés 

(20% les plus riches) atteignent un niveau de scolarisation de 42,9% plus élevé que celui atteint 

par les femmes appartenant aux ménages les plus pauvres. Il est intéressant de noter que cet 

écart atteint des niveaux élevés dans les régions du Grand Tunis et du Centre Est (les régions 

les plus riches du pays sur le plan économique). De plus, les femmes appartenant aux ménages 

les plus pauvres, sont beaucoup plus défavorisées en termes d'éducation par rapport à celles 

appartenant aux ménages les plus aisées dans les régions du Grand Tunis, du Centre-Est. 

D'ailleurs se sont les seules régions du pays où le retard des femmes les plus pauvres en 

matière d'éducation s'est accentué par rapport à celui des hommes vivant dans des conditions 

similaires.   

                                                           
65 La dépense de consommation annuelle par tête du ménage a été utilisé comme proxy du revenu. 
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L'analyse de l'évolution de l'indice de Gini en fonction du niveau de revenu des ménages 

révèlent des résultats assez similaires aux précédents (Tableau 26, ci-dessus). À l'échelle de la 

Nation, cet indice atteint 55,9 en 2015 pour les individus les plus pauvres contre 44,2 pour les 

individus les plus riches, soit un écart de 36,6%. Cet écart est de 34,5% pour les femmes et de 

40,8% pour les hommes.  

Pour les individus les plus pauvres, lôin®galit® dô®ducation est plus importantes dans les 

régions du Nord-Ouest et du Centre-Ouest avec respectivement des indices de Gini égaux à 

61,1 et 59,9.  

Ce sont les femmes pauvres habitant ces deux régions qui souffrent le plus de lôin®galit® 

dô®ducation avec des indices de Gini respectifs de 70,3% et 68,9%. Ces deux r®gions occupent 

les premi¯res places en termes dôin®galit® dô®ducation m°me pour les individus appartenant aux 

ménages les plus riches.  

Comme dans le cas précédent, l'écart d'inégalité entre les plus riches et les plus pauvres 

devient plus important dans les régions du Grand Tunis et du Centre-Est. Dans la première 

région, la dégradation de la situation des plus pauvres par rapport aux plus riches est inquiétante, 

puisque l'écart passe de 31,6% en 2005 à 50% en 2015.  
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Source : ENBCNV (2005 ; 2010). Calculs de lôauteur 

 

Tableau VII - 25. Nombre d’années d’études par genre, région et niveau de revenu  

    Q1 Q2 Q3 Q4 Q5   Q5/Q1* 

Région   Fem Hom Total Fem Hom Total Fem Hom Total Fem Hom Total Fem Hom Total Éch. 

total 

Fem Hom total 

Grand 

Tunis 

2005 4,9 4,7 4,8 5,4 5,7 5,6 6,1 6,2 6,2 6,5 7,1 6,8 8,1 8,3 8,2 6,8 1,67 1,77 1,72 

2015 5,4 5,9 5,7 6,4 6,3 6,3 6,9 7 6,9 7,8 7,8 7,8 9 9 9 7,9 1,66 1,53 1,58 

Nord Est 2005 4,2 4,1 4,2 5 5,1 5 5,1 5,7 5,4 6,1 6,6 6,4 7,4 7,7 7,6 5,8 1,76 1,86 1,81 

2015 6,2 5,5 5,8 6 6,2 6,1 6,6 6,9 6,7 7,1 7,2 7,2 8 8,2 8,1 6,9 1,3 1,49 1,4 

Nord Ouest 2005 4,5 4,4 4,4 4,6 4,9 4,8 5,5 5,6 5,6 5,8 6,3 6,1 7,3 7,4 7,4 5,6 1,65 1,7 1,68 

2015 5,8 5,4 5,5 6,4 6,2 6,3 7,1 6,8 6,9 7,3 6,9 7 8,3 8 8,1 6,6 1,45 1,49 1,47 

Centre Est 2005 4,1 4,3 4,2 4,4 4,9 4,7 5,3 5,6 5,5 6,1 6,6 6,4 7,3 7,7 7,5 6,2 1,78 1,8 1,79 

2015 5,2 5,2 5,2 6,1 6,1 6,1 6,5 6,3 6,4 7,2 7 7,1 8,2 8 8,1 6,9 1,58 1,54 1,56 

Centre 

Ouest 

2005 4,3 4,9 4,6 5 5,3 5,2 5,3 6 5,7 6,2 7,3 6,7 7,7 8,6 8,2 5,6 1,76 1,78 1,77 

2015 5,5 5,4 5,5 6 6,3 6,2 6,8 6,7 6,8 7,8 7,4 7,6 8,3 8,3 8,3 6,5 1,51 1,52 1,52 

Sud Est  2005 4,9 5,3 5,1 4,8 5,7 5,3 4,7 6,1 5,4 6,1 6,6 6,4 7,4 7,7 7,5 6,1 1,5 1,45 1,48 

2015 6,2 6,2 6,2 6,9 6,6 6,7 7,3 7,2 7,3 7,5 7,7 7,6 7,9 8,2 8,1 7,2 1,28 1,33 1,31 

Sud Ouest 2005 4,7 5,1 4,9 5,2 5,8 5,6 5,8 6,4 6,1 6,4 6,9 6,7 8,1 8,4 8,3 6,2 1,75 1,64 1,69 

2015 6,7 6,5 6,6 7,2 7,1 7,1 7,7 7,4 7,5 8,3 8,2 8,2 8,5 8,7 8,6 7,6 1,27 1,34 1,31 

Total 2005 4,5 4,7 4,6 4,9 5,3 5,2 5,5 5,9 5,7 6,2 6,8 6,5 7,6 7,9 7,8 6,1 1,7 1,69 1,7 

2015 5,9 5,7 5,8 6,5 6,5 6,5 7,1 6,9 7 7,6 7,5 7,6 8,4 8,4 8,4 7,1 1,43 1,48 1,46 

Hom/Fem**  2005 1,04 1,08 1,09 1,09 1,04         

2015 0,97 0,99 0,98 0,99 1   
   

Note : Q1 : Premier quintile de la distribution du revenu (20% les plus pauvres) ; Q2 : Deuxième quintile ; Q3 : Troisième quintile ; Q4 : Quatrième quintile ; Q5 : 

Cinquième quintile (20% les plus riches). * : Q5/Q1 = Années d’études (Q5)/Années d’études (Q1) ; **  : Hom/Fem = Années d’études (Hommes)/Années d’études 

(Femmes). 
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Source : ENBCNV (2005 ; 2010). Calculs de lôauteur 

Tableau VII - 26. Indice de Gini par genre, région et niveau de revenu 
  

Q1 Q2 Q3 Q4 Q5 
 

Q1/Q5* 

Région 
 

Fem Hom Total Fem Hom Total Fem Hom Total Fem Hom Total Fem Hom Total Éch. 

total 

Fem Ho

m 

total 

Grand Tunis 2005 0,58 0,46 0,52 0,56 0,41 0,49 0,53 0,39 0,46 0,49 0,36 0,43 0,47 0,32 0,40 0,45 0,25 0,42 0,32 

2015 0,60 0,45 0,52 0,53 0,39 0,46 0,52 0,38 0,45 0,46 0,33 0,40 0,40 0,30 0,35 0,41 0,50 0,52 0,50 

Nord Est 2005 0,69 0,48 0,59 0,59 0,46 0,53 0,56 0,45 0,51 0,56 0,41 0,48 0,50 0,37 0,44 0,53 0,38 0,30 0,36 

2015 0,64 0,49 0,56 0,57 0,43 0,50 0,53 0,40 0,47 0,53 0,39 0,47 0,48 0,33 0,41 0,48 0,33 0,48 0,38 

Nord Ouest 2005 0,75 0,54 0,66 0,70 0,51 0,61 0,70 0,49 0,61 0,67 0,47 0,58 0,65 0,42 0,54 0,62 0,17 0,30 0,20 

2015 0,70 0,51 0,61 0,68 0,50 0,59 0,68 0,48 0,59 0,66 0,47 0,57 0,60 0,39 0,51 0,59 0,17 0,29 0,21 

Centre Est 2005 0,61 0,43 0,54 0,57 0,43 0,50 0,55 0,40 0,48 0,54 0,38 0,46 0,49 0,34 0,42 0,48 0,25 0,28 0,27 

2015 0,58 0,41 0,50 0,55 0,40 0,48 0,53 0,37 0,45 0,48 0,35 0,42 0,45 0,32 0,39 0,44 0,29 0,27 0,28 

Centre Ouest 2005 0,70 0,52 0,63 0,72 0,54 0,64 0,69 0,51 0,61 0,62 0,44 0,55 0,60 0,36 0,50 0,62 0,18 0,47 0,26 

2015 0,69 0,49 0,60 0,66 0,47 0,57 0,64 0,46 0,55 0,64 0,43 0,54 0,57 0,37 0,48 0,57 0,21 0,34 0,25 

Sud Est  2005 0,64 0,53 0,59 0,61 0,45 0,54 0,55 0,43 0,50 0,53 0,41 0,47 0,54 0,40 0,48 0,53 0,17 0,32 0,23 

2015 0,55 0,43 0,49 0,53 0,38 0,46 0,52 0,38 0,45 0,50 0,36 0,43 0,52 0,36 0,45 0,46 0,06 0,20 0,11 

Sud Ouest 2005 0,66 0,53 0,60 0,62 0,44 0,54 0,56 0,41 0,49 0,58 0,41 0,50 0,54 0,33 0,45 0,54 0,21 0,61 0,35 

2015 0,58 0,40 0,49 0,53 0,39 0,47 0,52 0,38 0,45 0,50 0,34 0,43 0,48 0,32 0,41 0,45 0,21 0,25 0,21 

Total 2005 0,68 0,51 0,61 0,63 0,47 0,56 0,59 0,44 0,52 0,56 0,40 0,48 0,52 0,35 0,44 0,53 0,31 0,45 0,37 

2015 0,64 0,47 0,56 0,59 0,43 0,51 0,56 0,41 0,49 0,53 0,38 0,46 0,48 0,33 0,41 0,49 0,35 0,41 0,37 

Hom/Fem**  2005 0,33 0,34 0,36 0,39 0,47 
    

2015 0,37 0,37 0,38 0,41 0,44 
    

Note : Q1 : Premier quintile de la distribution du revenu (20% les plus pauvres) ; Q2 : Deuxième quintile ; Q3 : Troisième quintile ; Q4 : Quatrième quintile ; Q5 : 

Cinquième quintile (20% les plus riches). * : Q1/Q5 = [Gini(Q1)/Gini(Q5)] – 1; **  : Hom/Fem= [Gini(Femmes)/Gini(Hommes)] – 1 
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Ce sont les femmes qui ont subi le plus les répercussions de cette dégradation dans le 

Grand Tunis. L'écart d'inégalité en matière d'éducation entre les femmes vivant dans les 

conditions les plus pauvres par rapport à celles vivant dans les conditions les plus aisées est 

passé de 25,4% en 2005 à 50,4% en 2015. La situation n'est pas meilleure pour les femmes 

pauvres habitant la région du Centre-Est qui ont vu leur indice de Gini dégringoler par rapport 

à celui des femmes riches passant de 24,9% en 2005 à 29% en 2015. Alors que cet écart s'est 

rétréci pour les hommes habitant la même région.  

La comparaison de l'indice de Gini entre les femmes et les hommes révèle des résultats 

diff®rents de ceux relatifs au nombre dôann®es dô®ducation. Lôin®galit® dô®ducation est en effet 

plus importante pour les femmes quel que soit le niveau de revenu. Et lô®cart du niveau 

dô®ducation par rapport aux hommes sô®largit ¨ mesure que le revenu augmente, ce qui constitue 

un autre résultat paradoxal. Dans les ménages les plus ais®s, lôindice de Gini relatif aux femmes 

est sup®rieur de 43,8% ¨ celui des hommes alors quôil est sup®rieur de 37,4% dans les m®nages 

les plus pauvres. Il faut remarquer n®anmoins, que pour les femmes les plus pauvres lô®cart 

dôin®galit® par rapport aux hommes sôest d®t®rior®e en 2015 en comparaison avec 2005, passant 

de 32,7% ¨ 37,4%, alors quôil sôest am®lior® pour les femmes les plus riches passant de 46,9% 

en 2005 à 43,8% en 2015. 

4. Les d®terminants de lôin®galit® dô®ducation : Décomposition de 

Shapley 

Afin dô®tudier les d®terminants de lôin®galit® dans le domaine de lô®ducation en 2015, la 

méthode de décomposition de Shapley est adoptée. Cette méthode dégage pour chaque 

d®terminant lôampleur de sa contribution (positive ou n®gative) ¨ lôin®galit® en estimant son 

effet direct ainsi que lôeffet de son interaction avec les autres d®terminants.  

Le Tableau 27 présente les résultats de cette estimation qui fournit la contribution de 

chaque déterminant en pourcentage et en valeur absolue. Le vecteur de déterminants choisi est 

le suivant :  

- Le genre ;  

- Lô©ge de lôindividu ;  

- Si lôindividu utilise ou pas un ordinateur ¨ la maison ;  

- Si lôindividu dispose dôune connexion ADSL ¨ la maison ;  

- Le revenu par t°te du m®nage (d®penses de consommation par t°te) ;  

- La taille du m®nage ;  

- Si lôindividu ®voque le besoin de travailler comme raison dôabandon des ®tudes ;  

- Si lôindividu ®voque lôabsence dôutilit® comme raison dôabandon des ®tudes. 

Lôampleur de la contribution relative ¨ chaque d®terminant est class®e par intervalle de 

10 points de pourcentage, avec une couleur plus foncée lorsque la contribution grimpe dôun 

intervalle ¨ lôautre. Lorsque la contribution est positive elle est color®e en vert (du plus clair au 

plus fonc®), lorsquôelle est n®gative est color®e en rouge (du plus clair au plus fonc®). 
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4.1. Le genre, lô©ge et lôin®galit® dô®ducation 

Les r®sultats montrent que la dimension genre ne contribue pas autant ¨ lôin®galit® 

dô®ducation que les autres d®terminants dans lôensemble des r®gions. Lô©ge est un d®terminant 

tr¯s significatif de lôin®galit® dô®ducation. Il est positivement associ® ¨ lôin®galité dans toutes 

les r®gions du pays dans le sens quôil existe de plus en plus de disparit® en mati¯re dô®ducation 

¨ mesure que lô©ge des individus augmente. La contribution  de lô©ge ¨ lôin®galit® dô®ducation 

est plus importante pour les femmes (46,1%) que pour les hommes (23,7%) surtout dans le 

Grand Tunis (37,2% contre 23% pour les hommes), le Nord-Est (34,7% contre 17,8% pour les 

hommes),et notamment dans le Nord-Ouest (49,7% contre 36,5%), le Sud-Est (75,3% contre 

30,3%) et le Sud-Ouest (67,2% contre 56,6%).  

4.2. La contribution des nouvelles technologies de lôinformation et de la 

communication 

Les nouvelles technologies de lôinformation et de la communication contribuent 

significativement ¨ la r®duction de lôin®galit® mais uniquement dans le Grand-Tunis et le Nord-

Est. La contribution de lôutilisation dôun ordinateur (ou PC) contribue ¨ la r®duction de 

lôin®galit® de 21,2% dans le Grand Tunis (15,6% pour lôin®galit® qui touche les femmes et 

26,9% pour celles qui touche les hommes) et de 25,7% dans le Nord-Est (20,8% pour les 

femmes et 29,5% pour les hommes). La contribution de la disponibilité de la connexion ADSL 

¨ la r®duction de lôin®galit® dô®ducation sô®l¯ve ¨ 17,3% dans le Grand Tunis (12,9% pour 

lôin®galit® qui concerne les femmes et 21,3 pour celle qui touche les hommes) et à 20,3% dans 

le Nord-Est (17,4 pour les femmes et 22,2 pour les hommes).  

Source : STATA 14.0. Calculs de lôauteur. 

Tableau VII - 27. Décomposition de Shapley par genre et par région (Contribution en 

pourcentage) 

  Genre Âge PC-maison Internet Revenu 

 Région Total Fem Hom Total Fem Hom Total Fem Hom Total Fem Hom Total 

GT 0,1 37,2 23,0 30,7 15,6 26,9 21,2 12,9 21,3 17,3 18,2 19,8 19,4 

NE 0,2 34,7 17,8 25,9 20,8 29,5 25,7 17,4 22,2 20,3 10,2 22,1 16,2 

NO 0,6 49,7 36,5 43,9 3,1 5,1 4,1 3,1 9,6 6,1 24,6 40,4 33,0 

CE 0,1 28,7 5,2 15,1 3,6 1,8 2,9 2,2 2,8 2,6 29,8 47,9 38,7 

CO 0,3 22,0 10,9 14,6 4,3 3,3 3,8 2,9 3,0 3,0 49,4 57,5 54,4 

SE 0,7 75,3 30,3 55,6 0,1 0,1 0,1 0,0 0,1 0,0 9,9 40,5 21,0 

SO 0,2 67,2 56,6 62,8 0,2 0,6 0,3 0,3 0,9 0,5 10,1 28,0 16,8 

Total 0,1 46,1 23,7 34,9 4,9 8,2 6,5 4,2 7,5 5,8 23,8 44,3 33,4 

 
Taille du menage Raison abandon : Doit travailler Raison abandon : Aucune utilité 

 
Fem Hom Total Fem Hom Total Fem Hom Total 

GT 1,7 3,0 2,0 10,2 2,4 4,8 4,2 3,7 4,4 

NE 1,0 1,0 0,9 6,3 1,0 2,3 9,6 6,3 8,4 

NO 1,2 1,5 1,3 7,5 4,4 4,1 10,7 2,5 6,8 

CE 2,1 4,6 2,9 4,8 4,7 3,9 28,8 33,0 33,7 

CO 2,4 2,6 2,5 6,7 10,0 8,0 12,2 12,7 13,3 

SE 0,9 1,6 1,0 3,8 5,1 4,1 10,0 22,4 17,4 

SO 1,0 1,3 1,0 1,6 1,6 0,7 19,6 11,0 17,7 

Total 1,1 1,6 1,2 5,8 2,7 3,3 14,1 12,1 14,8 

Note : Ce tableau pr®sente la contribution estim®e de chaque d®terminant ¨ lôin®galit® dô®ducation (les valeurs sont en pourcentage). 

GT : Grand-Tunis ; NE : Nord Est ; NO : Nord Ouest ; CE : Centre Est ; CO : Centre Ouest ; SE : Sud Est ; SO : Sud Ouest. 
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Cependant, dans les autres r®gions du pays et ¨ lô®chelle nationale, la contribution des 

NTIC ¨ la r®duction de lôin®galit® dans le domaine de lô®ducation est plus faible dans le Nord-

Ouest et le Centre-Est. Elle nôest que marginale dans le Sud-Est et le Sud-Ouest. Ces résultats 

montrent dôun c¹t® lôimportance des NTIC dans lôam®lioration des conditions dôapprentissage 

et de progression dans le niveau dô®tudes. Mais dôun autre c¹t®, ces résultats évoquent les 

limites de la prise en considération du rôle des NTIC dans les politiques publiques en matière 

de r®duction de lôin®galit® dô®ducation notamment dans r®gions de lôint®rieur et du Sud. 

4.3. Le revenu et lôin®galit® dô®ducation 

Conformément aux résultats de la sous-section 3.3, la corrélation négative entre le revenu 

et lôin®galit® dô®ducation se confirme suite ¨ la d®composition de Shapley. Le revenu est parmi 

les principaux d®terminants de lôin®galit® avec lô©ge. Au niveau national lôam®lioration du 

niveau de vie des m®nages contribue ¨ la baisse de lôin®galit® de 33,4%. Cette contribution est 

toutefois plus faible pour les femmes (23,8%). La contribution du revenu dans la réduction de 

lôin®galit® dô®ducation est plus importante dans les régions du Nord-Ouest (33%), du Centre-

Est (38,7%) et du Centre-Ouest (54,4%). Dans toutes les régions le revenu contribue à la 

r®duction de lôin®galit® davantage chez les hommes que chez les femmes. 

4.4. Abandon scolaire et autres déterminants de lôin®galit® dô®ducation 

La taille du m®nage produit un effet ambigu sur lôin®galit® dô®ducation et sa contribution 

est assez faible (1,2% au total). Lôabandon des ®tudes pour motif de travail (ou recherche dôun 

emploi) contribue dôune mani¯re assez faible ¨ lôin®galit® dô®ducation. Son effet est souvent 

positif ce qui sôexplique probablement par le niveau dô®tude relativement ®lev® des individus 

qui abandonnent les ®tudes. Lorsque la raison de lôabandon est que lôindividu juge que la 

poursuite des études ne lui procure aucune utilité, la contribution devient plus significative et 

prend un signe positif. Lôabandon dans ce cas pr®cis contribue ¨ hauteur de 14,8% ¨ lôin®galit® 

dô®ducation ¨ lô®chelle globale, ¨ 14,1% de lôin®galit® qui touche les femmes et ¨ 12,1% de 

celle qui touche les hommes. Le fait que les individus qui nôassocient aucune utilit® ¨ 

lô®ducation abandonnent leurs ®tudes, cela contribue ¨ lôin®galit® dô®ducation ¨ hauteur de 

33,7% dans le Centre-Est (28,8% pour les femmes et 33% pour les hommes). Lôabandon pour 

cette raison contribue de 19,6% et de 12,2% ¨ lôin®galit® dô®ducation des femmes dans le Sud-

Ouest et le Centre-Ouest respectivement. 

5. Lôindice dôopportunit® humaine dans le domaine de lô®ducation 

Lôindice de Gini de lô®ducation nôest exempt de tout reproche. Cet indice consid¯re en 

effet que le niveau dô®ducation atteint est ind®pendant de facteurs socialement h®rit®s, tels que 

le sexe, l'éducation des parents, la richesse, etc. Les inégalités découlant de circonstances 

indépendantes de la volonté des enfants devraient aussi être prises en considération car les 

individus ne devraient être tenus responsables que du niveau d'effort qu'ils exercent par rapport 

à ceux exercés par d'autres individus (Cohen, 1989 ; Dworkin, 1981 ; Roemer, 1998 ; Fleurbaey, 

2008). Néanmoins, nul ne peut nier que les dotations socioéconomiques et culturelles 

influencent le niveau dô®ducation atteint par lôenfant et ç la chance » dont il jouit pour pouvoir 
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poursuivre ses études. Ces raisons nous poussent à utiliser une mesure plus concrète de 

lôin®galit® dô®ducation qui tient compte des circonstances de vie dôun enfant.  

5.1. Pr®sentation de lôindice dôopportunit® humaine et des donn®es 

Lôin®galit® mesur®e par lôindice dôopportunit® humaine (IOH) indique ¨ quel point les 

circonstances dans lesquelles vie un enfant (et quôil ne peut pas contr¹ler) permettent 

dôaccro´tre ou de r®duire ses chances dôacc®der ¨ une opportunit® (niveau dôinstruction ï 

aptitudes ï performance académique). 

LôIOH fournit deux informations concr¯tes : le niveau moyen dôinstruction (ou 

comp®tence) atteint par une population et lôin®galit® caus®e par les circonstances dans 

lesquelles vie chaque individu de cette population.  

Lôopportunit® est estim®e pour chaque niveau de compétence atteint en science, math et 

lecture. Lôopportunit® peut °tre d®finie par la probabilit® que lôenfant atteigne un niveau donn® 

de compétence (prédéfini) ou tout simplement par son score dans les différents domaines. Le 

niveau de comp®tence qui repr®sente lôopportunit® dans cette ®tude est le niveau 2 en math, 

science et lecture.  

Afin de caract®riser lôin®galit® dôacc¯s ¨ une opportunit®, la probabilit® que chaque enfant 

atteigne le deuxième niveau est estimée via un modèle logistique en utilisant les circonstances 

comme variables explicatives de cette probabilit®. La probabilit® moyenne dôacc¯s ¨ 

lôopportunit® estim®e pour lôensemble de lô®chantillon (ou groupe de population) est aussi 

appelée le taux de couverture qui caractérise cette opportunité. La dispersion autour de cette 

probabilité moyenne calculée pour chaque « groupe de circonstances » (en tenant compte du 

poids du groupe) côest-à-dire pour chaque groupes dôindividus partageant des circonstances 

similaires, est appel®e lôindice de dispersion (dissimilarity index). Cet indice, qui mesure 

lôin®galit® dôopportunit®, est d®duit du taux de couverture (probabilit® moyenne) afin de 

d®terminer lôindice dôopportunit® humaine relatif ¨ chaque ®chantillon ou sous-échantillon.  Par 

exemple, si la probabilit® moyenne dôacc®der au niveau 2 de comp®tence estim®e pour les 

enfants habitant le Grand-Tunis est égale à 80%, alors que les enfants habitant la même région, 

qui nôont pas ®t® en pr®scolaire et qui appartiennent ¨ un m®nage pauvre présentent un indice 

de dispersion de 50% autour de la moyenne, lôindice dôopportunit® humaine devrait °tre de 80% 

× (1 ï 50%) = 40%, en tenant compte seulement des enfants appartenant à ce groupe de 

circonstance.  Ainsi, un IOH égal à 100% indique une r®partition ®quitable de lôopportunit® 

entre tous les individus, alors quôun IOH ®gal ¨ 0% veut dire que lôopportunit® ne b®n®ficie 

quô¨ un seul individu. Les variables de circonstances retenues dans cette ®tude sont : 

- Le genre ;  

- La r®gion ;  

- La dur®e de la p®riode o½ lôenfant a ®t® en pr®scolaire ;  

- Le niveau dô®ducation du p¯re ; 

- Le niveau dô®ducation de la m¯re ;  

- Le quintile de la distribution de la situation ®conomique, sociale et culturelle (indice); 
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- Lôutilisation des nouvelles technologies de lôinformation et de la communication 

(indice). 

Les r®sultats de lôenqu°te PISA de 2015 sont utilis®es afin dôestimer lôIOH. Cette enqu°te 

évalue la connaissance et la compétence de chaque étudiant interviewé en mathématique, 

science et lecture. Les étudiants sélectionnés doivent avoir complété au moins six ans de 

scolarisation au moment de lôenqu°te. Environ 540 milles ®tudiants ©g®s de 15 ans ont particip® 

à cette enquête qui a inclus en tout 72 pays, dont 5374 étudiants tunisiens. 

Les constats qui résultent de cette enquête mettent en relief le retard accusé par les enfants 

tunisiens, compar® aux enfants dôautres pays, en mati¯re de comp®tences acquises. Ce retard 

nôest pas dissoci® des d®faillances structurelles que conna´t le syst¯me ®ducatif tunisien 

présentées précédemment dans ce chapitre. En effet, les performances des élèves tunisiens 

demeurent faibles et ne pr®sentent pas dô®volutions particuli¯res et notables par rapport aux 

r®sultats de lôenqu°te PISA de 2006. Au niveau des sciences, 66% des ®l¯ves présentent les 

caractéristiques du niveau 1. Aucun élève tunisien ne présente les compétences caractérisant le 

niveau 6 voire même du niveau 5.  

Dans les pays de lôOCDE, par contre, 21% seulement des ®l¯ves atteignent le niveau 1, 

27% le niveau 3 (contre 6,8% des élèves tunisiens seulement) et 19% atteignent le niveau 4 

(contre 0,7% des élèves tunisiens). Les élèves des Émirats Arabes Unis (EAU), de la Jordanie 

et du Liban sont également plus performants que ceux de la Tunisie à ce niveau de compétence.  

Au niveau de la compr®hension de lô®crit, la situation est encore plus pr®occupante, dans 

la mesure où 72% des élèves tunisiens présentent les caractéristiques du niveau 1. À ce niveau 

aussi, les ®l¯ves tunisiens sont surclass®s par ceux des pays de lôOCDE (20,1% des élèves sont 

de niveau 1), de lôEAU (40% de niveau 1) et de la Jordanie (46,3% de niveau 1).  

Les élèves tunisiens ne font pas mieux au niveau des compétences en mathématiques. La 

note « Thématiques Nationales » de la Banque Arabe Internationale de Tunisie sur le 

classement PISA et le système éducatif tunisien prévient à ce sujet que même si « [é] au niveau 

de lô®quit®-genre quôau niveau de lô®quit®-milieu social, le résultat du système éducatif tunisien 

est au-dessus de la moyenne des pays de lôOCDE, [il nôen demeure pas moins que] ce r®sultat, 

intrinsèquement important, devient un levier moins impactant quand le niveau de performance 

au niveau des tests Pisa est aussi faible. En effet, lô®quit® dans un syst¯me ®ducatif qui nôest 

pas performant se transforme en un facteur sans effet en lôabsence dôune dynamique 

dôam®lioration pr¹nant la qualit® des enseignements dispens®s. » (BIAT, 2017, page 3) 

5.2. R®sultats de lô®tude 

5.2.1. Égalité des chances en mathématique 

En ce qui concerne lô®galit® des chances en mati¯re dô®ducation, le Tableau 28 se focalise 

sur lôIOH en mati¯re dôacquisition de comp®tences suffisantes en math®matiques. Dans ce 

domaine de compétence, le taux de couverture à l'échelle nationale atteint 16,02%. Autrement 
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dit, 16,02% en moyenne des enfants interrogés arrivent à atteindre le deuxième niveau de 

compétence en mathématique. Le taux de couverture des filles est inférieur à celui des hommes 

de plus de 4 points de pourcentage (18,59 pour les hommes contre 14,04 pour les femmes). 

Dans le Nord Est cette différence est la plus faible, puisque le taux de couverture atteint 17,09% 

pour les filles, légèrement inférieur à celui des garçons (18,71%). Toutefois, la différence 

devient beaucoup plus importante dans le Nord-Ouest (17,15 pour les garçons contre seulement 

10,44% pour les filles), dans le Sud-Ouest (16,59% pour les garçons contre 8,33% pour les 

filles). Les taux de couverture pour les filles et les garçons atteignent les niveaux les plus faibles 

dans le Sud-Ouest (8,33% et 16,50% respectivement) et dans le Centre-Ouest (8,47% et 13,29% 

respectivement).  

Tenant en compte les différences entre les groupes en fonction des circonstances définis 

précédemment, l'indice de dispersion indiquent une inégalité d'opportunité qui touche 

particulièrement les filles. En effet, pour ce groupe l'indice de dispersion atteint 20,7% contre 

12,6% pour les garçons. Autrement dit, une fille vivant dans les mêmes circonstances qu'un 

garçon a moins de chance (ou d'opportunités) d'atteindre le niveau 2 en mathématique que ce 

garçon.  

L'inégalité d'opportunité est particulièrement élevée dans le Sud Ouest où tout 

simplement 30% des opportunités environ doivent être réalloué équitablement entre les 

différents groupes de circonstance afin dôassurer une ®galit® des opportunit®s.  Dans le Centre-

Ouest l'indice de dispersion est également assez élevé (29,3%). Dans cette région, les filles 

souffrent le plus de l'inégalité d'opportunité la plus élevée (33,22%) en comparaison avec les 

filles habitant le reste des régions.  

Réciproquement, l'indice d'opportunité humaine (IOH) est le plus faible dans les régions 

du Sud-Ouest et du Centre-Ouest, avec des IOH particulièrement faibles pour les filles. En 

somme, les enfants habitant les régions de l'Est bénéficient des IOH plus élevés que ceux 

habitant les régions de l'Ouest.   

Tableau VII -28. IOH – Compétences en mathématiques (en pourcentage) 

  Taux de couverture Indice de dispersion IOH 

 Région Femme Homme Total Femme Homme Total Femme Homme Total 

NE 17,09 18,71 17,83 17,78 13,57 15,20 14,05 16,17 15,12 

NO 10,44 17,16 13,08 19,13 18,87 19,64 8,45 13,92 10,51 

CE 16,54 19,55 17,88 22,60 14,00 17,29 12,80 16,81 14,79 

CO 8,47 13,30 10,61 33,22 24,04 29,34 5,66 10,10 7,50 

SE  13,73 22,19 17,36 20,06 10,27 16,50 10,98 19,91 14,49 

SO 8,33 16,50 11,58 29,85 31,82 31,00 5,85 11,25 7,99 

Total 14,05 18,59 16,03 20,73 12,60 17,23 11,13 16,25 13,27 

Note : L’IOH varie de 0% (inégalité totale des chances) à 100% (égalité totale des chances). GT : Grand-

Tunis ; NE : Nord Est ; NO : Nord Ouest ; CE : Centre Est ; CO : Centre Ouest ; SE : Sud Est ; SO : Sud 

Ouest. 

Source : STATA 14.0. Calculs de lôauteur. 
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5.2.2. Égalité des chances en Science 

En ce qui concerne l'égalité des chances en relation avec l'acquisition des compétences 

en science, les résultats du Tableau 29 montrent une amélioration par rapport aux précédents 

résultats. Le taux de couverture est bien plus élevé que celui trouvé par rapport aux compétences 

en mathématique. Au niveau national, le taux de couverture se situe à 27,91% avec un 

rapprochement entre les taux de couverture des filles (27,23%) et des garçons (28,08). Ce taux 

est plus élevé dans les régions de l'Est que dans celles de l'Ouest. Le taux de couverture le plus 

faible est observé pour les enfants habitant le Sud-Ouest (17,23%).  

Bien que le taux de couverture se soit amélioré pour les filles et quôil se soit rapproché de 

celui des garçons (en comparaison avec les compétences en mathématiques), la différence au 

niveau des indices de dispersion montrent un avantage pour les garçons en matière d'égalité des 

chances. Dans le Nord Est, l'indice de dispersion pour les filles (10,59%) est supérieur à celui 

des garçons (8,88%).  

Cela n'empêche pas que grâce à un taux de couverture plus élevé, l'IOH est plus élevé 

pour les filles habitant cette région. En matière d'égalité des opportunités, les filles habitant le 

Centre-Est bénéficient des conditions les plus favorables par rapport aux garçons, avec un 

indice de dispersion de 10,82% et un IOH de 26,96% (contre 14,84% et 24,28% pour les 

garçons).  

Par contre, les filles habitant les régions de l'Ouest souffrent d'une inégalité des chances 

assez élevée et bien plus supérieure à celle observée pour les garçons en matière d'acquisition 

d'un niveau acceptable de compétences en science. Ceci est surtout le cas des filles habitant la 

région du Sud-Ouest, où presque 32% des opportunités sont mal réparties entre les différents 

groupes de circonstances.  

Tableau VII -29. IOH – Compétences en science (en pourcentage) 

  Taux de couverture Indice de dispersion IOH 

 Région Femme Homme Total Femme Homme Total Femme Homme Total 

NE 33,94 29,09 31,74 10,60 8,88 9,98 30,34 26,51 28,57 

NO 20,57 27,94 23,46 20,64 17,36 17,93 16,32 23,09 19,26 

CE 30,23 28,53 29,47 10,82 14,85 11,11 26,96 24,29 26,20 

CO 16,95 26,60 21,23 25,43 16,02 22,71 12,64 22,33 16,41 

SE  27,23 32,15 29,34 15,46 8,15 11,43 23,02 29,53 25,99 

SO 13,46 23,30 17,37 32,00 22,93 25,67 9,15 17,96 12,91 

Total 27,24 28,80 27,92 15,43 10,10 12,43 23,04 25,89 24,45 

Note : L’IOH varie de 0% (inégalité totale des chances) à 100% (égalité totale des chances). GT : Grand-

Tunis ; NE : Nord Est ; NO : Nord Ouest ; CE : Centre Est ; CO : Centre Ouest ; SE : Sud Est ; SO : Sud 

Ouest. 

Source : STATA 14.0. Calculs de lôauteur. 
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5.2.3. Égalité des chances en lecture 

Les estimations de l'IOH relatif aux compétences en lecture (Tableau 30) montrent une 

supériorité du taux de couverture en faveur des filles au niveau national (24,8%) par rapport 

aux garçons (18,75%). Le taux de couverture au niveau national est de 22,16%, donc supérieur 

à ceux relatifs aux compétences acquises en mathématique et en science. Les régions de l'Ouest 

(du nord au sud) sont défavorisées par rapport à celles de l'Est. Le taux de couverture 

(probabilité moyenne d'atteindre le niveau 2 en lecture) le plus faible revient à la région du Sud-

Ouest  (10,42%), alors que le taux le plus élevé est observé pour les enfants habitant le Nord-

Est. En outre, il est intéressant de remarquer que c'est uniquement dans les régions du Centre-

Ouest et du Sud-Ouest que le taux de couverture relatif aux filles est plus faible que celui relatif 

aux garçons. Alors que dans les autres régions le taux de couverture pour les filles dépasse 

significativement celui des garçons.  

Concernant l'inégalité des chances, elle est évaluée à 18,09% à l'échelle nationale donc 

supérieure à celle observée précédemment pour l'acquisition de compétence en mathématique 

et en science. Ce résultat est interpellant, car il montre que la couverture moyenne d'une 

opportunité (acquisition d'un certain niveau de compétence en lecture dans ce cas) au profit 

dôune population donn®e, m°me si elle est ®lev®e, cela ne veut pas dire qu'elle est ®quitablement 

répartie entre tous les individus de cette population.  

Certes, le nombre moyen de filles et de garçons en Tunisie qui atteignent un niveau 

acceptable en lecture est supérieur au nombre de ceux et celles qui atteignent le même niveau 

en mathématique ou en science. Mais les opportunités d'accès à ce niveau en lecture sont 

réparties d'une manière moins égalitaire que les opportunités d'accès au même niveau en 

mathématique et en science. L'indice de dispersion s'élève à 23,09% dans le Nord-Ouest, à 

25,95 dans le Centre-Ouest et à 33,86% dans le Sud-Ouest. Pour ce dernier cas, c'est équivalent 

de dire que (1 - 33,86% =) 66,14% seulement des opportunités d'accès au niveau 2 en lecture 

sont réparties entre les enfants, alors qu'il faudrait réallouer les 33,86% des opportunités qui 

restent équitablement sur tous les individus pour que satisfaire l'égalité des opportunités. Le 

taux de dispersion est particulièrement élevé pour les filles dans les régions du Centre-Ouest 

(33,46%) et le Sud-Ouest (35,79%).  

Cela résulte en un faible IOH pour les filles dans ces deux régions (10,14% et 6,17% 

respectivement). Les chances d'accès à un niveau acceptable de compétence en lecture sont 

réparties d'une manière très inégalitaire dans ces deux régions à la défaveur des filles 

essentiellement. Les IOH relatifs aux filles et aux garçons sont aussi très faibles dans la région 

du Nord-Ouest (14,68% et 8,55% respectivement).  
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Tableau VII - 30. IOH – Compétences en lecture (en pourcentage) 

  Taux de couverture Indice de dispersion IOH 

 Région Femme Homme Total Femme Homme Total Femme Homme Total 

NE 29,94 20,32 25,58 9,69 20,97 15,28 27,04 16,06 21,67 

NO 18,35 12,75 16,15 19,99 32,86 23,09 14,69 8,56 12,42 

CE 28,68 19,55 24,61 12,44 22,29 16,71 25,12 15,19 20,50 

CO 15,25 17,55 16,27 33,47 23,77 25,96 10,15 13,38 12,05 

SE  26,99 21,54 24,66 18,58 11,78 15,37 21,97 19,01 20,87 

SO 9,62 11,65 10,42 35,79 39,00 33,86 6,17 7,11 6,89 

Total 24,80 18,76 22,17 16,58 20,05 18,09 20,69 15,00 18,16 

Note : L’IOH varie de 0% (inégalité totale des chances) à 100% (égalité totale des chances). GT : Grand-

Tunis ; NE : Nord Est ; NO : Nord Ouest ; CE : Centre Est ; CO : Centre Ouest ; SE : Sud Est ; SO : Sud 

Ouest. 

Source : STATA 14.0. Calculs de lôauteur. 

En résumé, les opportunités d'acquisition de compétences suffisantes en lecture sont réparties 

d'une manière plus inégalitaire par rapport aux opportunités relatives à l'acquisition de 

compétences en science mais elles sont réparties d'une façon plus égalitaire que celles relatives 

à l'acquisition de compétences en mathématique. 

6. Conclusion et recommandations 

Ce chapitre sôest focalis® sur lôin®galit® dô®ducation, ses d®terminants et sa r®partition par 

genre, r®gion et niveau de vie en Tunisie. Lô£tude a utilis® les statistiques officielles des 

Minist¯res de lô£ducation et de lôEnseignement Sup®rieur ainsi que quatre bases de données 

individuelles résultant des enquêtes MICS Tunisie 2018, Les ENBCNV 2005 et 2015 et PISA 

2015.  

6.1 Dépenses publiques  

Dans le volet d®penses publiques dô®ducation, les r®sultats r®v¯lent des signes avant-

coureurs dôun d®s®quilibre structurel dans lôallocation du budget entre les d®penses de 

fonctionnement et les d®penses dôinvestissement qui sôest d®j¨ install® sur le long terme. En 

outre, les résultats mettent en évidence la faible évolution des dépenses par élève et par étudiant 

lorsque les valeurs r®elles (tenant compte de lôinflation du niveau g®n®ral des prix) sont 

utilis®es. Au niveau des d®penses publiques allou®es ¨ lôenseignement de base et au secondaire, 

il sôav¯re que les d®penses destin®es au d®veloppement et ¨ lôinvestissement dans le domaine 

de lô®ducation publique ont ®t® fortement marginalis®es depuis la r®volution au profit des 

dépenses de fonctionnement (Salaires et autres courantes).  

Lôenseignement sup®rieur nôa pas b®n®fici® durant la derni¯re d®cennie dôune stratégie 

dôinvestissement et de d®veloppement ¨ moyen et long terme. Ceci est confirm® par lô®volution 

n®gative de la part des d®penses budg®taires notamment celles allou®es ¨ lôinvestissement. En 

outre, la croissance moyenne des dépenses réelles par étudiant a été très faible et même négative 

lorsquôil sôagit des d®penses r®elles dôinvestissement. 
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6.2 Infrastructure 

Dans le volet infrastructure, les résultats montrent une augmentation du nombre moyen 

dôenfants par classe dans le primaire entre 2010 et 2020. Ce résultat, associés à la régression 

taux dôencadrement dans le primaire, t®moignent dôune insuffisance des investissements 

publics surtout dans lô®ducation primaire. Cette insuffisance des investissements en 

infrastructure a touché presque tous les gouvernorats.  

Dans le 2ème cycle de lôenseignement de base et le secondaire, le nombre moyen dô®l¯ves 

par classe a presque stagn® entre 2010 et 2020. Le nombre dô®l¯ves par classe nôa diminu® que 

dans six gouvernorats seulement. 

Dans les collèges et lycées situés dans les grandes agglom®rations, lôinvestissement 

public d®di® ¨ la mise en place de laboratoires et de salles sp®cialis®es nôest pas suffisant pour 

satisfaire les besoins dôune ®ducation de qualit®. Le nombre dô®l¯ves du deuxi¯me cycle de 

lôenseignement de base et du secondaire par salle spécialisées (laboratoires) en 2020 est assez 

élevé dans les gouvernorats des régions côtières.  

Au niveau de lôenseignement sup®rieur, lôinfrastructure d®j¨ en place et d®di®e ¨ la 

recherche scientifique (Laboratoires et unit®s de recherche), nôarrive ¨ absorber quôune faible 

partie des étudiants poursuivant des études dans de Licence, Mastère et Doctorat. 

6.3 Encadrement et apprentissage 

Au niveau de lôapprentissage, lôin®galit® dô®ducation prend d®j¨ ses racines dans le 

préscolaire. Il existe, en effet, une disparité notable en matière de fréquentation du préscolaire 

entre le milieu urbain et le milieu rural. Lô®cart est aussi tr¯s perceptible entre les r®gions. Il 

existe aussi une forte corrélation positive entre le niveau de vie (estim® par lôindice de bien-être 

économique) et le pourcentage de fréquentation du préscolaire.  

Dans le primaire, le taux dôencadrement des ®l¯ves en 2020 a observ® une r®gression par 

rapport à 2010. Les plus fortes régressions ont touché notamment les r®gions de lôint®rieur et 

m°me quelques gouvernorats des r®gions c¹ti¯res. La sup®riorit® du taux dôencadrement dans 

le 2ème cycle de lôenseignement de base et du secondaire par rapport au lôenseignement primaire 

est vraisemblablement la conséquence de la baisse du taux de scolarisation à partir du 2ème cycle. 

Elle peut °tre due aussi ¨ la nette augmentation du taux dôabandon des ®l¯ves du coll¯ge et du 

lycée. Hormis le District de Tunis et le Nord-Ouest, toutes les autres régions réalisent des taux 

dôach¯vement des ®tudes secondaires inf®rieurs ¨ 50%. Ce taux montre dôailleurs une 

corrélation positive et évidente avec les conditions de vie des élèves.  

Lôabandon scolaire dans le primaire touche particulièrement les filles du Nord-Est et du 

Sud-Est. La non-scolarisation des filles est un phénomène qui semble indépendant du bien-être 

®conomique puisquôil touche dôune mani¯re assez ®quivalente les m®nages ayant diff®rents 

niveaux de vie. Le taux de scolarisation des filles dans le collège est a connu une forte baisse 

surtout pour celles habitant le Centre Ouest. En outre, Le pourcentage dô®l¯ves en dehors du 
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collège est très élevé dans les zones rurales. Le Nord-Est, le Centre-Ouest et le Centre-Est 

enregistrent les pourcentages les plus élevés des él¯ves en dehors du coll¯ge. Côest dans le 

Nord-Est et le Centre-Est que ce pourcentage est le plus élevé pour les filles. De même, les 

conditions de vie influencent significativement le pourcentage des élèves en dehors du collège.  

En mati¯re dôacquisition de compétences basiques en lecture, les performances les plus 

faibles sont observées dans le Nord-Ouest et le Centre-Est. Les filles atteignent un taux de 

compétence plus élevé que celui des garçons dans toutes les régions sauf dans le Centre-Ouest. 

Mais, contrairement aux compétences en lecture, le pourcentage des enfants ayant démontré 

des comp®tences en calcul est beaucoup plus faible ¨ lô®chelle nationale. Les filles du milieu 

rural accusent un retard assez important par rapport aux garçons à ce niveau de compétence. 

Les niveaux de compétence les plus faibles sont observés dans Centre-Ouest et le Sud-Est. Par 

ailleurs, une corr®lation parfaite est observ®e entre le pourcentage dô®l¯ves ayant d®montr® des 

comp®tences en lecture et en calcul avec lôindice de bien-être économique. La dispersion est 

plus élevée pour les filles dans les deux domaines. 

Pour ce qui est de lôenseignement sup®rieur, le taux dôencadrement g®n®ral (£tudiants 

/Enseignants ï tout grades confondus) a régressé entre 2014 et 2018. Durant la même période, 

le taux dôencadrement des ®tudiants par les enseignants chercheurs a connu une baisse sensible. 

6.4 In®galit® dô®ducation : Niveau dô®ducation et indice de Gini 

En mati¯re dôin®galit® dô®ducation, elle est assez élevée au niveau national (plus élevée 

que lôin®galit® des revenus) et touche surtout les filles et les femmes. Lôin®galit® dô®ducation 

est en effet plus importante pour celles-ci quelque soit le niveau de revenu. Lô®cart du niveau 

dô®ducation par rapport aux hommes sô®largit ¨ mesure que le revenu augmente. 

Lôin®galit® dô®ducation est plus importante pour les individus les plus pauvres dans les 

régions du Nord-Ouest et du Centre-Ouest. Ce sont les femmes pauvres habitant ces deux 

r®gions qui souffrent le plus de lôin®galit® dô®ducation. Ces deux régions occupent les premières 

places en termes dôin®galit® dô®ducation m°me pour les individus appartenant aux m®nages les 

plus riches. 

L'écart d'inégalité entre les plus riches et les plus pauvres devient plus important dans les 

régions du Grand Tunis et du Centre-Est. Dans la première région, la dégradation de la situation 

des plus pauvres par rapport aux plus riches est inquiétante. Ce sont les femmes qui ont subi le 

plus les répercussions de cette dégradation dans le Grand Tunis. Il faut remarquer aussi, quôau 

niveau national, lô®cart dôin®galit® pour les femmes les plus pauvres sôest d®t®rior® en 2015 par 

rapport aux hommes en comparaison avec 2005. 

6.5 In®galit® dô®ducation : Les principaux déterminants 

La décomposition de Shapley révèle que lô©ge est un d®terminant tr¯s significatif de 

lôin®galit® dô®ducation. Il est positivement associ® ¨ lôin®galit® dans toutes les r®gions du pays 

dans le sens quôil existe de plus en plus de disparit® en mati¯re dô®ducation ¨ mesure que lô©ge 



 
 

201 
 

LES INEGALITES EN TUNISIE 

des individus augmente. Les nouvelles technologies de lôinformation et de la communication 

contribuent significativement ¨ la r®duction de lôin®galit® mais uniquement dans le Grand-Tunis 

et le Nord-Est. Ce résultat prouve le manque de prise en considération du rôle des NTIC dans 

les politiques publiques en mati¯re de r®duction de lôin®galit® dô®ducation notamment dans 

r®gions de lôint®rieur et du Sud. En outre, le revenu est parmi les principaux d®terminants de 

lôin®galit® dô®ducation. Au niveau national lôam®lioration du niveau de vie des ménages 

contribue ¨ la baisse de lôin®galit®. Cette contribution est toutefois plus faible pour les femmes 

que pour les hommes et ce dans toutes les r®gions. Par ailleurs, le fait que lôindividu abandonne 

ses études car il juge que leur poursuite ne lui procure aucune utilité, cela constitue un 

d®terminant significatif de lôin®galit® dô®ducation tant pour les hommes que pour les femmes 

habitant le Centre-Est, le Sud-Ouest et le Centre-Ouest. 

6.6. Inégalité des chances : Indice dôopportunité humaine (IOH) 

Lôin®galit® d'opportunit® touche particuli¯rement les filles en ce qui concerne 

lôopportunit® dôacqu®rir des comp®tences de base en math®matique et tenant en compte les 

circonstances dans lesquelles vivent les élèves. Dans le Centre-Ouest, les filles souffrent le plus 

de l'inégalité d'opportunité en comparaison avec les filles habitant le reste des régions. 

Réciproquement, l'indice d'opportunité humaine (IOH) est le plus faible (donc une inégalité des 

chances plus élevée) dans les régions du Sud-Ouest et du Centre-Ouest, avec des IOH 

particulièrement faibles pour les filles. En somme, les enfants habitant les régions de l'Est 

bénéficient des IOH plus élevés que ceux habitant les régions de l'Ouest. 

En ce qui concerne l'égalité des chances en relation avec l'acquisition des compétences 

en science, les résultats montrent une amélioration par rapport aux précédents résultats. Le taux 

de couverture est bien plus élevé que celui trouvé par rapport aux compétences en 

mathématique.   

Bien que le taux de couverture s'est amélioré pour les filles et s'est rapproché de celui des 

garçons (en comparaison avec les compétences en mathématiques), la différence au niveau des 

indices de dispersion montrent un avantage pour les garçons en matière d'égalité des chances. 

Les filles habitant les régions de l'Ouest souffrent d'une inégalité des chances assez élevée et 

bien plus supérieure à celle observée pour les garçons en matière d'acquisition d'un niveau 

acceptable de compétences en science. 

En matière de lecture, les estimations montrent une supériorité du taux de couverture en 

faveur des filles au niveau national par rapport aux gar­ons. Toutefois, lorsquôil sôagit de 

l'in®galit® des chances, elle sôav¯re °tre sup®rieure à celle observée pour l'acquisition de 

compétence en mathématique et en science.  

Ce résultat est interpellant, car il montre que même si la couverture moyenne d'une 

opportunit® au profit dôune population donn®e est ®lev®e, cela ne veut pas dire qu'elle est 

équitablement répartie. Les chances d'accès à un niveau acceptable de compétence en lecture 

sont réparties d'une manière très inégalitaire dans les régions Centre-Ouest et du Sud-Ouest à 

la défaveur des filles essentiellement. Dans ces deux régions, le taux de couverture relatif aux 
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filles est plus faible que celui relatif aux garçons. Alors que le taux de dispersion (inégalité 

dôopportunit®) est particuli¯rement ®lev® pour les filles dans ces régions.  

6.7. Recommandations 

Ce chapitre a essayé de lever le voile sur plusieurs défaillances structurelles du système 

®ducatif tunisien au niveau de lôinsuffisance du soutien budg®taire, de lôinfrastructure et de 

lôin®galit® des chances. Des actions sur le court et le long terme doivent °tre mises en îuvre en 

faveur de la cons®cration du principe dôune ®ducation de qualit® pour tous les individus quels 

que soient leur niveau de vie et leurs circonstances familiales et sociales. Nous proposons 

quelques recommandations dans ce sens : 

 

Á íuvrer ¨ freiner le désengagement de l’État vis-à-vis de son rôle souverain 

expressément consacré par la Constitution de garantir une éducation de qualité pour tous 

et sans discrimination. 

Á íuvrer ¨ réorienter les ressources publiques et lôattention politique vers le r¹le de 

lô®cole publique inclusive, gratuite et accessible ¨ toutes et tous. 

Á Appeler ¨ la relance des dépenses d’investissement et de d®veloppement dans le 

secteur de lô®ducation en leur consacrant un volet progressivement plus important dans 

les d®penses budg®taires. 

Á íuvrer ¨ lôaugmentation des d®penses publiques allou®es ¨ l’enseignement 

préscolaire dans le milieu rural et dans les zones d®favoris®es de lôOuest. 

Á Appeler ¨ une discrimination positive dans lôallocation des d®penses publiques 

dô®ducation en faveur les r®gions de lôint®rieur et les zones enclav®es surtout en ce qui 

concerne lôaffectation des enseignants lôinvestissement dans les infrastructures 

scolaires. 

Á Appeler ¨ accro´tre lôinvestissement public (recrutement, formation, ®valuation) visant 

l’amélioration de la qualité de l’apprentissage ̈  travers la revalorisation du corps 

®ducatif et le renforcement de ses comp®tences p®dagogiques et scientifiques. 

Á Renforcer le rôle des acteurs régionaux et locaux dans la prise de d®cision et leur 

ind®pendance dans la fixation des strat®gies futures en mati¯re de lôadministration des 

®tablissements ®ducatifs.  

Á Pousser vers une réaffirmation du rôle régulateur de l’État et son autorit® sur le 

secteur ®ducatif priv® en veillant ̈ la bonne gouvernance de ce secteur et la conformit® 

des ®tablissements priv®s aux normes en vigueur.  

Á Exiger une participation du secteur éducatif privé à l’effort d’investissement en 

infrastructure et de d®veloppement dans une logique de solidarit® nationale concr®tisant 

le r¹le social du secteur ®ducatif et limitant ainsi lô®cart de plus en plus perceptible entre 

le public et le priv® au niveau de la qualit® des services ®ducatifs prest®s.  

Á Engager des discussions avec le gouvernement afin de tracer sur le moyen et le long 

terme une stratégie d’aide sociale et d’appui budgétaire afin de soutenir les familles 

les plus d®munies, leur offrir des revenus stables destin®s ¨ couvrir les frais de 

scolarisation de leurs enfants. Cet effort budg®taire vise ¨ r®duire la proportion des 
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enfants qui quittent pr®matur®ment lô®cole et appuyer la sensibilisation de la population 

vuln®rable et pauvre contre le travail des enfants. 

 

Á Appeler ¨ prendre en considération l’aspect genre dans les politiques ®ducatives en 

enrayant les barri¯res et st®r®otypes qui emp°chent les filles dôaller ¨ lô®cole ou de 

poursuivre jusquôau bout leurs ®tudes.  

Á Engager des discussions avec le pouvoir ex®cutif afin faire de lô®ducation nationale un 

ascenseur social tangible pour les filles et les femmes surtout dans les r®gions 

d®favoris®es et afin de les encourager ¨ poursuivre leurs ®tudes. Il sôagit aussi de se 

pencher de plus pr¯s sur les difficult®s qui compliquent lôinsertion professionnelle des 

filles et des femmes, les solutions visant ¨ r®duire la discrimination en mati¯re de 

r®mun®ration et la garantie de leur droit au travail.  
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CHAPITRE VIII  : LES INEGALITES DE SANTE   

 

 

Cette pand®mie a mis en lumi¯re, les in®galit®s qui s®vissent sur le plan de lôacc¯s aux 

soins aussi bien ¨ lôint®rieur des Etats, entre les diff®rentes couches de la soci®t® ou les r®gions 

dôun pays, quôentre les Etats. Lôacc¯s aux vaccins et la guerre latente entre les différents pays 

pour lôacquisition de ces vaccins ainsi que la comp®tition entre les instituts de recherche, les 

laboratoires et les industries pharmaceutiques dans ce domaine sont un révélateur éloquent de 

ces inégalités et du fossé qui existe entre les pays riches et les pays les moins bien lotis. LôOMS 

a émis, en juillet 2021, une alerte sur les dangers dôune vaccination ¨ deux vitesses. En effet, 

sur les 3,3 milliards de doses du vaccin anti-Covid déjà administrées, seul 1 % lôa ®t® dans les 

pays les plus pauvres largement démunis face au virus, et favorisant, par-là, lô®mergence de 

variants de plus en plus dangereux. (« Le monde », 10-7-2021.) 

A lôint®rieur des pays, la pand®mie a mis en exergue les in®galit®s, parfois effarantes entre 

les classes sociales, non seulement pour lôacc¯s aux soins, mais aussi sur le plan de la capacit® 

de se protéger aussi bien sur le plan sanitaire que sur les plans économique et social. Le 

d®sengagement des Etats des domaines de la sant® publique et de lô®ducation qui a suivi le recul 

de lôEtat social et la compression continue de la d®pense publique r®sultant des politiques 

néolibérales depuis le milieu des années quatre-vingt du siècle dernier, ont eu pour effet 

dôaffaiblir la capacit® du secteur public ¨ offrir des soins de qualité et à faire face aux effets de 

la pandémie, notamment sur les catégories vulnérables et même les classes moyennes.  

Aussi, les inégalités de santé apparaissent-elles, aujourdôhui comme hier, comme une 

atteinte à un des droits fondamentaux de lôhomme, et ¨ la justice entre les °tres humains ; mais 

constituent aussi un danger qui compromet la promotion du capital humain et le développement 

économique et social intégré et durable. 

Notre ®tude sôefforcera, dans ce chapitre, de tracer les contours de la situation des 

in®galit®s en Tunisie ¨ travers les donn®es et les ®tudes disponibles, mais, surtout dôapporter, ¨ 

travers cela, des propositions de recommandations en vue dôinfl®chir les politiques publiques 

vers plus dô®quit® et de justice dans le domaine de la santé. Tout en étant convaincus, comme 

lôa si bien soulign® D. R. Gwatkin66, que « la prise de conscience des problèmes ne sauve pas 

de vies, pas plus quôelle ne redonne la santé è, on croit fermement quôil est essentiel de dégager 

des stratégies pour pouvoir aller au-delà de lôappréhension des faits et appliquer le savoir aux 

                                                           
66  - Gwatkin D. R. « Inégalité s de santé et santé des pauvres : que sait-on et que peut-on faire ? », Bulletin of the World 
Health Organization, 2000, n°78. 

Tout le monde sôaccorde ¨ affirmer que la sant® est un des droits fondamentaux de 

lôhomme. La pand®mie du Covid 19 qui a ®branl® la plan¯te depuis la fin de lôann®e 2019 a 

d®montr®, encore une fois, la n®cessit® imp®rieuse, pour tous les pays, dôaccorder une 

importance particulière et une priorité absolue au secteur de la santé et aux structures et 

dispositifs de couverture sanitaire pour préserver la santé et la vie des citoyens.  
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enjeux et problèmes repérés. Dans cette optique notre souhait est de pouvoir réussir le passage 

indispensable «de lôanalyse à lôaction concrète afin de résoudre les problèmes que la recherche 

a permis de mettre en lumière è en vue dôune meilleure concr®tisation du droit ¨ la sant®, 

notamment, pour les catégories défavorisées. 

1.  Le droit à la santé 

Tous les instruments juridiques internationaux reconnaissent, aujourdôhui, que la sant® 

est un droit de lôHomme ; et en tant que tel, les Etats sont obligés à le respecter, le protéger 

et le mettre en œuvre. 

Il importe de rappeler, ¨ ce sujet, que côest la Constitution de 1946 de lôOrganisation 

mondiale de la santé (OMS), qui, dans son préambule, a été la première à évoquer ce droit. 

Côest ce m°me instrument qui définit la santé comme «un état de complet bien-être physique, 

mental et social, qui ne consiste pas seulement en une absence de maladie ou dôinfirmit®». Ce 

préambule précise également que «la possession du meilleur ®tat de sant® quôil est capable dôatteindre 

constitue lôun des droits fondamentaux de tout °tre humain, quelles que soient sa race, sa religion, ses 

opinions politiques, sa condition économique ou sociale». 

La d®claration universelle des Droits de lôHomme a consacr® ce droit en le consid®rant, selon son 

article 25, comme une composante intégrante du droit à « un niveau de vie suffisant ». 

Le Pacte International des Droits Economiques, Sociaux et Culturels de 1966 reconnaît le droit à 

la sant® comme un droit de lôhomme et engage les Etats signataires ¨ le prot®ger dans les d®clarations, 

la législation et les politiques nationales. 

La nouvelle Constitution tunisienne garantit le droit à la santé en tant que droit de 

lôhomme et stipule dans son article 21 que «Les citoyens et les citoyennes sont égaux en droits 

et en devoirs... », et que « Lô£tat garantit aux citoyens et aux citoyennes les libertés et les droits 

individuels et collectifs. Il leur assure les conditions dôune vie digne. ».  

Elle pr®cise dans lôarticle 38 que : çTout °tre humain a droit ¨ la sant®. Lô£tat garantit 

la prévention et les soins de santé à tout citoyen et assure les moyens nécessaires à la sécurité 

et ¨ la qualit® des services de sant®. Lô£tat garantit la gratuit® des soins pour les personnes 

sans soutien ou ne disposant pas de ressources suffisantes. Il garantit le droit à une couverture 

sociale conformément à ce qui est prévu par la loi. » 

Toutes ces consid®rations dôordre juridique et ®thique ne peuvent que renforcer et 

légitimer les exigences économiques qui font de la santé des populations et des ressources 

humaines des facteurs essentiels dans lôîuvre de d®veloppement économique et de promotion 

sociale. 

De par son caractère de droit fondamental, le droit à la santé acquiert la caractéristique de 

droit universel et inali®nable, il est interd®pendant avec les autres droits (comme lô®ducation, le 

travailé) et indivisible. Il implique lô®galit® et la non-discrimination. Et comme les autres 
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droits il constitue à la fois un droit mais impose aussi des obligations. En effet, les États se 

doivent, en cons®quence, de prot®ger, de respecter et de mettre en îuvre ce droit.   

Lôengagement des Etats pour respecter ce droit les oblige ¨ ne pas entraver directement 

ou indirectement lôexercice de ce droit. Leur engagement de le prot®ger implique quôils se 

doivent dôemp°cher les tiers de sôimmiscer dans lôexercice de ce droit et dôadopter des lois et 

toutes les mesures idoines pour garantir que les acteurs privés se conforment aux normes en 

mati¯re des droits de lôhomme en fournissant des prestations de soins de sant®67. A cet effet, il 

importe  de remarquer que les Etats se doivent de veiller et de garantir, (comme ils sont tenus 

de le faire pour leurs propres services publics), que la privatisation des prestations de soins de 

sant® ne repr®sente pas une menace ou ne viole pas les principes r®gissant les droits de lôhomme 

à savoir les principes de disponibilit®,  dôaccessibilit®, dôacceptabilit® et de qualit® des 

équipements et des services de soins de santé. 

La troisi¯me obligation pour les Etats est celle de la mise en îuvre ou de lôinstauration 

qui signifie quôils doivent mettre en place des mesures positives et appropriées qui sont de 

nature ¨ permettre la pleine r®alisation de ce droit. Cela implique, notamment, lôadoption de 

politiques nationales ou de plans nationaux de santé couvrant aussi bien les secteurs publics que 

privés. Lô®galit® et la non-discrimination sont des principes qui doivent sous-tendre toutes ces 

politiques et ces mesures. 

Or quôen est-il de toutes ces implications de justice et dô®galit® au niveau de ce droit dans 

la réalité, sur les plans mondial et national ? Côest ce que nous essayerons dôaborder dans ce 

chapitre. 

2. Le concept dôin®galit®s de sant® 
 

2.1. Définition des inégalités de santé 

LôOMS d®finit le concept des in®galit®s de sant® comme ®tant : « les causes inéquitables 

et évitables de problèmes de santé face auxquelles les populations, ¨ lôint®rieur dôun pays ou 

de diff®rents pays, ne sont pas sur un pied dô®galit®. Ces in®galit®s sanitaires sont le reflet des 

in®galit®s que lôon peut constater en g®n®ral dans une soci®t® et entre diff®rentes soci®t®s. Les 

conditions socio-économiques dans lesquelles se trouvent les individus déterminent le risque 

de tomber malade et les mesures ¨ prendre pour pr®venir ou traiter la maladie lorsquôelle 

survient. 68». 

Le portail Health Inequalities Portal69, pour sa part, qualifie les inégalités en matière de 

santé de  «différences d'état de santé entre les groupes de personnes qui sont importantes, 

inutiles, déloyales, injustes, systématiques et évitables par des moyens raisonnables». Elles 

peuvent être observées entre les populations et les groupes au sein des populations et sous forme 

                                                           
67  -  Voir la brochure du Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l'homme, & de l’Organisation mondiale de la 
santé, « Le droit à la santé », Fiche d'information n°31. 
68  - OMS, Aide-mémoire 3: Principaux concepts. 
69  - HIP,  https://health-inequalities.eu 
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de gradient. Ils peuvent également être observés entre les pays et les régions. Ils sont liés aux 

conditions sociales, économiques et environnementales - les conditions dans lesquelles les 

individus sont nés, grandissent, vivent, travaillent et vieillissent. 

Ces inégalités signifient souvent que le statut social et économique moins avantageux 

d'un individu, ou d'un groupe, dans la société est lié à un état de santé inférieur. Les 

inégalités en matière de santé sont, donc, liées à des inégalités plus larges et à des formes 

de discrimination dans la société, telles que le racisme et le sexisme, ainsi qu'à des 

disparités économiques et sociales. 

Elles sont souvent observées le long d'un gradient social, qui est une «dégradation 

progressive ou linéaire de la santé qui s'accompagne d'une position sociale décroissante»70. Ce 

gradient existe dans tous les pays, riches ou pauvres, et il peut être observé en examinant des 

facteurs tels que le revenu, le niveau d'éducation, la région géographique, le sexe ou 

l'appartenance ethnique. Cela signifie que plus la situation dôun individu, ou dôun groupe, est 

favorable, meilleures sont leurs chances de jouir d'une bonne santé et d'une vie plus longue. 

2.2. Les déterminants sociaux de santé 

Ce sont les circonstances dans lesquelles les individus naissent, grandissent, vivent, 

travaillent et vieillissent ainsi que les systèmes mis en place pour faire face à la maladie. Ces 

circonstances étant déterminées par plusieurs forces : lô®conomie, les politiques sociales et la 

politique, elles reflètent, donc, les choix politiques, et dépendent de la répartition du pouvoir, 

de l'argent et des ressources à tous les niveaux, mondial, national et local. Les déterminants 

sociaux de la sant® sont, en d®finitive, ¨ lôorigine des principales in®galit®s en sant® que l'on 

observe au sein d'un même pays ou entre les différents pays du monde. 

Les d®terminants ne sont pas toujours des causes directes, il sôagit de facteurs individuels, 

sociaux, ®conomiques et environnementaux que lôon peut associer ¨ un probl¯me de sant® 

particulier ou encore à un état de santé global. La brochure éditée par la Direction des 

communications du ministère de la Santé et des Services sociaux du Québec71 intitulée « la 

santé et ses déterminants, mieux comprendre pour mieux agir», présente une carte de la santé 

et de ses déterminants, qui comprend quatre champs déployés en cercles concentriques autour 

de lô®l®ment central, auquel ils contribuent : lôétat de santé de la population. Ces quatre champs 

sont :  

¶ les caractéristiques individuelles ; comme les caractéristiques biologiques et 

génétiques particulières, les compétences personnelles et sociales, les habitudes de vie 

et les comportements, et les caractéristiques socioéconomiques tels que la scolarité, 

lôoccupation, le type dôemploi et le revenué 

¶ les milieux de vie : qui comprennent le milieu familial qui joue un rôle central dans le 

développement des enfants, le milieu de garde, le milieu scolaire, le milieu de travail, 

les milieux dôh®bergement et les communautés locales et le voisinage ; 

                                                           
70  - Marmot 2004 
71  - www.msss.gouv.qc.ca section Documentation, rubrique Publications 
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¶ les systèmes : comme les syst¯mes dô®ducation et de services de garde ¨ lôenfance, les 

syst¯mes de sant® et de services sociaux, lôam®nagement du territoire, le soutien à 

lôemploi et la solidarit® sociale, dôautres syst¯mes et programmes, tels que les services 

de contr¹le et de gestion de lôeau potable ou de salubrit® des alimentsé 

¶ le contexte global : qui dépend du contexte politique et législatif, du contexte 

®conomique, du contexte social et culturel d®termin® par lôensemble des normes et des 

valeurs prédominantes dans une société, des pratiques religieuses, des écarts entre les 

groupes sociaux, du contexte scientifique et technologique ainsi que de lôenvironnement 

naturel et les écosystèmes. 

2.3. In®galit® et iniquit® de sant® :  

 

Il ne faudrait pas confondre, comme côest souvent le cas, entre les concepts d’inégalité 

et d’iniquité dans le domaine de sant®. En g®n®ral, l'inégalité de santé peut d®signer toutes 

les différences, et l'iniquité de santé se r®f¯re uniquement aux différences qui sont inutiles, 

évitables, et injustes. Cette distinction signifie que les in®galit®s en mati¯re de sant® sont les 

diff®rences d'®tat de sant® survenant parmi les individus ou les groupes ou, plus formellement, 

la variation totale entre les individus de la sant® d'une population, qui tient souvent compte des 

diff®rences de statut socio-®conomique ou d'autres caract®ristiques d®mographiques, alors que 

les iniquit®s en mati¯re de sant® sont des diff®rences en mati¯re de sant® qui sont inutiles, 

®vitables, d®loyales et injustes.  

 

 

LôOMS pr®cise que tous les aspects de la politique dôun Etat et de lô®conomie, dans les 

domaines des finances, de lô®ducation, du logement, de lôemploi, des transports et de la 

politique sanitaire, peuvent influer sur la sant® et lô®quit® sanitaire. Les politiques des diff®rents 

Encadré VIII – 1- Extraits de la Déclaration d'Alma-Ata (12-9-1978)  

La Conférence internationale sur les soins de santé primaires réunie à Alma-!ǘŀ ΧΣ ǎƻǳƭƛƎƴŀƴǘ ƭŀ 

nécessité d'une action urgente de tous les gouvernements, de tous les personnels des secteurs de 

la santé et du développement ainsi que de la communauté internationale pour protéger et 

promouvoir la santé de tous les peuples du monde, déclare ce qui suit :  

I -  La Conférence réaffirme avec force que la santé, qui est un état de complet bien-être physique, 

mental et social et ne consiste pas seulement en l'absence de maladie ou d'infirmité, est un droit 

fondamental de l'être humain, et que l'accession au niveau de santé le plus élevé possible est un 

objectif social extrêmement important qui intéresse le monde entier et suppose la participation de 

nombreux secteurs socioéconomiques autres que celui de la santé.  

II - Les inégalités flagrantes dans la situation sanitaire des peuples, aussi bien entre pays 

développés et pays en développement qu'à l'intérieur même des pays, sont politiquement, 

socialement et économiquement inacceptables et constituent de ce fait un sujet de 

préoccupation commun à tous les pays... 
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départements ministériels doivent absolument être cohérentes, se compléter et ne pas être 

contradictoires en ce qui concerne lô®quit® en sant®. Ainsi, et ¨ titre dôexemple, une politique 

commerciale encourageant explicitement la production, la commercialisation et la 

consommation dôaliments riches en graisses et en sucres au d®triment de la production de fruits 

et légumes est contraire à une politique en faveur de la santé. 

Lôéquité, est une question de valeurs liée au principe de justice sociale, elle exige, en 

somme, comme le stipule lôOMS, une réduction des écarts injustes. La recherche de lôéquité en 

matière de santé et de développement des soins signifie sôefforcer de réduire les disparités 

sociales évitables et injustes dans ce domaine.72 LôOrganisation souligne quôau lieu de se 

contenter de mettre en exergue lô®tat de sant® des pauvres, il fallait se soucier des in®galit®s de 

santé entre les riches et les pauvres. Cela rejoint les recommandations de la D®claration dôAlma-

Ata, qui tout en clamant lôindignation face ¨ la situation sanitaire inacceptable de centaines de 

millions de pauvres dans le monde, préconisait la mise en place de soins de santé primaires pour 

combler le foss® entre nantis et d®sh®rit®s, côest-à- dire réduire les inégalités de santé. 

3. Les inégalités de santé dans le monde 

Dans son introduction du Rapport mondial sur la santé dans le monde 2021, publié le 20 

mai 2021, le directeur g®n®ral de lôOMS73 a souligné que «Les inégalités persistantes 

continuent également d'avoir un impact sur la santé de la population dans la plupart des 

aspects, sinon tous. Malgré l'amélioration globale de la couverture des services, entre les pays 

et à l'intérieur des pays, les populations défavorisées ont toujours un accès limité aux soins et 

courent un plus grand risque de faire face à des coûts catastrophiquesé Pour combler ces 

lacunes et atteindre les objectifs mondiaux, nous devons continuer à nous concentrer sur la 

distribution équitable des services et l'accès à des soins de santé de qualité abordables et à des 

interventions efficaces dans tous les pays et pour toutes les populations ». 

Par ailleurs, lôOMS, indique sur son propre site quôindépendamment de la pandémie du 

Covid 19 qui secoue le monde depuis la fin de 2019, les inégalités de santé existantes, à la fois 

au sein des pays et entre les pays, continuent de peser sur la situation sanitaire dans le monde 

et dôentraver les interventions bien cibl®es pour promouvoir la r®alisation du droit ¨ la sant®.  

Malgré les progrès de la santé mondiale, les pays du monde demeurent encore confrontés 

à un ensemble complexe de menaces pour la santé et le bien-être de leurs citoyens. Plusieurs de 

ces menaces trouvent leurs origines dans les inégalités sociales, politiques, économiques et 

entre les sexes et d'autres déterminants de la santé. En effet, des données plus fines et 

désagrégées, en particulier des données ventilées par revenu, sexe et âge, peuvent montrer des 

inégalités plus profondes et invisibles. 

                                                           
72  - Whitehead M. « Concepts et principes de l’égalité des chances en matière de santé ». Copenhague, Bureau régional 
OMS de l’Europe, 1990 (EUR/ICP/RPD/414). 
73 - Dr Tedros Adhanom Ghebreyesus DG de l’Organisation Mondiale de la Santé, « World Health Statistics 2021. 
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Sur le plan de la couverture sanitaire, lôOMS souligne que lôatteinte de la couverture 

sanitaire universelle74 (CSU) est l'un des objectifs majeurs que les nations du monde se sont 

fixés lors de l'adoption des ODD en 2015 et lors de la réaffirmation de cet engagement lors de 

la réunion de haut niveau de l'Assemblée générale des Nations Unies sur la CSU en 2019.  

Cependant, en dépit des améliorations de la couverture des services de santé essentiels 

qui ont été enregistrées dans tous les groupes de revenus et dans différents types de services - 

l'indice de couverture des services de CSU (SCI) passant d'une moyenne mondiale de 45 (sur 

100) en 2000 à 66 en 2017 - beaucoup dôin®galit®s persistent. ê l'®chelle mondiale et pour de 

nombreux pays, le rythme des progrès a ralenti depuis 2010, et les pays les plus pauvres et ceux 

touchés par des conflits sont encore largement devancés. En Afrique cet indicateur demeure 

encore faible, soit 46 sur 100, contre 57 en Méditerranée Orientale75 et 77 en Europe. 

Dans l'ensemble, la protection financière devant la maladie avant le COVID-19 s'est 

détériorée. La proportion de la population ayant des dépenses personnelles dépassant 10% du 

budget du ménage est passée de 9% à près de 12.7% et la part de celles dépassant 25%, est 

passée de 1,7% à 2,9%, sur la période 2000-2015.  

Les d®penses catastrophiques de sant® constituent, en fait, un indicateur de lôimportance 

ou de lôinsuffisance, de la couverture sociale et du degr® de protection des populations par les 

pouvoirs publics. En effet, les statistiques par région du monde montrent que la population des 

ménages qui dépensent sur leur santé plus de 10% de leurs revenus (ou dépenses) représentent 

7.4% en Europe et 11.7% en Méditerranée Orientale. Mais ce taux est relativement faible en 

Afrique, ce qui pourrait indiquer que, faute de moyens, bon nombre de populations défavorisées 

sont découragées et renoncent aux soins de santé ; et cela ne peut que rejaillir sur leur état de 

sant®. Cela constitue aussi un facteur dôin®galit® injuste et inadmissible. 

Les dépenses catastrophiques et qui dépassent le quart du revenu du ménage a touché plus 

de 2.% de la population au niveau mondial, mais seulement 1.2% en Europe. Ces dépenses 

catastrophiques sont un facteur de paupérisation et de vulnérabilité non seulement pour les 

catégories défavorisées, mais aussi pour les classes moyennes dont les revenus sont plus ou 

moins proches des seuils de pauvreté. 

La part des dépenses publiques76 pour la santé r®v¯le, ®galement lôampleur des 

inégalités et le degr® dôengagement des pouvoirs publics à protéger la santé de leurs citoyens. 

                                                           
74  - Indice de couverture pour les services de santé essentiels (basé sur des interventions de suivi qui incluent la santé 

reproductive, maternelle, néonatale et infantile, les maladies infectieuses, les maladies non transmissibles et la capacité et 
l'accès aux services). Il est présenté sur une échelle de 0 à 100. 
75  - Pour l’OMS, la région Méditerranée Orientale comprend 21 pays ; Afghanistan, Bahreïn, Djibouti, Egypte, Iran, Jordanie, 
Kuwait, Liban, Libye, Maroc, Oman, Pakistan, Qatar, Arabie Saoudite, Somalie, Soudan, Syrie, Tunisie, Emirats Arabes Unis 
et Yémen. Par contre l’Algérie et la Mauritanie appartiennent à la région Afrique. 
76  - La part des ressources des administrations publiques nationales utilisées pour financer les dépenses de santé dans le 
total des dépenses courantes de santé indique combien de ressources le secteur public consacre à la santé. Les sources 
publiques comprennent les recettes intérieures sous forme de transferts internes et de subventions, les transferts, les 
subventions aux bénéficiaires volontaires de l'assurance maladie, les ISBLSM ou les systèmes de financement des entreprises 
ainsi que le prépaiement obligatoire et les cotisations d'assurance maladie sociale. Tous ces transferts et subventions 
représentent des sources publiques de santé et indiquent la contribution globale des gouvernements au financement des 
soins de santé par rapport aux autres sources de financement provenant de sources nationales privées et externes. 
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En effet, la part de la dépense publique de santé dans la dépense publique globale était en 

Europe de 12.3% contre seulement 7.2% en Afrique et une moyenne mondiale de 10.2%. 

Quant aux dépenses courantes de santé, elles révèlent, elles aussi le fossé qui sépare les 

pays avancés des pays pauvres. En effet, la dépense moyenne de santé par tête était au niveau 

mondial de 1001 US$ en 2016, mais cette moyenne variait entre 103 US$ en Afrique et 1990 

US$ en Europe, soit près de 20 fois plus.  

Au niveau du personnel de santé, force est de constater que les données montrent que le 

monde a besoin, selon lôOMS, de millions d'autres d'entre eux s'il veut atteindre la couverture 

sanitaire universelle d'ici 2030. Plus encore, des disparités dramatiques persistent au niveau du 

nombre de personnes pour chaque agent de santé dans les différentes régions de la planète. Les 

statistiques montrent à quel point la répartition de ces personnels est déséquilibrée dans le 

monde et mettent en évidence leur rareté inacceptable dans certaines régions. 

Tableau VIII - 1 – Indicateurs de santé selon certaines régions du monde 

Selon rapport OMS 2021 

 Année Tunisie Méditerranée 
Orientale 

Afrique Europe Monde 

Densité en docteurs en médecine 
(pour 10000 habitants) 

2018 13 10,9 2.8 43.2 17.5 

Densité en dentistes (pour 10000 
habitants) 

2018 3,1      6,9 

Densité en pharmaciens (pour 
10000 habitants) 

2018 2,3      5,6 

Densité en personnel infirmier et 
sages-femmes (pour 10000 
habitants) 

2018 25,1 16.4 10,3 77.8 39.0 

Indice de couverture pour les 
services essentiels (indice de 0 à 
100) 

2017 70 57 46 77 66 

Dépenses courantes de santé par 
tête (en US$) 

2016 257 556 103 1990 1001 

Part des dépenses courantes de 
santé du PIB (%) selon rapport 
OMS 2019 

2016 7,0% 5,3% 5,9% 8,0% 6,6% 

Part des dépenses publiques de 
santé dans les dépenses publiques 
globales 

2018 13,6% 8,6% 6,8% 12,5% 10,0% 

% de population des ménages 
dont les dépenses de santé > 10% 
des revenus ou dépenses 

2011-
2018 

18,4% 11,7% 7,3% 7,4% 12,7% 

% de population des ménages 
dont les dépenses de santé > 25% 
des revenus ou dépenses 

2011-
2018 

2,7% 1,9% 1,8% 1,2% 2,9% 

Taux de mortalité maternelle 
(pour 100000 naissances vivantes) 

2017 43 164  525 13 211 

Proportion des naissances 
effectuées par du personnel 
qualifié, (en %) 

2011-
2020 

100 81  65 99 83 
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Ces données indiquent que les personnels de santé qui fournissent des services essentiels 

manquent sensiblement, (à travers une densité très faible) paradoxalement dans les endroits où 

la morbidité est la plus élevée. Même lorsque les densités nationales sont importantes, les 

inégalités persistent entre les zones rurales, éloignées et difficiles d'accès par rapport aux 

grandes villes et aux centres urbains. Selon les dernières données disponibles de 2011-2019, la 

densité d'agents de santé est la plus faible en Afrique, avec moins de 3 médecins pour 10 000 

habitants (contre 34.1 en Europe) et 10.1 infirmiers / sages-femmes pour 10000 habitants 

(contre 81.3 en Europe). 

Aussi, selon les statistiques de 2011-2020, 83% des naissances dans le monde ont été 

assistées par du personnel qualifié, notamment des médecins, des infirmières et des sages-

femmes. Il s'agit d'une augmentation d'environ 30% par rapport aux données de 2000ï2006. 

Cependant, ce taux était de 65% en Afrique contre 81% en Méditerranée Orientale et 99% en 

Europe. En conséquence, le taux de mortalité maternelle pour 100 000 naissances vivantes, dont 

la moyenne mondiale sô®tablissait ¨ 211, est 40 fois plus ®lev® en Afrique quôen Europe (525 

contre 13). 

Ces professionnels de la santé de première ligne sont ceux qui répondent à la fois aux 

urgences et aux besoins quotidiens. Les investissements dans de meilleures infrastructures pour 

les établissements de santé, la formation continue et le renforcement des capacités et de 

meilleures conditions de travail pour les agents de santé et de soins - tous nécessaires pour la 

couverture sanitaire universelle - seront d®terminants pour lôatteinte de cet objectif, selon le 

rapport de lôOMS. 

Ces déséquilibres et ces in®galit®s ne peuvent quôavoir des cons®quences n®fastes sur la 

situation sanitaires des populations des pays pauvres qui apparaissent, sans tenir compte de 

leurs inégalités internes, dans les indicateurs globaux « de résultat » et dont nous nous 

bornerons à ne citer que les plus courants. 

3.1. Au niveau de lôesp®rance de vie :  

Sur ce plan, les rapports de lôOMS pr®cisent que si la population mondiale continue de 

vivre plus longtemps et de vivre plus d'années en bonne santé, les disparités et les écarts entre 

pays et régions du monde sont encore importants. En effet, entre 2000 et 2019, l'espérance de 

vie mondiale à la naissance est passée de 66,8 ans en 2000 à 73,3 ans en 2019, et l'espérance de 

vie en bonne santé est passée de 58,3 ans à 63,7 ans. Mais, bien que partageant des tendances à 

la hausse similaires, lôesp®rance de vie et l'esp®rance de vie en bonne sant® chez les hommes 

demeurent systématiquement moins élevées que chez les femmes. 

Ces deux indicateurs augmentent également avec les niveaux de revenu national, mais les 

améliorations les plus rapides ont été observées dans les pays à faible revenu, gagnant plus de 

11 ans dans lôEV et pr¯s de 10 ans dans lôEVBS en 2000-2019, reflétant principalement les 

progrès remarquables réalisés dans la réduction mortalité des enfants de moins de 5 ans au cours 

des 20 dernières années. 
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Les in®galit®s r®gionales apparaissent clairement lorsquôon constate que lôesp®rance de 

vie à la naissance, dont la moyenne mondiale était de 73.3 ans en 2019 selon le rapport de 

lôOMS de 2021, varie entre 78.2 ans en Europe (81.3 pour les femmes et 75.1 pour les hommes) 

et 64.5 ans en Afrique (66.6 pour les femmes et 62.4 pour les hommes), malgré les progrès 

observés dans cette région.  Pour ce qui est de lôesp®rance de vie en bonne sant®, la moyenne 

mondiale était de 63.7 ans en 2019, soit 87.5% de lôEV ; elle varie de 68.3 ans en Europe à 56 

ans en Afrique (qui a gagné 2 ans par rapport à 2016). Dans la région de Méditerranée Orientale, 

lôEV est estim®e ¨ 69.7 ans en 2019 (68.3 pour les hommes et 71.3 pour les femmes). Quant ¨ 

lôEVBS, elle est pass®e de 59.7 ans en 2016 ¨ 60.4 ans en 2019, soit un gain de 0.7 ans 

seulement. Le ratio EVBS/EV y était de 86.7% (soit une perte de 9.3 ans) contre 87.3% en 

Europe et 86.8% en Afrique. 

 

Source: OMS 2021   

3.2. Au niveau de la santé infantile des enfants de moins de cinq ans  

La malnutrition constitue, sans doute, lôun des r®v®lateurs de lôin®galit® de sant® 

notamment en ce qui concerne les enfants car elle détermine, dans une large mesure, leur 

d®veloppement et leur ®tat de sant® futurs. Le dernier rapport de lôOMS a d®plor® quôaucun 

progr¯s pour diminuer le taux de surpoids nôait ®t® constat® et que le retard de croissance et 

l'émaciation demeurent concentrés dans les pays à revenu intermédiaire de la tranche inférieure.  

En 2020, environ 149,2 millions d'enfants de moins 5 ans avaient un retard de croissance (faible 

taille-pour-l ó©ge) et 45,4 millions étaient émaciés (faible poids pour la taille) tandis que 38,9 millions 

étaient en surpoids ou obèses. Avec près des deux tiers des enfants atteints de retard de croissance dans 
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le monde et trois quarts des enfants émaciés dans le monde, les pays à revenu intermédiaire inférieur 

concentraient la plus forte proportion d'enfants mal nourris en 2020, bien que leur part des enfants  âgés 

de moins de 5 ans dans le monde est inférieure à la moitié. 

3.2.1. Le retard de croissance touche 22% des enfants de moins de cinq ans 

dans le monde. Ce taux sô®l¯ve ¨ 31.7% en Afrique, alors quôil nôest que de 5.7% en Europe. 

En M®diterran®e Orientale, il demeure encore ¨ 26.2%. 

3.2.2. L’émaciation concerne encore 6.7% des enfants dans le monde avec une 

moyenne maximale de 14.5% dans les pays du Sud Est Asiatique. 

3.2.3. Le surpoids qui commence ¨ toucher les enfants comme les adultes 

touche 5.7% des enfants de moins de cinq ans au niveau mondial. Mais sôil ne concerne que 

4.2% des enfants en Afrique ; son niveau est inqui®tant en Tunisie puisquôil sô®l¯ve, en 2020, ¨ 

16.5%.  

 

Tableau VIII - 2 - Quelques indicateurs de la santé dans le Monde 

Indicateurs 
A
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Taux de mortalité maternelle (pour 100 000 
naissances vivantes) 

2017 43 164 525 13 211 

Proportion des naissances effectuées par du 
personnel qualifié, (en %) 

2011-
2020 

100% 81 65% 99% 83% 

Taux de mortalité des moins de 5 ans (pour 1000 
naissances vivantes) 

2019 17 46 74 8 38 

Taux de néomortalité (pour 1000naissances 
vivantes) 

2019 12 25 27 4 17 

Prévalence du retard de croissance chez les 
enfants de moins de 5 ans (%) 

2020 8,6 26,2 31,7 5,7 22 

Prévalence de l'émaciation chez les enfants de 
moins de 5 ans (%) 

2011-
2020 

2,1 7,4 5,8   6,7 

Prévalence du surpoids chez les enfants de 
moins de 5 ans (%) 

2020 16,5 7,7 4,2 7,9 5,7 

Prévalence de l'obésité chez les jeunes de 5 à 19 
ans 

2016 8,5 8,2 2,8 8,6 6,8 

Prévalence de l'obésité chez les adultes de plus 
de 18 ans 

2016 26,9 20,8 10,6 23,3 13,1 

Nouvelles infection par VIH (pour 1000 
personnes non infectées) 

2019 0,05 0,07 0,94 0,21 0,22 

Source : Rapport OMS 2021 
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3.3 LôOb®sit® chez les jeunes et les adultes   

Le changement des modes de vies et la domination de plus en plus large des modes de 

consommations li®s ¨ la mondialisation et lôh®g®monie des multinationales alimentaires 

rejaillissent sur la santé des populations, notamment les plus pauvres qui sont obligées de se 

rabattre, pour leurs consommations alimentaires, sur les produits de moins bonne qualité et 

néfastes pour la santé.  

LôOb®sit®, en plus des maladies cardiovasculaires et m®taboliques, est devenue un 

r®v®lateur de cette situation. Le taux de pr®valence chez les jeunes de 5 ¨ 19 ans sôest ®tabli en 

2016 ¨ 6.8% au niveau du monde en variant entre 8.6% en Europe, 8.2% en M®diterran®e 

orientale et 2.8% en Afrique. Ce taux sô®l¯ve ¨ 14.4% en Am®rique. 

 

Chez les adultes de plus de 18 ans, ces taux sont respectivement de 13.1% au niveau 

mondial, 23.3% en Europe, 20.8% en MO, 10.6% en Afrique. Mais ce taux monte ¨ 26.9% en 

Tunisie et il est de 28.6% en Am®rique.  

 Globalement, le rapport de lôOMS 2021 indique quôentre 2000 et 2020, la prévalence du 

retard de croissance a diminué globalement de 33,1% en 2000 à 22,0% en 2020. Les pays qui 

ont décliné le plus rapidement étaient les pays à revenu intermédiaire élevé (Réduction de 49%) 

suivi des pays à revenu intermédiaire faible (réduction de 35%). En revanche, le surpoids a 

augmenté dans tous les groupes de revenus, et globalement de 5,4% à 5,7%. 

Enfin, il importe de souligner que, sôagissant des statistiques, le rapport de lôOMS de 

2020 constate que, malgré les progrès récents, le manque de données ventilées par sexe reste 

un défi important à travers le monde. Les données actuelles sont insuffisantes dans de nombreux 

pays pour suivre les inégalités de santé et évaluer la situation des populations vulnérables. Selon 

le rapport mondial SCORE de l'OMS, 2020, seulement la moitié des pays ont inclus des données 

désagrégées dans leurs rapports nationaux de statistiques sanitaires publiés. Ces zones dôombre 

de données peuvent «masquer les difficultés des groupes vulnérables et des personnes vivant 

dans des zones spécifiques, trompant les efforts des décideurs politiques pour allouer 

efficacement les ressources et hiérarchiser correctement les interventions ».  

4. Les inégalités de santé en Tunisie 

La santé a été un des piliers de la promotion sociale et du développement du capital 

humain de la Tunisie post-indépendance. Les progrès réalisés dans ce domaine, combinés à 

ceux enregistr®s dans le domaine de lôenseignement, au cours des premi¯res d®cennies de la 

Tunisie ind®pendante ®taient extraordinaires et ont permis au pays dô°tre souvent cit® en 

exemple aussi bien au niveau des indicateurs de santé que sur le plan de la qualité des soins. 

Cependant, la réorientation progressive des choix politiques, imposés par le modèle néolibéral 

dominant, et le recul de lôEtat social qui sôen est suivi, ont aggrav® les in®galit®s qui 

continuaient à peser de tout leur poids sur le système de santé tunisien. La faiblesse des dépenses 

publiques et notamment au niveau des investissements ont conduit à une détérioration 
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progressive, qui sôest acc®l®r®e au cours des derni¯res ann®es, du secteur public qui était le 

socle essentiel de base de tout le système de santé.  

Lôintroduction en 2004 de la r®forme de lôassurance maladie, avec la cr®ation de la 

CNAM, qui était censée améliorer la couverture sanitaire et les conditions de soins et contribuer 

à réduire les inégalités entre les assurés sociaux a fini, a contrario, par aggraver les inégalités et 

à créer un véritable système de soins à deux vitesses. Cette réforme qui devait assurer une 

ouverture progressive sur le secteur privé de santé devait °tre accompagn®e, comme lôavait 

exig® lôUGTT, par une mise ¨ niveau du secteur public, qui devait demeurer le secteur de 

r®f®rence, et dôune strat®gie qui devrait en assurer le d®veloppement, a, malheureusement, fini 

par contribuer à la dégradation de ce secteur. En effet, la faiblesse des investissements publics 

et des crédits budgétaires nécessaires, ainsi que les déséquilibres du système de sécurité sociale 

qui se sont répercutés sur les finances des établissements publics de santé, ont fini par avoir des 

conséquences fâcheuses sur les conditions et la qualité des soins dans ce secteur face à un 

secteur privé en continuelle progression.  

Ces contraintes se sont traduites surtout par une augmentation de la part des dépenses de 

santé supportée par les ménages et des in®galit®s aggrav®es au niveau de lôacc¯s ¨ des soins de 

qualit® entre les citoyens. En outre, lôouverture de la CNAM sur le secteur priv® a introduit de 

nouvelles formes dôin®galit®s entre les assur®s sociaux, non seulement entre les affili®s des trois 

fili¯res adopt®es, mais aussi ¨ lôint®rieur de la fili¯re de remboursement des soins entre ceux 

qui peuvent supporter les montants des soins et ceux qui sont obligés, faute de moyens 

suffisants, de se rabattre sur le secteur public.   

Lôexamen de la situation des inégalités de santé et ses déterminants se fera, donc, à travers 

lô®volution de quelques indicateurs, plus ou moins ®loquents, telles que les d®penses publiques 

de sant®, lôinfrastructure hospitali¯re, les ressources humaines, les conditions de vies des 

populations et quelques indicateurs couramment utilisés relatifs à la santé maternelle et 

infantile. Les donn®es de lôOMS, du Minist¯re de la sant® et des r®sultats des enqu°tes MICS 

2018 et THES 2016 constituent les principales sources des données utilisées dans cette étude. 

4.1. Les déterminants structurels de santé 

4.1.1. Les dépenses de santé : accroissement des besoins et stagnation des 

moyens 

Les dépenses courantes de santé ont continué à augmenter en Tunisie. Comme partout 

dans le monde, les progrès rapides des technologies médicales, le vieillissement démographique 

et les attentes croissantes de la population sont en grande partie responsables de l'accroissement 

des besoins en services de santé et l'accroissement des dépenses de santé. La Tunisie qui 

connaît, à son tour, une transition épidémiologique et démographique, se traduisant par 

l'augmentation des maladies liées au mode de vie et au vieillissement de la population, 

nécessitant des besoins grandissant en services de santé. Aussi, la part des dépenses courantes 

de santé dans le PIB a connu une augmentation continue entre 2002 et 2018 passant de 5.4%à 

7.3%. Cette part est la plus ®lev®e de tous pays voisins du Nord de lôAfrique (6.2% en Alg®rie, 

5.3% au Maroc, 4.9% en Egypte et 4.6 en Mauritanie).  
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Sources: base de donn®es OMS 

 

Quant aux d®penses publiques de sant®, qui sont un indicateur du degr® dôengagement de 

lôEtat dans le domaine de la sant®, les donn®es de lôOMS r®v¯lent que leur part dans les 

dépenses courantes de santé a connu, en Tunisie, une évolution positive entre 2005 et 2013, 

passant de 50.8% ¨ 59.3%, avant de r®gresser pour sô®tablir ¨ 57.4% en 2018.  

 
Source : selon données OMS 

La part des dépenses publiques de santé dans les dépenses publiques globales, qui traduit 

la priorité du gouvernement à dépenser pour la santé de ses propres ressources publiques 

nationales, a connu relativement la même évolution ; elle est passée de 11.4% en 2005 à 13.7% 

en 2015 avant dôentamer une l®g¯re r®gression pour sô®tablir à 13.6% en 2018. Cette évolution 
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très lente ne montre pas une volonté réelle pour accorder la priorité qui se doit au système public 

de santé. 

 
Source: OMS 

Rapportées à la population, les d®penses publiques de sant® par t°te dôhabitant, estim®es 

en Dollars PPA par lôOMS, ont connu, en Tunisie, comme dans la majorit® des pays du monde, 

une évolution constante passant de 201.05 $PPA en 2005 à 335.5 $PPA en 2010, à 463.15 $PPA 

en 2015 et à523.35 $PPA en 2018. Cette tendance mondiale trouve son explication dans les 

progrès rapides des technologies médicales, le vieillissement démographique et les attentes 

croissantes de la population qui ont entrainé l'accroissement des besoins en services de santé et 

l'accroissement des dépenses de santé. En effet, La transition épidémiologique et 

démographique que connait la Tunisie, ainsi que les modifications des comportements, ne 

peuvent que conduire à l'augmentation des maladies liées au mode de vie et au vieillissement 

et contribuer, ainsi, ¨ lôaugmentant des besoins en services de santé et des dépenses de santé. 

Dans son voisinage nord-africain, la Tunisie nôest d®pass®e que par lôAlg®rie avec 633.8 

$PPA en 2018. Sachant que cette moyenne est bien inférieure à 200 $PPA au Maroc, en Egypte 

et en Mauritanie. (Les données concernant la Libye remontent à 2010 avec 668.25 $PPA). 

La régression relative des dépenses publiques de santé a fait que la part supportée par les 

m®nages reste tr¯s ®lev®es malgr® lôentr®e en vigueur de la r®forme de lôassurance maladie qui 

était censée réduire cette part et éviter, autant que possible, les dépenses catastrophiques de 

santé. En effet, si les dépenses de santé financées par des sources privées77 sont encore 

supérieures à 40% (42.2% en 2018 contre 49.1% en 2005), la part supportée par les ménages 

                                                           
77 - La part des dépenses de santé courantes financées par des sources privées est définie par l’OMS comme étant : « La part 

des dépenses privées nationales de santé dans le total des dépenses courantes de santé » elle indique la part des dépenses 

de santé financée sur le plan intérieur par le secteur privé. Les fonds du secteur privé proviennent des ménages, des 

entreprises et des organisations à but non lucratif. Ces dépenses peuvent être soit prépayées à l'assurance maladie volontaire, 

soit payées directement aux prestataires de soins de santé. Cet indicateur décrit le rôle du secteur privé dans le financement 

des soins de santé par rapport aux sources publiques ou externes. » 
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reste encore très élevée du fait de la part infime supportée par les mutuelles et les assurances 

privées. La part des ménages était estimée à 37.5% en 201378.  

 
Source : Données étude "MSP, "Quels chemins vers la couverture sanitaire universelle ?" 

 

Les statistiques de lôOMS relatives au pourcentage des d®penses de sant® support®es par 

les ménages et communément appelées «out of pocketè ont ®volu® les pays du nord de lôAfrique 

comme suit : 

 

Tableau VIII - 3 - Evolution du pourcentage des dépenses de santé supportées par les 

ménages dans les dépenses courantes de santé – 2000-2018 
 2000 2005 2010 2015 2018 

Algérie 25.79 28.09 28.88 28.21 32.65 

Egypte 62.49 64.58 62.63 59.45 62.26 

Maroc 54.12 59.26 55.61 55.61 46.99 

Mauritanie  77.77 67.12 62.62 47.74 51.99 

Tunisie 38.63 42.12 42.11 39.57 38.89 
Source : Base de données OMS ï données téléchargées le 13 juin 2021 ï Pas de données pour la Libye pour 

cet indicateur. 
 

Ce pourcentage reste excessivement élevé par comparaison avec les pays ayant des 

systèmes de protection sociale avancés ou les pays pétroliers riches ; ce taux se situait à 9.25 % 

en France, 10.47 % au Luxembourg, 11.1 à Cuba, 13.77 % au Danemark, 13.78 en Suède ou 

5.99 à Oman, 9.54 % au Qatar, 10.8 % au Koweït,  

Contrairement aux pays à économie libérale, la faiblesse des dépenses publiques et de 

lôinsuffisance de la couverture des syst¯mes publics de protection sociale dans les pays du nord 

de lôAfrique nôest pas compens®e par lôintervention des syst¯mes dôassurance priv®s pour 

contenir la participation des ménages dans des proportions supportables qui ne poussent pas les 

plus démunis ou les plus vulnérables à renoncer aux soins de santé. La partie supportée par ces 

                                                           
78  - Selon les données figurant dans l’étude du Ministère de la santé, "Quels chemins vers la couverture sanitaire 
universelle ?", 2015. 
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mutuelles ou assurances constituent, en effet, une composante encore marginale de nos 

systèmes de santé. En conséquence, les ménages supportent à eux seuls les défaillances des 

politiques publiques de santé et de couverture sociale, notamment en cas de maladies lourdes 

qui peuvent entrainer des dépenses catastrophiques de santé.  

 
Source: Base de données de l'OMS 

En effet, le pourcentage des ménages dont les dépenses de santé dépassent 10% de leurs 

revenus (ou de leurs d®penses) sô®tablissait en Tunisie, selon le rapport de lôOMS 2020, ¨ 18.4% 

contre une moyenne mondiale de 12.7%. Ce taux était, au cours de la même année à 7.4% en 

Europe. Quant aux ménages dont ces dépenses dépassent le quart de leurs revenus, leur 

pourcentage est estimé à 2.7% en Tunisie contre 1.2% en Europe.  

Selon lôenqu°te THES79, ces taux étaient plus élevés (données de 2016) avec une 

moyenne nationale de 24.7% pour les ménages dépensant plus de 10% de leurs revenus (ce taux 

a doublé par rapport à 2005), 9.75% pour ceux qui en dépensent plus 25% de leurs revenus et 

4.75% pour ceux qui dépensent plus de 40% de leurs revenus. Elles ne sont pas sensiblement 

différentes entre le milieu urbain et le milieu rural, mais elles exposent les ménages aux 

dépenses catastrophiques de santé qui repr®sentent un facteur dôappauvrissement des 

catégories vulnérables et même des classes moyennes et contribuent, en conséquence, à 

lôaggravation des in®galit®s. Elles r®v¯lent clairement une des d®faillances du syst¯me de la 

couverture sociale et sanitaire en Tunisie. 

Un autre indicateur quôil faudrait sans doute ®voquer pour ®tayer cette insuffisance de la 

participation de lôEtat et expliquer les in®galit®s de sant® et la d®t®rioration des services publics 

dans ce domaine en Tunisie, côest la faiblesse relative du budget de lôEtat consacr® ¨ la sant®. 

En effet, le budget du minist¯re de la sant® continue dôavoisiner les 5% de lôensemble du budget 

de lôEtat. Pr¯s de neuf dixi¯mes de ce budget sont consacr®es au fonctionnement ce qui ne laisse 

gu¯re de place pour des investissements publics cons®quents pour d®velopper le dispositif 

                                                           
79  - Ministère de la santé, « Indicateurs clefs de la santé des tunisiens Résultats de l'enquête "Tunisian Health Examination 
Survey-2016" », Février 2018. 
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sanitaire national et corriger les in®galit®s spatiales effarantes qui caract®risent la carte sanitaire 

nationale. Mais lôinsuffisance des cr®dits ne concerne pas lôinvestissement seulement ; m°me 

si les d®penses de fonctionnement engloutissent plus de 88% du budget global du Minist¯re, les 

®tablissements publics manquent de tout, et notamment les m®dicaments, ce qui oblige les 

malades, m°mes les plus pauvres ¨ recourir aux officines priv®es pour acqu®rir de leurs poches 

les m®dicaments manquants ¨ lôh¹pital public. 

 

 
Source : MS, La sant® en chiffres 2019 

 

4.1.2. L’infrastructure hospitalière : un déficit d’investissement et 

d’engagement publics 

Lôinsuffisance du budget ne peut que se r®percuter sur le d®veloppement du secteur public 

et sa capacit® de r®pondre aux besoins de sant® de la population et de r®duire les ®carts et les 

in®galit®s entre les cat®gories sociales et les r®gions. Le syst¯me sanitaire public tunisien qui a 

connu un d®veloppement consid®rable au cours des premi¯res d®cennies de lôind®pendance et 

qui ®tait lôun des piliers de la politique de promotion sociale, de la r®duction des in®galit®s et 

de lôexclusion et un facteur du d®veloppement du capital humain, vit, aujourdôhui des 

conditions extr°mement difficiles qui limitent fortement sa capacit® ¨ r®pondre aux besoins de 

sant® croissants, notamment des classes les plus faibles. Le secteur priv® qui connait, a 

contrario, un d®veloppement fulgurant, en particulier depuis lôentr®e en vigueur, en 2007, de la 

r®forme de lôassurance maladie, ne pourrait jamais contribuer ¨ r®duire les in®galit®s de sant® 

puisquôil est r®gi par dôautres consid®rations qui ne correspondent pas toujours avec les 

objectifs de justice, dô®galit® ou dô®quit®. Sôil contribue, certes, ¨ ®lever la qualit® de certains 

services de sant®, il nôen demeure pas moins vrai quôil contribue, en m°me temps, ¨ la 

marchandisation de ces services, ¨ aggraver les in®galit®s de sant® et au renforcement dôun 

syst¯me de sant® diff®renci® et ¨ deux vitesses. Le comportement des cliniques priv®es, et les 

tarifs exorbitants pratiqu®s lors de la pand®mie du Covid 19, et qui sont au-dessus des 

possibilit®s financi¯res m°me des classes moyennes ais®es, nôen sont quôun t®moignage des 

plus ®loquents. L’absence d’une véritable stratégie et d’un organe de régulation et de 

contrôle puissant et efficace pour prévenir et sanctionner les abus ne peut qu’encourager 

toutes les formes d’atteintes au droit de santé et peut être considérée comme une 

défaillance de l’Etat dans ce domaine. 
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Sans entrer dans les d®tails du syst¯me sanitaire public tunisien, il suffit de citer certains 

indicateurs pour remarquer les in®galit®s et les disparit®s dans lôinfrastructure hospitali¯re qui 

sont masqu®es par les moyennes nationales.   

La Tunisie comptait, en 2018, 27726 lits hospitaliers, dont 21356 lits (77%) dans le 

secteur public ; soit, une densité de 24 lits hospitaliers pour 10 000 habitants, dont 18 lits dans 

le secteur public. Les lits du secteur public se répartissent en : 

Á 3019 lits dans les ®tablissements de 1¯re ligne, soit 14.1% ; 

Á 8139 lits dans les ®tablissements de 2¯me ligne, soit 38.1% ; 

Á 10198 lits dans les ®tablissements de 3¯me ligne, soit 47.8%. 

La répartition par région et par gouvernorat montre clairement les inégalités spatiales qui 

caract®risent le syst¯me sanitaire tunisien. En effet, il suffit de remarquer quôau niveau des lits 

de troisième ligne, les trois régions du centre-est, du sud-est et du sud-ouest comprenant 9 

gouvernorats ne disposent dôaucun lit de ce genre. 

Pour bien analyser ces inégalités en tenant compte de la répartition de la population, il 

importe dôutiliser lôindicateur densit® des lits hospitaliers ; ce ratio varie entre 32.3 au District 

de Tunis et 13.6 au centre-Ouest, soit un rapport des extrêmes de 2.4. Par gouvernorat, ces 

écarts sont encore plus prononcés, car les densités de lits varient entre 61.2 à Tunis et 10.7 à 

Sidi-Bouzid, en écartant Ben Arous qui, avec une densité en lits de 9.6 lits pour 10 000 ha, 

bénéficie quand même des installations de Tunis toute proche. Le rapport des taux extrêmes est 

de 5.7. Les inégalités sur le plan de la densité des lits du secteur privé sont également 

consid®rables et suivent pratiquement le m°me sch®ma puisque côest le gouvernorat de Tunis 

qui concentre la majorité de ces lits avec une moyenne de 21.1 lits privés pour 10 000 ha alors 

que les 5 gouvernorats de Manouba, Siliana, Sidi Bouzid, Tozeur et Tataouine ne disposaient, 

en 2018, dôaucun lit hospitalier priv®.   

Un autre indicateur m®rite dô°tre cit®, à savoir la distance moyenne pour accéder à un 

hôpital régional (deuxième ligne) varie entre 59 km à Tataouine et 8 km à Ben Arous, avec 9 

gouvernorats où cette distance est égale ou supérieure à 40 km. 

Les distances qui séparent les habitants de certaines régions ou zone éloignées, et 

notamment pour les établissements de troisième ligne dans plusieurs spécialités, constituent des 

obstacles majeurs pour ces habitants et un facteur de renoncement aux soins nécessaires pour 

des milliers de personnes et cristallisent, donc, lôin®galit® et lôiniquit® devant la sant®. En effet, 

3.5% des personnes enqu°t®s dans le cadre de lôenqu°te THES ont r®pondu avoir renonc® aux 

soins au cours des deux derni¯res ann®es pr®c®dant lôenqu°te rien que par m®connaissance des 

chemins dôacc¯s aux établissements de soins.  

4.1.3. Les ressources humaines : déséquilibre régional et exode 

Les ressources humaines dans le domaine de sant® constituent, comme lôa d®montr® 

r®cemment la crise du Covid 19, lôun des piliers essentiels du syst¯me de sant® tunisien. La 

Tunisie a r®ussi ¨ former un personnel m®dical et param®dical de qualit® qui est aujourdôhui 

convoit® par plusieurs pays avanc®s, et dont une partie, faute de moyens et de conditions de 



ннп 
 

LES INEGALITES EN TUNISIE 

travail et de recherche acceptables, en particulier dans le secteur public, se voit pouss®e ¨ 

sôexpatrier. ç En 2019 et 2020, pr¯s de 80% de jeunes dipl¹m®s en m®decine sont partis ¨ 

l'®tranger è80, selon le pr®sident sortant du Conseil de l'ordre des m®decins qui a tir® la 

sonnette d'alarme sur le vieillissement des m®decins dans le service public. La r®cente Enqu°te 

Nationale sur la Migration Internationale (IMHS)81, effectu®e par lôINS et lôobservatoire 

National de la Migration, et dont le rapport vient dô°tre publi® en d®cembre 2021, a r®v®l® 

quôentre 2015 et 2020, 3300 m®decins et 39000ing®nieurs tunisiens ont ®migr® ¨ lô®tranger. 

 

Cette fuite des cerveaux risque dô°tre fort pr®judiciable au syst¯me de sant® et de 

formation m®dicale tunisien, surtout quand on sait que le co¾t total de formation d'un m®decin 

est ®valu® ¨ plus de 150.000 dinars, selon le directeur g®n®ral de la Sant®. La r®ussite ¨ la 

session 2021 de lôexamen fran­ais de v®rification des comp®tences des m®decines de 900 

praticiens tunisiens ®tait per­u, en Tunisie, en m°me temps comme un sujet de fiert® pour la 

qualit® de la formation m®dicale, mais aussi comme un grand sujet dôinqui®tude car il 

constitue un pr®lude ¨ la migration dôun bon nombre, parmi eux, ce qui est de nature ¨ 

aggraver davantage lô®cr®mage des comp®tences nationales et lôamplification de la fuite des 

cerveaux. 

 

Les donn®es du Conseil National de lôOrdre des M®decins r®v¯lent que la Tunisie 

comptait, en 2018, 15136 m®decins r®partis en 6919 g®n®ralistes, (soit 45.7%), et 8217 

sp®cialistes (soit 54.3%). Les m®decins du secteur public se r®partissaient en 3778 g®n®ralistes 

(55.7%) et 3005 sp®cialistes (44.3%). Cette r®partition sôinverse pour le secteur priv® qui 

comptait 5212 sp®cialistes (62.4%) et 3141 g®n®ralistes (37.6%). Ainsi le secteur priv® 

concentrait 63.4% des m®decins sp®cialistes que comptait le pays. Cela indique la tendance vers 

la marchandisation des services de sant® qui est en train sôamplifier au fil du temps. 

 

La densit® en m®decins sô®tablissait, donc en Tunisie ¨ 13.1 m®decins pour 10 000 

habitants en 2018. Mais, comme pour les lits hospitaliers, cette moyenne nationale cache des 

disparit®s tr¯s importantes entre les r®gions et les gouvernorats. 

 

Sous lôeffet combin® de lô®largissement du secteur priv® et de lôexode ¨ lô®tranger, on 

assiste ¨ un recul de la densit® des m®decins sp®cialistes dans le secteur public de 3% entre 

2016 et 2018 ; elle est pass®e de 2.87 sp®cialistes pour 10 000 ha en 2016 ¨ 2.80 en 2018.  

 

La r®partition des autres comp®tences et personnel de sant® connait la m°me situation des 

in®galit®s. En effet, Le nombre des dentistes ®tait de 3932 praticiens dont 84.3% (3315) 

exer­aient dans le secteur priv®. La densit® des dentistes op®rant dans le secteur public, dont la 

moyenne nationale ®tait de 0.53 en 2018 contre 0.58 en 2016, varie entre 0.76 dans le Centre-

Est et 0.39 dans le Centre-Ouest. 

 

                                                           
80  - 80  -Voir site : https://www.sciencesetavenir.fr/sante/, « en Tunisie, l'exode des médecins fragilise le secteur de la santé », 
Le 1-4-2021. 
81 - Enquête Nationale sur la Migration Internationale, Tunisia IMHS, INS, ONM, décembre 2021. 

https://www.sciencesetavenir.fr/sante/
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Pour ce qui est des pharmaciens, leur nombre ®tait de 2687 en 2018 contre 2642 en 2016. 

Les r®gions du Grand Tunis et du Centre-Est concentraient 56.5% des pharmaciens. Leur 

r®partition par secteur indique que 560 pharmaciens sont employ®s dans les ®tablissements 

publics de sant®, soit 20.8%, dont 173 dans les ®tablissements de 1¯re ligne (60 dans les Centres 

de Sant® de Base et 113 dans les H¹pitaux de Circonscription). Les officines priv®es 

concentraient pr¯s des quatre cinqui¯mes des pharmaciens (2127). 55.3% parmi eux exer­aient 

dans les deux r®gions du Grand Tunis et du Centre-Est. 
 

 

 

 

 

Tableau VIII - 4 - Densité des médecins et des lits hospitaliers en Tunisie - 2018 

Région Gouvernorat 

Densité des Médecins (pour 10 000 ha) Densité des Lits 

hospitalers 

(public et privé - 

pour 10 000 ha) 

Densité des Lits 

hospitalers publics 

(pour 10 000 ha) 

Médecins 

(selon le 

CNOM) 

Spécialistes 

(selon 

CNOM) 

Spécialiste 

dans secteur 

public 

Grand 
Tunis 

Tunis 33,97 23,4 8,28 61,2 40,1 

Ariana 14,54 8,8 2,04 14,1 8,3 

Ben Arous 11,17 5,9 1,16 9,6 5,1 

Manouba 9,51 4,2 2,27 23,7 23,7 

District Tunis 20,37 13,0 4,23 32,3 21,9 

Nord-Est 

Nabeul 10,22 5,1 1,23 18,0 12 

Bizerte 9,65 4,5 1,53 18,8 16,3 

Zaghouan 9,56 3,6 1,88 29,4 26,6 

Nord-Est 9,94 4,7 1,41 19,6 15,2 

Nord-
Ouest 

Beja 8,41 4,0 1,50 23,8 20,5 

Jendouba 7,01 2,4 0,97 20,0 18,3 

Le Kef 7,87 2,4 1,01 26,0 25,4 

Siliana 7,88 1,5 1,38 17,2 17,2 

Nord-Ouest 7,71 2,7 1,19 21,7 20,1 

Centre-
Est 

Sousse 18,34 11,0 5,38 24,3 20,6 

Monastir 14,13 7,6 4,39 25,2 20,4 

Mahdia 9,76 4,3 2,71 19,1 16,3 

Sfax 19,06 11,8 4,82 28,0 18,2 

Centre-Est 16,35 9,5 4,54 25,0 19,0 

Centre-
Ouest 

Kairouan 6,94 2,7 1,20 14,7 12,3 

Sidi Bouzid 5,37 1,7 1,11 10,7 14,5 

Kasserine 5,95 1,5 0,86 15,0 10,7 

Centre-Ouest 6,17 2,1 1,07 13,6 12,5 

Sud-Est 

Medenine 8,86 4,4 1,52 26,3 15,9 

Gabes 8,89 3,9 1,82 21,0 17,9 

Tataouine 7,16 1,5 0,60 17,8 17,8 

Sud-Est 8,63 3,8 1,50 23,1 16,9 

Sud-
Ouest 

Gafsa 8,39 2,8 1,20 23,4 22,3 

Kébili 7,58 1,7 1,32 21,0 19,8 

Tozeur 10,84 2,6 1,85 31,2 31,2 

Sud-Ouest 8,62 2,5 1,35 24,2 23,3 

Tunisie entière 13,10 7,1 2,80 24,0 18,5 

Source : Santé Tunisie en chiffres, Ministère de la santé, décembre 2019. 
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Le personnel para m®dical exer­ant dans le secteur public comptait en 2018, 40193 agents 

contre 41108 en 2017, soit une r®gression de 2.2%. Il se r®partissait entre 12383 techniciens 

sup®rieurs et 27810 infirmiers et aides-soignants. La baisse observ®e entre 2018 et 2017 a 

touch® les deux corps et constitue un des aspects de la d®gradation des services publics de sant®. 

14744 agents travaillaient dans les ®tablissements de 1¯re ligne, dont, 7786 dans les Centres de 

Sant® de Base qui constituent les piliers du dispositif de sant® g®n®ralement sollicit® par les 

cat®gories sociales les plus d®favoris®es et les habitants des zones rurales et les plus recul®es. 

 

La répartition inégale des ressources humaines entre public et priv®, entre les r®gions 

c¹ti¯res et les r®gions int®rieures, et entre la m®tropole, les grandes villes et les petites villes et 

les zones rurales constituent autant de facteurs d’inégalité dans le domaine de la sant® et ne 

peuvent que rejaillir sur lôacc¯s, le co¾t et la qualit® des soins pour les citoyens et donc sur leur 

®tat de sant®. 

 

4.1.4. Les équipements lourds : une concentration insupportable 

Sur un autre plan, il importe de relever les inégalités criardes dans la répartition des 

équipements lourds de santé entre les régions et entre le secteur public et le secteur privé. A cet 

effet, il suffirait de citer que : 

Á Pour les scanners, qui comptaient 182 en 2018, 47 dans le public et 138 dans le priv®, 

les gouvernorats de Tozeur, Tataouine et Zaghouan nôen disposaient dôaucun. Aux 

gouvernorats de K®bili et Siliana il nôy en avait quôun seul. 

Á Pour les IRM, ils comptaient 66 en 2018 dont 53 dans le secteur priv®, 14 gouvernorats 

nôen disposaient dôaucun dans les ®tablissements publics. 

Á Pour les appareils de radiologie basse dose, un seul appareil existait en 2018 dans une 

structure publique. 

Á Pour les ®cho-endoscopes, on comptait 3 appareils en 2018 dans le secteur public. 

Á 80% des appareils de lithotripteurs et 74% des appareils de tomodensitom®trie sont 

install®s dans les structures sanitaires priv®es. 

Á Sur 46 salles de cath®t®risme cardiaque, 31 se trouvaient dans les structures priv®es. Les 

r®gions du Nord-Ouest et du Sud-Ouest (7 gouvernorats) ne disposaient dôaucune salle 

de ce type dans les structures publiques. 

A côté de ces disparités, on ne peut oublier les inégalités entre les assurés sociaux de 

fili¯res de soins et de remboursement, dôune part et les assur®s sociaux affili®s dans la fili¯re 

publique et les bénéficiaires de lôassurance m®dicale gratuite pour ce qui concerne lôacc¯s aux 

médicaments, dont la majorité est, généralement, « en rupture de stock » dans les établissements 

publics, ce qui influe sur la qualit® et lôefficacit® des soins.  

Les défaillances et les inégalités du système de santé tunisien, notamment dans le secteur 

public qui ®tait consid®r® auparavant comme le fleuron des acquis de lôEtat national, 

apparaissent clairement, aujourdôhui, ¨ travers la perception n®gative et le degr® dôinsatisfaction 

des citoyens. Lôenqu°te THES r®v¯le, entre autres indicateurs, que : 
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Á Plus du cinqui¯me des patients, ayant ®t® hospitalis®s au cours de lôann®e qui a pr®c®d® 

lôenqu°te, ne sont pas satisfaits du temps qui s®pare lôarriv®e ¨ lô®tablissement de sant® 

de la prise en charge dans le secteur public contre 3.2% pour le secteur priv®. 

Á 15.3% ne sont pas satisfaits du degr® de respect g®n®ral du patient par les personnels de 

la sant® dans le secteur public contre 1.1% dans le secteur priv®.  

Á 19.5 ne sont pas satisfaits de lôhygi¯ne de la structure sanitaire dans le public contre 

1.1% dans le priv®. 

Aussi, la consolidation, la réforme et la remise à niveau du secteur public de santé 

apparaissent, aujourdôhui, comme une n®cessit® imp®rieuse et une condition essentielle pour 

pr®server les acquis et promouvoir la sant® des Tunisiens avec plus dô®galit®, de justice et 

dô®quit®.  

4.1.5. La couverture sociale : un parapluie truffé de trous. 

Les syst¯mes de protection et de couverture sociale et sanitaire constituent des 

d®terminants essentiels pour assurer une certaine ®galit® voire ®quit® devant la sant®. Or, ¨ c¹t® 

des insuffisances du syst¯me public de sant®, le syst¯me de protection sociale, malgr® certaines 

avanc®es reste incapable dôassurer la couverture universelle, tellement recherch®e, et conna´t 

depuis quelques ann®es des d®s®quilibres financiers qui limitent ®norm®ment sa capacit® 

dôextension pour de nouvelles cat®gories ou de prestations de meilleure qualit®. Ces 

d®s®quilibres, en lôabsence dôune v®ritable r®forme n®goci®e et bien ®tudi®e, compromet 

®galement les ®quilibres financiers du syst¯me de sant®.  

Les insuffisances de ce syst¯me, et notamment, sa couverture limit®e, apparaissent ¨ 

travers les r®ponses des citoyens lors de lôenqu°te MICS 2018 dont seuls 62.3% des hommes 

(de 15 ¨ 49 ans) et 78.2% des femmes ont d®clar® °tre couverts par une assurance maladie. 

Parmi ceux qui se consid®raient couverts, les b®n®ficiaires dôune couverture par la CNAM ne 

repr®sentaient que 78.3% des hommes et 74.9% des femmes. 4.2% des hommes et 5.8 ®taient 

couverts par lôAssistance M®dicale Gratuite (AMG1), alors que lôAssistance M®dicale ¨ Tarif 

R®duit (AMG2) couvrait 14.7% des hommes et 16.2% des femmes. 

Les taux de couverture des femmes variaient entre 88.1% au Sud-Ouest et 74.4% au 

Centre-Ouest. Dans cette derni¯re r®gion 11.1% ®taient couvertes par lôAMG1 et 34.1% par 

lôAMG2. Chez les hommes le taux de couverture variaient entre 54.6 au Nord-Est et 73.7 au 

Sud-Ouest (dont 25.4 par les 2 dispositifs dôassistance gratuit). 

Dans la r®gion du Centre-Ouest, les hommes couverts par la CNAM ne repr®sentaient 

que 59.2%. 

Aussi, la réforme du système de protection sociale en vue d’en assurer la couverture 

universelle, les équilibres financiers et la réduction des inégalités qui le caractérisent, 

apparaissent-elles comme une urgence et comme l’une des composantes indissociables de 

toute stratégie visant à agir sur les inégalités de santé. 

4.2. Les milieux de vie et les caractéristiques personnelles 

Lôenvironnement dans lequel ®voluent les citoyens et leurs caract®ristiques propres 

constituent des d®terminants importants de lô®tat de sant® dôun groupe ou dôune population. 
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Aussi, nous essayerons dôaborder cet aspect à travers certains indicateurs des conditions de vie 

et de lô®ducation des m¯res qui ont, comme on le verra, sur la sant®, notamment, celle des 

enfants et de leur développement futur et sont à la base de certaines inégalités sociales de santé. 

4.2.1. Les milieux de vie : des améliorations sensibles mais des disparités 

persistent 

 

Pour l’eau potable82, si 98% de la population des ménages en Tunisie utilisent une eau 

de boisson de sources améliorées (dont 41.5 dans le logement, la cour ou le jardin), ce taux 

nôest que de 95% dans le milieu rural et de 93.2 % au Nord-Ouest qui est, paradoxalement, 

consid®r® comme le ch©teau dôeau du pays. Selon le degr® de bien-être économique, il est de 

94.3% chez le quintile des plus pauvres. Le temps mis pour atteindre la source dôeau am®lior®e 

est de plus de trente minutes chez 2.2% des utilisateurs des sources am®lior®es dôeau de boisson. 

Mais ce taux atteint 9.4 au Centre-Ouest et 5.3% au Nord-Ouest. Il est de 7.8% chez le quintile 

le plus pauvre. La personne qui va habituellement chercher de l'eau de boisson est dans 67.8% 

des cas une femme de plus de 15 ans au Sud-Est, et 46% au Centre-Est (contre respectivement 

25.8% et 35% pour les hommes de même âge dans ce deux régions) ce qui constitue un facteur 

dôin®galit® suppl®mentaire entre les genres. Ce taux est de 41.1 dans le quintile le plus pauvre. 

Cette corvée d’eau constitue, sans doute, une des formes d’inégalités à l’égard des femmes, 

et le peu d’intérêt que les pouvoirs publics accordent aux conditions de vie des femmes 

dans le milieu rural. 

Au niveau de l’assainissement, si 98% de la population des ménages est considérée 

comme utilisant des installations sanitaires améliorées (dont 59.9% avec branchement à un 

syst¯me dô®gouts), ce taux nôest que de 95.8% seulement dans le milieu rural o½ 10.1% 

seulement sont branch®s au syst¯me dô®gouts contre 85% dans le milieu urbain. Dans les 

régions du Nord-Ouest et Centre-Ouest, ces taux sont encore relativement faibles avec, 

respectivement, 95.9% et 97.7%. Les taux de branchement ¨ lô®gout y sont de 47.7% et 32.3%. 

Le taux de branchement ¨ un syst¯me dô®gout nôest que de 5% dans le quintile le plus pauvre 

et 28.6% dans le deuxi¯me quintile alors quôil est de 97.1% chez les plus riches. 

Sur le plan des caractéristiques des logements, lôenqu°te MICS 2018 indique que 44.7 

% des ménages vivent dans des logements avec 2 chambres pour dormir, et 20.4% avec une 

seule chambre pour dormir. Ce dernier taux (1 seule chambre) remonte à 24.5% dans le milieu 

rural contre 18.7% dans le milieu urbain. Il est de 17.8% au Sud-Ouest et de 16.9% au Centre-

Est. 

Contrairement au taux de connexion au courant électrique est de 100% dans toutes les 

r®gions, lôacc¯s ¨ l’internet à la maison connait des disparités criardes. En effet, le taux 

                                                           
82  - Selon les données de l’enquête MICS 2018 

Lôacc¯s ¨ lôeau potable, ¨ lôhygi¯ne et ¨ des services dôassainissement am®lior®, entre autres 

commodités de la vie, sont considérés comme des déterminants essentiels pour une bonne 

santé. Toutefois, ces commodités ne sont pas équitablement partagées entre les milieux, les 

régions et les différentes catégories sociales. 
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national, qui était de 32.6% en 2018, variait entre un minimum de 19% au Centre-Ouest et un 

maximum de 46.2% au District de Tunis, soit un rapport des taux de 2.4. Cette fracture 

numérique est déterminante pour le développement et la scolarité futurs des enfants. Elle 

participe, dans une certaine mesure, à la vulgarisation scientifique et sanitaire des adultes et 

donc sur leur comportement. Elle apparait, ®galement, ¨ travers le taux de possession dôun 

ordinateur ou dôune tablette qui diff¯re entre les milieux avec 42.9% dans le milieu urbain, alors 

quôelle nôest que de 17.5% en milieu rural. Entre les r®gions, ce taux variait entre 48.2% dans 

le district de Tunis et 19% seulement dans le Centre-Ouest. 

Sôagissant de lôutilisation de l'énergie pour la cuisson, force est de constater que le 

pourcentage des ménages utilisant des combustibles propres et technologies de cuisson est de 

99.8% avec tr¯s peu dô®carts entre les r®gions avec un l®ger retard dans le Nord-Ouest (99.4%) 

et le Centre-Ouest (99.5%), ce qui dénote une certaine amélioration des conditions de vie dans 

ce domaine. Cependant, pour le chauffage des locaux dôhabitation, la situation est toute autre. 

Signalons, dôabord, que 29.2% des m®nages ne disposaient dôaucun moyen de chauffage des 

locaux. Le pourcentage des ménages ayant recours aux combustibles propres et technologies 

pour le chauffage des locaux était de 51.1% en 2018. Il était de 65.5% dans le milieu urbain 

contre 21.9% dans le milieu rural. Les disparités régionales sont encore plus fortes puisque ce 

taux ®tait de 81.6% dans le district de Tunis, alors quôil ne d®passait pas 18.8% au Sud-Est, 

quoique cet écart puisse être expliqué dans une certaine mesure par la différence du climat entre 

les deux régions. Mais pour les régions du Nord-Ouest, connue pour être la plus froide, ainsi 

que certaines zones du Centre-Ouest, ces taux sont encore faibles dénotant une exposition plus 

grande des ménages les plus pauvres et dans les régions défavorisées à la pollution  et les 

conséquences que cela puisse avoir sur leur état de santé. Cela est confirmé par les disparités 

entre les quintiles ménages les plus pauvres dont seulement 7.2% avaient recours, en 2018, aux 

technologies propres de chauffage contre 95.4% chez le quintile des plus riches. 

Ces disparités dans les milieux de vie sont donc des déterminants des inégalités sociales 

de santé. Dès lors, combattre les inégalités de santé passe, également et impérativement, 

par une action volontaire de réduction de ces disparités, dans une vision globale et des 

politiques publiques appropriées, pour promouvoir les conditions de vie des populations 

et des régions défavorisées. 

4.2.2. Les caractéristiques personnelles : des progrès en matière d’éducation 

et de vulgarisation sont indispensables 

Nul ne peut ignorer que les modes de vie, le comportement et lô®ducation de chaque 

individu ou groupe dôindividus rejaillit sur son ®tat de sant®. Aussi ces consid®rations sociales 

et éducatives contribuent aux inégalités de santé. Nous nous bornerons à présenter certains 

aspects, en plus des donn®es qui ont ®t® largement expos®es dans le chapitre de lô®ducation.  

Lôenqu°te MICS 2018 a montr® que sur le plan de l’alphabétisation des femmes qui 

constitue un des facteurs facilitant lôacc¯s aux bonnes pratiques dôhygi¯ne et de lôéducation des 

enfants qui sera déterminant pour leur santé future et leur avenir, le pourcentage des femmes 

©g®es de 15 ¨ 49 ans alphab®tis®es ®tait en 2018 de 83.4%. Cependant, lô®cart entre le milieu 
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urbain et rural était de 20 points, puisque ce taux était de 89.7% dans les villes contre seulement 

69.7% dans le milieu rural. Selon les quintiles de bien-être économique ce taux était le plus 

faible chez les plus pauvres (63.3%) et naturellement le plus fort chez le quintile des plus aisés 

(97.7%), soit un écart de 34.4 points et un rapport des extrêmes de 1.54. Par région, le Nord-

Ouest enregistrait le taux dôalphab®tisation des femmes le plus faible avec 79.6 %, alors que le 

District de Tunis, avec un pourcentage dôalphab®tisation de 91.7% est la r®gion la moins 

affect®e par lôanalphab®tisme des femmes. 

Chez les hommes du m°me ©ge, le taux dôalphab®tisation r®v®l® par la m°me enqu°te, 

®tait de 89.8%, soit 5.4 points de plus que celui des femmes. Selon le milieu, lô®cart est un peu 

plus faible que chez les femmes puisquôil nô®tait que de 8.8 points (92.6% en milieu urbain 

contre 83.8 en milieu rural). Mais si pour les femmes le taux de celles qui ont poursuivi un cycle 

dôenseignement sup®rieur ®tait de 25.3%, chez les hommes ce taux nô®tait que de 20%. 

Le taux dôalphab®tisation des hommes pr®sentait aussi des disparit®s entre les r®gions 

mais plus atténuées que chez les femmes avec un maximum de 94.8% au District de Tunis, et 

un minimum de 85.2% au Centre-Ouest. Pour ce qui est des disparités entre riches et pauvres, 

elles étaient, certes, importantes mais moins prononcées que chez les femmes, puisque le taux 

dôalphab®tisation des hommes ®tait de 98.8% dans le quintile des plus ais®s contre 79.3% dans 

le quintile des plus pauvres, soit un écart de 19.5 points.  

 

 

Source: Données MICS 2018  
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Sur le plan de l’exposition aux médias, signalons que 3.7% des femmes de 15 à 49 ans 

nó®taient expos®es ¨ aucun média au moins une fois par semaine. Ce taux était de 4.1% en 

milieu rural et de 7.6% au Centre-Ouest et 4.9% dans le quintile le plus pauvre. 

Pour les hommes du même âge, ces taux étaient encore plus forts avec un taux global de 

6.2%, de 6.9% en milieu rural, de 14.1% au Centre-Ouest, et de 7.7% chez les plus pauvres. 

Sôagissant des comportements ¨ risque nous nous bornerons à citer le tabagisme et 

l’alcool dont les exc¯s et les risques dôaccoutumance ont des effets sanitaires et sociaux 

n®fastes. Force est de constater que 98% des femmes de 15 ¨ 49 ans ont d®clar® nôavoir jamais 

utilisé aucun produit de tabac à fumer au cours du dernier mois pr®c®dant lôenqu°te MICS 2018. 

Les variations régionales sont peu importantes sauf pour le District de Tunis où ce taux descend 

à 94.9%. Par quintile, ce taux est le plus faible chez les plus riches avec 96%. 

Chez les hommes du même âge, ce pourcentage était de 50.5% avec un minimum de 

45.8% au District de Tunis et 47.1% chez le quintile de bien-être économique moyen. Le 

tabagisme reste un probl¯me masculin m°me si on constate quôil a tendance ¨ se r®pandre chez 

les femmes, notamment dans les milieux aisés urbains. 

Sur un autre plan, la même enquête a révélé que 11.3% des hommes de 15 à 49 ans ont 

bu au moins une boisson alcoolis®e n'importe quand durant le mois pr®c®dant lôenqu°te. Ce 

taux est beaucoup plus faible chez les femmes puisquôil nô®tait que de 0.1% et 99.3% des 

femmes ont d®clar® nôavoir jamais bu dôalcool de leur vie, contre 69.2% chez les hommes. Par 

r®gion les donn®es montrent une plus grande exposition ¨ lôalcool dans le district de Tunis et 

chez le quintile des plus riches. 

4.3. Les indicateurs de résultat 

La conjonction de tous ces facteurs d®terminants se r®percute, in®vitablement, sur lô®tat 

de sant® des Tunisiens que nous essayerons de pr®senter dans cette section en vue dôen d®gager 

les principales caract®ristiques li®es aux in®galit®s et disparit®s quôil y a lieu de combattre dans 

une optique de justice sociale et dô®quit® et en vue de mieux concr®tiser le droit ¨ la sant® pour 

tous. Certains de ces indicateurs sont choisis par les organismes internationaux pour suivre la 

mise en îuvre des Objectifs du D®veloppement Durable de lôONU ¨ lôhorizon 2030 et des 

objectifs sp®cifiques de lôOMS.  

 

4.3.1. L’espérance de vie et l’espérance de vie en bonne santé 

 

La Tunisie a r®ussi ¨ r®aliser, depuis son ind®pendance, un bond ind®niable sur le plan de 

la sant® qui appara´t, notamment, au niveau de lôesp®rance de vie ¨ la naissance qui a atteint en 

2019, 77.04 ans contre 74.12 en 2000. Elle a atteint 79.2 ans chez les femmes contre 74.9 chez 

les hommes. Dans son entourage nord-africain, elle nôest l®g¯rement d®pass®e que par 

lôAlg®rie. 
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Source: Site de l'OMS 

 

 

Sur le plan de lôesp®rance de vie en bonne sant®, elle a atteint 66.9 ans en 2019, soit une 

perte de 10.14 ans ce qui repr®sente 13.2%. Ce nombre dôann®es perdues en esp®rance de vie ¨ 

cause de la maladie est sup®rieur ¨ la moyenne europ®enne (9.9 ans et 12.6%) et ¨ la moyenne 

mondiale (9.6 ans et 13.1%). Chez les femmes, lôesp®rance de vie en bonne sant® ®tait de 67.7 

ans contre 66.1 ans chez les hommes. La perte en ann®es est plus importante chez les femmes 

que chez les hommes (11.5 ans, soit 14.5%, contre 8.8 ans et 11.7%). En cons®quence, il 

appara´t quôil y a encore des progr¯s ¨ faire pour am®liorer la sant® des Tunisiens, et 

particuli¯rement les femmes, pour am®liorer lô®tat de sant® g®n®ral de la population et r®duire 

la perte en esp®rance de vie ¨ cause de la maladie. 

 

4.3.2. La santé maternelle 

Le taux de mortalit® maternelle ®tait estim® selon le rapport de lôOMS de 2020 ¨ 43 pour 

100 000 naissances vivantes en 2017 en Tunisie, contre 62 en 2015. Ce taux reste élevé en 

comparaison avec la moyenne européenne qui était de 13 pour 100 000 naissances vivantes en 

2017, m°me sôil est beaucoup moins ®lev® que la moyenne mondiale estim®e ¨ 211 ou ¨ la 

moyenne des pays de la Méditerranée Orientale (164 pour 100 000 naissances vivantes).  

Sur le plan des accouchements assistés par du personnel qualifié, les r®sultats de lôenqu°te 

MICS 2018 indiquent que leur taux était de 99.5% pour la Tunisie entière avec des disparités 

selon le milieu et la région. En milieu rural ce taux demeurait encore relativement bas avec 
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99.1% contre 99.7% en milieu urbain. Et si les trois régions du nord comptaient 100% 

dôaccouchement assist®s par du personnel qualifi®, dans les autres r®gions ce taux variait entre 

99.6 au Centre-Est contre 98.6 au Sud-Est. 

Quant au lieu de lôaccouchement, 77.4% ®taient effectu®es dans un ®tablissement public 

de santé, 22.3% dans un établissement privé de santé et 0.3% à domicile. Le taux des 

accouchements à domicile était plus élevé en milieu rural avec 0.8%. 

Les accouchements dans les établissements privés semblent être liés aux conditions 

économiques car ils sont relativement plus importants dans les régions généralement 

considérées plus favorisées ainsi que dans les quintiles les plus aisés (32.8% au District de Tunis 

et 60.4% dans le quintile des plus riches contre 3.3% dans le quintile des plus pauvres) comme 

le montre le graphique suivant : 

 

 
 

Pour ce qui est des soins prénatals, le pourcentage des femmes de 15 à 49 ans ayant eu 

une naissance vivante dans les 2 ann®es qui ont pr®c®d® lôenqu°te et qui ont b®n®fici® des soins 

prénatals par des personnels de santé qualifiés pour la dernière naissance, était estimé à 95.3% 

dont 85.7% par un médecin et 9.6% par une sage-femme ou une infirmière. Ce taux variait entre 

99.4% au Sud-Est et 89.6% au Centre-Ouest.  

Ces soins sont consid®r®s dôune importance capitale aussi bien pour la mère que pour 

lôenfant et contribuent ¨ r®duire la mortalit® maternelle et infantile. 
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Sur le plan de l’anémie, force est de relever que lôenqu°te THES 2016 a estim® le taux 

de de pr®valence de lôan®mie ®tait de 34% chez les femmes en Tunisie contre seulement 17% 

chez les hommes. Ce taux a connu une progression sensible entre 1997 et 2016 puisquôil ®tait 

passé de 20.6% à 34% chez la femme et de 6.7% à 17% chez les hommes. La moyenne nationale 

estimée à 25.8% variait entre 28.7% au District de Tunis et 22.1% au Centre-Ouest et au Sud-

Est. Cette situation, sans doute liée, dans une certaine mesure, au changement des 

comportements alimentaires, devrait faire l’objet d’une attention particulière en vue de 

réduire, autant que faire se peut, cette forme d’inégalité de genre dans le cadre de la 

politique publique de santé. 

4.3.3. La mortalité infantile 

Le quotient de mortalité infanto-juvénile (entre la naissance et le 5ème anniversaire) est 

estim®, par lôenqu°te MICS 2018, ¨ 17 pour 1000 naissances vivantes en Tunisie. Il ®tait de 13 

pour 1000 en milieu urbain mais de 23 pour 1000 en milieu rural, traduisant les disparités entre 

ces deux milieux dans le domaine de la santé ; disparités qui apparaitront, pratiquement, à 

travers tous les indicateurs que nous aurons à présenter dans cette étude.  

4.3.4. Le poids à la naissance des nouveau-nés 

Le taux des nourrissons nés avec un poids inférieur à 2500 grammes demeure encore 

relativement élevé avec une moyenne nationale de 7.4% (8.3% en milieu rural contre 6.9% en 

milieu urbain). Ce taux variait entre un minimum au 3.9% au District de Tunis et un maximum 

de 9.5% au Sud-Ouest. Les disparit®s selon le niveau dôinstruction de la m¯re sont importantes 

puisque ce taux était de 9.1% chez les mères de niveau primaire contre 6.4% chez celles ayant 

le niveau secondaire. Il est paradoxalement élevé chez les mères ayant suivi des études 

supérieures (7.5%).  Il était de 8.9% dans le quintile des plus pauvres contre 7.1% dans le 

quintile des plus riches.  

4.3.5. Les épisodes de maladie chez les enfants de moins de cinq ans 

Lôenqu°te MICS 2018 a estimé le pourcentage des enfants de moins de cinq ans dont les 

mères ont rapporté un épisode de diarrhée, de fièvre ou des sympt¹mes dôinfection respiratoire 

aigue (IRA) au cours des deux semaines qui ont pr®c®d® lôenqu°te, ®tait, respectivement de 8%, 

20.1% et 6%. Avec des disparités apparentes entre les milieux et les régions. Les enfants 

résidant au District de Tunis semblent être moins exposés à toutes ces affections. Si les 

infections respiratoires concernent beaucoup plus les enfants des r®gions c¹ti¯res de lôest, pour 

la diarrhée les disparités semblent être moins prononcées avec un ratio des taux extrêmes de 

1.44 alors que ce ratio était de 6.14 pour la fièvre (entre le Centre-Est et le Sud-Ouest). 
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Source : MICS 2018 

4.3.6. L’état nutritionnel des enfants de moins de cinq ans : Le retard de 

croissance, l’émaciation et l’obésité 

Lô®tat nutritionnel des enfants qui conditionne, dans une large mesure, leur 

développement futur est généralement approché à travers les indicateurs du retard de croissance 

(faiblesse de la taille par rapport ¨ lô©ge et au poids), de lô®maciation (faiblesse du poids par 

rapport ¨ lô©ge et au poids), et de lôob®sit®. 

Sur le plan du retard de croissance, le pourcentage des enfants de moins de 5 ans qui 

sont considérés comme en retard de croissance était estimé à 8.3% en 2018 avec des écarts 

assez remarquables entre le milieu rural (9.5%) et le milieu urbain (7.5%), mais aussi entre les 

régions avec un ratio des taux extrêmes de 2.84 puisque cette affection concernait 15.9% des 

enfants au Sud-Ouest contre 5.6% au Nord-Ouest. 
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Fig VIII - 11 - Episodes de maladies des enfants de moins de 5 ans

au cours des 2 semaines précedent l'enquête
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Source; MIC2018 

La déclination de ce taux selon les quintiles de bien-être économique indique que ce taux 

était le plus élevé dans le quintile des plus pauvres (10.6%) ; et il semble quôil soit li®, 

®galement, au niveau dôinstruction de la m¯re puisque ce taux ®tait le plus fort chez les enfants 

dont les m¯res nôavaient pas fr®quent® lô®cole ou avaient un niveau pr®-primaire, soit 13.7%.     

         
Source; MIC2 018 

Au niveau de l’émaciation, les résultats sont relativement meilleurs dénotant un état 

nutritionnel relativement plus satisfaisant avec un taux de prévalence de 2.1%, mais les 

disparités entre régions demeurent et concernent particulièrement le Nord-Est et le Centre-Est 

dont les taux sont supérieurs à la moyenne nationale, avec, respectivement 3.1% et 2.3%.  

Lô®maciation semble, aussi, toucher, un peu plus, les enfants issus du quintile le plus 

pauvre 2.6%) et ceux dont les m¯res avaient un niveau dôinstruction pr®-primaire (2.8%).  
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Fig VIII - 12 - Retard de croissance des enfants de moins de 5 ans 
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Mais ces deux indicateurs révèlent que leurs niveaux sont également un peu plus élevé 

chez les mères avaient un niveau supérieur et dans le quintile des plus riches, ce qui devrait 

interpeller les chercheurs pour en approfondir les raisons. 

 

Source : MICS 2018 

L’obésité chez les enfants est également un indicateur de la malnutrition, côest un 

indicateur qui est en train, comme pour les adultes, de connaître une progression dans les 

soci®t®s dôaujourdôhui en raison du changement des comportements et des modes de vie. Le 

taux de pr®valence de lôob®sit® chez les enfants de moins de cinq ans en Tunisie, était, selon 

MICS 2018, de 17.2%. Cette affection touche plutôt les enfants issus du milieu urbain que ceux 

issus du milieu rural (19.4% contre 13.4%). 

 
Source : MICS 2018 

Les données par région font apparaître une prévalence plus forte dans les régions 

considérées comme plus aisées comme le Centre-Est (22.2%) ou le District de Tunis (19.6%). 
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Fig VIII - 15 - Taux d'émaciation chez les enfants de moins de 5 ans -

par région - Tunisie (en %)
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Les régions les plus défavorisées économiquement enregistrent des taux de prévalence de 

lôob®sit® des enfants relativement faibles (10.3% au Nord-Ouest et 11.8% au Centre-Ouest). 

Les donn®es de lôenqu°te montrent, ®galement, que le taux de pr®valence de lôob®sit® des 

enfants croit avec le niveau de bien-°tre ®conomique et le niveau dôinstruction de la mère 

comme le montrent les deux graphiques suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.3.7. La prévalence de l’obésité des adultes 

Chez les adultes lôob®sit® a connu, en Tunisie comme dans le reste du monde, une 

augmentation sensible. Le taux de pr®valence global ®tait estim®, selon lôenqu°te THES, ¨ 

26.2% en 2016. La même enqu°te a indiqu® quôentre 2005 et 2016 le taux de prévalence de 

lôob®sit® chez les personnes âgées de 35 à 70 ans est passé de 27,2% à 34,1%. Cette affection, 

qui est considérée comme une des conséquences des nouvelles habitudes alimentaires et des 

nouveaux modes de vie imposés par le modèle socio-économique dominant, semble affecter les 

femmes plus que les hommes. En effet, chez les femmes, la prévalence de l'obésité était le 

double de celle observée chez les hommes (34,6% contre 17,6% chez les hommes).  

Selon les régions, ce sont les régions du Centre-Est et du Nord-Est qui semblaient être les 

plus affect®es par lôob®sit® avec des taux de pr®valence respectifs de 29% et 28.7%. La région 

du Centre-Ouest était la région la moins affectée avec un taux de prévalence de 20.1%. 

4.3.8. Le diabète 

Le taux de prévalence du diabète a été estimé par la même enquête à 15.5% chez les 

personnes âgées de 15 ans et plus en 2016. Ce taux ®tait, contrairement ¨ lôob®sit® et lôHTA, 

plus important chez les hommes que chez les femmes (16.1% contre 14.8%). 

La prévalence du diabète a enregistré, chez les personnes âgées de 15 ans et plus en 

Tunisie, une tendance à la hausse au cours des trois dernières décennies en passant de 7,5 % en 

1997 à 10,6% en 2016 en utilisant les mêmes critères diagnostiques de la maladie. Lôenqu°te 

THES 2016 a indiqué que parmi les diabétiques, 53,8% étaient connus diabétiques. Parmi ces 

derniers, 91,8% suivaient un traitement et/ou régime alimentaire. La proportion des diabétiques 

traités parmi tous les diabétiques était de 49,4%. 
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Par r®gion, côest le District de Tunis qui enregistrait le taux de pr®valence le plus ®lev® 

avec 18.7%, alors que côest la r®gion du Centre-Ouest qui enregistrait le taux le plus bas avec 

10.8%. Mais la proportion des diabétiques traités enregistrait, également, des disparités 

sensibles entre les régions avec des taux variant entre 53.4% au Nord-est et au Centre-Est et 

38.8% au Nord-Ouest traduisant les inégalités de prise en charge de cette maladie. 

4.3.9. L’hypertension artérielle 

Lôhypertension art®rielle semble, ®galement toucher les femmes plus que les hommes en 

Tunisie. Son taux de prévalence était estimé à 28.7% en 2016, soit un peu plus que le quart de 

la population de 15 ans et plus. Mais ce taux était de 30.8% chez les femmes contre 26% chez 

les hommes. Augmentant avec lô©ge ce taux sô®tablissait ¨ 72.2% pour les personnes ©g®es de 

65 ans et plus. La prévalence de cette maladie est passée de 22,5% en 1997 à 28,7% en 2016.  

Sur le plan de la répartition régionale, il importe de relever que les prévalences les plus 

élevées avaient été observées dans les régions du Nord-Ouest (33,1%) et du Sud-Est (31,7%). 

La région du Sud-Ouest semble être relativement moins touchée avec un taux de prévalence de 

25.9%.  

Comme pour le diab¯te, lôenqu°te THES indique que la proportion des personnes 

hypertendues et traitées parmi tous hypertendus était relativement faible, soit : de 31,4% 

seulement. Ce taux variait entre 37.4% au District de Tunis et 19.6% au Sud-Est traduisant les 

disparités qui caractérisent le domaine de la santé dans le pays. Ces disparités sont injustes et 

déloyales surtout quand on sait les risques que comportent ces maladies (diabète et HTA) sur 

la vie des citoyens si elles ne sont pas correctement traitées, sachant que leur traitement ne 

demande pas une infrastructure lourde. La pandémie du Covid vient de démontrer cela avec 

acuité. 

4.3.10. L’indice Composite de Couverture 

L'indice de couverture composite est un score pondéré reflétant la couverture de huit 

interventions de santé reproductive, maternelle, néonatale et infantile (SRMNI) tout au long du 

continuum de soins83.  

Selon les statistiques de de lôOMS se basant sur les enqu°tes MICS, cet indice a 

enregistr®, en Tunisie entre 2011 et 2018, une r®gression dans toutes les classes de bien-°tre 

®conomique. Il a baiss® de 78.1 ¨ 76 chez les plus pauvres et de 84.1 ¨ 81.7 chez le quintile des 

plus ais®s.  

Toutes ces données traduisent clairement les difficultés que vit le système de santé 

tunisien, depuis un certain temps, et son incapacité à réduire les inégalités qui continuent 

à affecter la santé et l’accès aux soins des catégories pauvres et vulnérables et dont la 

                                                           
83 - A savoir : la demande de planification familiale satisfaite (méthodes modernes) ; la couverture des soins prénatals (au 
moins quatre visites) ; les accouchements assistés par du personnel de santé qualifié ; la couverture vaccinale par le BCG 
chez les enfants d'un an ; la couverture vaccinale contre la rougeole chez les enfants d'un an ; la couverture vaccinale DTC3 
chez les enfants d'un an ; les enfants âgés de moins de cinq ans souffrant de diarrhée recevant une thérapie de 
réhydratation orale et une alimentation continue ; et les enfants âgés de moins de cinq ans présentant des symptômes de 
pneumonie emmenés dans un établissement de santé. Cet indicateur est basé sur des estimations agrégées. 
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pandémie du Covid, comme on le verra dans le chapitre suivant, a été un des révélateurs 

mais, surtout, un facteur aggravant. 

5. La santé et le développement humain en Tunisie 

Le rapport du PNUD sur le développement humain 2020 a classé la Tunisie à la 95ème 

place mondiale sur le plan de lôindice du d®veloppement humain (IDH) avec un score de 0.740 

en 2019 contre 0.739 points en 2018 qui la plaçait au 91ème rang mondial. Ce score est proche 

de la moyenne des pays à IDH élevé (0.750), plus élevé que la moyenne mondiale (0.731) et 

celle des pays Arabes84 (0.703).  

La croissance annuelle moyenne de cet indice entre 1990 et 2019 était de 0.92. Cette croissance 

a connu depuis 2000 un rythme de plus en plus lent puisquôelle ®tait de : 

Á 1.39 entre 1990 et 2000 contre 1.04 pour les pays ®lev® et 0.71 pour la moyenne 

mondiale et 0.99 pour les pays Arabes 

Á 0.96 entre 2000 et 2010 contre 1.15 pour les pays ¨ IDH ®lev® et 0.84 pour la moyenne 

mondiale et 0.98 pour les pays Arabes 

Á 0.37 entre 2010 et 2019 contre 0.73 pour les pays ¨ IDH ®lev® et 0.59 pour la moyenne 

mondiale et 0.47 pour les pays Arabes. 

Mais pour ce qui est de lôIDH ajust® aux in®galit®s, la Tunisie a enregistr® en 2019 un 

score de 0.596 contre 0.585 en 2018 accusant une perte de 19.5% de son score global. Cette 

perte est supérieure à celle des pays à IDH très élevé (10.7% seulement), mais relativement plus 

faible que celle des pays Arabes (24.5)% et de la moyenne mondiale (20.2%). 

Le coefficient dôin®galité humaine, qui est la moyenne des trois inégalités de base, à 

savoir la sant®, lô®ducation et les revenus, ®tait estim® ¨ 18.9. Lôin®galit® de sant® mesur®e ¨ 

travers les in®galit®s dôesp®rance de vie ®tait la plus faible avec un coefficient de 9, contre 30.7 

pour lô®ducation et 16.9 pour lôin®galit® des revenus.  

Aussi, le score de la Tunisie pour le développement humain ajusté aux inégalités de santé 

sôest-il établi à 0.794, soit un niveau beaucoup plus élevé que les indices ajustés aux inégalités 

dô®ducation et de revenus qui étaient estimés, respectivement, à 0.458 et 0.583. Mais ce mode 

de calcul de lôindice calcul® juste sur lôesp®rance de vie cache plusieurs dimensions des 

inégalités de santé. 

Sur le plan de la pauvreté multidimensionnelle, le rapport sur le développement humain 

de 2020 indique que le nombre de pauvres vivant dans une pauvreté multidimensionnelle était 

de près de 92 000, soit 0.8% de la population. Quant à la population vulnérable à la pauvreté 

multidimensionnelle était estimée à 2.4% de la population en 2018.  

                                                           
84 - 20 pays, soit les 22 pays de la Ligue des Etats Arabes moins la Mauritanie et les Comores, classées dans l’Afrique Sub-
Saharienne. 
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La part de la santé dans les privations dans la pauvreté multidimensionnelle était de 24.4% 

contre 61.6% pour lô®ducation et 14% pour les conditions de vie. Etant d®termin®e dans une 

large mesure par la situation économique des différentes catégories sociales de la population, 

et au-del¨ des consid®rations ®thiques, de justice, dô®quit® et de droit, la sant® est consid®r®e, 

également comme un des déterminants de la pauvreté multidimensionnelle, mais aussi de la 

pauvreté monétaire car elle influe sur les capacités et les capabilités des ressources humaines et 

conditionne leur productivité et leurs potentiel à créer la richesse et les sources de revenus.  

Aussi, combattre les inégalités de santé constitue-il  un des leviers essentiels de 

réduction de la pauvreté, de l’exclusion et de l’injustice et permet de promouvoir le capital 

humain et de garantir la mobilité sociale et le bien-être de la population. Pour ce faire, il 

y a lieu, tout d’abord, de :  

Á garantir sous une forme ou une autre la couverture universelle de la maladie,  

Á remettre à niveau le secteur public de santé en le consolidant par une stratégie 

d’investissement qui puisse garantir sa primauté et sa capacité  de répondre aux 

besoins grandissants de la santé citoyens, tout en veillant à mieux couvrir les 

régions défavorisées et à réduire les inégalités spatiales de santé ; 

Á Accroître le budget et les dépenses publiques de santé ainsi que les recrutements 

du personnel médical et paramédical pour promouvoir la qualité des services de 

soins des établissements publics. La formation et la recherche dans le domaine 

médical devraient être mieux dotées pour préserver et consolider les acquis. 

Á Résoudre la question des équilibres financiers du système de couverture sociale et 

des établissements publics de santé afin de leur permettre de jouer convenablement 

leur rôle tout en améliorant leur gouvernance. 

Á Renforcer le contrôle et le suivi des prestations du secteur privé afin d’en limiter 

les abus et les dérapages. 

Á Mettre en place et renforcer les programmes et les stratégies visant la répartition 

équitable, la justice de genre et la justice sociale et régionale permettant la mise en 

œuvre effective du droit fondamental à la santé. 
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CHAPITRE IX  : LA PANDEMIE, LES INEGALITES 

ET LA PAUVRETE  : 

 

On se propose dans ce chapitre, dô®tudier les effets de la pand®mie du Covid-19 sur les 

inégalités à travers, notamment, ses incidences sur la croissance, lôemploi, la pauvret®. Nous 

essaierons, ®galement, de mettre lôaccent sur la situation des femmes et des migrants 

subsahariens face à cette pandémie en Tunisie. 

1. La situation dans le monde 

Selon une étude récente de D.Felipe et A.Noacimento (COVID is increasing multiple 

kinds of inequaliy. Hereôs what we can do about ?), Il y a au moins quatre façons dont la 

pandémie de COVID-19 augmente les inégalités : 

 Å Premi¯rement, les travailleurs mieux r®munérés (de bureau) ont plus la possibilité de 

travailler à domicile (télé travail), tandis que les travailleurs manuels moins bien rémunérés 

n'ont généralement pas cette option. 

Å Deuxi¯mement, une proportion plus ®lev®e de travailleurs faiblement r®mun®r®s 

travaille dans des services essentiels tels que les soins infirmiers, la police, l'enseignement, le 

nettoyage, l'enlèvement des ordures et les préposés aux magasins où ils sont plus susceptibles 

d'entrer en contact avec des personnes infectées.  

Å Troisièmement, les travailleurs les moins bien payés sont plus représentés dans les 

secteurs qui ont suspendu leurs activités comme les hôtels, les restaurants et les services 

touristiques. 

Å Quatri¯mement, la pand®mie accro´t la pauvret® et les in®galit®s entre les pays riches 

qui peuvent se permettre de renflouer leurs entreprises et de fournir des filets de sécurité sociale, 

et les pays plus pauvres qui n'ont pas la capacité de le faire. 

Une enquête récente dans 37 pays indique que 3 ménages sur 4 ont subi une baisse de 

revenus depuis le début de la pandémie, avec 82% des ménages les plus pauvres touchés. Les 

impacts sur les différentes communautés dépendent entièrement de leurs circonstances 

spécifiques. 

Aux États-Unis, par exemple, plus de 2 millions de foyers supplémentaires affirment 

qu'ils n'ont pas assez à manger depuis la pandémie. En fait, un foyer afro-américain sur cinq 

déclare avoir faim. 

Par contre, selon cette étude, la pandémie a été une bonne opportunité pour les ultra-

riches. La hausse vertigineuse de la bourse en témoigne. Aux États-Unis, plus de 44 millions 

de personnes ont perdu leur emploi et le chômage a grimpé à 15 % entre avril et juin 2020. 

Pourtant, la fortune des cinq premiers milliardaires a augmenté de 102 milliards de dollars, 

augmentant leur richesse de 26 %. En fait, la richesse combinée des milliardaires américains a 
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augmenté de plus de 637 milliards de dollars pour atteindre un total de 3 600 milliards de 

dollars, ce qui est considérablement plus que la richesse totale des 54 pays du continent africain.  

Parmi les plus grands gagnants, il y a ceux qui sont fortement présents dans le secteur de la 

technologie : Les vendeurs de détail numériques, les plateformes de conférence et les groupes 

de médias sociaux ont profité du verrouillage et du passage au travail à distance. 

Entre 1980 et 2020, les milliardaires aux États-Unis ont vu leur richesse grimper de 

1130%, augmentant plus de 200 fois plus vite que les salaires médians. Dans le même temps, 

les obligations fiscales des milliardaires aux États-Unis ont diminué de 78 % entre 1980 et 2018 

(mesurée en pourcentage de leur richesse). 

Les données obtenues dans cette étude montrent comment les changements délibérés des 

politiques nationales depuis une longue période ont modifié la part du revenu total allant aux 1 

% les plus riches. Dans des pays comme le Royaume-Uni et les États-Unis, les inégalités ont 

fortement augment®, tandis que lôEurope continentale et le Japon ont contenu lôaugmentation 

des inégalités.   

Parmi les pays à revenu élevé, par exemple, les États-Unis ont le plus haut niveau 

d'inégalité de richesse, le deuxième plus haut niveau d'inégalité de revenu, après les impôts et 

les transferts gouvernementaux, et l'un des plus bas niveaux de mobilité intergénérationnelle. 

L'avenir d'un individu est largement déterminé par le revenu de ses parents. Rien qu'en 2020, 

les enfants hériteront d'environ 764 milliards de dollars et ne paieront en moyenne que 2,1 % 

sur ce revenu. En revanche, pour les actifs, le taux d'imposition moyen est de 15,8 %, soit sept 

fois plus. Ces disparités sont encore plus aggravées par la race, et l'écart de richesse raciale est 

encore plus grand qu'il ne l'était en 1968, au plus fort de la lutte pour les droits civiques. 

Par ailleurs l'inégalité entre les sexes a augmenté. En effet, les femmes, aux côtés des 

populations pauvres, âgées, handicapées et migrantes, ont subi de plein fouet les retombées de 

la pandémie. Généralement, les femmes représentent une plus grande proportion de tous les 

emplois perdus, même si elles représentent une part moindre de la main-d'îuvre totale.  Et 

lorsqu'elles pouvaient continuer à travailler, les mères étaient beaucoup plus susceptibles 

d'arrêter de travailler que les pères. Leur plus grande perte reflète le fait que les femmes sont 

plus susceptibles de travailler dans des services tels que la restauration et l'hôtellerie qui ont été 

plus exposés à la fermeture. Ces tendances vont contribuer à freiner les progrès en matière 

d'égalité des sexes. 

Le COVID-19 pourrait aussi inverser la tendance des progrès dans la lutte contre la 

pauvreté. La pandémie annule de fait des décennies de progrès dans la réduction de la pauvreté, 

la promotion de l'éducation, l'amélioration de la santé et le bien-être général car les moyens de 

subsistance de milliards de personnes ont été et sont détruits. Selon le rapport «Perspectives de 

lôemploi 2021è de lôOCDE, la crise du Covid-19 a d®truit environ 114 millions dôemplois en 

2020 dans le monde. Dans la seule zone OCDE, qui regroupe 37 pays dont les plus riches de la 

planète, il y avait encore en mai 2021, au moins 8 millions de ch¹meurs de plus quôavant la 

crise et 14 millions dôinactifs ayant renonc® ¨ chercher du travail. Dans cette zone, le taux de 

ch¹mage sô®levait ¨ 6,6 % pour lôensemble de la population et à 13,6 % pour les jeunes. Le 
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retour aux niveaux pré-pand®mie nôinterviendra pas avant fin 2022, pronostiquent les 

®conomistes de lôOCDE. En particulier dans les pays comme la Colombie ou le Costa Rica, o½ 

le taux de chômage a grimpé de 4 points en un an.85 

Certains signes indiquent que la pandémie pourrait avoir poussé au moins 100 millions 

de personnes supplémentaires dans l'extrême pauvreté. De plus, la faim aiguë a doublé en 2020 

pour atteindre 260 millions de personnes. En effet, beaucoup plus de personnes mourront de 

faim et de causes liées à la pauvreté que les effets directs du COVID-19 sur la santé. 

Les impacts économiques de COVID-19 ne sont toujours visibles. En effet, environ un 

tiers des travailleurs dans le monde, soit environ 2 milliards de personnes, travaillent dans le 

secteur informel. La plupart de ces emplois se trouvent dans les pays en développement. Les 

moyens de subsistance d'environ 1,6 milliard, soit 80% du total, sont menacés par la pandémie. 

Alors que la rigueur des confinements dans les pays à revenu faible et intermédiaire égale et 

dépasse dans de nombreux cas celle des pays plus riches, leurs gouvernements sont beaucoup 

moins en mesure de soutenir leurs citoyens et leurs entreprises. Le FMI estime que les pays en 

développement ont besoin de 2,5 billions de dollars pour se remettre de la pandémie de COVID-

19. Et pourtant, ils ont reçu moins de 100 milliards de dollars, soit moins de 1 % de ce que les 

pays riches ont débloqué pour leurs économies. Pour aggraver les choses, à une époque de crise 

sans précédent, les budgets d'aide à l'étranger se contractent car ils sont généralement calculés 

en tant que part du revenu national des pays les plus riches qui sôest r®tract®. 

Il y a des signes dangereux que la montée des inégalités pourrait menacer la stabilité des 

systèmes politiques des nations et saper leur capacité à relever les défis communs.  

La construction de soci®t®s plus inclusives dans les pays et ¨ lô®chelle mondiale au pays 

sôimpose, donc, aujourdôhui plus que jamais. 

Parmi les actions urgentes recommand®es dans lô®tude cit®e pour inverser la tendance ¨ 

lôaugmentation des in®galit®s figurent l'introduction de syst¯mes d'imposition et de 

redistribution plus progressifs et la fermeture des paradis fiscaux qui permettent aux particuliers 

et aux entreprises d'échapper à leurs responsabilités envers la société. Ils permettront les 

investissements dans la santé, l'éducation et les infrastructures dans les zones défavorisées, tout 

comme les investissements dans des logements abordables ainsi que dôautres mesures visant ¨ 

accroître la mobilité, permettant aux individus de s'installer dans des centres dynamiques offrant 

des emplois et des revenus plus élevés. 

L'impact à court terme de la pandémie nécessite des mesures sans précédent pour soutenir 

le nombre croissant de chômeurs nécessitant de gros financements. La plupart des pays en 

d®veloppement (PED) nôont pas de marge de manîuvre financi¯re et ne peuvent pas s'endetter 

davantage. Ainsi, des niveaux de solidarité internationale bien plus élevés sont nécessaires pour 

aider les PED, notamment en annulant leur dette, en augmentant l'aide et en   poussant les 

institutions financières régionales et internationales et d'autres institutions de développement à 

                                                           
85 - Voir le figaro en ligne, https://www.lefigaro.fr/conjoncture/covid-19-la-crise-a-detruit-114-millions-d-emplois-en-2020-
dans-le-monde-20210707 
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être en mesure de répondre aux besoins de ce défi de réduction de la pauvreté et des inégalités  

liées à la pandémie. Les OSC devront faire les plaidoyers et les campagnes de mobilisation 

nationale et internationale nécessaires. 

2. Les canaux de transmission des inégalités par la pandémie 
 

La propagation rapide du Covid-19 en Tunisie et des mesures de confinement potentielles sont 

susceptibles dôaffecter la pauvret® et les in®galit®s ¨ travers quatre grands canaux : les revenus 

du travail, les revenus non liés au travail, les effets directs sur la consommation et les 

interruptions de service (Banque mondiale, 2020). Les impacts sur le revenu du travail 

pourraient être liés directement par la perte de revenus à cause de la maladie ou par des chocs 

indirects sur l'emploi et les salaires. Les impacts sur les revenus peuvent être induits par des 

changements dans les schémas des envois de fonds et des transferts publics. Les effets directs 

sur la consommation pourraient être directement affectés soit par des variations des prix 

d'articles ayant une part significative dans les budgets des ménages ou l'augmentation des 

dépenses personnelles des soins de santé. Enfin, une interruption de service peut avoir de graves 

répercussions sur le bien-être en raison des fermetures d'écoles et de la saturation des systèmes 

de santé (FigIX -1). 

Fig IX - 1. Principaux canaux par lesquels le Covid-19 peut avoir un impact sur la 

pauvreté et les inégalités 

 

Source: Impacts of COVID-19 on Household Welfare in Tunisia, IZA DP No. 1397, Decembre 2020 
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3. La situation épidémiologique en Tunisie 
  

a.  La situation épidémiologique en Tunisie en bref 

En Tunisie, il y a eu 443 631 cas de contamination et 15 377 décès liés au coronavirus 

recens®s depuis le d®but de lô®pid®mie jusquôau 03 Juillet 2021. 

Lô®volution des cas de contamination et de d®c¯s sont r®sum®es dans les deux graphiques 

suivants : 

Fig IX - 2. Evolution des cas de contamination en Tunisie 

 
Source : Worldmeters 

Fig IX - 3. Evolution des décès en Tunisie 

 

 Source : Worldmeters 

Les cas de COVID-19 sont toujours à leur pic ð le nombre moyen le plus élevé de cas 

de contamination quotidiens reporté ð avec 3 188 nouveaux cas reportés chaque jour. Le taux 

dôincidence de contaminations est en hausse avec 190 cas recensés pour 100.000 personnes au 

cours des 7 derniers jours. 
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Le tableau 4 résume la situation épidémiologique à la date du 24 Juin, 27 Juin et 03 Juillet 

2021. Notons que le nombre de cas dépistés ainsi que celui des guéris ne reflètent pas la réalité, 

car on ne fait le test RT-PCR ne sont effectués que pour les symptomatiques (donc une 

importante sous-estimation des positifs) et on ne le fait plus systématiquement pour confirmer 

la guérison. 

Le nombre total de décès est, également, sous-estimé car il y a des malades qui sont 

COVID-19 mais qui nôont pas ®t® diagnostiqu®s et m°me certains sont diagnostiqu®s mais la 

famille ne le déclare pas pour éviter les mesures restrictives de lôenterrement. 

 

Tableau IX - 1. Situation épidémiologique - COVID -19 

Date  Hospitalisations Nombre de 

cas dépistés 

Décès Guéris 

 Unités de 

soins 

intensifs 

Respiration 

artificielle  

Services 

généraux 

24 Juin 526 139 2 915 398 829 14 489 344 486 

27 Juin 579 132 2 979 403 493 14 579 346 290 

02 juillet 605 139 3 401 433 655 15 261 360 645 

Source : Ministère Tunisien de la santé 

4. Lôimpact de la pand®mie sur la croissance et le ch¹mage 

Avant dô®tudier lôeffet de la pand®mie sur le travail en Tunisie, il importe de pr®senter 

bri¯vement sur les chiffres relatifs ¨ la croissance et au taux de ch¹mage publi®s par lôINS.  

Nous remarquons que le taux de chômage a augmenté au deuxième trimestre de lôann®e 

2020 chez les femmes pour atteindre 25% contre 15.2% chez les hommes. Le pic correspond à 

la période de confinement mais nous remarquons ensuite une baisse pour les autres trimestres. 

Cette baisse reste relativement élevée comparée aux trimestres de lôann®e dôavant (exemple 

pour le premier trimestre 2021 17.8% contre 15.1% pour lôann®e 2020). 

 

Tableau IX - 2. Taux de chômage et de croissance en Tunisie 

taux de 

chômage 

2ème 

trimestre 

2019 

3ème 

trimestre 

2019 

4ème 

trimestre 

2019 

1er 

trimestre 

2020 

2ème 

trimestre 

2020 

3ème 

trimestre 

2020 

4ème 

trimestre 

2020 

premier 

trimestre 

2021 

Par sexe 15.3 15.1 14.9 15.1 18.0 16.2 17.4 17.8 

Masculin 12.3 12.2 12.1 12.3 15.2 13.5 14.4 15.0 

Féminin 22.4 22.0 21.7 22.0 25.0 22.8 24.9 23.8  
1er 

trimestr

e 2019 

2ème 

trimestre 

2019 

3ème 

trimestr

e 2019 

4ème 

trimestre 

2019 

1er 

trimestr

e 2020 

2ème 

trimestre 

2020 

3ème 

trimestr

e 2020 

4ème 

trimestr

e 2020 

PIB (aux 

prix du 

marché) 

1.1 1.0 0.8 0.9 -2.1 -21.3 -5.7 -6.1 

 

PIB (aux prix 

du marché) 

18453 18446.6 18479.

2 

17967.0 14629 17430.1 17371.4 

Source : INS 
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De même, nous tirons les mêmes conclusions pour le PIB qui a chuté de -21.3% lors du 

deuxi¯me trimestre de lôann®e 2020 ce qui correspond ¨ la baisse la plus ®lev®e compar®e aux 

autres années. 

Selon une étude menée par IZA, le PIB, en Tunisie, a été affecté en raison du covid-19. 

De récentes projections menées par la Banque mondiale montrent que la baisse du PIB en 

termes de secteurs dôactivit® peut °tre estim®e.  

Les six secteurs les plus durement touchés en termes de baisse des emplois sont : le 

tourisme, lôh¹tellerie, les caf®s et restaurants (qui devraient se contracter de 29% selon le 

Scénario 1 et de 47,4% dans le scénario 2) ; les industries textiles (qui devraient se contracter 

de 21% selon Scénario 1 et 28% dans le scénario 2) ; les industries mécaniques et électriques 

(17% dans le scénario 1 et 23% dans le scénario 2) ; le transport (19% dans le scénario 1 et 32% 

dans le scénario 2) ; la construction (22% dans le scénario 1 et 26% dans le scénario 2) ; et le 

Commerce (de 4.6% dans le scénario 1 et 7.7% dans le scénario 2).  

 

Tableau IX - 3. Baisse estimée de l’emploi en pourcentage dans les secteurs 

Secteur Scénario 1 Scénario 2 

Industries des matériaux de construction, de céramique et du verre -17.3 -23.5 

Industries mécaniques et électriques - 16.59 - 22.5 

Industries du textile, de l'habillement et du cuir - 21.25 - 28.8 

Industries diverses - 15.21 - 20.6 

Bâtiment et génie civil - 21.47 - 64.22 

Commerce - 4.63 - 7.7 

Transport  - 19.1 - 31.7 

Hotels, Cafés et Restaurants - 28.63 - 47.5 

Divers services marchands - 9.99 - 16.6 

Source: Impacts of COVID-19 on Household Welfare in Tunisia, IZA DP No. 1397, Décembre 2020 

 

 

Notons quôune ®tude men®e par la PNUD vient confirmer lô®tude précédente en énumérant les 

secteurs les plus touch®s. Ils semblent °tre le tourisme ou lôh¹tellerie, les caf®s et les 

restaurants ; le domaine du textile ; le secteur m®canique et lôindustrie ®lectrique ; le transport ; 

le commerce ; et la construction ou génie civil et bâtiment.  
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Tableau IX - 4. Estimations des impacts du Covid-19 sur les secteurs d’activités (en %) 

Secteurs Emploi Valeur ajoutée 

Agriculture et pêche 

Industries non manufacturières 

Industries Agro-alimentaires 

Texte, habillement et cuir  

Travail du bois et fabrication d’articles en bois 

Métallurgie et fabrication de produits métalliques 

Autres industries 

Bâtiment et génie civile (construction) 

Commerce et réparation  

Hôtellerie et restauration 

Transports 

Information et communication 

Autres services personnels 

Enseignement  

Activités pour la santé humaine 

Autres services 

- 4.6 

- 34.5 

- 0.1 

- 15.7 

- 4.1 

- 3.2 

- 7.6 

  2.6 

- 10.0 

- 15.8 

- 15.0 

- 9.1 

- 13.0 

- 0.3 

- 3.4 

 - 1.0 

- 4.8 

- 29.4 

- 0.4 

- 14.5 

0.3 

- 3.8 

- 9.7 

2.6 

- 10.0 

- 15.8 

- 14.1 

- 10.9 

- 9.5 

- 0.3 

- 3.4 

- 5.4 

Source : IMPACT ECONOMIQUE DU COVID-19 EN TUNISIE, PNUD, 2020 

 

Ces secteurs seront les plus touch®s de par lôemployabilit® dôune grande partie de la 

population, allant de 47 % des personnes employées parmi le décile le plus pauvre à une 

fourchette comprise entre 53 et 54% parmi les 4ème, 5ème et 6ème déciles (Figure 4). 

Concernant la variable genre, un pourcentage élevé de femmes employées dans le secteur du 

textile contre le secteur de la construction pour les hommes sont susceptibles d'être 

négativement affectés par les mesures de confinement instaurées pour la lutte contre le Covid-

19. 

 

Fig IX - 4: Part des employés dans chaque secteur, par décile de consommation et par 

genre 
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Source: Impacts of COVID-19 on Household Welfare in Tunisia, IZA DP No. 1397, Décembre 2020 

Le march® du travail sera dôautant plus menac® par les r®percussions du covid-19 de par 

lôimportante proportion de travailleurs dans le secteur de lôinformel largement r®pandu en 

Tunisie. Cette proportion a tendance à être plus élevée pour les déciles de consommation 

inférieurs, allant de 56 à 71% dans les trois déciles de consommation les plus bas, contre 19 à 

34 % pour les trois déciles de consommation les plus élevés (figure 5). L'emploi informel a 

également tendance à être plus élevé chez les femmes, 47%, contre 39% pour les hommes. 

 

 

Fig IX - 5 - 6 : Part des personnes employées dans des emplois informels 

a) Par décile de consommation 

 

 

 

 

 

 

 

 

b. Par genre  
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b) Par genre 

 

Le confinement général a réduit la mobilité de la main-d'îuvre ®tant donn® le risque de 

contracter l'infection lors de l'utilisation des transports publics. En effet, environ 43% des 

personnes employées en Tunisie utilisent les transports publics pour se rendre au travail (Fig 

IX - 7). Cela pourrait affecter dôune fa­on consid®rable le march® du travail. Les dernières 

statistiques de lôINS indiquent que le taux de chômage a atteint au cours du 2ème trimestre 2020 

18 % contre 14.9% avant la pandémie. Ce taux a encore augmenté au cours du 3ème trimestre 

2021 pour atteindre un pic de 18.4%. 

Les plus aisés ont la possibilité de se déplacer en utilisant leur propre véhicule et/ou les 

transports semi publics ou privées (taxisé) moins encombrés et respectant plus les consignes 

de protection (distanciation, port masques...) alors que les plus pauvres empruntent les 

transports publics de moindre qualité plus encombrés et ne respectant pas les protocoles 

sanitaires anti Covid. 
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5. La pandémie, la pauvreté et les inégalités en Tunisie  
             

5.1. Lôimpact de la pand®mie sur la pauvret®  

La pauvreté est évaluée sur la base de deux grandeurs savoir : le revenu et le seuil de 

pauvreté. Le revenu est défini comme étant le revenu monétaire disponible, exprimé par les 

d®penses de consommation. Lô®tude men®e par la PNUD utilise un mod¯le dô®quilibre général 

calculable calibr® pour lô®conomie tunisienne ainsi que lôenqu°te de consommation de 2015 

permettant dôestimer le revenu de chaque cat®gorie de m®nages et les prix du march® des 

produits couvrant leurs besoins essentiels et ce, avant puis après le choc du Covid-19. Les 

catégories socioprofessionnelles des ouvriers agricoles et non agricoles, les exploitants 

agricoles, les chômeurs et autres inactifs ont été retenus comme étant les ménages les plus 

pauvres. (Tableau 5). 

 

Tableau IX -5 : Taux de pauvreté monétaire et extrême par catégorie 

socioprofessionnelle des chefs des ménages* 

CSP Part de la 

population 

totale en 

%**  

Pauvreté 

monétaire 

avant le choc 

Pauvreté 

monétaire 

après le choc 

Pauvreté 

extrême 

avant le 

choc 

Pauvreté 

extrême 

après le 

choc 

Cadres et professions 

libérales supérieures 

9.89 2.85 4.27 0.16 0.34 

Cadres et professions 

libérales moyens 

3.67 4.52 6.55 0.57 0.91 

Autres employés 14.02 13.12 17.16 1.81 2.88 

Patrons des petits 

métiers dans 

l’industrie 

2.09 4.65 7.77 0.35 0.56 

 

Artisans et 

indépendants des 

petits métiers 

3.99 

 

9.24 

 

12.88 

 

1.81 

 

2.25 

 

Ouvriers non 

agricoles 

23.10 21.81 27.30 3.71 5.18 

Exploitants agricoles 7.61 21.42 26.79 4.78 6.30 

Ouvriers agricoles 1.65 38.30 45.11 9.55 13.71 

Chômeurs 2.86 35.59 41.68 11.70 16.37 

Retraités 14.51 5.79 7.86 0.69 0.84 

Autres inactifs 16.60 19.50 24.5 4.15 5.60 

National 100 15.15 19.23 2.87 3.99 

*Ratio de la population pauvre disposant de moins de $ 4,6$5 par jour (2015 PPA) et 

Ratio de la population pauvre disposant de moins de $ 2,4par jour (2015 PPA). 

**Les parts de la population sont calculés à partir de l’échantillon de l’enquête de 

consommation de 2015 publié par l’Institut National des Statistiques. 

Source : IMPACT ECONOMIQUE DU COVID-19 EN TUNISIE, PNUD, 2020 
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Dôapr¯s cette ®tude, le taux de pauvret® mon®taire passerait de 15,2% avant le choc du 

Covid-19 ¨ 19,2% si lôEtat nôinstaure pas de mesures dôatt®nuation. Cela peut °tre expliqu® par 

la hausse des prix des aliments de base et la baisse des dépenses de consommations par groupe 

de ménage. Les ouvriers, les chômeurs et les autres inactifs semblent être les plus affectés par 

la pandémie surtout les deux dernières catégories qui voient leurs revenus diminuer étant donné 

la baisse de ceux de leurs proches. De même pour le taux de la pauvreté extrême qui passerait 

de 2,87% ¨ 3,99% ¨ lô®chelle nationale. La pand®mie exposerait les plus pauvres ¨ la fois ¨ 

lôaggravation de la pauvret® mon®taire mais aussi ¨ des cons®quences sanitaires. 

 

Les disparités de revenus par genre au sein de chaque catégorie socioprofessionnelle sont 

aussi prises en compte en combinant deux mesures à savoir, les inégalités inter-sexes et les 

inégalités intra-sexes. Avant le choc, les taux de la pauvreté monétaire étaient respectivement 

de 15,5% et 14,8%.  A cause de la pandémie, ces taux passeraient pour les femmes à 19,77% 

contre 18,71% pour les hommes. Les femmes ouvrières agricoles et non agricoles ainsi que les 

ch¹meuses sont, les plus affect®es, comme pour les hommes ¨ qui sôajoutent les catégories des 

autres inactifs et des exploitants agricoles. Il y aurait donc un risque dôaccentuation de la ç 

féminisation » de la pauvreté (tableau 6).  

Tableau IX - 6. Les taux de la pauvreté monétaire par catégorie socioprofessionnelle des chefs de 

ménages et par sexe (Ratio de la population pauvre disposant de moins de $ 4,6 par jour  (2015 

PPA)) 

CSP Part de la 

population 

en %  

Hommes 

Pauvreté 

monétaire 

avant le choc 

Pauvreté 

monétaire 

après le choc 

Part de la 

population 

en %  

Femmes 

Pauvreté 

Monétaire 

avant le choc 

Pauvreté 

monétaire 

après le choc 

Cadres et 

professions 

libérales 

Supérieures 

10,7 2,97 4,37 3,49 0 1,77 

Cadres et 

professions 

libérales 

moyens 

4,03 4,58 6,67 0,89 2,51 2,51 

Autres employés 15,32 13,29 17,37 3,81 7,87 10,72 

Patrons des petits 

métiers dans 

l'industrie 

2,33 4,56 7,71 0,19 13,71 13,71 

Artisans et 

indépendants des 

petits 

métiers 

4,37 9,32 13,02 1,02 6,7 7,97 

Ouvriers non 

agricoles 
25,09 22,05 27,61 7,46 15,64 19,09 

Exploitants 

agricoles 
8,14 21,07 26,68 3,43 27,89 28,96 

Ouvriers agricoles 1,65 38,99 45,69 1,64 32,86 40,48 

Chômeurs 2,97 36,71 42,83 1,98 22,38 28,07 

Retraités 15,76 5,95 8,07 4,67 1,61 2,29 
Autres inactifs 9,64 26,34 32,64 71,42 12,23 15,84 

National 100 14.8 18.71 100 15.5 19.77 

Source : IMPACT ECONOMIQUE DU COVID-19 EN TUNISIE, PNUD, 2020 
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A cause de la diminution de l'emploi déjà évoquée, la pauvreté devrait augmenter de 7,3 

points de pourcentage dans le scénario 186 et de 11,9 points de pourcentage dans le scénario 2 

(tableau 7). Cela implique une augmentation de plus de 50% de la pauvreté dans le scénario 1 

et presque un dédoublement du taux de pauvreté dans le scénario 2, inversant ainsi la tendance 

à la baisse de la pauvreté au cours de la dernière décennie. L'écart de pauvreté, qui mesure le 

déficit de pauvreté de l'ensemble de la population, passerait de 3,2 à 4,4 % dans le scénario 1 

et 5 % dans le scénario 2. L'inégalité des revenus devrait augmenter en raison de la crise 

prolongée, le coefficient de Gini passant de 37,2 à 39,4 sous Scénario 1 et à 41,4 dans le scénario 

2.  

 

Tableau IX - 7. Projection des impacts sur la pauvreté et l’inégalité 

 Pré-

COVID19 

Post-

COVID  

Scénario 1 

Difference 

Scénario 

1 

Post-

COVID  

Scénario 2 

Différence 

Scénario 2 

Taux de pauvreté 

extreme 

2.9% 7.4% 4.5 11.8% 8.9 

Écart de pauvreté 

extreme 

0.5% 0.8% 0.2 0.9% 0.3 

Taux de pauvreté 13.7% 20.9% 7.3 25.6% 11.9 

Écart de pauvreté 3.2% 4.4% 1.2 5.0% 1.8 

Coefficient de Gini 37.2 39.4 2.2 41.4 4.2 

Source: Impacts of COVID-19 on Household Welfare in Tunisia, IZA DP No. 1397, Décembre 2020. 

5.2. Lôimpact de la pand®mie sur les in®galit®s en Tunisie 

5.2.1. La pandémie et les inégalités de genre 

A travers le calcul de lôindice de Gini, les in®galit®s de genre, entre hommes ou entre 

femmes, appartenant à la même catégorie socioprofessionnelle ne sont pas affectés par le 

Covid-19 (tableau 8).  

Cependant, les inégalités inter-sexe entre les catégories socioprofessionnelles 

augmentent. La contribution des in®galit®s intergroupes (8,76%) ¨ lôin®galit® totale est la seule 

source dôaugmentation de lôin®galit® totale par 1,7%. 

 

 

                                                           
86 - Deux scénarios : 

Le 1er Optimiste : utilise les récentes estimations de la Banque mondiale de -8,8% de croissance du PIB réel, à prix constants 

des facteurs ; 

Le second Pessimiste : prévoit une croissance de -11,9% (c'est-à-dire que l'économie réalise la même croissance que celle du 

premier semestre 2020). Ce scénario s'appuie sur les enquêtes téléphoniques auprès des ménages réalisées pendant le covid-19 

(par l'Institut national de la statistique, en collaboration avec la Banque mondiale) et l'enquête sur le budget des ménages en 

Tunisie en 2015. 
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Tableau IX - 8. Les Indices des inégalités selon le sexe et par catégorie socioprofessionnelle 

CSP Inégalités intra -

sexe :Hommes 

Inégalités 

intra -sexe :Femmes 

Inégalités 

inter -sexe 

Indices de 

Gini avant 

le choc 

Indices 

de Gini 

après le choc 

Indices 

de Gini 

avant le choc 

Indices de 

Gini 

après le choc 

Avant 

le 

Choc 

Après 

le choc 

Cadres et professions 

libérales Supérieurs 
  0,287 0,287 0,295 0,295 0,0046 0,0049 

Cadres et professions 

libérales Moyens 
0,271 0,271 0,257 0,257 0,0015 0,0018 

Autres employés 0,271 0,271 0,330 0,330 0,0010 0,0019 

Patrons des petits métiers 

dans l'industrie  
0,253 0,253 0,295 0,295 0,0043 0,0051 

Artisans et indépendants 

des petits métiers 
0,251 0,251 0,222 0,222 0,0006 0,0009 

Ouvriers non agricoles 0,271 0,271 0,293 0,293 0,0008 0,0013 

Exploitants agricoles 0,283 0,283 0,320 0,320 0,0001 0,0007 

Ouvriers agricoles 0,284 0,284 0,291 0,291 0,0002 0,0011 

Chômeurs 0,321 0,321 0,337 0,337 0,0080 0,0120 

Retraités 0,282 0,282 0,285 0,285 0,0026 0,0029 

Autres inactifs 0,306 0,306 0 ,323 0 ,323 0,0251 0,0278 

National 0,305 0,305 0,330 0,330 0,0008 0,00087 

Source : IMPACT ECONOMIQUE DU COVID-19 EN TUNISIE, PNUD, 2020 

5.2.2 La pandémie et les inégalités régionales 

Les inégalités engendrées par le COVID-19 ont aussi une dimension r®gionale. Lôanalyse 

régionale est très révélatrice de m®canismes de cumul dôin®galit®s engendr®es par le COVID-

19. 

Des études ont montré que les populations périurbaines des banlieues et quartiers 

populaires présentent plus souvent des facteurs de risques face au coronavirus. Elles sont aussi 

plus souvent concernées par de mauvaises conditions de logement, ainsi que par le maintien 

vital dôune activit® professionnelle qui suppose dôemprunter les transports en commun (®tude 

de la direction de la recherche des ®tudes lô®valuation et des statistiques DREES). Ceci se vérifie 

en Tunisie. 

Si la jeunesse de la population théoriquement peut limiter le nombre de décès, mais les 

personnes de moins bon état de santé ï atteints dôob®sit®, de diab¯te, de maladies respiratoires 

ou cardio-vasculaires sont plus exposées au risque de COVID-19 grave. Or la prévalence de 

ces maladies est plus forte dans les r®gions pauvres (de lôint®rieur en Tunisie) augmentant leur 

vulnérabilité face à la crise. Par ailleurs, le taux des personnes atteintes de diabète et de HTA 

mais non traitées dans les r®gions de lôint®rieur est plus ®lev® que dans les r®gions du littoral ce 

qui augmente leur exposition aux risques graves de la pandémie. 

Cette crise a, dôabord, touch® les populations p®riurbaines qui ont vraisemblablement ®t® 

plus exposées au virus, et particulièrement, dans les quartiers défavorisés. En effet, les 

conditions de vie de ces populations pendant le confinement ont pu y être plus difficiles en 

raison des situations de surpeuplement et la nécessité vitale de se déplacer chaque jour pour 
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travailler et subvenir aux besoins de base et acheter les biens alimentaires nécessaires (travail 

journalier, gain et achats de biens nécessaires par jour).  

Dans les zones rurales, les difficult®s dôacc¯s aux soins en g®n®ral et de qualit® en 

particulier, faute de personnel m®dical et dô®quipements rendent la situation particuli¯rement 

critique. 

Enfin, au-delà des régions, les lieux de vie distinguent nettement les populations et leur 

situation face au coronavirus ce qui les rend aussi vulnérables au COVID-19. 

La vulnérabilité se cumule souvent avec la concentration dans un lieu de vie unique (de 

plus insalubre) qui favorise la propagation du virus, mais aussi la d®gradation de lô®tat de sant® 

physique et psychique due ¨ lôisolement et au confinement.  

Dôautres populations d®j¨ particuli¯rement vuln®rables, en particulier les sans-domiciles 

et les migrants irréguliers subsahariens cumulent une forte insécurité sanitaire. Cette insécurité 

est li®e notamment au risque dôexposition au virus, ainsi quôaux difficultés voire impossibilité 

dôacc¯s aux soins, ainsi quôune forte ins®curit® ®conomique accrue par lôabsence de moyens de 

subsistance li®e ¨ lôinterruption de leur activit® g®n®ralement informelle par le confinement et 

lôabsence dôallocations sociales. 

Ainsi, ces différents facteurs de risques et leurs interactions sont autant de circonstances 

favorisant les in®galit®s. De plus, ces vuln®rabilit®s sont li®es ¨ lôexistence de pathologies 

préexistantes (diabète, hypertension..) répandues aussi (pas uniquement) parmi les plus 

défavorisés, rendant leur exposition au COVID-19 plus forte avec une plus grande probabilité  

de développer des formes graves tous  liées aux conditions sociales. Ces disparités sociales 

concernent à la fois des mécanismes en amont de la plus grande exposition, et en aval, celui de 

la prise en charge et de lôacc¯s aux soins, ¨ cela sôajoutent des difficult®s suppl®mentaires li®es 

au confinement, qui nôaffectent pas, elles non plus, toutes les cat®gories sociales de la m°me 

façon. 

Aussi, nous nous proposons ici de montrer brièvement relations entre les 

inégalités régionales et la pandémie, et ce à deux niveaux : 

En amont en termes dôexposition au COVID-19 par la corrélation entre le nombre de 

contaminations et le taux de pauvreté. Pour essayer de répondre à la question : Est-ce que 

les régions les plus pauvres sont les plus contaminées ? 

En aval en termes dôacc¯s aux soins par la disponibilité de lits de réanimation. Est-ce que 

les régions les plus contaminées sont celles qui sont les moins dotées en salles de réanimations ? 

Enfin, on aura ¨ v®rifier les taux dôoccupation des lits de r®animations et dôoxyg¯ne en 

fonctions des contaminations (par 100 000). 

5.2.3. Contaminations et taux de pauvreté 

Les deux cartes sur le taux de pauvreté et du nombre de contaminations pour 100 000 par 

gouvernorat et particulièrement le graphique correspondant permettent de bien distinguer 6 

gouvernorats doublement défavorisés avec des taux de pauvreté et un nombre de 
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contaminations élevés aussi, à savoir : Kairouan, Siliana, Beja, le Kef, Médenine et Sidi Bouzid. 

Ces gouvernorats doivent être considérées prioritairement pour la prise en charge médicale et 

de la couverture sanitaire. A lôinverse les gouvernants de Gabes, lôAriana, Sfax, Gafsa et 

Tozeur, dans une moindre mesure, affichent des taux de pauvreté modérés relativement et des 

taux dôincidence pour 100 000 moins ®lev®. Par contre, Manouba, Tunis, Sousse, Monastir, et 

Ben Arous, jusquô¨ la date du 3 juillet, sont dans une situation plus aisée en termes de taux 

pauvreté mais ont des ratios de contaminations très élevés. Enfin les gouvernorats de Mahdia, 

Kebili, Jendouba et Bizerte ont des taux de pauvreté élevés avec des ratios de 

contaminations jusquôalors élevés mais relativement moindre. Mais les situations évoluent 

très vite, compte tenu de lôaggravation g®n®rale et de lôapparition dôun nouveau mutant, les 

rendant très critiques (4ième vague la plus forte depuis le début de la pandémie avec des pic de 

décès supérieurs à plus de 100 par jour). 

 

Aussi, des confinements généraux ou ciblés ont été décidés, récemment, dans la plupart des 

gouvernorats.  

 

Fig IX – 8 : Carte des taux de contamination par 

100.000 habitants pour tous les gouvernorats 

durant les 14 derniers jours à la date du 25 juin 

2021 

Le taux national de contamination est de 241 

contaminations par 100.000 habitants. 

Fig IX – 8 bis: Carte relative au taux de 

pauvreté pour chaque gouvernorat pour 

l’année 2015 

 

 

Sources : les données des taux de 

contamination : Ministère de la santé 

tunisien ; Les données de la pauvreté : INS, 

enquête consommation 2015. 
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5.2.4. Contaminations et disponibilité de lits de réanimation 

Les deux cartes sur la disponibilité des lits de réanimation et du nombre de 

contaminations pour 100 000 par gouvernorat et particulièrement le graphique correspondant 

basé dessus permettent de bien distinguer 

 

Fig IX – 9 : Carte des taux de contamination 

par 100.000 habitants pour tous les 

gouvernorats durant les 14 derniers jours à la 

date du 25 juin 2021 Le taux national de 

contamination est de 241 contaminations par 

100.000 habitants. 

Fig IX – 10 : Carte relative aux lits de 

réanimation et d’oxygène dans les 

établissements publics à la date du 27 Juin 

2021.  
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Fig IX – 11 : Taux de contamination et nombre de lits de réanimation par gouvernorat 

 

 

Ce graphique montre que les gouvernorats, dont le taux de contamination est très élevé 

(Kairouan, Siliana, Beja et Zaghouan) souffrent, paradoxalement, dôune tr¯s faible, voire 

insignifiante, disponibilité de lits de réanimation pour pouvoir faire face à lôurgence sanitaire.  

6. Les migrants en Tunisie : Inégalités et discriminations : Le cas 

des migrants  subsahariens. 
 

Une des formes saillantes des inégalités est celle relative aux discriminations. Les 

migrants subsahariens irréguliers constituent une catégorie subissant diverses formes de 

discriminations en raison de la couleur de leur peau et de leur situation de grande précarité  et 

vulnérabilité (statut juridique, condition de vie, de travail, exposition aux risques sans 

protection...). Ce sont des formes d'injustices juridiques, économiques et culturelles qui 

constituent autant de dénis des droits humains et, notamment, des droits relatifs des migrants. 

Ces droits sont consignés dans les conventions internationales qui toutes consacrent les 

principes dô®galité et de non discriminations et que les Etats (dont la Tunisie) ont l'obligation de 

respecter et dôappliquer. Les OSC nôont jamais cess® de revendiquer lôapplication de ces 

principes à tous les migrants se trouvant sur le territoire national autant que pour nos migrants 

se trouvant dans dôautres pays. 
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Signalons, tout dôabord, que selon les r®sultats de lôenqu°te nationale sur la migration 

internationale, effectu®e par lôINS et lôONM, publi®s le 8 d®cembre 2021, indiquent que le 

nombre de migrants étrangers présents sur le territoire tunisien en 2020 était de 58990 

personnes, soit 0.5% de la population tunisienne. En comparaison avec le recensement de 2014, 

le nombre de migrants en Tunisie a enregistr® un accroissement absolu dôenviron 6.000 

individus ce qui représente un taux dôaccroissement global de 11,4% depuis 2014 contre un 

taux de 6,2% pour la population résidente totale. 

Le nombre dôimmigrants dôorigine africaine (Magr®bins et Egyptiens exclus), quôon 

pourrait qualifier de sub-sahariens, était, en 2020, de 21466 individus (répartis en 14115 de 

sexe masculin et 7351 de sexe féminin), Ils représentent 36.4% des immigrants en Tunisie. Leur 

nombre a connu un accroissement de 14266 personnes en comparaison avec les données du 

RGHP de 2014, soit un taux dôaccroissement global de 198.1%. 

Leur âge moyen était de 26.6 ans, soit la communauté la jeune parmi les migrants en 

Tunisie. Les ivoiriens constituaient près du tiers de cette population. Les ressortissants de la 

R.D. Congo, de la Guinée et du Mali, comptent chacun pour un dixième, environ, de lôensemble 

des africains sub-sahariens 

Pour ce qui est de leur niveau dôinstruction, il importe de relever que 26.5% dôentre eux 

®taient des dipl¹m®s de lôenseignement sup®rieur. 

En dehors dôautres donn®es plus qualitatives, on se propose, dans cette section, de dresser 

un tableau non exhaustif mais qui reflète certains aspects de la situation 

des migrants subsahariens en Tunisie en nous basant sur une enquête du FTDES étoffée d'autres 

études ou données disponibles. 

Cette étude a été réalisée par le Forum Tunisien des Droits Economiques et Sociaux sur 

un échantillon de 1000 immigrés dans les gouvernorats du Grand Tunis, Sousse, Sfax et 

Médenine. Elle est basée sur la technique du questionnaire comme moyen de collecte de 

données, au cours de la période de juin à la première quinzaine de septembre 2019. Il convient 

également de noter que le travail de terrain a été réalisé par des personnes immigrées ou par des 

personnes qui vivent en proximité avec elles et sont, donc, constamment en contact avec elles. 

 

Les résultats les plus importants de cette étude montrent que : 

 

1. Au niveau des conditions de vie en Tunisie 

 

¶ Le lieu d'accueil : 

Toutes les régions de la Tunisie accueillent des immigrants d'Afrique subsaharienne. 

Cependant, les gouvernorats ou entités considérés comme les plus réceptifs aux immigrés sont 

les zones urbaines, principalement à Tunis, 34%, puis Sfax 20,10%, Médenine 14,50%, 

lôAriana, 14,10%, et dans une moindre mesure Sousse avec 12,30%. Cette diversité de 

destinations se justifie par la multiplicité des parcours et des objectifs migratoires propres à 
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chaque individu, ainsi que par la localisation et l'appartenance géographique des acteurs 

impliqués dans ce processus. 92% des immigrants, ont indiqué que la résidence dans ces 

gouvernorats est permanente. 

 

¶ La nature du logement 

La majorité des répondants interrogés résident dans des maisons partagées, soit 77%. 

Tandis que 10% résident dans les abris d'organisations internationales relevant essentiellement 

du Croissant-Rouge tunisien. Le reste se répartit entre 6% résident dans un logement individuel, 

4% dans un logement familial, 2% résident sur le lieu de travail, tandis que 1% des membres 

de l'échantillon sont sans-abri.  

La majorité des immigrants, soit 85% partagent des logements avec des migrants des 

mêmes pays d'origine. Les immigrés en provenance de Libye cohabitent plus facilement avec 

de nombreux immigrés de nationalités différentes, ils représentent 14%. On retrouve également 

un petit pourcentage de 1% des immigrants enquêtés qui partagent le logement avec des 

Tunisiens.  

48% des personnes interrogées attribuent la raison du choix de ce type de logement à la 

difficulté d'obtenir un logement en Tunisie. Les principales difficultés sont également partagées 

entre celles liées à leur statut juridique et celles qui sont inhérentes aux problèmes financiers. Il 

convient également de noter que 90,20% des immigrants qui vivent en colocation se sentent à 

l'aise et satisfaits, tandis que les immigrants qui résident dans des dortoirs contrôlés par des 

organisations (9,80%) ont exprimé leur gêne en raison de la multiplicité des origines des 

immigrants et des différences de culture des co-résidents. 

¶ L'accueil par la société tunisienne et exposition aux actes racistes 

Selon les résultats de l'étude, si 41% des répondants ont exprimé leur satisfaction de leur 

accueil par la société tunisienne, et 13% ont trouvé que la réception était moyenne, il nôen 

demeure pas moins que les deux cinquièmes des immigrants (40%) ont déclaré avoir été mal 

accueillis par les Tunisiens.  

 

61% des immigrés d'Afrique subsaharienne considèrent les Tunisiens comme racistes. En 

revanche, seuls 13% des immigrants les considèrent non racistes.  

Mais 51,1% de l'échantillon ont déclaré avoir été victimes d'actes racistes et haineux de la part 

de Tunisiens. Ces actes consistaient en:  

Á insultes :    89,60%,  

Á violence physique :  33,90%,  

Á diffamation :    29,60%,  

Á violations :    22,90%,  

Á extorsion :      7,80%,  

Á pendant l'accouchement :    5,80%  

Á manque de respect :     4%.  
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Les sources de violence pratiquées contre les migrants peuvent être classées en deux 

catégories. On trouve, dôabord, les employeurs des entreprises individuelles avec 87,20%, 

ensuite, les chauffeurs de taxi avec 56,80% et les commerçants avec 3%.  

A ce type de violence s'ajoute la violence institutionnelle, où l'on retrouve : les postes de 

sécurité 9,60%, les bureaux d'accueil 6,60%, les institutions privées 5,50%, les chefs 

d'entreprise 5% et les autres salariés 4,60%. 

Ces actes racistes et ces violences constituent des violations condamnables des droits 

humains de cette catégorie vulnérable et sont donc un aspect des inégalités dont sont victimes 

les immigrés en général et les immigrés subsahariens en particulier. 

  

2. Les Conditions de travail des migrants en Tunisie :  

Les immigrants subsahariens exercent, généralement, illégalement dans le secteur 

informel. Ainsi, ils font face à une situation juridique et sociale fragile qui permet aux 

employeurs dans plusieurs secteurs informels de les exploiter, et sans supporter les coûts des 

charges sociales (cotisations sociales, assurances contre les accidents du travail). Mais en même 

temps, cette réalité est décrite comme une opportunité pour les immigrés qui n'ont pas de papiers 

juridiques et qui nôont pas la possibilité d'intégration dans le pays d'accueil.  

Les travailleurs migrants irréguliers trouvent des emplois dans certains secteurs de 

l'économie locale. Le secteur de la restauration en emploie à lui seul plus du tiers (34%) suivi 

du secteur des services domestiques (21%). Le secteur de la construction en emploie le 

cinquième (20%) devançant l'artisanat et les professions libérales avec 18%. Les autres 

secteurs, nôattirent que très peu de main-d'îuvre migrante. Le faible niveau dôinstruction des 

immigr®s dôAfrique subsaharienne explique, dans une large mesure, leur présence assez 

importante dans les secteurs concernés. Cette étude confirme, également, que l'expérience 

migratoire ne représente pas nécessairement une opportunité d'améliorer les conditions des 

immigrés par rapport à ce qu'elles étaient dans leur pays, puisque 73,40% dôentre eux exercent 

les mêmes empois qu'ils exerçaient dans leur pays d'origine.  

Par ailleurs, l'étude indique que la situation des travailleurs étrangers en Tunisie est 

toujours régie par des lois datant des années soixante87, que leur activité professionnelle est 

essentiellement informelle côest ¨ dire une activit® précaire qui peut être associée à de multiples 

formes d'exploitation et à la violation des normes éthiques reconnues. Aussi, les résultats 

montrent que 54,20% considèrent les conditions de travail comme plus ou moins supportables, 

tandis que 35,10% affirment que les conditions dans lesquelles ils travaillent sont mauvaises et 

                                                           
87 -  La loi de 1966 complétée par la loi de 1996 réglementant le travail dans le pays a également introduit d'importantes 

restrictions au travail des étrangers, notamment son article 258 paragraphe 2 qui prévoit que tout étranger qui veut exercer un 

travail salarié de quelque nature que ce soit doit se voir accorder un contrat de travail et un permis de séjour portant la mention 

"autorisé à exercer un travail salarié en Tunisie", rappelant qu'aucun étranger ne peut être embauché dans un domaine où les 

compétences tunisiennes sont disponibles. Cette "machine ¨ produire de lôirr®gularit®", comme qualifiée par Vincent Geisser, 

a des cons®quences dramatiques sur les migrants irr®guliers qui se retrouvent quasi s®questr®s dans le pays, dans lôobligation 

dôaccepter les emplois les plus précaires, difficiles et/ou dangereux afin d'économiser suffisamment d'argent pour être autorisés 

à quitter le territoire. 

 



нсп 
 

LES INEGALITES EN TUNISIE 

inacceptables. De plus ils sont exposés à l'exploitation en travaillant de longues heures par jour, 

allant de 10 à 12 heures. Et 84,5% des immigrants affirment que les conditions de travail ne 

sont pas respect®es par lôemployeur. 

Cette situation fortement expos®e ¨ lôexploitation pousse les travailleurs migrants à 

chercher, fréquemment, de nouveaux emplois. Les principales raisons invoquées, selon les 

travailleurs migrants, sont :  

Á lôexploitation par 84,90% des immigrants 

Á le manque de respect, par 75,60%,  

Á le harc¯lement, par 20%,  

Á la violence par 3%,  

Á le probl¯me des salaires et des conditions de travail par 3%.  

En outre, 17,7% ont déclaré que leurs déplacements en dehors des heures de travail sont 

également soumis à la surveillance de leur employeur.  

 

Ces conditions de travail, qui refl¯tent une certaine tendance ¨ lôexploitation de cette 

cat®gorie de main dôîuvre, pr®caire et corv®able ¨ merci,  rendue encore plus vulnérable en 

raison dôune situation illégale vis-à-vis dôune loi archaµque sur le s®jour, constituent des facteurs 

qui exposent les travailleurs immigrants sans papiers à toutes les formes de discrimination et 

dôin®galit®. 

 

3. Acc¯s aux soins et services de sant®  

 

Un petit nombre d'immigrants bénéficie d'une couverture sanitaire en Tunisie. Selon cette 

étude, 9,7% seulement des membres de l'échantillon bénéficient du système de couverture 

sanitaire de l'Etat tunisien. Alors que 90,3% ne jouissent pas du droit à une couverture santé.  

Par ailleurs, 51% des immigrants subsahariens considèrent que la barrière de la langue, 

est l'un des facteurs les plus importants qui les empêchent de profiter des services de santé. Les 

coûts exorbitants de ces services viennent en deuxième position, avec un taux de 42%, et 3,80% 

considèrent que le système de santé en Tunisie n'est pas ouvert à tous, alors que 3% ne 

connaissent pas les raisons qui les empêchent de jouir du droit à la santé. 

Lôabsence de protection sociale, qui d®coule, essentiellement, de leur situation irrégulière 

en regard de la loi de s®jour constitue donc un facteur dôexclusion de ces migrants de la 

couverture sanitaire et les expose aux risques de renoncer aux soins et de dégradation de leur 

état de santé en cas de maladie ou dô®pid®mie ; ce qui en fait une catégorie discriminée et sujette 

aux pires formes dôin®galit®s. 

La dernière décision de la Commission nationale du Covid-19 qui a permis de les traiter 

comme les Tunisiens, sous la pression des OSC et des organisations internationales vient de 

lever une entrave majeure devant le bénéfice des soins de cette catégorie vulnérable. 
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Encadré IX – 1 : L’OIM et les migrants subsahariens en Tunisie en temps du Covid-19 

 

LôOIM agit sur le terrain en faveur des communaut®s les plus vulnérables, en fournissant une assistance 

diversifiée aux migrants touchés par les répercussions du covid-19. Des bons d’achat, des produits 

alimentaires et des kits d’hygiène sont distribués à des migrants vulnérables dans différentes parties 

du pays.  

Par ailleurs il assure :  

ÅUne Assistance économique et sociale  

ÅUne Assistance médicale et psychologique  

ÅUne Assistance légale  

ÅInformation et sensibilisation  

 

Lôassistance téléphonique de lôOIM est aussi active et re­oit les requ°tes des migrants en mati¯re 

dôassistance m®dicale, psychologique, sociale et juridique.  

La point focale santé et migration au sein du ministère de la santé a soulevé la question de la prise en 

charge des migrants touchés par le coronavirus au sein de la Commission nationale COVID-19. Il a 

été convenu que les migrants et les Tunisiens seront trait®s et pris en charge sur un pied dô®galit®.  

 

En conclusion, la pandémie du Covid-19 a eu des effets des effets certains sur la 

croissance, lôemploi, la pauvret® et les in®galit®s de revenus, de genre, et entre les r®gions et les 

groupes sociaux. Elle a, par ailleurs, révélé, au grand jour, les inégalités de santé et les disparités 

régionales au niveau de la disponibilité des moyens matériels et humains nécessaires pour faire 

face à des crises sanitaires dôune telle ampleur. 

Par ailleurs, cette pandémie a mis en lumière la situation difficile que vivent les migrants 

subsahariens en Tunisie et lôabsolue n®cessit® de faire respecter leurs droits humains quelle que 

soit leur situation vis-à-vis de la réglementation du séjour.  
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CHAPITRE X : DES DETERMINANTS DES 

INEGALITES SOCIO -ECONOMIQUES EN 

TUNISIE : 

 

Apr¯s lô®tude des diff®rentes dimensions des in®galit®s ®conomiques et sociales, leur 

évolution et leur perception par la population, nous essayerons, dans ce chapitre, de relever les 

principaux facteurs qui seraient en relation avec lô®volution de ces inégalités et auraient 

déterminé, dans une certaine mesure, cette évolution.  Nous sommes partis du legs historique 

h®rit® ¨ la veille de lôind®pendance avant de mettre lôaccent sur lô®volution de la croissance 

économique et des choix sociaux, examin®s ¨ travers lô®volution des d®penses de lôEtat et des 

principaux programmes sociaux, qui pourraient être considérés comme étant des facteurs, plus 

ou moins favorables à la réduction des inégalités. Sachant que certains aspects de ces facteurs, 

leur incidence et leur évolution ont largement été analysés, séparément, dans les chapitres 

thématiques précédents.  

1.  Les inégalités dans une perspective historique : les origines 

contemporaines des inégalités 

1.1. Les périodes précoloniale et coloniale 

Il est convenu chez les historiens que la période contemporaine va, en gros ; de la fin du 

18ème siècle (révolution industrielle) à nos jours. On verra que la Tunisie a connu, au cours du 

XIXème siècle et la première moitié du XXème siècle, trois grandes ruptures historiques qui 

étaient à lôorigine d'un profond processus de déstructuration économique, sociale et régionale. 

Elles se sont manifestées par un processus çdôin®galisationè sociale ¨ travers une 

paupérisation et un appauvrissement généralisés. 

Ceci s'est accompagné dôune forte différenciation sociale engendrant des inégalités 

sociales et régionales aiguës. Ce legs historique mérite d'être mis en exergue pour 

comprendre les origines contemporaines des inégalités héritées par la Tunisie à 

lôind®pendance. Trois épisodes historiques importants ont marqué ce processus d'inégalition 

sociale pendant la période allant des années 1820, jusquôau milieu du XXème siècle. 

1.1.1. La première rupture  

Cet épisode se situe autour des années 1820-30. Il a vu se coïncider la pénétration 

commerciale européenne et une crise économique majeure. Cette dernière sôest traduite par une 

chute du prix du blé, principal article d'exportation à lô®poque. Ces deux ph®nom¯nes ont 

conjugué leurs effets pour précipiter le monde rural dans une crise profonde entrainant une 

forte paupérisation. De plus, l'artisanat, jusque-là actif, a commencé à connaitre une 

désagrégation   profonde entrainant la ruine de nombre d'artisans et contribuant à rompre les 



нсу 
 

LES INEGALITES EN TUNISIE 

complémentarités agriculture-artisanat et celles entre les régions. Par ailleurs,  un autre  fait a 

accompagné  la pénétration  en force  du négoce  et aussi de l'usure européennes ;  Il sôagit de  la 

perte d'une composante  majeure des ressources   beylicales,  à savoir  les activités  de la course 

et de  la mer  en général. Ceci amena le pouvoir beylical à augmenter la pression fiscale sur les 

populations déjà appauvries. Le doublement de la mejba a entraîné une insurrection populaire 

en 1864 qui exprimait, de fait, l'exacerbation forte de la colère des populations face à la forte 

dégradation socio-économique subie.  

Pressurées par le fisc, spoliées de leurs terres et surendettées auprès des usuriers, les 

populations rurales ont, de plus, été ravagées par la succession particulièrement meurtrières. La 

peste en 1818, le choléra en 1836, 1849, 1865-67 et le typhus en 1869. Ces épidémies 

ont poussé nombre de ruraux à délaisser leurs terres faute de main main-d'îuvre. Ruin®s et 

affamés, ils fuirent leurs campagnes et s'entassèrent dans les faubourgs de Tunis en particulier. 

La ruine de ces populations a été dans des proportions telles que le pays entrera, selon Ibn Abi 

Dhiaf88, dans une phase de déclin manifeste comparativement à la période antérieure sous 

Hamouda Pacha. Tout cela accentuera le processus de paupérisation des populations rurales. 

Par ailleurs, l'Etat Beylical, prébendier et prévaricateur, faute de ressources 

financières aura, de plus en plus, recours à l'endettement auprès des usuriers et 

banquiers européens. Cela ne manquera pas de le faire tomber sous leurs fourches caudines, 

d'où le protectorat financier d'abord et l'invasion coloniale en1881. 

1.1.2. La deuxième rupture 

Ce phénomène de la déstructuration socio-économique déjà en cours s''accentuera dans 

les années 80-90 du 19eme siècle et encore plus pendant la période coloniale. Cette 

d®structuration sôest traduite par des expropriations massives et un 

appauvrissement important des paysans (sédentaires ou nomades) et le déclassement social du 

monde rural 

En effet, la main mise coloniale sur plus de 800 000 hectares, les concessions minières et 

l'édification des infrastructures routières et ferroviaires se sont traduites par des 

expropriations massives et de refoulement des populations locales au Nord, au Centre et au 

Sud.  

La désagrégation socio-économique est profonde et va s'accélérer lors de la grande crise 

des ann®es 30. Le monde tribal commen­a sôeffriter. Par ailleurs l'artisanat subissant, d'une 

part, la forte concurrence européenne se désagrégea et, dôautre part, la chute de la demande 

locale en raison de l'appauvrissement du monde rural, va connaitre un processus régressif 

cumulatif et une paupérisation manifeste. Les effets ravageurs de la grande crise des années 30 

se sont traduits par le décalage qui va se produire entre le croît démographique et 

l'accroissement des ressources produites. 

                                                           
88 - Ahmed Ibn Abi Dhiaf, « Présent des hommes de notre temps. Chroniques des rois de Tunis et du pacte fondamental », S. 
E. des affaires culturelles, Tunis, 1963-1966 
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1.1.3. La troisième rupture 

La grande crise des années 30 au 20ème siècle va, en fait, précipiter et accentuer encore 

ce processus de paupérisation   de la paysannerie entrainant une régression socio-

économique de grande ampleur. De plus, on assista à une baisse des ressources de la 

population comparativement à lôaccroissement de la population. 

En prenant les 12 principales productions agricoles et minières et la population en 

nombre indiciaire (base 100 en1920-25), Vibert montre l'évolution en ciseaux des 2 variables.  

 

Tableau X - 1 - Evolution de la population et des 12 productions agricoles et 

minières en Tunisie (1910-1939) 

Années 1910-

1914 

1915-

1919- 

1920-

1924 

1925-

1929 

1930-

1934 

1935-

1939 

Population 88 91 95 100 112 122 

12 Productions1 57 62 66 100 92 106 

1 - Blé dur, ble tendre, orge, vin, alfa, pêche, phosphate, fer, plomb, zinc, ciment, 

superphosphate, 
Source : J. Vibert, cité par A, Mahjoub, dans "La formation du sous-développement : l'évolution socio-

économique de la Tunisie pré-coloniale et coloniale", La Tunisie au présent: une modernité au-dessus de 

tout soupçon?", CNRS, Paris 1987 

En effet, J. Vibert dans son tableau économique   de la Tunisie (1955) montre, en suivant 

les évolutions de la population et des 12 principales productions agro-minières que 

jusqu'à 1930, les 2 courbes sont en ascension : la population augmente mais plus faiblement que 

les 12 productions. En 1930, le divorce se produit et le rapport ressource/personne baisse et la 

2ème guerre mondiale provoque lôeffondrement. Les zones  rurales ne parvenaient  plus 

à  nourrir et retenir  leurs  populations, d'où  l'exode  vers  les  centres urbains et côtiers avec 

son flot  de bidonvilles avec des populations sans-emploi , et  sans ressources, fuyant la misère 

extrême.  

C'est ainsi que se présentait la situation à la veille de l'indépendance. 
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1.2 La situation sociale à la veille de lôind®pendance 

Le Rapport ®conomique de lôUGTT de 1955 fournit de pr®cieuses informations sur cette 

situation. Selon ce rapport, La Tunisie comptait, à la veille de l'indépendance, 

3,6millions dôhabitants, le revenu annuel par tète était évalué, en 1953, à 45917 francs. 2,75 

millions, soit 76% de la population, avaient un revenu annuel inférieur à seulement 16400 

francs, ce qui représente près du tiers (35%) du revenu moyen annuel.  

Le tableau suivant donne la répartition du revenu annuel moyen   pour les exploitants agricoles 

selon la taille des exploitations. 

Il en ressort que plus de la moitié des agriculteurs 405000 (52,4%) et dont les 

exploitations étaient inférieures à 10ha ont un revenu annuel moyen de 7216 francs soit 

15,7% du revenu moyen. Les exploitants ayant entre 10 et 30 ha ont un revenu annuel 

moyen de15407 francs (soit 93% du revenu annuel par tète). Ainsi 81% des agriculteurs avaient 

un revenu inférieur à la moyenne. 

 A l'opposé,  les plus  riches (personnes ou sociétés) qui ne comptaient que 24000 (soit 

3.1%) disposaient  d' un revenu annuel par tète de 119646 francs, soit 16 fois celui  des plus 

pauvres  et l'équivalent  des revenus additionnées  des 81% les plus pauvres  (moins  de 30ha). 

 

Tableau X- 2 - Revenu annuel moyen selon les groupes dans la région Ouled Sidi Ali 

Ben Aoun-Tunisie 1954 -1955 (en francs par tête d'habitant) 

Groupes Nombre 

d'occupants 

% age du 

total 

Revenu anuel moyen 

par tête 

Possédant moins de 10 ha 405 52,5% 7216 

Possédant de 10 à 30 ha 216 28,0% 15307 

Possédant de 30 à 100 ha 127 16,5% 25798 

Possédant plus de 100 ha  24 3,1% 119646 

Source : Rapport économique de l'UGTT 

Ces chiffres s'entendent toutes ressources comprises 

 

Au plan régional, les données révélées dans le Rapport de l'UGTT de 1955 ne 

concernent que les inégalités en matière de la scolarisation et, dans une moindre mesure, la 

santé. 

Le tableau suivant montre les inégalités pour la scolarisation dans lôenseignement primaire, et 

lôenseignement technique. 

Ces donn®es montrent lôampleur des écarts entre le littoral et le centre et le sud et dans 

une moindre mesure le nord (en lôabsence de distinction entre le Nord-est et le Nord-ouest).  
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78 pour 1000 habitants étaient scolarisés dans le primaire pour le littoral contre 53 pour 1000 

au nord et seulement  24 pour 1000 habitant au centre et sud. 

Les écarts sont plus saillants pour l'enseignement technique entre le Nord et Centre -Sud 

(4,3 pour 1000 habitants au Nord contre seulement 0,8 pour 1000 habitants pour les 

Centre et Sud).  

 

Tableau X – 3 - L'enseignement primaire et technique : Effectifs (garçons et filles)  

au 1er janvier 1953 
Région Nord Littoral oriental  Centre et sud  Ensemble 

Effectif  pour 

1000 hab 

Effectif  pour 

1000 hab 

Effectif  pour 1000 

hab 

Effectif  pour 

1000 hab 

Enseignement 

primaire 

106191 53,0 57212 78,0 26549 24,0 189952 50,0 

Enseignement 

technique 

                

1er degré 2840   908       3748   

2ème dégré 5835   1261   913   7919   

Total enseignement 

technique 

8675 4,3 2169 3,0 913 0,8 11667 3,0 

Source : Rapport économique de l'UGTT 

 

Pour la santé, la Tunisie ne comptait, en1954, que 550 médecins dont 442 sont au Nord 

(442 pour 1000 habitants), 77 pour le littoral (soit 10,6 pour 1000 habitants) et seulement 31 

soit 2,8 pour 1000 habitants pour le centre et sud. 

Manifestement, les régions du centre et du sud accusent un déficit flagrant. Du reste, pour 

ces deux r®gions, 30.4% de la population, leur part dans la consommation dô®nergie nô®tait que 

de 1,4% en 1954, et ne disposaient que de 3,4% du parc de tracteurs. 

A travers ces donn®es on sôaper­oit clairement que la Tunisie ind®pendante a h®rit® 

des disparités manifestes entre les régions.  

Cette situation fortement inégalitaire est, donc, un legs historique structurel. La structure 

agraire post indépendance est au centre de ce legs historique. Mais elle n'a pas connu de 

changement significatif depuis, et les inégalités foncières se sont maintenues (comme nous 

allons le voir.) et ont maintenu le monde rural dans un état de pauvreté et d'inégalité. 

 H.Ayeb, dans « Food insecurity, Revolution in the middle East and North africa, 2019 »   montre 

que la structure fonci¯re h®rit®e de la p®riode coloniale sôest en fait maintenue, voire accentu®e, depuis 

lôind®pendance. Ceci en raison des politiques publiques favorisant, de fait, les grands propriétaires. 

En effet, H.Ayeb montre que les gros agriculteurs et les riches absentéistes ont été considérés 

comme les seuls, en raison de la grande taille de leurs exploitations, capables de relever le défi de la 

modernisation.  



нтн 
 

LES INEGALITES EN TUNISIE 

De plus, la décision politique prise après la nationalisation des terres en 1964, a été de ne procéder 

ni à la redistribution des terres, au profit de leurs anciens propriétaires ancestraux, ni à une réforme 

agraire. Les petites exploitations familiales ont été jugées inaptes, en raison de leur morcellement, à se 

moderniser .Les terres coloniales ont ®t® annex®es au domaine de lôEtat 

Par ailleurs, le tournant libéral des années 70, et les politiques suivies ont agi dans le même sens 

pour consolider le processus de concentration de la propriété foncière au détriment des petits paysans. 

Sur un autre plan, et en dépit des efforts entrepris par la Tunisie indépendante, en matière 

de santé et de scolarisation à tous les niveaux, les écarts entre les régions restent encore très 

marquants, comme on le verra plus loin. 

Un dernier h®ritage historique m®rite dô°tre mis en exergue, Il sôagit de celui relatif ¨ la 

question de lôemploi. Les estimations officielles de lô®poque donnaient entre 250.00 et 300.000 

le nombre des sans-emplois pour une population active de 1 million soit un taux de chômage 

de 25% à 30%. 

Par ailleurs, chaque ann®e 20 ¨ 25000 jeunes gar­ons de 18ans ne trouvent pas dôemploi 

et viennent grossir la masse de chômeurs.  

Cette question reste à la base de la fracture sociale et des inégalités car le fléau du 

ch¹mage end®mique structurel constitue, encore et toujours, le principal sujet dôinqui®tude de 

la Tunisie, aujourdôhui dôautant plus quôil touche principalement les jeunes, les dipl¹m®s du 

supérieur et les femmes ce qui contribue à entretenir les disparités entre les régions, les 

générations et les genres. 

 

2. Les facteurs favorables à la baisse des inégalités en Tunisie : 

contributions et limites 
 

Les données recueillies dans les différentes sources internationales, et présentées dans le 

deuxième chapitre, indiquent que la Tunisie a pu, depuis les années soixante, réduire, du moins 

globalement, lôampleur des in®galit®s. Plusieurs facteurs ont, sans doute, contribu® ¨ cette 

réduction tandis que dôautres ont en limit® la port®e. Parmi les facteurs favorables nous relevons 

quelques ®l®ments que nous pensons quôils ®taient plus ou moins d®terminants dans ce 

processus : 

2.1 Le décroît démographique 

En effet, la Tunisie indépendante a réussi, grâce à sa politique de planning familial, à 

maîtriser la croissance de la population et à réaliser un grand bond dans le domaine de la santé. 

Une étude effectuée par Adel Bousnina et publiée par la Revue Tunisienne de Sciences 

Sociales89, indique que la Tunisie a réalisé, au cours des dernières années, sa transition 

                                                           
89  - A. Bousnina, « La transition démographique et la perception des problèmes de population en Tunisie », Revue 
tunisienne de sciences sociales, septembre 2016, 143 :77-127 

https://www.researchgate.net/journal/Revue-Tunisienne-de-Sciences-Sociales-0035-4333
https://www.researchgate.net/journal/Revue-Tunisienne-de-Sciences-Sociales-0035-4333
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démographique, « caractérisée par une baisse substantielle de la mortalité et par un 

fléchissement rapide de la fécondité. La réussite de la politique démographique en Tunisie est 

indubitable, elle est attestée par la maîtrise de l'ISF (qui est passé de 7,1 enfants par femme en 

1966 à 2,1 actuellement) et par la baisse sensible des différents indicateurs de la mortalité (par 

exemple le taux brut de mortalité, passé de 25%° en 1956 à 5,7%° en 2010). »  

 

La baisse de la f®condit® a touch® toutes les r®gions sans exception sous lôeffet combin® 

de facteurs biologiques ou de comportement (tels que lôavancement de lô©ge du mariage,  la  

dur®e  de  lôinf®condit®  post-partum,  la contraception  et  lôavortement  provoqu® ) ou de 

facteurs socio-®conomiques (tels que lô®ducation, lôemploi, la r®gion et le milieu de r®sidence). 

Dôun autre c¹t®, la baisse de la mortalité a été le résultat des efforts déployés en vue 

dôam®liorer la couverture sanitaire ¨ lôextension de la couverture des soins de base et de 

lôinfrastructure hospitali¯re publique d¯s les premi¯res ann®es de lôind®pendance, 

lôam®lioration des conditions de vie de la population, les progrès accomplis en matière de suivi 

prénatal, des accouchements assistés et de la vaccination. Aussi, la baisse de la mortalité 

infantile est-t-elle pass®e, selon lôINS de 250%Á en 1950 ¨ 14.1%Á en 2017. 

Ces facteurs ont contribu® ¨ lôam®lioration de lôesp®rance de vie de la population 

tunisienne qui est pass®e de pr¯s de 40 ans au d®but de lôind®pendance ¨ 75.4 ans (74.5 ans pour 

les hommes et 78.1 ans pour les femmes) en 2017. 

Cette évolution des indicateurs démographiques sôest traduite par une tendance ¨ la baisse 

depuis le milieu des années quatre-vingt  du taux dôaccroissement de la population qui est pass® 

dôune moyenne annuelle de 2.48 au cours de la p®riode 1975-1984 à 1.21 au cours de la période 

1984-2004, puis à 1.03 lors de la décennie 2004-2014. La transition démographique a, certes, 

permis ¨ la Tunisie dôam®liorer globalement le niveau de vie des citoyens gr©ce au 

ralentissement du surcroît démographique, mais elle comporte, aussi, des défis futurs en rapport 
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avec les conséquences du vieillissement de la population notamment en matière de dépenses de 

santé et au niveau des équilibres du système de protection sociale.  

 

Source: INS 

En somme, si la transition démographique peut être considéré comme un facteur qui a 

contribué à réduire les inégalités en allégeant les pressions démographiques, elle pourrait 

constituer, au cours des ann®es futures une source dôapprofondissement des in®galit®s sur le 

plan de la protection sociale des personnes âgées et de leur couverture sanitaire. Mais elle 

comporte, également des risques futurs ayant trait la pression exercée sur la population active 

occup®e qui aura des charges plus lourdes ¨ supporter, du fait de lôaugmentation du taux de 

dépendance90 de la population âgée qui passerait, selon les projections de lôINS de 14.9% en 

2010 à 28.3% en 2029 et à 31.8% en 2034. Et dans un système de protection sociale par 

r®partition, comme celui de la Tunisie, lôaccroissement du taux de d®pendance se traduirait par 

une charge plus importante sur lô®paule des travailleurs pour financer le syst¯me dôautant plus 

que le financement du dispositif repose actuellement sur la seule contribution des actifs et des 

employeurs.  

2.2 La croissance économique ? 

Sans entrer dans le détail des débats théoriques, non tranchés, sur la relation entre la 

croissance et les in®galit®s, notamment en ce qui concerne lôeffet de la croissance sur les 

in®galit®s nous avons essay® dôanalyser lô®volution des in®galit®s et de la croissance 

économique en Tunisie depuis le milieu des années quatre-vingt. 

Mais il importe de signaler auparavant que pour dépasser les débats théoriques sur la 

question, lôOCDE a consid®r®, en 2012, que : çMalgr® dôabondants travaux th®oriques sur les 

liens entre lôin®galit® et la croissance, aucun consensus ne sôest d®gag® et les donn®es 

empiriques ne sont pas concluantes». Mais, elle a ajouté que : «Certaines réformes 

apparaissent comme gagnant-gagnant, dôautres en revanche peuvent comporter un arbitrage 

                                                           
90  - Taux de dépendance : Population de 60 ans et plus/ Population âgée de 15-59 ans. 
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»91. Cela implique que la croissance, à elle seule, ne peut pas garantir la réduction des inégalités 

si elle nôest pas soutenue par des politiques idoines et bien r®fl®chies. En revanche, sôil nôest 

pas établi que la croissance économique soit toujours accompagnée de réduction des inégalités, 

certaines études ont montré, a contrario, que les inégalités peuvent constituer un frein qui réduit 

le rythme de la croissance économique. En effet, une étude92 publi®e sur le site de lôOCDE a 

montr® quôentre le milieu des ann®es 1980 et la fin des ann®es 2000, les inégalités de revenus, 

dans la plupart des pays de lôorganisation, mesur®e selon le coefficient de Gini, ont augmenté 

de 10 %, tandis que le ratio entre les déciles de revenus supérieur et inférieur a atteint son plus 

haut niveau depuis 30 ans. Elle a, également, montré que dans la quasi-totalité des pays de 

lôOCDE pour lesquels des donn®es sont disponibles, la croissance du PIB a ®t® largement 

supérieure à celle du revenu des ménages du quintile inférieur. 

En revanche, il ressort, de la même étude, que lôimpact des in®galit®s sur la croissance est 

« toujours négatif et statistiquement significatif : toute progression de 1 % des inégalités induit 

une baisse de 0,6 à 1,1 % du PIB. Le creusement des inégalités peut donc réduire le PIB par 

habitant, du moins dans les pays de lôOCDE. En outre, lôampleur de ces effets est comparable 

quelle que soit la partie de la distribution des revenus concernée par la hausse des inégalités».93 

Sôagissant des pays ®mergents, une ®tude de L. Porras, intitulée « Croissance, inégalités 

et pauvreté au sein des pays émergents : le cas des BRICS », publiée par Journals Open 

edition94, indique que personne ne peut mettre en doute la croissance rapide des BRICS 

(notamment durant la décennie des années 2000) et son effet sur la réduction de la pauvreté, en 

particulier de la pauvret® extr°me. Cependant, cette croissance nôa pas ®galement profit® ¨ tous. 

Au contraire, les in®galit®s nôont cess® de se creuser dans la plupart de ces pays, ¨ lôexception 

du Brésil. 

Lôauteure de lô®tude indique que lô®volution des in®galit®s de revenus est un processus 

où interagissent des phénomènes de causalité circulaire et cumulative et des phénomènes 

de sentier de dépendance. Et dans ses conclusions de lô®tude, elle soutient lôid®e que la relation 

entre la croissance et les in®galit®s nôest pas univoque, et quôelle est fortement tributaire des 

caractéristiques particulières à chaque économie dans un moment précis de son histoire, et des 

politiques économiques adoptées dans un cadre institutionnel donné. Elle a montré que, 

globalement, les BRICS ont réussi à réaliser des taux de croissance élevés, tout en étant 

réussissant à diminuer la pauvreté. Toutefois, le rythme de la croissance économique et 

lô®volution des in®galit®s varient amplement dôun pays ¨ lôautre. La mont®e des in®galit®s est 

intervenue, pour plusieurs dôentre eux, dans des situations et selon des m®canismes et des 

circonstances tr¯s diff®rents. Le Br®sil a ®t® le seul pays o½ la croissance sôest accompagn®e 

dôune r®duction des in®galit®s, particulièrement au cours des années 2000. « Les efforts du pays 

                                                           
91  -« IMPACT DES INÉGALITÉS SUR LA CROISSANCE : QUE SAIT-ON VRAIMENT ? Une (brève) revue de littérature », 
Guillaume Allègre OFCE,  « Revue de l'OFCE » 2015/6 N° 142 | pages 371 à 385 
92 -  Causa, Orsetta, Alain de Serres et Nicolas Ruiz (2014), « Can growth-enhancing policies lift all boats? An analysis based 
on household disposable incomes », Documents de travail du Département des affaires économiques de l’OCDE, Éditions 
OCDE, à paraître. 
93 - Causa, De Serres, Ruiz, « Croissance et inégalité : une relation étroite », 
https://www.oecd.org/fr/economie/croissance-inegalites-relation-etroite.htm  
94  - https://journals.openedition.org/regulation/11480 
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pour faire face ¨ lô®norme in®galit® historique de la soci®t® br®silienne ne sont pas suffisants 

mais d®montrent quôil est possible dôavoir une croissance ®conomique tout en faisant reculer 

les inégalités ». 

Aussi, est-on tenté de conclure que si la croissance ne suffit pas à réduire, 

automatiquement, les in®galit®s sans des politiques idoines et bien cibl®es, il nôen demeure pas 

moins que les inégalités peuvent freiner le rythme de la croissance économique. 

Pour ce qui est de la Tunisie, les données relatives à la croissance du pays montrent que, 

depuis 1966, le pays a enregistré, selon les données de la BM, des taux de croissance du PIB 

positifs sauf en 1973 (-0.7%), 1982 (-0.5%), 1986 (-1.4%), 2011(-1.9%) et 2020 (-8.6%). 

 
Source : BM 

 

Cependant la tendance générale de la courbe de croissance est plutôt orientée vers la 

baisse. Mais, grâce aux efforts en matière de maitrise de la population, cette baisse a été amortie, 

à partir du milieu des années quatre-vingt par la baisse de la croissance d®mographique. Côest 

pourquoi, nous avons choisi de mener notre analyse sur la croissance du PIB par tête. 
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Pour proc®der ¨ la comparaison de lô®volution de la croissance du PIB et des in®galit®s 

envers les plus pauvres nous avons calculé la moyenne annuelle du taux de croissance du PIB 

par tête en monnaie locale constante à partir des séries de la Banque Mondiale, pour chaque 

quinquennie pour laquelle nous disposons des données relatives à la part des deux quintiles les 

plus pauvres dans la dépense globale des ménages. Nous avons calculé le taux de croissance de 

cette part par quinquennie et nous lôavons divis®e par cinq pour ressortir un taux moyen de 

croissance annuel de cette variable. 

Lôanalyse de lô®volution des taux de croissance du PIB par t°te et de la part des 40% les 

plus pauvres dans la dépense globale, exprimées en moyenne annuelle par quinquennie, entre 

1985 et 2010, révèle que le taux de croissance annuel moyen de la part des deux quintiles les 

plus pauvres, après une chute entre la période 1991-1995 et celle de 1985-1990, a continué à 

augmenter positivement, certes, mais ¨ un rythme inf®rieur ¨ celui du PIB par t°te. Lôallure des 

deux courbes de tendance générale de ces deux variables le montre clairement dans le graphique 

suivant : 

 

 
Source : Calculs de l'auteur à partir des données de la BM 

 

Mais les tendances et les rythmes ont changé au cours de la période 2011-2015 qui a vu 

le taux de croissance annuel moyen du PIB tomber à 0.79% alors que celui de la part des plus 

pauvres augmenter de 3.15% en moyenne par an. Cela est certainement dû aux importants 

transferts sociaux et des augmentations salariales octroyées au lendemain de la révolution et 

qui ont bénéficié aux catégories les plus pauvres (extension du nombre de familles bénéficiaires 

des aides sociales du PNAFN et les augmentations successives du montant des aidesé). Aussi, 

lôallure de la courbe de tendance de la croissance de la part des deux quintiles les plus pauvres 

sôest-elle relevée pour être plus orientée vers la hausse que celle du PIB, même si elle demeure 

encore en deçà de celle-ci, comme le montre le même graphique ci-dessous :  
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Source: Calculs de l'auteur à partir des données de la BM 

 

Aussi, pourrait-on conclure que pour la Tunisie, si la croissance a contribu® ¨ lô®l®vation 

du niveau de vie en g®n®ral, elle nôa pas toujours, permis dôam®liorer la distribution des revenus 

au profit des plus pauvres. Cependant, il faut reconnaître que depuis le milieu des années 1990, 

la part des 40% les plus pauvres a continué à augmenter, certes, à un rythme moins élevé que 

celui du PIB par t°te, mais ¨ un rythme positif qui sôest nettement acc®l®r® apr¯s la r®volution 

de 2011, malgré la décélération, voire la décroissance relative du PIB par t°te. Côest pourquoi, 

il faudrait identifier dôautres leviers qui ont, ®galement, contribu® ¨ la r®duction des in®galit®s 

révélée par les différents indicateurs cités.  

Lôaction de lôEtat et les politiques publiques dans plusieurs domaines apparaissent 

comme des leviers qui ont joué, directement ou indirectement, des rôles essentiels dans les de 

la lutte contre les in®galit®s. Côest pourquoi nous essayerons dans les sections suivantes 

dôapporter quelques ®clairages sur certains ®l®ments essentiels des politiques publiques qui ont 

contribu®, ¨ un moment ou un autre du processus dô®volution de la Tunisie ind®pendante, ¨ 

r®duire ou ¨ combattre les in®galit®s, et ce ¨ travers lôanalyse de lô®volution des d®penses de 

lôEtat. 
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2.3.  Les d®penses de lôEtat et les inégalités 

Lôanalyse de lô®volution des d®penses de lôEtat, notamment dans le domaine social, ainsi 

que ceux de lô®ducation et de la sant® pourrait expliquer, dans une certaine mesure lô®volution 

des inégalités. 

2.3.1 Les dépenses de l’Etat dans le domaine social, de l’éducation et de la santé 

La politique sociale a été très présente et au centre du projet de modernisation de 

Bourguiba et du mouvement du Néo Destour, issu de la petite bourgeoisie intellectuelle, qui a 

pris les rênes du pouvoir du pays au lendemain de lôind®pendance.  

Aussi, les d®penses sociales, dô®ducation et de sant® ont ®t® un des leviers de lôEtat pour 

combattre la pauvret®, les in®galit®s, lôanalphab®tisme, la g®n®ralisation de lôenseignement et 

la promotion de la santé des citoyens.  

Lôanalyse de lô®volution du montant de ces d®penses depuis le d®but des ann®es soixante 

en Tunisie, montre que le montant de ces dépenses en Dinars courants ont connu une évolution 

exponentielle comme cela apparaît dans le graphique suivant. Ces dépenses sont passées de 23 

MDT en 1961 à 81 en 1970, 301 MDT en 1980, 1023 MDT en 1990, 2570 en 2000 et 10151 

en 2016. Les acquis enregistrés dans ces domaines ont, certes, contribué à la réduction des 

in®galit®s gr©ce, notamment, ¨ lô®l®vation du niveau dô®ducation, ¨ lôam®lioration de lô®tat de 

sant®, la r®duction de la pauvret® et lô®mancipation des femmes. Toutefois, cette politique de 

promotion sociale semble connaître, ces dernières décennies un certain essoufflement qui a été 

préjudiciable à la situation des services publics, notamment sur les plans de lôenseignement et 

de la santé, qui ont été analysés dans les chapitres y afférents. Nous nous bornerons dans cette 

section dôanalyser lô®volution des d®penses publiques dans ces domaines.   

 
Source: Selon données de l'ICTEQ 
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Mais cette évolution en monnaie courante semble être continuellement positive, elle 

cache, une réalité toute autre en termes relatifs.  

 
Source: Selon données de l'ICTEQ 

En effet, la part des d®penses sociales, dô®ducation et de sant® de lôEtat nôa pas toujours, 

connu une croissance positive. Cette part a augmenté continuellement tout au long des années 
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cette part a atteint 44.3% en 2016. 
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part a atteint 8.5% contre 4.6% en 1981. Les dernières années qui ont précédé la révolution de 

2011 ont vu cette part l®g¯rement r®gresser, mais ¨ partir de 2014, sa croissance sôest acc®l®r®e 

pour atteindre un niveau jamais atteint auparavant, soit 10% en 2016. 

 

Source: selon les données de l'ICTEQ 

Comme il a été expliqué dans le chapitre V de cette étude, ces dépenses ont, sans doute 

contribué, pour une certaine mesure, à la réduction de l’inégalité et de la pauvreté. Mais 

leur efficacité, notamment à travers un meilleur ciblage, une meilleure gouvernance et 

une participation plus large des parties prenantes, pourrait être améliorée pour plus de 

justice et plus d’équité. 

2.3.3. Les dépenses de l’Etat dans le domaine de la santé 

Comme nous lôavons pr®sent® dans la section relative au d®cro´t d®mographique, les 

efforts déployés en matière de politique de santé publique ont fortement contribué à 

lôam®lioration des indicateurs de sant®, m°me si les in®galit®s de sant® demeurent encore 

profondes. En effet, lôam®lioration de la couverture sanitaire et des indicateurs de sant® a, sans 

doute, contribué à améliorer la santé des Tunisiens en général et à réduire la pauvreté 

multidimensionnelle et donc les inégalités, mais sans, pour autant réduire, drastiquement les 

disparit®s et les in®galit®s de sant® largement expos®es dans le chapitre VIII de lô®tude. 

Toutefois, ces efforts semblent sôessouffler avec une tendance ¨ lôapparition, au cours des 

derni¯res d®cennies, dôun double cheminement asymétrique qui laisse une place de plus en plus 
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orientation à la hausse de la part de ces dépenses qui sont passées de 6.8% en 1966 à 10.7% en 

1986. Après un repli entre les années 1987 et 1995, ces dépenses ont repris leur tendance à la 

hausse jusquôen 2000 avec une part de 10.1%. La troisième phase commence dès le début du 

nouveau millénaire et qui a vu la part de ces dépenses passer de 9.9% en 2011 à 6.6 % en 2013 

entrainant une détérioration sensible de la qualité des services et des équipements publics de 

santé. 

 

 
Source: ICTEQ  

 

Mais lô®volution des d®penses publiques dô®quipement en sant® montre bien plus 

explicitement la baisse plus prononc®e de la part ces d®penses dans lôensemble des d®penses 
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Fig X -11- Evolution de la part des dépenses de santé dans les 

dépenses de l'Etat (Titre 1 et Titre 2) - Tunisie 1961-2016
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politique de santé et pour que le secteur public de santé redevienne un véritable levier de 

lutte contre les inégalités et un élément essentiel de promotion sociale, de renforcement 

des ressources humaines et un vecteur du développement humain.  

 

2.3.4. Les dépenses de l’Etat dans le domaine de l’éducation 

Lô®ducation est consid®r®e comme un des moteurs essentiels de la promotion sociale et 

de la lutte contre les in®galit®s. La relation entre les in®galit®s dô®ducation et les in®galités de 

revenus apparaît clairement dans le graphique suivant qui montre que ces deux facteurs 

sôentretiennent mutuellement et quôils sont probablement mus, dans une certaine mesure, par 

les mêmes facteurs. Ce graphique a été construit à partir des données de deux bases de données 

internationales, lôune sur le GINI du revenu disponible95 et lôautre sur le GINI ®ducation96, pour 

139 pays, dont les données sont disponibles pour ces deux indicateurs ; il montre une relation 

positive entre ces deux variables malgré la relative dispersion des observations.  

En tra­ant les deux m®dianes on sôaper­oit que seuls 33 pays se situent dans les carr®s o½ 

les deux Gini se situent de part et dôautre des deux m®dianes respectives, alors que plus des 

trois quarts des pays ont les deux Gini soit tous les deux supérieurs ou tous les deux inférieurs 

¨ la m®diane. Cela confirme lô®troite relation entre les deux indicateurs sans pour autant induire 

une relation de cause à effet. La corrélation est forte et se vérifie dans 106 des139 pays, soit 

75% des cas. Ainsi en règle générale, les inégalités dans les revenus et les inégalités dans 

lô®ducation sont bien corr®l®es. Les Inégalités fortes dans les revenus et les inégalités fortes 

dans lô®ducation vont de pair. Et inversement des in®galit®s faibles dô®ducation accompagnent 

des in®galit®s faibles dans les revenus. Ceci montre lôimportance de lô®ducation dans la 

r®duction ou lôaccroissement des in®galit®s de revenus. 

Pour ce qui est de la Tunisie, dans le chapitre VII de la présente étude, il a été démontré 

que le revenu ®tait le principal d®terminant de lôin®galit® dô®ducation, et quôau niveau national, 

lôam®lioration du niveau de vie des m®nages contribue ¨ une baisse des in®galit®s dô®ducation 

de 33.4%. Les données des deux bases de données croisées, indiquent que la Tunisie se place, 

malgr® tous ses efforts entrepris en mati¯re dô®ducation, dans le carr® sup®rieur droit, avec les 

pays dont les deux Gini sont au-dessus de la valeur médiane, c'est-à-dire les pays qui présentent 

des in®galit®s de revenus et des in®galit®s dô®ducation plus ®lev®es que les valeurs m®dianes 

pour ces 139 pays. 

 

                                                           
95 - selon la base de données SWIID sur l’estimation des Gini du revenu disponible 
96 - selon la base de données RAD sur le Gini éducation 
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Source : Les auteurs selon SWIID (rev) et ULEAD (édu) 

Si au niveau du GINI du revenu la Tunisie est plutôt proche de la médiane (38.9 contre 

une valeur médiane de 38.1 pour le GINI revenu disponible), pour ce qui est du GINI de 

lô®ducation, elle se situe encore ¨ un niveau dôin®galit® sup®rieur ¨ la m®diane (38.58 contre 

23.4 pour la médiane du GINI-Education).  

Pourtant, nul ne peut nier les efforts entrepris par la Tunisie indépendante pour 

promouvoir et g®n®raliser lôenseignement, mais lôampleur des in®galit®s h®rit®es de la p®riode 

coloniale constitue un h®ritage assez lourd quôil a fallu supporter et qui nô®tait pas facile à en 

®liminer les cons®quences malgr® les efforts d®ploy®s. En effet, lô®volution sensible des 

d®penses de lôEtat dans ce domaine au cours des premi¯res ann®es de la mise en place des bases 

de lôEtat moderne est nettement perceptible. Ces d®penses sont passées de près du cinquième 

du budget au début des années soixante, à 27.4% à la fin de la période collectiviste (1971). Mais 

au cours de la décennie 1972-1982, une tendance à la baisse de la part de ces dépenses a été 

enregistrée. Cette part a atteint 18.2% en 1981. Entre 1982 et le milieu des années 2000, elle a 

repris une tendance à la hausse avec des pics de 28.3% en 1987 et de 32.3% en 2007. Depuis, 

elle a régressé pour atteindre 22.1% seulement en 2013.  
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Source: ICTEQ  

Sur le plan des d®penses dôinvestissement public dans le domaine de lô®ducation, 

lôamplitude des variations en termes de part des d®penses dô®ducation dans les d®penses totales 

de lôEtat, est plus importante, quoique suivant, pratiquement, les m°mes tendances des d®penses 

globales (Titre1 et Titre2). En effet, au cours des années soixante cette part a connu une hausse 

continue jusquôen 1969 o½ elle a atteint 18% des d®penses dôinvestissement. Entre 1970 et le 

milieu des années 1980 cette part a connu une baisse continue enregistrant un minimum de 

3.9% en 1982 avant dôentamer un cycle de croissance, globalement, positif jusquô¨ atteindre un 

pic exceptionnel de 28.2% en 1994. Mais depuis lôann®e 2006, on assiste ¨ une r®gression 

sensible et continue de cette part qui sôest poursuivie même après la révolution en persistant 

depuis 2014 autour de 7%.  

Cette baisse a été préjudiciable, comme cela a été montré dans le chapitre VII, au 

d®veloppement de lô®cole publique qui ®tait le symbole de lôascenseur social et de la r®duction 

des inégalités. La dégradation des conditions de scolarité dans les établissements publics faute 

dôinvestissements n®cessaires, pour faire face aux exigences du développement et surtout des 

progr¯s technologiques qui sont en train de bouleverser le monde de lô®ducation, devient une 

source dôin®galit®s nouvelles au regard de lôessor que commence ¨ conna´tre lôenseignement 

privé qui est en train de drainer nombre dô®l¯ves des classes riches voire moyennes.  

En somme, là aussi est-on amené à conclure que si l’éducation a fortement contribué 

à la réduction des inégalités en Tunisie et a permis à des milliers de familles à sortir du 

cercle de la pauvreté, les problèmes que rencontre l’école publique, de nos jours, risquent, 

en l’absence d’une véritable stratégie de remise à niveau, d’être à l’origine d’un 

approfondissement des disparités et des inégalités d’éducation fort préjudiciables à la 

promotion et la cohésion sociales.  
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2.4. La protection sociale 

Le dernier « rapport mondial sur la protection sociale 2020-2022 è ®dit® par lôOIT a 

rappelé les conclusions de la Conférence internationale du Travail en juin 2021 sur la protection 

sociale groupant les gouvernements, les employeurs et les travailleurs de 187 États membres 

qui ont réaffirmé avec insistance que « les systèmes de protection sociale fondés sur les droits, 

et ancr®s dans le principe de solidarit®, sont au cîur du travail d®cent et de la justice 

sociale ». 

Ledit Rapport a montré que la pandémie du Covid 19 a révélé des lacunes prononcées 

dans la couverture sociale, son exhaustivité et son adéquation dans tous les pays.  

Ces lacunes ont aggrav® la vuln®rabilit® dôun certain nombre de groupes de population, y 

compris les femmes, les enfants et les travailleurs sous différentes formes d'emploi et 

particulièrement dans le secteur informel. Il a montré, par ailleurs que si tous les pays ont eu du 

mal à réagir rapidement, ceux qui disposaient, déjà, de solides systèmes de protection sociale 

étaient en mesure de garantir l'accès aux soins de santé indispensables, assurer la sécurité des 

revenus et protéger le travail. Les pays sans systèmes suffisamment solides en place se sont 

trouv®s dans lôobligation dôadopter des mesures exceptionnelles, sous la contrainte, parfois, 

avec précipitation et improvisation avec ce que cela comporte comme problèmes et difficultés. 

Aussi lôexistence, la solidit® et lô®tendue des syst¯mes de protection sociale constituent-

elles un levier incontestable dans la protection des populations vulnérables et, donc, un facteur 

de réduction de la pauvreté et des inégalités. 

Le syst¯me tunisien de s®curit® sociale qui a vu le jour depuis lôann®e 1960, et qui a 

connu, depuis, un développement et une extension continus, peut °tre consid®r® comme lôun 

des facteurs qui ont contribué, dans une certaine mesure, à la réduction des inégalités, comme 

cela a été exposé dans le chapitre V de cette étude. 

Reposant essentiellement sur deux grandes composantes, à savoir le système de sécurité 

sociale contributif et le système des aides sociales non contributif (notamment les « transferts 

monétaires è du PNAFN), ce syst¯me, sôil nô®gale pas les syst¯mes des pays européens, il 

devance, pour certains aspects, comme le montre le tableau suivant, ceux des pays similaires 

ou voisins.  

En effet, sôagissant de lôensemble de la population couverte par au moins une prestation 

de protection sociale (santé exclue), la Tunisie devance les pays dôAfrique du Nord et les pays 

du Machrek arabe avec un taux de 50.2%, contre 46.2% en Libye, 34.7% en Egypte, 20.5% au 

Maroc et 40% pour la moyenne des pays du Machrek. Ce taux est supérieur à la moyenne 

mondiale estimée à 46.9%, mais demeure de très loin en deçà de la moyenne des pays de 

lôEurope du Nord du Sud et de lôOuest estim®e ¨ 90.4%.  
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Tableau X - 4 - Catégories de population bénéficiant des prestations de la protection 

sociale en Tunisie 
Catégories de population ( en pourcentage du 

groupe de population concerné) 
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Population couverte par au moins une 

prestation de protection sociale (santé exclue) 

50,2   20,5 46,2 34,7 40,0 46,9 90,4 

Enfants 28,6   13,4   14,0 15,4 26,4 96,2 

femmes ayant un nouveau-né 25,3 11,2       12,2 44,9 99,4 

Personnes avec un handicap lourd 5,0 3,6 6,8 74,4 37,0 7,2 33,5 95,6 

Chômeurs 3,0 8,8     0,1 8,7 18,6 61,2 

Personnes âgées 85,4 63,6 23,4 70,2 57,4 24,0 77,5 97,4 

Travailleurs en cas d'accident de travail 28,9 53,8 39,0   36,0 63,5 35,4 78,8 

Personnes vulnérables1 bénéficiant d'aides 

sociales 

21,3     5,3 19,9 32,3 28,9 75,1 

Population active couverte par un régime de 

sécurité sociale contributif 

34,6 16,9 17,2 9,7 21,8 15,0 32,5 51,2 

1 : Personne vulnérable : Population totales - (Population d'âge actif contribuant à un régime 

de sécurité sociale ou recevant une prestation contributive +,toutes les personnes d'âge 

supérieur à celui de la retraite et recevant une prestation contributive) 

Source : Rapport mondial sur la protection sociale 2020-2022, OIT, 

Sur le plan des dépenses consacrées à la protection sociale, le même rapport indique que 

la Tunisie consacre 7.5% de son PIB à la protection sociale et 4.2% aux dépenses publiques de 

santé, soit un total de 11.7% du PIB, contre 13% en Algérie, 10.9 en Egypte, 6.6% au Maroc. 

Mais ces taux restent en deçà de la moyenne mondiale estimée à 12.9% pour la protection 

sociale et 5.8% à la santé. En comparaison, les pays européens consacrent, quant à eux, 18.7% 

de leur PIB à la protection sociale et 7.5% à la santé. 

Les dépenses de la Tunisie en matière de protection sociale vont essentiellement aux 

personnes âgées et une très faible partie aux personnes en âge de travailler. Ces données 

confirment les chiffres avancés supra et qui indiquent que 85.4% des personnes âgées en 

Tunisie perçoivent, au moins une prestation de protection sociale contre 63.6% en Algérie, 

23.4% au Maroc, 70.2% en Libye et 57.6% en Egypte. 
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Tableau X - 5 - Dépenses totales de protection sociale en % du PIB 

Pays et régions 
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Dépenses totales de protection sociale 
(santé exclue) 

7,5 8,9 4,5 4,4 9,5 4,6 12,9 18,7 

Enfants   0,2 0,1     0,1 1,1 1,6 

Population en âge de travailler 0,6 0,8 0,1   2,2 3,6 3,6 8,7 

Personnes âgées 6,9 7,9 2,7   5,4 3,8 7,0 11,3 

Dépenses publiques de santé 4,2 4,1 2,1   1,4 5,8 5,8 7,5 

1 : 12 pays : Bahreïn, Irak, Jordanie, Koweït, Liban, Palestine, Oman, Qatar, Arabie Saoudite, Syrie, Emirats 
Arabes Unis, Yémen. 

Source: Rapport mondial sur la sécurité sociale 2020-2022, OIT 

 

2.4.1. Le système de sécurité sociale 

La contribution du système de protection sociale à la réduction des inégalités pourrait être 

per­ue ¨ travers lô®volution du nombre dôassur®s sociaux aux r®gimes contributifs de s®curit® 

sociale qui a connu une évolution sensible depuis la mise en place du système qui est en 

continuelle extension au niveau des catégories socio-professionnelle que des prestations 

couvertes.  

En effet, ce nombre est passé de 1988758 assurés97 en 2000, (répartis en 1544932 affiliés 

actifs et 443826 pensionnés en 2000), à 4429674 assurés en 2019 (3166707 affiliés actifs et 

1262967 pensionnés). Il a, donc, connu un taux de croissance annuel moyen de 4.3% au cours 

de ladite p®riode. Mais si ce taux moyen indique lôextension de la couverture sociale, il cache 

deux données très importantes qui r®v¯lent lôimportance des d®fis que le pays doit relever pour 

sauvegarder les équilibres financiers et la pérennité de son système qui repose sur la répartition. 

Il sôagit tout dôabord du ralentissement du rythme dô®volution des affiliations dont le taux 

de croissance annuel moyen au cours de la m°me p®riode sôest ®tabli ¨ 3.9%, alors que celui 

des pensionnés a enregistré une croissance annuelle moyenne de 5.7%. De plus le taux de 

croissance des affiliations qui était aux alentours, sinon supérieur ¨ 5% avant 2010 nôa gu¯re 

d®pass® 2.5% depuis, refl®tant, sans doute, les difficult®s dôacc¯s au march® du travail et la 

faiblesse du rythme de cr®ation dôemploi et dôactivit®s, du moins dans le secteur formel.  

En revanche, le taux de croissance des pensionnés est nettement supérieur enregistrant 

une moyenne annuelle de 5.7% tout au long de la période 2000 ï 2019. Lôindice d®mographique 

qui repr®sente le nombre dôaffili®s actifs pour un retrait® est donc en continuelle r®gression ce 

qui représente un risque majeur pour les équilibres financiers actuels et futurs du système de 

retraite, en particulier, et du syst¯me en g®n®ral dôautant plus que le dispositif est un dispositif 

dit par répartition bâti sur la solidarité entre les générations, c'est-à-dire que ce sont les 

                                                           
97  - Selon les données téléchargées des sites de la CNSS et de la CNRPS. 
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générations encore actives qui financent les pensions des retraités. Cet indice démographique 

est passé de 4.18 pour les assurés du secteur privé et 4.05 pour ceux du secteur public en 2000 

à, respectivement, 3.10 et 2.14 en 2019. Ces déséquilibres sont arrivés à un niveau critique et 

nécessitent une réforme en profondeur du système qui tarde encore à trouver un consensus 

soci®tal dans le cadre dôun dialogue social et politique. 

 

 

 
Source: données CNSS et CNRPS 

Force est de constater que si le système de sécurité sociale tunisien constitue un acquis de 

la politique sociale de la Tunisie, qui a, certes, contribué à la réduction globale de la pauvreté 

et des inégalités comme exposé, ci-haut, il recèle en lui-même, et en plus des différences entre 

les taux de couverture effective et de couverture légale, des inégalités entre les catégories 

sociales, particulièrement, au niveau des risques couverts et des prestations octroyées.  

En effet, le tableau suivant indique les risques couverts par régime et révèle que certaines 

catégories socio-professionnelles ne b®n®ficient pas dôune couverture globale contre tous les 

risques encourus. Les cases bleues d®signent lôabsence de couverture. 
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Tableau X -6- Catégories couvertes par les différentes branches de la sécurité sociale en 

Tunisie 
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Catégories socio-professionnelles 

Agents du secteur public 

Salariés non agricoles 

Salariés agricoles     

Salariés des sociétés et 

coopératives agricoles 

  

Non salariés   

Travailleurs aux revenus 

limités 

      

Artistes et créateurs culturels   

Tunisiens à l'étranger     

Source: Réforme du système de protection sociale, CRES, 2015 

 

En outre, le syst¯me actuel fait face ¨ dôautres probl®matiques qui en limitent la portée et 

lôefficacit® sur le plan de la r®duction des in®galit®s. Nous en citons, notamment : 

Á La faiblesse de couverture effective de certains r®gimes, notamment celui des 

travailleurs ¨ faibles revenus, qui fait quôil y ait encore pr¯s de 16% des actifs occup®s 

assujettis aux r®gimes de s®curit® sociale qui ne sont pas couverts. 

Á Lôabsence de couverture du risque du ch¹mage et des travailleurs qui perdent leur 

emploi en dehors des aides sociales octroy®es aux travailleurs du r®gime des salari®s 

non agricoles, licenci®s pour des raisons ®conomiques ou techniques. 

Á Lôabsence totale de couverture des travailleurs occup®s dans des emplois informels qui 

sont en continuelle progression et estim®s selon les donn®es de lôINS98 ̈  1 598 700 

personnes (soit 44.8% de lôensemble des actifs occup®s y compris dans lôagriculture), 

dont 301 100 femmes, au quatri¯me trimestre de lôann®e 2019, c'est-̈-dire avant la 

pand®mie. Ils se r®partissaient en 810 800 salari®s et 680300 travailleurs ind®pendants. 

Lôemploi informel constitue aujourdôhui un des probl¯mes majeurs de la protection 

sociale et un des facteurs qui sont de nature ¨ aggraver les in®galit®s. 

Aussi, les statistiques des caisses de sécurité sociale révèlent que le nombre des assurés 

sociaux et leurs ayant droits ne représentent que 65.02% de la population totale ; ce qui 

indique que plus du tiers de la population est encore en dehors de la couverture sociale 

contributive. 

Á La faiblesse des prestations servies aux affili®s de certains r®gimes qui en limitent la 

capacit® ¨ garantir un revenu d®cent en cas de maladie, dôincapacit® ou de vieillesse. 

Á Les ®carts importants entre les pensions de retraite des affili®s du secteur public et ceux 

du secteur priv® en raison, notamment de : 

                                                           
98  - INS, Communiqué de presse « Indicateurs de l’emploi informel », septembre 2020. 
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o La diff®rence des conditions et crit¯res ®tablis pour la liquidation des pensions 

(p®riode de stage, salaire de r®f®rence et plafonds, rendement des ann®es de 

serviceé) 

o La diff®rence des modes de r®®valuation des pensions (p®r®quation dans le 

public et indexation sur le taux dôaugmentation du SMIG dans le priv®) 

 

Ainsi, la pension moyenne dans le syst¯me public ®tait de 824.5 DT en 2013 contre 241 

DT pour les retrait®s du r®gime des salari®s non agricoles dans le syst¯me priv®. 

Par ailleurs, les donn®es r®v®l®es ¨ lôoccasion de la pand®mie du Covid-19 ont fait ®tat 

de 140 000 assur®s (soit 11.1% des pensionn®s) qui percevaient une pension inf®rieure 

¨ 180 DT par mois, soit le niveau de la pension octroy®e par le PNAFN aux familles 

d®munies. 

Á Une assurance maladie qui approfondit les ®carts entre les secteurs de sant® priv®s et 

publics en raison, notamment de lôabsence de mise ¨ niveau de ce dernier ainsi que des 

d®s®quilibres financiers des caisses de s®curit® sociale qui rejaillissent sur tout ce secteur 

et sur le niveau des prestations.  

Á Une gouvernance des caisses qui m®rite dô°tre am®lior®e notamment en mati¯re de 

recouvrement des cotisations et des cr®ances et de contr¹le pour r®duire autant que faire 

se peut lô®vasion et la sous-d®claration, qui expliquent, dans une large mesure, la 

faiblesse des pensions dans le secteur priv®, et limitent lôespace financier du syst¯me. 

 

En résumé, le système tunisien de sécurité sociale contributive a, sans aucun doute, 

contribué à la réduction des inégalit®s dôune mani¯re g®n®rale, mais il est, ®galement, 

générateur de certaines formes de disparités entre les catégories socio-professionnelles. Ces 

disparités sont essentiellement liées à la capacité de financement de ces catégories, et à leur 

appartenance aux diff®rents secteurs de lô®conomie tout en laissant des franges de la population 

en dehors du champ de la couverture (chômeurs, travailleurs du secteur informel, journaliers 

travaillant moins de 45 jours par trimestre chez le même employeur...). De plus, en raison de 

lôabsence de courage politique et de dialogue v®ritable, le retard mis dans la r®forme en 

profondeur que la situation de ce dispositif exige, pour en assurer les ®quilibres, risque dôen 

saper les fondements et constitue, donc, un risque majeur pour sa pérennité et pour son 

d®veloppement, ce qui sera fort pr®judiciable aux classes pauvres et moyennes ainsi quôaux 

générations futures.  

 

2.4.2. Le système de protection sociale non contributif 

Ce système qui comprend un certain nombre de dispositifs destinés à répondre aux 

besoins spécifiques des catégories vulnérables (familles nécessiteuses ou à faible revenu, 

personnes handicap®es, personnes ©g®es ou enfance sans soutiené). 

Les programmes dôaides sociales (PNAFN) et de soins gratuits ou ¨ tarif r®duit (AMG1 

et AMG2) constituent les deux mécanismes principaux du système qui comprend aussi des 

dispositifs institutionnels, juridiques et programmatiques spécifiques  de nature à protéger les 

différents groupes sociaux nécessitant des interventions particulières. Mais nous nous 
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limiterons, dans cette section, à la présentation des programmes de transferts monétaires et de 

lôassistance m®dicale qui ont une port®e plus g®n®rale. 

Le Programme National dôAide aux Familles N®cessiteuses (PNAFN), a ®t® cr®® en 1986, 

comme mesure dôaccompagnement du Plan d'Ajustement Structurel (PAS) pour en amortir les 

impacts découlant des mesures de libéralisation des prix sur les populations vulnérables. Ce 

programme octroie une aide monétaire permanente aux familles jugées nécessiteuses et 

démunies. Le nombre des familles bénéficiaires du programme a évolué de 78 000 en 1987 à 

100 000 en 1990, 118 000 en 2010, 176 000 en 2011, 235 000 fin 2015 pour atteindre 260 000 

familles en 2020. Le montant mensuel de l'allocation monétaire est passé de 7.7 DT en 1987 à 

15 DT en 1990, 36.3 DT en 2000, 56.7 DT en 2010 et enfin à 150 DT en 2015. Il est de 180 DT 

par mois actuellement en plus dôune allocation suppl®mentaire par enfants pour un maximum 

de trois enfants par famille. Par ailleurs, des aides ponctuelles sont octroyées à ces familles lors 

des fêtes religieuses et de la rentrée scolaire et universitaire. 

Les crit¯res dô®ligibilit® aux aides du programme se pr®sentaient comme suit : 

Á Absence de soutien familial, 

Á Incapacit® dôexercer une activit® professionnelle, 

Á Un revenu annuel moyen par habitant ne d®passant pas un seuil fix® ¨ 585 DT.  

Pour la priorisation des familles, sont pris en compte : la taille de la famille, la présence de 

personnes handicapées ou souffrant de maladies chroniques en leur sein, et les faibles 

conditions de vie de la famille en termes de situation de logement, de services sanitaires et de 

coûts de location. 

Malgré les améliorations apportées à ce dispositif depuis la révolution, des défaillances 

certaines limitent la portée de ce programme. Elles concernent particulièrement : les problèmes 

du ciblage, du clientélisme et du favoritisme ; le syst¯me de quotas par r®gion qui nôest pas 

conforme ¨ lôapproche fond®e sur les droits ; lôabsence dô®valuation et de contrôle par les 

citoyens ; la non modulation des montants des aides selon les besoins réels des ménages. 

Le nouveau programme «AMEN SOCIAL », institué par la loi 2019 ï 10 du 30 janvier 

2019» et qui a vocation à remplacer le dispositif actuel, cible les groupes pauvres et à faible 

revenu selon avec des conditions conformes aux normes internationales, des procédures qui 

prennent en compte les règles de transparence, d'objectivité et d'équité, tout en incarnant le 

principe constitutionnel de discrimination positive au profit des groupes à besoins spécifiques. 

Il est cens® sôins®rer dans le cadre de l'approche multidimensionnelle de la pauvret®, qui ne se 

limite plus à la pauvreté monétaire uniquement. 

Selon ce nouveau programme, qui devrait sôint®grer dans une démarche visant 

lôinstitution dôun socle de protection sociale, les groupes pauvres et ¨ faible revenu recouvrent 

les individus et les familles qui souffrent d'une privation multidimensionnelle qui affecte le 

revenu, la santé, l'éducation, le logement, l'accès aux services publics et les conditions de vie. 

Un modèle de scoring est établi qui utilise les multiples dimensions de la privation pour 

identifier les bénéficiaires du programme et les classer en groupes pauvres et à faible revenu. 
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Toutefois, Le projet dôidentifiant social unique qui constitue un outil essentiel pour 

améliorer le ciblage, qui est le défaut principal du ce PNAFN, tarde encore à été achevé. Par 

ailleurs, le montant de lôaide demeure pos® puisquôil reste ¨ un niveau qui ne permet pas, aux 

familles concern®es, de faire face aux besoins ®l®mentaires de base ce qui limite lôefficience du 

dispositif et sa capacité de réduire la pauvreté et protéger la dignité des personnes vulnérables. 

Aussi, la question de la garantie dôun revenu de base qui pourrait être une composante 

essentielle dôun socle de protection sociale apparait comme une des alternatives qui serait à 

même de constituer un levier efficace de lutte contre la pauvreté et les inégalités. Le 

renforcement et lô®l®vation du niveau dôefficacit® et dôefficience est de nature, comme cela a 

®t® d®montr® au chapitre V, de r®duire dôune mani¯re sensible les in®galit®s.  

Sur le plan de la couverture sanitaire, les familles inscrites à ce programme bénéficient 

automatiquement dôune assistance médicale gratuite dans les établissements publics de santé 

(AMG1). Quant aux catégories vulnérables ayant un faible revenu, elles bénéficient de cartes 

de soins à tarif réduit dans les établissements publics de santé (AMG 2). 

Lôoctroi de ces cartes est fait en fonction du revenu et la taille des m®nages et de lôabsence 

de couverture sociale en cas de maladie (sont ici pris en consid®ration lô®pouse, son conjoint, 

les enfants et les adolescents à charge légale). Rappelons que les critères de revenus adoptés se 

présentent comme suit:  

· 1 fois SMIG si la taille du ménage est inférieure ou égale à 2 personnes ; 

· 1,5 fois SMIG si la taille du ménage est comprise entre 3 et 5 personnes ; 

· 2 fois SMIG si la taille du ménage est supérieure à 5 personnes ; 

Le nombre de titulaire de cartes de soins à tarif réduit est de 623000 familles. Les dernières 

v®rifications, ¨ lôoccasion de la pand®mie, ont permis de d®celer pr¯s de 159000 familles ne 

répondant pas, ou plus, à ces critères. Cette catégorie comprendrait donc aujourdôhui environ 

464000 ménages, soit près de 1 856 000 personnes.  

Lôensemble des b®n®ficiaires de cette couverture m®dicale gratuite ou ¨ tarif r®duit, serait ainsi 

estim®, sur la base dôune taille moyenne de 4 personnes per m®nage, ¨ pr¯s de 883000 familles, 

soit 3532000 personnes environ, ce qui représente 29.9% de la population.  

 

Toutefois, il importe de relever que lôexclusivit® de soin de cette frange de la population 

dans les services publics de santé introduit une autre dimension des inégalités avec les assurés 

sociaux qui ont la latitude de choisir une filière de soins publique ou privée. Cette distinction 

est dôautant plus insupportable quand on tient compte de la d®gradation des conditions de soins 

dans les établissements publics de premi¯re ou de deuxi¯me ligne, leur engorgement, lôabsence 

de personnel m®dical dans certaines r®gions et le manque end®mique de m®dicamentsé comme 

cela a été exposé dans le chapitre VIII. 

Une couverture sanitaire universelle qui devrait éliminer toutes les formes dôin®galit®s 

devant la maladie est à chercher et devrait être un des objectifs visés à travers la mise en place 

dôun socle national de protection sociale. Elle devrait aller au-delà du simple droit à des soins 
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pour faire de la qualité des soins et la facilit® dôacc¯s, des objectifs majeurs car elles sont, aussi, 

des droits pour tous, et lôEtat a une obligation de les garantir.        

2.5. Lôinclusion financi¯re 

Le dernier Rapport sur lôinclusion financi¯re publi® par la Banque Mondiale en 2017 

indique quôun nombre croissant de recherches d®montre l'impact de lôinclusion financi¯re dans 

les pays avancés sur les progrès réalisés sur le plan des priorités importantes telles que la 

réduction de la pauvreté, de la faim et des inégalités. 

De nouvelles données Global Findex révèlent qu'à l'échelle mondiale, la part des adultes 

possédant un compte est désormais de 69%, soit une augmentation de sept points de 

pourcentage depuis 2014 et de 18 points depuis 2011 (51%). Ces chiffres se traduisent par 515 

millions d'adultes qui ont eu accès à des outils financiers.  

La base de données « Global findex » de la Banque Mondiale comporte un ensemble de 

donn®es sur lôinclusion financi¯re dans 140 pays. Elle fournit une image multidimensionnelle 

de la situation et du chemin parcouru dans l'élargissement de l'accès de tous aux services 

financiers de base dont les gens devraient y recourir pour se protéger contre les épreuves et 

investir pour leur avenir.  

Les données recueillies dans cette base montrent que la Tunisie a encore du chemin à 

faire pour am®liorer lôinclusion financi¯re m°me en comparaison avec ses pays voisins. 

Le pourcentage des adultes ayant un compte, malgr® lôam®lioration sensible enregistr®e 

entre 2014 et 2014, puisquôil est pass® de 27% ¨ 37%, reste en de­¨ de son niveau en Libye 

(66%) et en Algérie (43%). 

Si lô®cart de 17 points de pourcentage entre les hommes et les femmes en Tunisie, 

demeure moindre que les 4 autres pays du Maghreb, il est, en revanche, plus prononc® quôen 

Egypte (12 points). De plus, au niveau des inégalités entre les 40% les plus pauvres et les 60% 

les plus riches, le fossé est le plus large en Tunisie avec une différence de 26 points, suivie de 

lôEgypte (21) et le Maroc (16).  

En effet, en Tunisie, le pourcentage des détenteurs de compte dans une institution 

financi¯re est de 21% dans les deux quintiles les plus pauvres, alors quôil est de 47% chez les 

trois quintiles les plus riches. Lô®cart est, ®galement, important entre les personnes ayant un 

niveau primaire ou moins et les personnes de niveau dôenseignement secondaire et plus, avec 

des taux respectifs de 24% et 48%, soit une différence de 24 points. 

Le milieu rural souffre aussi dôune faible inclusion financi¯re qui appara´t ¨ travers un 

pourcentage de détenteurs de compte ne dépassant pas 28%, soit 9 points en deçà de la moyenne 

nationale. 
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Tableau X-7- Pourcentage de personnes détenteurs de comptes dans une institution 

financière 
Pays Adultes ayant un 

compte dans une 

institution financière 

Ecart entre les hommes 

et les femmes (en points 

de %) 

Ecart entre les plus 

riches et les plus 

pauvres 

Tunisie 37 17 26 

Algérie 43 27 13 

Maroc 29 25 16 

Libye 66 11 12 

Mauritanie 21 11 13 

Egypte 33 12 21 
Source : The Global Findex Database 2017 

Sur le plan des raisons qui empêchent les personnes interrogées à avoir un compte, 80% 

des adultes nôayant pas de compte ont r®pondu ne pas avoir suffisamment dôargent, 71% ont 

invoqué la cherté des services financiers, 55% ont déclaré ne pas avoir de confiance dans les 

institutions financières et 54% ont cit® lô®loignement de celles-ci. Mais faut-il remarquer, aussi 

que 15% ont déclaré ne pas avoir de compte pour des considérations religieuses en Tunisie 

contre 5% seulement qui ont invoqué cette raison au niveau mondial. 

Les inégalités sur le plan de lôinclusion financi¯re en Tunisie apparaissent, ®galement, 

¨ travers la faiblesse de lô®pargne pour lancer, g®rer ou ®tendre une activit® agricole puisque 

7% seulement des adultes ont pu le faire ; ce taux était de 11% chez les personnes ayant un 

niveau secondaire ou plus contre 2% chez ceux qui nôavaient quôun niveau primaire ou moins. 

Chez les femmes ce taux était de 7% contre 16% chez les hommes. 

Sôagissant des moyens de paiement modernes, la base de donn®es indique que le nombre 

de détenteurs de cartes de débit était de 23% en Tunisie, avec des taux spécifiques de 30% chez 

les hommes et de 17% chez les femmes. Il était de 33% dans les trois quintiles les plus riches 

contre 9% seulement dans les deux quintiles les plus pauvres. 

Par ailleurs, le nombre de personnes ayant procédé à des achats en ligne ou payé des 

factures par internet demeure encore très faible avec 7% des adultes en 2017. Il variait entre 

11% chez les personnes de niveau secondaire ou plus à 2% seulement pour les personnes de 

niveau primaire ou moins. Il était aussi de 2% chez les ruraux, 3% chez les plus pauvres et 9% 

chez les plus riches.        

Lôutilisation du t®l®phone portable pour les paiements restait encore marginale en 2017 

puisque 2% seulement ont perçu leur salaire du secteur privé par cet intermédiaire, sachant que 

54% des salari®s ont re­u leur salaire par lôinterm®diaire dôune institution financi¯re. Dans le 

secteur privé ce taux descend à 42%. Les paiements des salaires en espèces a concerné 43% des 

salariés en général et 56% des salariés du secteur privé. 

Toutes ces donn®es montrent que lôinclusion financi¯re reste encore faible en Tunisie et 

révèlent des inégalités de genre, des inégalités entre les milieux rural et urbain, entre les riches 

et les pauvres, entre les personnes ayant des niveaux dô®ducation différents dans le domaine de 

lôacc¯s aux institutions financi¯res et donc aux cr®dits pour lancer des projets de cr®ation ou 
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dôextension dôactivit®s lucratives. Elles r®v¯lent par ailleurs un retard dans lôutilisation des 

nouvelles technologies de paiement qui pourraient constituer un des leviers de la réduction de 

la pauvreté et des inégalités et de la fracture numérique. 

Pour conclure ce chapitre, on pourrait °tre tent® dôaffirmer quôapr¯s le legs historique 

lourd hérité des périodes précoloniale et coloniale, la Tunisie a réussi à réduire 

considérablement les inégalités. Ce processus, plus ou moins continu depuis le début des années 

soixante, a b®n®fici® dôune croissance ®conomique, globalement positive, m°me si elle nô®tait 

pas toujours linéaire. Mais il a été possible grâce, surtout, aux efforts déployés, notamment, 

dans les domaines de la maitrise de la croissance démographique, de la généralisation de 

lôenseignement, de la sant®, et de la protection sociale, que nous avons abord®s, uniquement 

dans ce chapitre, à travers les dépenses et les aspects quantitatifs sans pour autant analyser 

lôapport, sans doute, appr®ciable des aspects qualitatifs, l®gislatifs et institutionnels.  

Toutefois : 

Á l’essoufflement de la croissance économique et du modèle de développement qui 

produit de plus en plus d’inégalités et de moins en moins d’emplois ;  

Á la tendance relative à la baisse des dépenses de l’Etat dans le domaine social, de 

l’éducation, de la santé, en raison de la baisse des ressources de l’Etat et la tendance 

à son désengagement de certains secteurs ;  

Á le vieillissement de la population, et ses conséquences sur les dépenses de santé et 

de protection sociale ; 

Á « l’informalisation » croissante de l’économie, et l’importance de l’évasion fiscale 

(largement exposée dans les chapitre V et VI), qui, outre leur contribution à 

l’élargissement du cercle de la vulnérabilité des travailleurs, privent l’Etat et le 

système de protection sociale d’un espace financier plus large pour une politique 

redistributive et protectrice plus forte, et plus inclusive ; 

Á et de la faiblesse de l’inclusion financière qui prive bon nombre de petits 

promoteurs de se lancer dans des projets de création d’activités génératrices de 

revenus,   

Auront, à défaut de réformes profondes et des politiques publiques adéquates, des effets 

majeurs sur l’évolution des inégalités et comportent, donc, des risques sur la cohésion 

sociale.  

Ces risques sont d’autant plus graves que les inégalités spatiales persistent et continuent 

de tacler le développement des régions intérieures du pays notamment en l’absence de 

réformes structurelles et de politiques claires et agressives pour les juguler.  

C’est pourquoi nous proposons, dans le chapitre suivant, quelques recommandations que 

le FTDES pourrait soumettre au débat, de toutes les parties prenantes, afin d’infléchir les 

politiques publiques en vue de réduire les inégalités qui constituent un frein à la croissance 

et au développement et une véritable bombe à retardement qui menace la cohésion sociale 

et la stabilité du pays. 
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CHAPITRE XI  

LES 

RECOMMANDATIONS  

 * 

**

* Professeur universitaire en sciences économiques retraité, et expert international en 

économie et développement. 

**  cadre administratif retraité. 
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CHAPITRE XI  : LES RECOMMANDATIONS  

Lôexamen de la situation des in®galit®s commande ¨ toutes les parties prenantes 

dôapporter leurs contributions pour engager un v®ritable d®bat généralisé sur la question, en vue 

de concevoir une strat®gie de r®duction des in®galit®s et de lôexclusion dans une nouvelle vision 

de justice, dô®quit® et de d®veloppement int®gr® et durable, seul garant de la cohésion sociale, 

de la stabilité politique et du raffermissement des liens de solidarité entre les différentes 

composantes de la société. 

Au vu des constats et des conclusions présentés dans les différents chapitres de notre 

étude, notre d®marche pour pr®senter notre contribution ¨ ce d®bat dôid®es sôinspirera, dans une 

certaine mesure, des travaux dôAtkinson quôil avait pr®sent®s dans son ouvrage ç « Inequality, 

What can be done »99».  

En effet, Pour Atkinson, lôaction sur les inégalités est possible à trois niveaux, renvoyant 

aux missions de lô£tat, à savoir : la régulation, la redistribution et la protection. Aussi préconise-

t-il dôagir sur : 
Á les revenus primaires du m®nage (revenus dôactivit® et du capital) ;  

Á les pr®l¯vements, via lôimp¹t ;  

Á les transferts sociaux.  

 

× Au niveau des revenus primaires : 

Ð Une première série de mesures viserait ¨ r®duire les in®galit®s de salaire et ¨ limiter 

le ch¹mage ̈  travers, notamment :  

¶ salaire minimum,  

¶ politique de r®mun®ration,  

¶ emploi public garanti,  

¶ orientation du progr¯s technique et de lôinnovation (en remettant 

lôhumain au centre du progr¯s). 

Ð La deuxième série de mesures permettrait ¨ tous de disposer dôun patrimoine initial, 

au moyen dôune dotation universelle et dôobligations dô£tat au rendement garanti. 

 

× Au niveau des pr®l¯vements : une ambitieuse r®forme de lôimposition, qui : 
Á redonnerait plus de progressivit® ̈ lôimp¹t sur le revenu tout en : 

¶ ®largissant lôassiette ;  

¶ favorisant les faibles revenus du travail,  

¶ taxant les h®ritages et les dons inter vivos ; et 

Á  rendrait la taxe fonci¯re plus progressive. 

 

× Au niveau de la protection : r®former la protection sociale (ç s®curit® sociale pour 

tous è), dont la r®duction est lôune des sources de lôaccroissement r®cent des in®galit®s : 

                                                           
9999  - Atkinson Anthony B. « Inequality, what can be done ? », Harvard University Press 
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¶  Il sôagirait essentiellement de remplacer par des allocations forfaitaires et 

universelles les allocations sous conditions de ressources, cr®atrices de trappes 

¨ pauvret® du fait de lôimportant taux de taxation implicite que ces prestations 

g®n¯rent sur les revenus dôactivit®. 

Dans cette optique nos recommandations, dont certaines sont détaillées dans les chapitres 

thématiques, sôarticuleront autour des axes suivants : 

1. Au niveau des revenus primaires : 
 

1.1 Pour un Salaire minimum digne et juste : 

Le salaire minimum garanti a connu en Tunisie durant la décennie écoulée une évolution 

annuelle moyenne de près de 5.3%, soit un niveau inférieur à la croissance moyenne du PIB et 

au taux dôinflation comme en t®moigne le graphique suivant 

 
Source : calcul des auteurs  

 

En conséquence, on assiste, au moins depuis de 2015 à une perte continue du pouvoir 

dôachat des salari®s pay®s au Smig en termes r®els. (dôune manière pratiquement uniforme entre 

le Smig de 40 Heures par semaine ou celui de 48 heures par semaine100). Et quand on sait que 

les taux des augmentations de salaires dans les secteurs publics et privés intervenus, depuis, 

lôont ®t®, tout au plus, ®quivalents ¨ ceux du SMIG, on peut ais®ment conclure que le pouvoir 

dôachat des salari®s est en continuelle d®t®rioration. Lô®tude a montr®, ®galement, dans son 

                                                           
100  - Les calculs sont faits pour le Smig total, c'est-à-dire comportant l’indemnité de transport, c’est pourquoi il est noté 
Smig 40 T ou 48 T. 
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chapitre VI, que les revenus du travail sont inégalement partagés entre les salariés et les 

détenteurs du capital au détriment des premiers. 

Aussi, la révision de la politique salariale et une juste augmentation des rémunérations du 

facteur travail dans une mesure au moins égale à sa participation dans la création de la richesse 

appara´t comme une des recommandations les plus conformes ¨ lôesprit de justice et dô®quit®. 

La revalorisation des salaires minimums constitue, donc, une priorit® en ce sens, dôautant plus 

quôelle pourra se traduire, également, par la revalorisation des pensions des assurés sociaux qui 

sont, eux aussi, affect®s par la d®t®rioration du pouvoir dôachat. Cette revalorisation 

constituerait un des ®l®ments dôune batterie de mesures dôune strat®gie nationale de réduction 

des in®galit®s de revenus et de corriger les ®carts entre lô®volution des salaires et ceux du co¾t 

de la vie. A cet effet, faut-il remarquer quôune ®tude effectu®e sur le « budget de la dignité en 

Tunisie »101 a montré que le budget minimum permettant à une famille de deux adultes et deux 

enfants de vivre dans la dignité en Tunisie est de six fois le SMIG tunisien. 

1.2 Pour un Revenu (Universel ?) de Base (RUB) 

Dans le débat général sur les inégalités qui a été propulsé au-devant de la scène avec les 

effets de la mondialisation, de la domination de lô®conomie mondiale par les multinationales et 

les géants du numérique et fortement aggravées par la pandémie du Covid-19, on assiste à une 

intensification du d®bat sur lôinstauration dôun Revenu Universel de Base. En effet, au cours de 

ces derni¯res ann®es, le revenu de base est pass® du stade dôidée nouvelle, débattue par les 

universitaires ou des activistes visionnaires en réponse à des changements sans précédent qui 

secouent le monde, à une idée politique testée par certains pays et qui est sur lôagenda futur de 

nombreux acteurs politiques. Et Face à la crise économique provoquée par la pandémie de 

Covid-19, l'idée d'un revenu de base versé à tous les citoyens fait son chemin pour répondre à 

la grave récession qui a secoué tous les pays. Selon Philippe Van Parijs, lôallocation universelle 

est de ces quelques id®es simples qui doivent et vont modeler puissamment, dôabord le d®bat, 

puis la réalité, de ce nouveau siècle.102 « Donner à tous les citoyens un revenu modeste, mais 

inconditionnel, et leur laisser le soin de le compléter à volonté par des revenus provenant 

dôautres sources ».  

Sur le plan conceptuel, ce revenu est considéré par certains comme une forme de 

garantie dôun revenu minimum devant assurer les besoins de base pour tous, et qui pourrait 

supprimer l'effet d'aubaine d'une main d'îuvre nombreuse, pr°te ¨ travailler pour peu, ce qui 

entrainerait, du coup, une hausse des revenus minimum. Alors quôil est consid®r®, pour certains 

chantres du libéralisme, comme un revenu minimal qui devrait se substituer à la plupart des 

aides sociales et permettrait de simplifier la bureaucratie tout en mettant fin à « l'assistanat ».  

                                                           
101  - Pierre Concialdi et al, « Un budget de la dignité en Tunisie », Alert International, Friederich Ebert et Institut de 
Recherches Economiques et Sociales. Tunis 2021. 
102 -  Philippe Van Parijs, « L’allocation universelle : une idée simple et forte pour le XXIème siècle »,  numéro spécial de 
Politics and Society et dans Wright Erik O, Reinventing Distribution, « The Ethics and Politics of Basic Income and 
Stakeholder Grants”, Londres et New York,  2003. 
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Le d®bat sur le revenu universel de base renvoie, comme le montre lôarticle du Global 

Development Institute, « Revenu universel de base et réduction de la pauvreté »103, ¨ lô®thique 

®galitaire. Mais, il faudrait, cependant, prendre en compte les diff®rentes formes dô®galitarisme. 

Car si les égalitaristes « intrinsèques è voient lô®galité comme une fin en soi, les égalitaristes 

« instrumentaux » la voient comme un moyen d'atteindre d'autres objectifs en raison de ses 

effets, notamment, sur la démocratie, la croissance ou le bien-être. Mais la réduction de la 

pauvreté, considérée par certains comme la finalit® de ce dispositif, rel¯ve plut¹t dôune vision 

« prioritariste ». 

Il existe, donc, des différences importantes entre l'éthique du RUB et l'éthique des 

politiques de réduction de la pauvreté. Les partisans du RUB trouvent l'absence de sélection, 

entre les diff®rentes cat®gories de citoyens pour lôoctroi de ce revenu, extrêmement attrayante, 

même si elle pourrait être trop exigeante, tandis que les prioritaristes, qui prônent un système 

de transferts qui cible essentiellement les plus démunis, trouvent le RUB extrêmement 

problématique. Ils pensent que les avantages accordés pour les groupes défavorisés de la société 

ont une valeur éthique plus élevée.  

Outre les questions relatives aux régimes politiques des pays à revenu faible et à revenu 

intermédiaire et leur conception de lô®galitarisme et de la justice sociale, une autre question 

m®rite dô°tre pos®e, ¨ savoir : quôen est-il de l'efficacité des propositions du RUB en matière de 

lutte contre la pauvreté ? Les partisans du RUB sont affirmatifs là-dessus.  

Une autre probl®matique est, ®galement, largement d®battue. Il sôagit de savoir à quel 

niveau fixer ce RUB dans un pays particulier pour éliminer efficacement la pauvreté ?  Faut-il 

le fixer au niveau du seuil de pauvreté ou en dessus ? Selon Armando Barrientos, auteur de 

lôarticle cit® ci-haut, la r®ponse ¨ cette question, nôest pas si simple quôon pourrait lôimaginer ¨ 

première vue pour les trois considérations suivantes : 

Á Primo : un RUB complet atteignant tous les r®sidents avec un montant au moins ®gal 

au seuil de pauvret® national pourrait ®liminer les d®ficits de consommation parmi les 

personnes en situation de pauvret®. Cependant, c'est peut-°tre une vision trop restrictive 

de la pauvret®, car les causes sous-jacentes des d®ficits de consommation ou de revenus 

sont li®es ¨ la capacit® de production des m®nages. La pauvret® est souvent corr®l®e 

avec de faibles niveaux d'®ducation et de sant®, et un acc¯s limit® au cr®dit ou ¨ la terre. 

Aussi, les subventions ¨ la consommation sont-elles une condition n®cessaire mais non 

suffisante pour l'®radication de la pauvret®. La redistribution de la capacit® de 

production, et pas seulement de la consommation, est essentielle pour ®liminer la 

pauvret®. Les propositions dôun RUB seraient, ainsi, insuffisantes pour cet objectif. 

Á Secundo : Sôil est ®vident quôun RUB bien con­u et bien mis en îuvre pourrait r®duire 

la pauvret® mon®taire ou de consommation, mais pour r®duire les in®galit®s il devrait 

°tre soutenu par des syst¯mes fiscaux progressifs qui permettent une meilleure 

redistribution des plus riches vers les plus pauvres. Toutefois, les pays ¨ revenu faible 

et interm®diaire manquent de syst¯mes fiscaux progressifs. Des ®tudes sur les syst¯mes 

                                                           
103  - Armando Barrientos, , Global Development Institute, Universal Basic Income and poverty reduction, 

Global Development Institute, Université de Manchester, 20-8-2018 
 

https://www.research.manchester.ac.uk/portal/Armando.Barrientos.html
http://blog.gdi.manchester.ac.uk/author/gdi/
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de transfert d'imp¹ts en Am®rique latine de l'initiative Commitment to Equity, par 

exemple, concluent que ceux-ci sont largement neutres dans leurs effets sur la 

redistribution. 

Á Tertio : les propositions actuelles de RUB se concentrent uniquement sur les transferts 
aux adultes, mais la majorit® des personnes vivant dans l'extr°me pauvret® dans le 

monde sont des enfants. L'exclusion des enfants r®duit consid®rablement l'efficacit® 

potentielle de r®duction de la pauvret® d'un tel dispositif. A cet effet, il importe de 

souligner que lôUNICEF nôa de cesse dôappeler ¨ lôinstauration dôun revenu universel 

cibl® sur les enfants. 

 Avec la pandémie de Covid-19, la réflexion sur le "monde d'après" a relancé le débat sur 

le RUB. Pour ses défenseurs, l'heure est venue pour un revenu universel qui permettrait de 

protéger économiquement les citoyens face aux crises. Si certains pays ont entamé des 

expériences pilotes avant même la crise du Covid-19, dôautres comme lôEspagne nôont pas 

hésité à faire un pas vers celui-ci. Le gouvernement espagnol a, en effet, approuvé la création 

d'un revenu minimum vital qui sera versé aux plus pauvres. La question dôun revenu universel 

®tait au cîur de lôaccord de coalition gouvernementale. "Un nouveau droit social est né 

aujourd'hui en Espagne", s'est félicité le vice-président du gouvernement, soulignant que la crise 

avait "accéléré l'entrée en vigueur" de cette première étape vers un revenu universel. 

Et lôid®e fait encore son chemin en Europe. Dans cette optique, lôAllemagne a, de son 

côté, lancé une expérience qui permettra à 122 personnes, tirées au sort parmi deux millions de 

volontaires, de profiter de cette expérimentation visant à promouvoir le revenu universel104. Les 

versements sont financés par des dons émanant de 181.000 contributeurs et le projet, sera évalué 

scientifiquement dans le cadre d'une étude à long terme. "Au cours des trois prochaines années, 

nous voulons étudier empiriquement si et comment le versement inconditionnel et régulier d'une 

somme d'argent qui couvre plus que le niveau de subsistance a un effet sur le comportement 

des gens", a expliqué Jürgen Schupp de l'Institut allemand pour la recherche économique 

(DIW), responsable scientifique du projet.  

Une autre expérience a été lancée en Finlande La sécurité sociale finlandaise a rendu ses 

conclusions le 6 mai 2021, en comparant avec un groupe témoin de chômeurs n'en ayant pas 

bénéficié. Les bénéfices du revenu de base finlandais sont davantage d'ordre psychologique 

qu'économique : 55 % des participants ¨ lôexp®rience ont d®clar® se sentir en bonne ou en tr¯s 

bonne santé, contre 46 % dans le groupe témoin. Les bénéficiaires affichaient également un 

niveau de stress inférieur à ceux du groupe témoin. Cependant, l'effet fut moindre sur la reprise 

d''emploi : 43,7 % des bénéficiaires ont retrouvé un travail, contre 42,8 % dans le groupe 

témoin. Un résultat qui réfute, néanmoins, la critique classique et à courte vue qu'un chômeur 

préfèrerait vivre dans l'assistanat avec ce nouveau revenu que de chercher un nouveau travail. 

Malgré ces résultats encourageants, le gouvernement finlandais a choisi de ne pas 

pérenniser l'initiative en raison de l'effet trop faible sur la diminution du chômage et craignant 

                                                           
104 - https://www.lecho.be/economie-politique/europe/economie/l-allemagne-va-tester-le-salaire-universel 

https://www.capital.fr/economie-politique/bientot-un-revenu-de-base-pour-les-18-24-ans-cest-la-suggestion-dun-comite-dexperts-1399075
https://www.capital.fr/economie-politique/bientot-un-revenu-de-base-pour-les-18-24-ans-cest-la-suggestion-dun-comite-dexperts-1399075
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une hausse du déficit en cas de sa généralisation, ce qui pose avec acuité la question du 

financement dôun tel revenu qui constitue, précisément, la question centrale. Joan Cortinas-

Munoz, chercheur au Centre de sociologie des organisations de Sciences Po Paris a déclaré, à 

ce sujet, "Dans le scénario de crise qui se dessine devant nous, je ne vois pas comment un 

gouvernement se lancerait dans une logique de revenu universel, avec la pression des marchés 

financiers, des banques et des organisations financières internationales sur les budgets des 

pays".105 

Si la question du financement semble poser problème dans les pays avancés, elle est encore plus 

problématique dans les pays à revenu faible ou intermédiaire106. Et pourtant un certain nombre de 

pays en d®veloppement se sont lanc®s dans lôexp®rimentation de ce type de dispositif en vue de pr®munir 

leurs citoyens des effets des crises ®conomiques. Outre les exp®riences de lôIran ou de la Mongolie, en 

Afrique du Sud le gouvernement travaille ¨ la mise en îuvre d'un RUB.  Dans le court terme, la 

subvention Covid-19 (qui concerne 5.7 millions de personnes) sera prolongée jusqu'à la fin de 

l'exercice 2021/22, les critères d'exclusion seront supprimées, le seuil de pauvreté de R585 par 

mois (environ 43 $) sera augmenté. Ces mesures seraient financées par des augmentations 

d'impôt dôun montant de 158 milliards de rands (11,7 milliards $ soit 3.33 % du PIB). A moyen  

terme, il sôagira de  mettre en place un impôt sur la fortune et de  l'utiliser ainsi que les impôts 

prévus pour financer une augmentation du RUB qui soit au niveau des seuils de pauvreté 

inférieur ou supérieur en fonction des moyens.  À long terme   le gouvernement devait s'engager 

dans une démarche de concertation sociale et de long terme de planification afin d'assurer un 

RBU suffisant pour répondre aux besoins de base, et une transformation globale cohérente du 

système de sécurité sociale. La société civile sud-africaine vient de multiplier les appels pour 

un revenu de base dont le montant serait trois fois supérieur aux 350 Rands servis aux 

bénéficiaires des aides Covid, soit 1268 R en faveur de 13 millions de personnes vivant sous le 

seuil de pauvreté. 

Tout derni¯rement, lôEtat am®ricain de Californie vient de voter une loi permettent 

lôoctroi dôun revenu de base garanti. Les montants seront déterminés par chaque groupe local 

recevant de telles subventions de l'État ; ils s'élèveront probablement jusqu'à 1 000 $ par 

mois107. 
Dôautres exp®riences men®e au Togo, au Nigeria ou dans des pays dôAm®rique Latine, 

m°me si elles ne sont pas achev®es ou ®tendues m®riteraient dô°tre profond®ment analys®es. 

La proposition d’instaurer en Tunisie, même progressivement, ce genre de revenu qui 

constitue un des leviers essentiels de la protection sociale et de la lutte contre la pauvreté et les 

inégalités et un moyen idoine pour éradiquer la faim et la sous-alimentation, pose un certain 

nombre de problèmes et suscite beaucoup de questionnements quôil faudrait soumettre au d®bat 

public, notamment et de prime abord, au niveau des composantes de la société civile. 

                                                           
105 - Interview sur France 24. 
106  - Une étude sur l’impact du RUB en tant qu’une des garanties des Socles Nationaux de Protection Sociale prônées par 
l’OIT, a montré, que les coûts d'un UBI sur la base de seuils de pauvreté déterminés au niveau national,  seraient, si l'on 
considère que les enfants devaient recevoir la moitié des prestations d'une personne adulte, de 17,9 % du PIB au Moyen-
Orient et en Afrique du Nord à environ 25 % du PIB en Asie, en Europe et en Amérique latine, et 50,3% du PIB en Afrique 
subsaharienne.  
107  - https://www.yahoo.com/lifestyle/california-approves-first-guaranteed-income-182024606.html 
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Ð Premi¯rement au niveau du montant de ce revenu : Quel serait le montant optimal de 

ce revenu afin quôil puisse en m°me temps garantir un minimum de vie digne tout en ne 

d®courageant pas les b®n®ficiaires de travailler ? Serait-il attribu® ¨ tous sans distinction de 

revenu ou de patrimoine ?  Son montant serait-il fix® dôune mani¯re uniforme ou modul® en 

fonction du nombre de personnes dans le m®nage ? Quôen seraient les modalit®s de r®vision et 

comment en garantir sa protection du pouvoir dôachat des plus vuln®rables ? Devrait-on le relier 

au SMIG, au taux de croissance ou de lôinflation ou de tout autre param¯tre ? Devrait-il 

supplanter toute indemnit® de ch¹mage en cas de perte dôemploi ou en °tre un compl®ment ?... 

Ð Deuxi¯mement au niveau des bénéficiaires : devrait-il °tre servi au niveau individuel 

ou au niveau du m®nage ? Car sôil est servi aux m®nages il risque de laisser ¨ la marge toute 

une partie des jeunes qui continuent de faire partie des m®nages parentaux, sur le plan statistique 

et administratif, sans y vivre dans r®alit® ? Sôil serait attribu® ¨ tous les m®nages, pour respecter 

le principe dô®galit®, ou aux m®nages qui en ont le plus besoin ? Alors, comment et sur quels 

crit¯res les choisir et faut-il en moduler le montant en fonction des besoins pour en garantir 

lô®quit® ? Mais cela ne risque-t-il pas de faire perdurer les d®faillances, les tracas administratifs 

et les errements en mati¯re de gouvernance et de client®lisme que ce dispositif devrait 

®liminer ?Une autre question m®rite dô°tre pos®e ¨ savoir ¨ qui verser ce revenu au niveau du 

m®nage ? Car certains pays comme le Br®sil octroient les aides mon®taires ¨ la femme pour 

garantir, entre autres raisons, une meilleure gestion des ressources du m®nage ? 

Ð La troisi¯me s®rie de questions se rapporte au mode de gestion de ce syst¯me : Faudrait-

il le confier aux services g®rant le syst¯me des aides sociales AMEN ïPNAFN quôil pourrait 

supplanter, aux caisses de s®curit® sociale dans le cadre dôun r®gime universel, notamment dans 

le cas o½ on pr®f¯rerait les revenus individuels, ou au Minist¯re des finances ¨ travers un 

organisme sp®cialis® ? Son attribution g®n®ralis®e uniforme permettrait de gagner sur les frais 

de gestion, mais sa modulation perp®tuerait les frais de gestion, les erreurs de ciblage et les 

risques de client®lisme ou de corruption, aussi minimes seraient-ils. 

Ð La question du financement de ce syst¯me constitue, certes, la question la plus 

®pineuse car son instauration n®cessite un surcro´t de d®penses publiques qui paraitrait ¨ 

premi¯re vue au-dessus des possibilit®s de lôEtat, notamment au regard de la situation des 

finances publiques ¨ lôheure actuelle et dans un avenir proche.  

Si lôon consid¯re le seuil bas de pauvret® utilis® en 2015, ¨ savoir 1036 DT par an et par 

personne et quôon le revalorise en fonction de lô®volution de lôindice g®n®ral des prix ¨ la 

consommation (IGPC des ménages-base 100 en 2015, soit 139.5 en juin 2021), il serait de 1438 

DT en juin 2021. Ce qui représente un seuil mensuel de 120 DT par personne et par mois, soit 

480 DT pour un m®nage de 4 personnes (moyenne nationale), soit pratiquement lô®quivalent du 

SMIG 48 de heures par semaine (465.424 DT y compris lôindemnit® du transport). Ainsi un 

RUB qui permettrait juste de sortir les personnes de la pauvreté extrême ne peut être inférieur 

à ce niveau. Cela est en deçà du budget de la dignité estimé par une étude « Un budget de la 

dignité en Tunisie »108  à 2420 DT pour un ménage de 4 personnes dont deux enfants. 

                                                           
108  - Pierre Concialdi et al, « Un budget de la dignité en Tunisie », Alert International, Friederich Ebert et Institut de 
Recherches Economiques et Sociales. Tunis 2021. 
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Si on ®met lôhypoth¯se que les familles les plus d®munies (selon des donn®es anciennes 

du PNAFN) sont composées en moyenne de 3 personnes, on pourrait proposer pour un montant 

de départ du RUB à 360 DT par ménage et par mois, soit lô®quivalent de 77% du SMIG (48 h 

ou 89.5 du SMIG 40 h) , à près de 3 000 000 de ménages coûterait près de 12960 Millions de 

DT par an, soit près de 11.7% du PIB et 27.4% du Budget de lôEtat de 2020.  

Aussi faudrait-il songer à lôinstaurer de mani¯re progressive tout en veillant ¨ trouver de 

nouvelles sources de recettes fiscales et non fiscales qui pourraient permettre à la société, dans 

un formidable élan de solidarité renouvelé, de financer ce nouveau système qui concrétiserait, 

réellement le slogan de la dignité hautement revendiqué par toutes les catégories de la 

population depuis la révolution. 

A ce sujet, on pourrait suggérer, entre autres solutions à concevoir et à discuter comme 

prélude au débat :  

¶ lôinstauration dôun imp¹t sur la fortune ou le patrimoine qui ne toucherait que 

les plus riches. Cet instrument sera un gage de solidarit® avec leurs concitoyens et dont 

une partie leur reviendrait comme tout membre de la soci®t® dôune part, mais dont ils 

pourraient en b®n®ficier, dôautre part, ¨ travers la redynamisation de leurs activit®s 

®conomiques, sôils en ont une, qui d®coulerait de lôacc®l®ration de la croissance que ce 

revenu est de nature ¨ g®n®rer. En effet, une bonne partie de ces revenus qui serait 

attribu®e aux classes moyennes et d®favoris®es serait r®introduite dans lô®conomie par 

le biais dôune croissance in®luctable de leur consommation. 

Il importe de remarquer, ¨ ce sujet, quô̈  lôheure actuelle certaines composantes de la 

fortune ou du patrimoine ne sont pas impos®es en dehors des taxes locales ou des imp¹ts 

sur les revenus des loyers. Cet imp¹t ne concernerait que le patrimoine d®passant un 

certain seuil, assez ®lev®, et qui constitue, en fait, une des formes de sp®culation ou 

dô®pargne improductive. En plus on pourrait en exon®rer les r®sidences principales pour 

les maisons dôhabitation.  

¶ lôinstauration de nouvelles tranches dôimp¹t sur les revenus avec des taux plus 

®lev®s pour les hauts revenus des personnes physiques. 

¶ Une contribution de solidarit® g®n®ralis®e de 1 ¨ 2 % des revenus du travail 

salari®, ind®pendant ou des b®n®fices des soci®t®s pourrait °tre envisag®e. 

¶ La r®orientation dôune partie des fonds destin®s ¨ la CGC vers ce syst¯me qui 

sera mis en place concomitamment avec la lev®e de la compensation sur certains 

produits qui nôatteint que tr¯s peu les cat®gories les plus d®favoris®es, et dont les effets 

sur les populations pauvres seraient amortis par lôexon®ration des produits 

alimentaires courants de la TVA, comme cela se fait dans certains pays, tels que le 

Canadaé   

Ð Au niveau des délais de mise en place, il est ®vident quôun tel syst¯me ne peut °tre mis 

en place dôun seul coup. Il n®cessite au moins cinq ¨ dix ans pour se d®ployer. On pourrait 

adopter une progressivit® bas®e sur les revenus des m®nages selon, ¨ titre dôexemple, le 

calendrier suivant : 
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Á 1a premi¯re ®tape dôune ou de deux ann®es concernerait les m®nages b®n®ficiant 

du PNAFN et de lôAMG2 qui sont connus et identifi®s et dont les dossiers ont 

®t® finalis®s dans le dispositif AMEN, ainsi que les m®nages dont le chef de 

famille touche une pension inf®rieure au SMIG. Cela concernerait environ un 

million de m®nages. Cette ®tape devrait coµncider avec lôach¯vement de 

lôop®ration de la mise en place de lôidentifiant social unique qui sera un outil 

important pour la mise en place de ce syst¯me. Lôimpact financier de cette ®tape 

serait de 3.9% du PIB et de 9.1 % du budget de lôEtat. Ce qui pourrait °tre 

consid®r® comme supportable. 

Le d®mant¯lement du syst¯me de compensation des prix de certains produits, 

dont les plus pauvres nôen profitent pas, serait fait par ®tape en choisissant ¨ 

chaque fois quels prix lib®rer ou quels niveaux de compensation garder.   

Á Les autres ®tapes suivantes concerneraient progressivement les m®nages selon 

les tranches de revenus sup®rieurs avec une moyenne dôun demi-million de 

m®nages par ®tape et en fonction de la progression du PIB. 

 

Ð Sur le plan de la participation et le débat, il va sans dire que lôinstauration dôun tel 

syst¯me n®cessite : 

Á  le lancement dôune s®rie dô®tudes dôimpacts des diff®rentes options et variantes  

qui devraient °tre assur®es par un comité national indépendant et auquel 

seraient associ®es  la soci®t® civile, les universitaires, les organisations 

professionnelles et les  repr®sentants du gouvernement. Il constituera lôinstance 

qui entreprendra toutes les ®tudes qui seraient demand®es par les participants au 

d®bat afin dô®viter, autant que possible, les divergences au sujet des diagnostics, 

des co¾ts et des impacts ; 

Á le lancement dôun d®bat national aussi large que possible associant toutes les 

composantes de la soci®t®, sur les diff®rentes alternatives possibles en vue 

dôaboutir ¨ un certain nombre de points dôaccords qui seraient valid®s par les 

partenaires sociaux dans le cadre du Conseil National du Dialogue Social, en 

concr®tisation du nouveau Contrat Social conclu en 2013. Le d®bat devrait °tre 

cl¹tur® dans le cadre institutionnel, avant dôadopter la r®forme et ses diff®rentes 

options. 

Á Lôadoption des textes l®gislatifs et la promulgation des textes r¯glementaires 

n®cessaires ¨ leur mise en application. Une attention particuli¯re devrait °tre 

accord®e, ¨ ce sujet, ̈ la garantie et ¨ la protection les droits des citoyens et leur 

possibilit®s de recours, ainsi quôaux organes de contr¹le, de suivi et dôaudit. 

Á La mise en place dôun plan de r®organisation des d®partements administratifs, 

financiers et informatiques des organismes qui seraient charg®s de la mise en 

îuvre, de la gestion et du suivi de ce syst¯me.   

Á Le lancement dôune campagne dôinformation et m®diatique multiforme, 

adapt®e aux besoins des diff®rents publics, pour bien expliquer la r®forme et se 

la faire approprier par les citoyens pour en garantir lôacceptation, le succ¯s et 

®viter les risques de d®rapages li®s ¨ lôincompr®hension. 



 
 

307 
 

LES INEGALITES EN TUNISIE 

 

1.3  La formation et la reconversion tout au long de la vie pour la r®duction du 
ch¹mage et lutter contre les in®galit®s dô®ducation et dôemploi. 

Au vu des changements rapides et des mutations profondes que connaît le monde du 

travail, une politique active de lutte contre le chômage qui constitue un des déterminants 

essentiels des inégalités, commande la mise en place dôune strat®gie de formation et de 

reconversion proactive des ressources humaines en vue de leur préparation à ces mutations et 

augmenter leur employabilit® et leurs chances  de sôins®rer dans un march® de travail de plus 

en plus mondialis®. Dans ce sens, la conception et lôadoption dôun projet national participatif et 

n®goci® concernant les programmes dôenseignement et de formation tout au long du cursus 

scolaire, du préparatoire au supérieur, de la formation de base à la formation continue, afin de 

permettre aux jeunes générations mais aussi aux travailleurs de tout âge, de se doter des 

capacités et des qualifications requises, ainsi que des capacit®s dôadaptation rapide aux 

changements. Cette stratégie devrait être conçue conformément aux recommandations de la 

Commission Mondiale de Haut Niveau sur lôAvenir du travail de lôOIT et notamment ¨ celle 

relative ¨ lôapprentissage tout au long de la vie. Elle devrait constituer un des dossiers majeurs 

sur lesquels devrait se pencher le Conseil National du Dialogue Social censé remplacer le 

Conseil Economique et Social.  

Le renforcement des structures de l’enseignement et la formation publics et la 

consolidation de leur rôle et leur place dans le dispositif national est primordial  pour la réussite 

de cette strat®gie et constituera un des leviers de la lutte contre les in®galit®s dô®ducation et de 

promotion de la mobilit® sociale. Lô®tude vient de montrer, en effet, que les dépenses publiques 

dans lô®ducation étaient un des leviers de la réduction des inégalités. Aussi, est-il 

indispensable, aujourd’hui, de consacrer l’intérêt requis et les moyens nécessaires pour la 

remise à niveau de l’école publique (du préscolaire à lôuniversit® et de lôapprentissage ¨ la 

formation continue), seule garante de lôefficacit® de lôascenseur social et de la réduction des 

disparit®s en mati¯re dô®ducation qui sont elles-m°mes des facteurs dôin®galit®s. Cette remise 

¨ niveau qui devrait r®pondre aux exigences de lô¯re du num®rique et de lô®conomie nouvelle, 

constitue, également, un levier essentiel pour la redynamisation de la croissance économique, 

et de la capacit® de cr®ation dôemplois de qualit®. 

1.4  Pour une l®gislation sociale adapt®e aux nouvelles exigences des mutations 

rapides du monde du travail  

Lôadaptation de la législation du travail pour protéger les travailleurs contre les abus et les 

dérives concomitantes aux nouvelles formes du travail et leur assurer une couverture sociale 

adéquate devrait, elle aussi, se voir accorder une priorité absolue dans le cadre de ce dialogue 

social. Cela ne peut que protéger les ressources humaines des nouvelles formes des inégalités 

dans le milieu professionnel auxquelles elles sont exposées et renforcer leur protection contre 

les nouvelles formes dôexploitation et de précarité imposées par les plates-formes dôemploi des 

géants de la mondialisation et des nouveaux modes de travail.  
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2. Au niveau des prélèvements 
2.1.  Am®liorer lôassiette et la progressivit® de lôimp¹t 

La progressivit® de lôimp¹t a toujours ®t® consid®r®e comme un des leviers pour une 

meilleure justice fiscale. Elle est considérée comme une des conditions nécessaire pour toute 

proposition dôinstauration dôune garantie dôun revenu de base universel ou m°me partiel. 

Lôintroduction de nouvelles tranches dans le bar¯me de lôimp¹t sur le revenu des personnes 

physiques, peut, contribuer ¨ renforcer les recettes publiques et permettre ¨ lôEtat un espace 

financier lui permettant de mieux jouer son rôle à travers des transferts sociaux bien ciblés et 

efficaces pour des politiques efficientes de réduction des inégalités. Actuellement au ïdel¨ dôun 

revenu annuel de 50.000 DT le taux dôimposition est de 35% en Tunisie. De nouvelles tranches 

de revenus de 50 000 à 100 000 DT et de 100 000 à 150 000 DT et 150 000 DT et plus 

pourraient °tre introduites dans le bar¯me de lôIRPP avec des taux dôimposition de plus en plus 

®lev®s (par exemple, 40%, 45%, 50%, ou plus comme côest le cas dans certains pays comme e 

Portugal qui va jusquô¨ 60%).  

En outre, la justice fiscale, lôefficacit® de la fiscalit® et la lutte contre lô®conomie de rente 

qui caract®rise lô®conomie tunisienne, commandent, aujourdôhui, plus quô¨ tout autre moment, 

de veiller à élargir autant que faire se peut, le cercle des assujettis de l’impôt en vue de 

toucher des catégories qui, jusque-l¨, continuent dô®chapper ¨ ce devoir national. La mise en 

place dôune strat®gie souple et attractive pour formaliser le secteur informel, loin de toute 

forme de stigmatisation, permettrait de renforcer les finances publiques tout en protégeant les 

travailleurs de ce secteur. 

2.2. Plus taxer les successions et les dons entre vivants 

Les successions et les donations entre vivants constituent pour les bénéficiaires des 

dotations initiales g®n®ratrices dôin®galit®s et de leur reproduction entre les g®n®rations. Aussi, 

accroître leur taxation, au-del¨ dôune certaine valeur, sôil nôaffecte pas, outre mesure, la 

situation des bénéficiaires, ne peut que contribuer à renforcer les capacités des pouvoirs publics 

à développer des actions visant la réduction des inégalités. A condition, bien entendu, que ces 

recettes additionnelles ne soient pas utilis®es ¨ dôautres fins que les transferts sociaux 

nonobstant la règle de non affectation des ressources. 

2.3. Am®liorer la progressivit® de la taxe fonci¯re 

Les finances publiques pourraient, également, être renforcées par lôintroduction dôune 

certaine dose de progressivité dans les taxes foncières sur les terrains non bâtis et les maisons 

dôhabitation dont la valeur dépasse un certain seuil. Ce surcroît de recettes pourrait être affecté 

à financer les dépenses sociales des autorités locales, tout en veillant à en consacrer une partie, 

par la force de la loi, pour réduire les inégalités et assurer une forme de solidarité entre les 

localités riches et les localités pauvres à travers le fonds commun des collectivités locales. 
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3. Au niveau de La protection 
3.1.Un socle de protection sociale conforme aux recommandations de lôOIT pour 

assurer une protection sociale g®n®ralis®e 

Lôinstauration dôun socle national de protection sociale, conform®ment ¨ la 

recommandation nÁ202 de lôOIT, constitue un rempart contre la pauvret® et facteur de r®duction 

des in®galit®s puisquôil comporte quatre garanties de base permettant aux catégories sociales 

d®favoris®es de b®n®ficier dôun revenu et dôune couverture contre la maladie et lôincapacit® ¨ 

c¹t® dôun syst¯me de couverture sociale contributif qui, bien quôin®galitaire permet ¨ chaque 

catégorie de bénéficier de prestations qui peuvent évoluer en fonction de ses capacités de 

financement. 

Les ®tudes dôun socle national, ayant largement avancé, il reste à engager le dialogue 

entre les parties prenantes pour instaurer ce dispositif dans le cadre de la réforme du système 

de sécurité sociale dont les équilibres financiers sont en état de continuelle dégradation. Les 

idées présentées supra consistant en lôinstauration dôun Revenu de Base et dôune couverture 

sociale universelle, faciliteraient énormément la mise en place de ce socle et permettraient de 

regrouper dans un seul dispositif de protection sociale les systèmes contributifs et non 

contributifs actuels tout en éliminant les erreurs de ciblages, les dérapages de la gouvernance et 

tous les risques de clientélisme ou de corruption. La finalisation du projet dôidentifiant social 

unique, est un pr®requis ¨ lôinstauration de ce dispositif pour en garantir un ciblage efficace et 

équitable. 

3.2.Une politique incitative, participative et négociée en vue de la formalisation, progressive, 

du secteur informel. 

LôINS a estim® le nombre de travailleurs occupant un emploi informel ¨ 44.8% de la 

population active occup®e. La grande majorit® de cette population ne b®n®ficie dôaucune 

couverture ou protection sociale. Si la majorité de cette population vit en situation de pauvreté 

ou de vulnérabilité et nécessite dô°tre prot®g®e dans le cadre des dispositifs de protection 

sociale, une partie de ces travailleurs appartient aux classes moyennes ou aisées, et échappent 

au système fiscal pour une bonne part, voire pour la totalité de leurs activités. Ces derniers ne 

participent, donc, pas, à leur devoir fiscal. Ainsi, une stratégie, souple, attractive et bien étudiée 

de formalisation du secteur informel contribuerait à atteindre un double objectif, à savoir 

permettre, dôune part, la protection de le catégorie des travailleurs informels vulnérables et lui 

®viter les affres de la pr®carit® et de la vuln®rabilit®, et dôinstaurer, dôautre part, une meilleure 

justice fiscale tout en augmentant les recettes fiscales et celles du système de sécurité sociale. 

Les moyens et les leviers de cette stratégie devraient être conçus de manière participative et 

négociée avec les parties prenantes et les populations concernées afin de lui garantir la réussite 

et lôacceptabilit® nécessaire. 

3.3.Un système de compensation préservé et plus efficient 

íuvrer ¨ prot®ger le syst¯me de compensation actuel de toute tentative de 

d®mant¯lement, ¨ le consolider et en accro´tre lôefficacit® ®tant donn® quôil participe toujours, 

malgr® les d®faillances qui le caract®risent, ¨ r®duire significativement lôin®galit® des revenus. 
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A cet effet, il importe de mettre en place une meilleure gouvernance de la CGC ¨ travers la 

r®activation de son organe de gestion, pour veiller ¨ une utilisation optimale et transparente des 

ressources destin®es ¨ la compensation. 

 

3.4. Une couverture médicale universelle 

Lô®tude a montr® que les in®galit®s de sant® limitent la capacit® du syst¯me de sant® 

tunisien à répondre aux besoins de soins de tous dans les mêmes conditions et avec la même 

qualité, ce qui représente, en fait, une atteinte à un droit fondamental. Elle a montré par ailleurs 

que la sant® est un d®terminant essentiel de lôin®galit® et que les d®penses publiques en mati¯re 

de santé favorisaient la réduction des inégalités même celles des revenus. Aussi, combattre les 

inégalités de santé constitue-il un des leviers essentiels de réduction de la pauvreté, de 

lôexclusion et de lôinjustice et permet de promouvoir le capital humain et de garantir la mobilit® 

sociale et le bien-°tre de la population. Pour ce faire, il y a lieu, tout dôabord, de :  

Á garantir sous une forme ou une autre la couverture universelle de la maladie, sur la base 

des discussions et des recommandations du dialogue soci®tal sur la sant®. 

Á remettre ¨ niveau le secteur public de sant® en le consolidant par une strat®gie 

dôinvestissement qui puisse garantir sa primaut® et sa capacit® de formation des cadres 

et lui permettre de r®pondre aux besoins grandissants de la sant® citoyens, tout en 

veillant ¨ mieux couvrir les r®gions d®favoris®es et ¨ r®duire les in®galit®s spatiales de 

sant® ; 

Á Accro´tre le budget et les d®penses publiques de sant® ainsi que les recrutements du 

personnel m®dical et param®dical pour promouvoir la qualit® des services de soins des 

®tablissements publics. 

Á R®soudre la question des ®quilibres financiers du syst¯me de couverture sociale et des 

®tablissements publics de sant® afin de leur permettre de jouer convenablement leur r¹le 

tout en am®liorant leur gouvernance. 

Á Renforcer le contr¹le et le suivi des prestations du secteur priv® afin dôen limiter les 

abus et les d®rapages. 

Á Renforcer les programmes et les campagnes de pr®vention, notamment, dans les r®gions 

d®favoris®es. 

Á Promouvoir les programmes de recherche fondamentale et de recherche-d®veloppement 

dans tous les secteurs en relation avec le domaine de la sant®. 

 

3.5. Mise en place dôune strat®gie de lutte contre les in®galit®s de genre 

Toutes ces recommandations nôauraient pas de sens si elles ne sont pas adoss®es ¨ une 

v®ritable strat®gie nationale de lutte contre les in®galit®s de genre. Lôautonomisation des 

femmes et la valorisation de leur participation dans la vie active et dans tous les domaines 

devraient, constituer, entre autres cibles, un des objectifs majeurs de cette stratégie multiforme 

car, outre les formes dôin®galit®s auxquelles elle sont expos®es du fait de leur appartenance à 

une catégorie  sociale, professionnelle, éducative ou région, les femmes sont, encore, largement 

expos®es ¨ dôautres formes dôin®galit® sp®cifiques li®es au genre.  
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La mise en place dôun budget sensible au genre (BSG), qui soit un des éléments et des 

instruments de mise en îuvre et de suivi de cette strat®gie, est de nature à attirer plus dôattention 

et accorder plus de visibilité à la réduction des inégalités de genre constatées dans tous les 

domaines. 

Cette politique multidimensionnelle devrait faire lôobjet dôun d®bat national apais® et 

profond dans lequel les organisations repr®sentatives des femmes devraient en °tre lôacteur 

principal.  

3.6. Veiller au respect des droits fondamentaux des migrants 

Le respect des droits fondamentaux des migrants tunisiens et des membres de leur famille 

doivent guider toute la strat®gie et la politique migratoire de la Tunisie tout le long du processus 

migratoire conform®ment au Pacte Mondial pour les Migrations et les instruments pertinents de 

lôOIT.  

Par ailleurs, le respect et la mise en îuvre des droits des migrants pr®sents sur le territoire 

tunisien devraient °tre garantis aussi bien que ceux des migrants tunisiens. Une attention 

particuli¯re devrait °tre accord®e par les OSC tunisienne ¨ cette question afin de prot®ger cette 

cat®gorie de r®sidents, notamment les migrants sub-sahariens, et de sôopposer ¨ toutes les 

mesures et les pratiques discriminatoires ¨ leur ®gard, quelle que soit leur statut ou leur situation 

vis-̈-vis de la r®glementation du s®jour. 

 

3.7. Lôappropriation par les O.S.C. des objectifs des Nations Unies pour le 

D®veloppement durable (ODD) 

Les ONG ont été des pr®curseurs dans la mise en îuvre des Objectifs du Millénaire pour 

le Développement, et elles sôinscrivent, aujourdôhui, pleinement dans le processus de mise en 

place et de suivi des ODD.  De par leur ancrage dans la r®alit® et leur conscience de lôimportance 

de ces objectifs, elles doivent jouer un r¹le essentiel pour leur mise en îuvre, notamment, à 

travers la pression quôelles peuvent, et doivent, exercer sur les pouvoirs publics en vue de faire 

de ces objectifs une des balises qui devrait guider leur action.  

Le suivi des cibles des objectifs : 1, 2,3, 4, 5 et 10109 ainsi que des autres cibles en relation 

avec la réduction des inégalités, de la pauvreté de la maladie et de lô®limination de la faim, 

doivent constituer une priorité pour les associations tunisiennes îuvrant dans les domaines 

économiques et sociaux. Ces organisations sont appelées à s’approprier ces objectifs et 

exercer leur pression en portant haut et fort leurs voix pour que les pouvoirs publics assument 

                                                           
109  - Objectif 1 : Éliminer la pauvreté sous toutes ses formes et partout dans le monde 

     - Objectif 2 : Eliminer la faim, assurer la sécurité alimentaire, améliorer la nutrition et promouvoir une 
agriculture durable 
      - Objectif 3 : Donner aux individus les moyens de vivre une vie saine et promouvoir le bien-être à tous les 
âges 
      - Objectif 4 : Veiller à ce que tous puissent suivre une éducation de qualité dans des conditions d’équité et 
promouvoir les possibilités d’apprentissage tout au long de la vie 
      -  Objectif 5 : Réaliser l’égalité des sexes et autonomiser toutes les femmes et les filles 
      -  Objectif 10 : Réduire les inégalités entre les pays et en leur sein. ( voir détail dans le chapitre II) 
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pleinement leur devoir dôassurer le r¹le dôint®grateur qui permettra le plein d®ploiement de 

lôAgenda 2030. 

Les OSC tunisiennes ne devraient pas se contenter du rôle de supplétifs des politiques 

publiques, elles seraient dôautant plus légitimes quôelles pourraient apporter des solutions 

nouvelles et alternatives aux grands défis sociaux, économiques et environnementaux 

auxquels la Tunisie doit faire face. Le FTDES est bien placé pour jouer un rôle de premier plan 

dans ce domaine. 

A cet effet, le Forum pourrait créer un Observatoire, ou une cellule auprès de son 

Observatoire des politiques publiques, chargé de suivre la mise en œuvre par la Tunisie de 

ces objectifs et des cibles qui y sont liées, et de préparer les plaidoyers et les campagnes 

adéquates en lôobjet. Ce travail serait plus efficace sôil est entrepris en collaboration avec les 

autres associations concernées, en vue dôapporter leurs contributions, notamment par la 

proposition de solutions alternatives qui soient à mêmes de promouvoir les chances de 

réalisation de ces objectifs et de les dépasser. 

Cependant, toutes ces recommandations n’auraient pas l’effet escompté si les 

stratégies d’aménagement du territoire, de remise à niveau de l’infrastructure et de 

redynamisation de l’investissement public, qui placent la question de la lutte contre les 

inégalités spatiales au-devant des priorités des politiques publiques ne sont pas refondues, 

dans le cadre d’un modèle de développement inclusif et durable. La dernière publication 

de l’INS sur le PIB par région qui montre l’importance des disparités du PIB par tête 

entre les régions économiques en est une indéniable démonstration.  

 

Source : INS, « Estimation du PIB au niveau des grandes régions », juin 2021. 
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Aussi, certaines autres facettes des inégalités mériteraient-elles d’être examinées 

plus profondément pour en limiter les conséquences. Elles nécessitent une plus grande 

mobilisation pour engager une réflexion commune en vue de la mise en place des stratégies 

participatives idoines qui soient à mêmes de les combattre dans une vision prospective qui 

prenne en considération les grands défis du monde de demain. Les questions liées à la 

justice environnementale, au changement climatique, à la souveraineté alimentaire, à la 

fracture numérique et à la migration internationales n’en sont pas les moindres. 
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Résumé analytique de l Ūétude sur  

« Les inégalités en Tunisie  » 

 

1. Signalons, dôabord, que l'®tude est dôactualit® en raison de la hausse des 

in®galit®s, constat®e partout dans le monde depuis les ann®es 1980, de la 

mont®e des mouvements socio- politiques et des soul¯vements populaires 

dans nombre de pays, dont la Tunisie.  

L'injustice est au cîur de ces mouvements. Les in®galit®s se per­oivent, 

aujourdôhui, comme une injustice devenue intol®rable.  

Aussi, un int®r°t grandissant pour cette question, est-il constat® aujourdôhui au 

niveau international. Et elle se trouve, de ce fait, propuls®e au-devant de la sc¯ne 

m®diatique, politique et acad®mique.  

Toutefois, en Tunisie, il y a peu d'®tudes et de donn®es exhaustives sur les 

in®galit®s. Sans pr®tendre avoir un caract¯re acad®mique, cette ®tude ambitionne, 

donc, de combler, en partie, ce d®ficit. Elle vise, essentiellement, de mettre  ̈la 

disposition des organisations de la soci®t® civile (OSC) des outils dôanalyse et 

des arguments objectifs pour leurs plaidoyers, leurs actions de mobilisation, et 

renforcer leur force de proposition de politiques alternatives de lutte contre les 

in®galit®s.   

 

2. L'objectif de l'®tude est, d'abord, de dresser un diagnostic, aussi exhaustif que les 

donn®es le permettent, sur les in®galit®s dans toutes leurs dimensions : 

2.1. revenus, d®penses, fortunes ou patrimoines (financier, immobilier...) ;  

2.2. Incidence de la fiscalit® et des transferts sociaux, sur les in®galit®s ; 

2.3. emploi, salaire, capital/travail ;  

2.4. les in®galit®s dô®ducation ; 

2.5. les in®galit®s de sant® ;  

2.6. les in®galit®s face ¨ la pand®mie et comment cette derni¯re les a exacerb®es. 

Dans chacun de ces domaines lô®tude sôest ®vertu®e, autant que les donn®es 

disponibles le permettaient, de faire ressortir les in®galit®s selon le genre, les 

cat®gories sociales, et la localisation g®ographique : entre les r®gions (int®rieur 

littoral) et les milieux (urbain-rural).  

Apr¯s la pr®sentation succincte de quelques consid®rations philosophiques se 

rapportant ¨ la justice et lôin®galit®, lô®tude a trait®, dans un premier chapitre, des 

questions conceptuelles et m®thodologiques en mettant lôaccent sur les principaux 

indicateurs des in®galit®s. 

 

3. Ensuite, et apr¯s un bref expos® des d®bats relatifs aux in®galit®s et ¨ leur 

®volution dans le monde, lô®tude a essay® de dresser un tableau de la situation et 

de son ®volution en Tunisie, ¨ travers le temps, en compulsant les donn®es et les 

indicateurs publi®s par les principales sources de donn®es internationales (dont la 
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majorit® se base sur les donn®es des sources nationales). Lô®tude a mis en relief 

les in®galit®s de revenus, la richesse des m®nages et les in®galit®s de genre. Si 

les in®galit®s de revenus, appr®hend®es ¨ travers les d®penses des m®nages 

semblent avoir r®gress® depuis les ann®es soixante et que la part des cat®gories 

les plus pauvres, dans le revenu global, a connu une tendance ¨ la hausse, les 

in®galit®s de genre, semblent persister sinon sôaggraver au cours des derni¯res 

ann®es. Le rapport mondial sur les in®galit®s de genre 2020 montre que la Tunisie 

a r®gress® au niveau du classement mondial passant de la 90¯me position 2006 ¨ 

la 126¯me en 2020. Lôinsuffisance de la participation des femmes dans la vie active 

et dans la vie publique et politique contrastent avec les avanc®es r®alis®es par les 

femmes tunisiennes, notamment au niveau de lôenseignement sup®rieur (Chapitre 

II). 

 

4. Mais en examinant la perception des in®galit®s en Tunisie au cours des 

derni¯res ann®es, lô®tude a fait apparaitre le d®calage entre la tendance globale ¨ 

la baisse des in®galit®s, quôindique la majorit® des donn®es disponibles, et la 

perception des citoyens, puisque 63% des Tunisiens pensent que les in®galit®s se 

sont creus®es davantage. Cette perception n®gative apparait, ®galement, ¨ 

travers la r®gression de la Tunisie au niveau de lôindice du bonheur, la faiblesse 

de lôindice de mobilit® sociale dans certains domaines et la recrudescence des 

mouvements sociaux traduisant la mont®e de la col¯re populaire, notamment 

dans les r®gions d®favoris®es. Cela traduit, ®galement, que lôin®galit® et 

lôinjustice sont de moins en moins tol®r®es et accept®es, comme partout dans le 

monde. (chapitre III). 

 

5. Ensuite, lô®tude a essay®, dans des chapitres th®matiques, dôapprofondir lôanalyse 

pour chacun des domaines cit®s. Ainsi, lô®tude, au vu des donn®es disponibles 

r®v¯le, particuli¯rement, que : 

5.1. Au niveau des revenus et du patrimoine (Chapitre IV) : 

Á Les donn®es fond®es sur les enqu°tes de consommation mettent ¨ 
lô®vidence le recul des in®galit®s et de la pauvret® en Tunisie sur la 
p®riode 1985 ï 2015. 

Á Les disparit®s r®gionales persistent tout au long des 3 d®cennies, les 
r®gions les plus favoris®es sont les m°mes : le Grand Tunis, Le Centre-
Est et le Nord-Est, 

Á Mais, les in®galit®s interr®gionales repr®sentent une faible partie des 
in®galit®s du pays notamment apr¯s 2000, au profit de la composante 
intra r®gionale.  

Á Les in®galit®s des revenus sont plus ®lev®es dans les plus grandes 
villes du pays, mettant en exergue la fracture sociale ; 

Á Cependant, les indicateurs ne refl¯tent pas fid¯lement lô®volution des 
in®galit®s. Lôapproche des d®penses ne capte que partiellement les 
in®galit®s des revenus. 
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Á Le niveau des in®galit®s de revenus du travail a consid®rablement 
augment® en Tunisie avant 2011, notamment dans le secteur priv®. En 
revanche, les in®galit®s des revenus du travail ont r®guli¯rement diminu®, 
tout au long de la p®riode, dans le secteur public. 

Á La concentration de la propri®t® agricole persiste encore selon les 
donn®es relatives ¨ la p®riode 1960-2005. 

Á Les m®nages des classes moyennes et pauvres rencontrent de grandes 
difficult®s pour acc®der ¨ un logement d®cent et constituer un patrimoine 
foncier. 

Á Le cr®dit bancaire est concentr® aupr¯s dôune minorit® dôentreprises : 
70% des cr®dits attribu®s ¨ 1500 entreprises (sur 500000, soit 0,3%).  

Á Sur le plan du patrimoine, on estime que 19676 individus en Tunisie 
disposaient, en 2019, d'une richesse sup®rieure ¨ 500 000 dollars.110  

Á La Tunisie occupe le 20¯me rang mondial, parmi les pays de plus de 10 
millions dôhabitants, dans le classement du patrimoine m®dian par 
habitant qui sô®l¯ve ¨ 8823 $111. La Tunisie connait, donc, un v®ritable 
paradoxe ; c'est un pays riche en patrimoine et pauvre en revenu. Aussi, 
faudrait-il taxer davantage le patrimoine et r®duire les taxes sur les revenus 
en vue de combattre la fraude, l'informalit® et l'h®g®monie de l'®conomie 
de la rente. Côest dans ce sens que lô®tude recommande dôinstaurer un 
imp¹t de solidarit® sur le patrimoine. 
 

5.2. Au niveau de la fiscalité et des transferts sociaux (Chapitre V) : 

Á Lôincidence fiscale sur lôin®galit® des revenus, pour le cas de la Tunisie, 
est beaucoup moins ®lev®e en comparaison avec dôautres pays 
®mergents comme le Maroc et lôAfrique du Sud. 

Á Au niveau global, les contributions sociales participent certes ¨ la 
r®duction de lôin®galit® des revenus mais, en m°me temps, elles p¯sent 
de plus en plus sur le pouvoir dôachat des plus pauvres que sur celui 
des riches. 

Á Les transferts sociaux contribuent significativement ¨ r®duire 
lôin®galit® des revenus. Leur r¹le redistributif profite largement aux 
m®nages les plus d®munis. 

Á En tenant compte dôun taux moyen de fraude et dô®vasion fiscale de 
presque 50% et adoptant une r®vision ¨ la baisse de la contribution fiscale 
individuelle, les r®sultats montrent que le syst¯me fiscal en Tunisie, en 
son ®tat actuel et avec ses d®faillances, participe tout de m°me ¨ r®duire 
lôin®galit® des revenus.  

Á Une lutte plus efficace contre lô®vasion et la fraude fiscales 
contribuera, par cons®quence, ¨ une baisse plus notable de lôin®galit® 
des revenus. Malgr® les probl¯mes dôordre structurel li®s ¨ la fraude fiscale 
et lô®vasion fiscale, qui continuent ¨ malmener les recettes budg®taires de 
lô£tat, ces r®sultats montrent clairement quôune redistribution efficace qui 
trouve sa source dans un syst¯me fiscal plus juste et ®quitable pourrait 
jouer un r¹le important dans la r®duction de lôin®galit® des revenus en 
Tunisie.  

                                                           
110  - Wealth Report « Supplément Afrique », publié par Knight Frank en 2020, 
111  - En 2013 selon le Crédit Suisse. 
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Á La TVA nôexerce aucun effet redistributif, au contraire elle contribue ¨ 
lôaccroissement de lôin®galit® des revenus. 

Á Les d®penses publiques contribuent significativement ¨ la baisse de 
lôindice de Gini confirmant lôimportance des services dô®ducation et de 
sant® publique dans la r®duction de lôin®galit®. Dôo½ la n®cessit® de 
consolider davantage le r¹le de lôEtat dans ces domaines. 

5.3. Au niveau du travail (Chapitre VI) 

Á La persistance des fortes in®galit®s entre les hommes et les femmes 

sur les plans du taux dôactivit® et du taux de ch¹mage.  

Á Le taux dôactivit® de 47,5% est faible, (72.2% dans lôUE).  

Pour les femmes : 26,8% en 2020 contre 68.8% pour les hommes.  

Á Le taux de ch¹mage (au T3 2021 : 18.4%) reste tr¯s ®lev®, avec des 

disparit®s r®gionales et de genre, (H : 15.9% - F : 24.1%). Les femmes 

constituent 29% de la population active, mais plus de 40% des ch¹meurs. 

Á Le taux de ch¹mage dans certaines r®gions (avant la pand®mie) est 

parfois plus de 2.5 fois plus ®lev® que celui dôautres r®gions (Gafsa 25.5% 

- Monastir 9.1%).  

Á Le ch¹mage des jeunes et des dipl¹m®s constitue une nouvelle facette 

des in®galit®s. Le taux de ch¹mage des jeunes de 15 ¨ 24 ans : en 2020 : 

40.8% ;   (F : 41.6%, H : 40.4%) 

Á Celui des dipl¹m®s du sup®rieur : 30.1% en 2020 (F : 40,7% H : 17,6%). 

Á Sur le plan des salaires : Une tendance g®n®rale ¨ la baisse r®elle du 

salaire minimum est constat®e. Cela indique la d®t®rioration de la 

situation des travailleurs pauvres mais aussi du pouvoir dôachat des 

retrait®s du secteur priv® dont les pensions de retraite sont index®es sur 

les taux dôaugmentation du Smig. 

Á Les in®galit®s des salaires H/F sont persistantes et apparaissent au 

niveau du SMIG et du salaire moyen. les femmes gagnent un salaire 

inf®rieur de 35,5%.  

Á In®galit®s r®mun®ration capital/travail : un d®s®quilibre structurel : La 

part des profits dans le PIB cf (EBE) d®passe largement celle de la 

r®mun®ration des salari®s avec un ®cart de 13,7 points de pourcentage (en 

2020).  

Á La r®mun®ration des salari®s repr®sentait 44,5% de la valeur ajout®e en 

Tunisie contre 58,9% en France. 

5.4. Au niveau de lô®ducation et des opportunit®s (chapitre VII) : 

Á Les d®penses destin®es au d®veloppement et ¨ lôinvestissement dans 
le domaine de lô®ducation publique ont ®t® fortement marginalis®es 
depuis la r®volution au profit des d®penses de fonctionnement. 

Á Lôenseignement priv® prend de plus en plus dôampleur, augmentant 
les ®carts de performance et de qualit® dôenseignement dans le priv® 
par rapport ¨ lôenseignement public. Depuis 2010 les inscriptions dans 
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les ®coles publiques ont baiss® de 8% tandis que celles des ®coles 
priv®es ont augment® de 37%. 

Á Les retomb®es perverses de la politique de privatisation de secteur 
®ducatif se constatent aussi par lôampleur quôa pris le ph®nom¯ne des 
cours particuliers. Le r®sultat dôune telle injustice est facilement 
perceptible ¨ travers les r®sultats de lôexamen du baccalaur®at achevant 
les ®tudes du secondaire. Il existe, en effet, un d®s®quilibre flagrant au 
niveau du taux de r®ussite des ®l¯ves en d®faveur des gouvernorats les 
moins, ®conomiquement, riches notamment ceux appartenant aux r®gions 
du centre-ouest et du nord-ouest. De plus, 5/7 r®gions r®alisent des taux 
dôach¯vement des ®tudes secondaires inf®rieurs ¨ 50%. 

Á Lôin®galit® dô®ducation touche davantage les individus les plus 
pauvres (dimension revenu) dans les r®gions du Nord-Ouest et du 
Centre-Ouest. Ce sont les femmes pauvres habitant ces deux r®gions 
qui souffrent le plus de lôin®galit® dô®ducation. Ces deux r®gions occupent 
les premi¯res places en termes dôin®galit® dô®ducation m°me pour les 
individus appartenant aux m®nages les plus riches. 

Á Les nouvelles technologies de lôinformation et de la communication 
contribuent significativement ¨ la r®duction de lôin®galit® mais 
uniquement dans le Grand-Tunis et le Nord-Est. Le revenu est parmi les 
principaux d®terminants de lôin®galit® dô®ducation. Dans toutes les r®gions 
du pays, lôam®lioration du niveau de vie des m®nages contribue ¨ la 
baisse de lôin®galit® dô®ducation. 

Á En tenant en compte les circonstances dans lesquelles vivent les ®l¯ves, 
lôin®galit® d'opportunit® touche particuli¯rement les filles en ce qui 
concerne lôopportunit® dôacqu®rir des comp®tences de base en 
math®matique et en sciences. Les filles habitant les r®gions de l'Ouest 
souffrent d'une in®galit® des chances assez ®lev®e et bien plus 
sup®rieure ¨ celle observ®e pour les gar­ons.  

Á Les chances d'acc¯s ¨ un niveau acceptable de comp®tence en lecture 
sont r®parties d'une mani¯re tr¯s in®galitaire dans les r®gions Centre-
Ouest et du Sud-Ouest ¨ la d®faveur des filles essentiellement. 
 

5.5. Dans le domaine de la santé (chapitre VIII) : 

Á Au niveau mondial les in®galit®s de sant® sont persistantes. Les 
populations d®favoris®es ont toujours un acc¯s limit® aux soins et sont 
expos®es aux d®penses catastrophiques de sant®. 

Á Aucun progr¯s pour diminuer le surpoids. le retard de croissance et 
lô®maciation qui demeurent concentr®s dans les pays ¨ revenu 
interm®diaire faible.  

Á Le changement des modes de vies et la domination des modes de 
consommation li®s ¨ la mondialisation et lôh®g®monie des multinationales 
alimentaires rejaillissent sur la sant® des populations, notamment les plus 
pauvres (Ob®sit®, maladies cardiovasculaires et m®taboliquesé), 

Á En Tunisie : Les d®penses de sant® d®notent lôabsence de volont® r®elle 
pour continuer ¨ accorder la priorit® qui se doit au syst¯me public de 
sant®. 
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Á la part des d®penses publiques de sant® dans les d®penses courantes de 
sant® : 50.8% en 2005 ¨ 59.3% en 2013, 57.4% en 2018. La part 
support®e par les m®nages reste tr¯s ®lev®e ; 

Á Le secteur priv® connait, un d®veloppement fulgurant. Mais ne pourra 
jamais contribuer ¨ r®duire les in®galit®s de sant® puisquôil est r®gi par 
dôautres consid®rations que justice, ®galit® ou ®quit®. On assiste, d¯s lors 
¨ la marchandisation des services de sant® et lôapparition dôun syst¯me 
de sant® ¨ double vitesse ; 

Á lôinfrastructure hospitali¯re et les ®quipements lourds : Des disparit®s 
r®gionales criardes. Dans le public : 61.2 lits pour 100000 hab ¨ Tunis et 
10.7 ¨ Sidi-Bouzid. 

Á Les ressources humaines : faute de moyens et de conditions de travail et 
de recherche acceptables, les comp®tences se voient pouss®es ¨ 
sôexpatrier ou ¨ migrer vers le priv®.  

Á le syst¯me de protection sociale, reste incapable dôassurer la couverture 
universelle ; 62.3% des hommes et 78.2% des femmes ont d®clar® °tre 
couverts par une assurance maladie.  

Á Les milieux de vie : Les commodit®s ne sont pas ®quitablement 
partag®es entre les milieux, les r®gions et les diff®rentes cat®gories 
sociales. (surtout pour lôeau potable et lôassainissement). 

Á Au niveau des indicateurs de r®sultats, des ®carts importants sont 

constat®s entre les milieux, les r®gions, les cat®gories sociales et les 

niveaux dôinstruction des m¯res de famille. 

Á La part de la sant® dans les privations dans la pauvret® 

multidimensionnelle : 24.4% contre 61.6% pour lô®ducation et 14% pour 

les conditions de vie. 

Á IDH ajust® aux in®galit®s, 2019 (score : 0.596) - perte de 19.5% du score 

global. 

Aussi, combattre les inégalités de santé constitue-il un des leviers essentiels de 

r®duction de la pauvret®, de lôexclusion et de lôinjustice et permet de promouvoir le 

capital humain et de garantir la mobilité sociale et le bien-être de la population.  

5.6. Sur le plan des effets de la pandémie du Covid-19 (chapitre IX) : 

Á La pand®mie du Covid-19 a eu des effets des effets certains sur la 
croissance, lôemploi, la pauvret® et les in®galit®s de revenus, de genre, 
et entre les r®gions et les groupes sociaux.  

Á Le PIB a chut® de 21.3% au 2¯me trimestre 2020, et de 8.8% pour 
lôann®e 2020 enti¯re. Le taux de ch¹mage a atteint 18% au cours du 
2¯me trimestre 2020 et 18.4% au 3¯me trimestre 2021.  

Á Si les aides sp®ciales Covid-19 ont eu un effet dôatt®nuation 
globalement positif sur la pauvret® et les in®galit®s, cet effet est plut¹t 
faible voire non significatif pour les femmes (IZA et UNICEF). 

Á La pand®mie a r®v®l® les difficult®s du syst¯me public de sant® ̈  faire 
face aux exigences de la pand®mie et les disparit®s criardes entre les 
r®gions en mati¯re de dôinfrastructure hospitali¯re, en personnels et en lits 
de r®animation. 
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Á Au plan politique : la gestion de la pand®mie a ®t® catastrophique, et cela 
a constitu® un des motifs dôexacerbation de la col¯re des Tunisiens 
exprim®e le 25 juillet 2021 ; 

Á En outre, elle a mis en lumi¯re la situation difficile que vivent les 
migrants subsahariens en Tunisie et lôabsolue n®cessit® de faire 
respecter leurs droits humains quelle que soit leur situation vis-̈-vis de la 
r®glementation du s®jour. 

 
6. Dans le dixi¯me chapitre, lô®tude a cherch® ¨ identifier les d®terminants majeurs 

(ou facteurs ou causes explicatifs) de l'®volution des in®galit®s ¨ plus ou moins long 

terme. Elle a, particuli¯rement, examin® le legs historique, lô®volution de la 

population et de la croissance ®conomique, ainsi que les politiques publiques en 

proc®dant ¨ lôanalyse de lô®volution des d®penses sociales dô®ducation, de 

sant®, de protection socialeé  

Á Le legs historique de la p®riode pr®coloniale et coloniale ®tait un lourd h®ritage 
en termes dôin®galit®s avec 3 grandes ruptures : La premi¯re vers 1820-1830, avec 
la p®n®tration commerciale europ®enne a entrain® une grande paup®risation du 
monde rural. La deuxi¯me sôest op®r®e ¨ la fin du XIX¯me si¯cle avec les 
expropriations des meilleures terres agricoles par lôautorit® coloniale et 
lôappauvrissement massif des paysans. La troisi¯me rupture est intervenue lors de la 
crise des ann®es trente du XX¯me si¯cle, qui a entrain® une tr¯s grande r®gression 
®conomique et une paup®risation encore plus grande du monde rural. 
Á Aussi, ¨ la veille de lôind®pendance, plus de la moiti® des agriculteurs (52,4%) et 
dont les exploitations ®taient inf®rieures ¨ 10 ha, avaient un revenu annuel moyen de 
qui ne d®passait pas 15,7% du revenu moyen. Le taux de ch¹mage ®tait de 25 ¨ 30%. 
Les in®galit®s en mati¯re dô®ducation et de sant® ®taient encore plus effarantes. 
Á Mais la Tunisie a pu, depuis lôind®pendance, r®duire, du moins globalement, 
lôampleur des in®galit®s. Parmi les facteurs, plus ou moins, d®terminants dans le 
processus de r®duction des in®galit®s en Tunisie on pourrait invoquer : 

¶ Le d®croit d®mographique : La transition d®mographique, qui sôest traduite par la 
baisse du taux dôaccroissement de la population (qui est pass® dôune moyenne 
annuelle de 2.48 au cours de la p®riode 1975-1984 ¨ 1.03 lors de la d®cennie 
2004-2014), a, certes, permis ¨ la Tunisie dôam®liorer globalement le niveau de 
vie des citoyens, mais elle comporte, aussi, des d®fis futurs en rapport avec les 
cons®quences du vieillissement de la population. 

¶ La croissance ®conomique ? : si elle a contribu® ¨ lô®l®vation du niveau de vie en 
g®n®ral, elle nôa pas toujours, permis dôam®liorer la distribution des revenus au 
profit des plus pauvres. Cependant, il faut reconna´tre que depuis le milieu des 
ann®es 1990, la part des 40% les plus pauvres a continu® ¨ augmenter, certes, 
¨ un rythme moins ®lev® que celui du PIB par t°te, mais ¨ un rythme positif qui 
sôest nettement acc®l®r® apr¯s la r®volution de 2011, malgr® la d®c®l®ration, 
voire la d®croissance relative du PIB par t°te. 

¶ Les d®penses publiques dans le domaine social : 
o Pour ce qui est de la sant®, les efforts d®ploy®s en mati¯re de politique de 

sant® publique ont fortement contribu® ¨ lôam®lioration des indicateurs de sant®, 
m°me si les in®galit®s de sant® demeurent encore profondes. Toutefois, ces 
efforts semblent sôessouffler avec une tendance ¨ lôapparition, au cours des 
derni¯res d®cennies, dôune baisse relative de ces d®penses et dôun double 
cheminement asym®trique entre un syst¯me de sant® priv® qui nôest pas toujours 
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¨ la port®e des cat®gories pauvres, voire moyennes, et un syst¯me public dont 
les services sont en continuelle r®gression.  

o Sur le plan des d®penses dô®ducation, les r®sultats de lô®tude confirment 
le r¹le de lô®ducation dans la r®duction des in®galit®s. Cependant, depuis lôann®e 
2006, on assiste ¨ une r®gression sensible et continue de part des d®penses 
publiques dôinvestissement dô®ducation dans lôinvestissement public. Elle sôest 
poursuivie m°me apr¯s la r®volution en persistant depuis 2014 autour de 7%. 
Cette baisse a ®t® pr®judiciable, au d®veloppement de lô®cole publique qui ®tait 
le symbole de lôascenseur social et de la r®duction des in®galit®s. La d®gradation 
des conditions de scolarit® dans les ®tablissements publics faute 
dôinvestissements n®cessaires, pour faire face aux exigences du d®veloppement 
et surtout des progr¯s technologiques qui sont en train de bouleverser le monde 
de lô®ducation, devient une source dôin®galit®s nouvelles au regard de lôessor que 
commence ¨ conna´tre lôenseignement priv® qui est en train de drainer nombre 
dô®l¯ves des classes riches voire moyennes. 

o Sur le plan de la protection sociale, lô®tude a montr® lô®volution des 
syst¯mes de s®curit® sociale et des aides aux familles d®munies et pauvres qui 
ont, sans doute, contribu® dans une certaine mesure ¨ la r®duction des in®galit®s 
comme cela a ®t® d®montr® dans le chapitre V. Cependant, les erreurs de ciblage 
et la faiblesse des aides sociales, les d®s®quilibres financiers du syst¯me de 
protection contributif, le vieillissement de la population et la faiblesse du rythme 
de cr®ation dôemplois formels, menacent la p®rennit® du dispositif de protection 
sociale, et limitent sa capacit® ¨ lutter contre les in®galit®s. 

¶ Mais la faiblesse de lôinclusion financi¯re constitue, en revanche, un des facteurs 
d®terminants qui limitent la port®e des politiques actives de cr®ation de sources 
de revenus et de lutte contre les in®galit®s. 

 
7. En guise de conclusion, on pourrait °tre tent® dôaffirmer quôapr¯s le legs historique 

lourd h®rit® des p®riodes pr®coloniale et coloniale, la Tunisie a r®ussi ¨ r®duire 

consid®rablement les in®galit®s. Ce processus, plus ou moins continu depuis le 

d®but des ann®es soixante, a b®n®fici® dôune croissance ®conomique, globalement 

positive, m°me si elle nô®tait pas toujours lin®aire. Mais il a ®t® possible gr©ce, 

surtout, aux efforts d®ploy®s, notamment, dans les domaines de la maitrise de la 

croissance d®mographique, de la g®n®ralisation de lôenseignement, de la sant®, et 

de la protection sociale, qui ont ®t® abord®s, ¨ travers les d®penses et les aspects 

quantitatifs sans pour autant analyser lôapport, sans doute, appr®ciable des aspects 

qualitatifs, l®gislatifs et institutionnels (hors du champ de lô®tude).  

Toutefois : 

Á lôessoufflement de la croissance ®conomique et du mod¯le de 

d®veloppement qui produit de plus en plus dôin®galit®s et de moins en moins 

dôemplois d®cents en ad®quation avec lô®volution des qualifications des 

ressources humaines ;  

Á la tendance relative ¨ la baisse des d®penses dans le domaine social, de 

lô®ducation et de la sant®, en raison de la baisse des ressources de lôEtat et 

la tendance ¨ son d®sengagement de certains secteurs ;  
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Á le vieillissement de la population, et ses cons®quences sur les d®penses de 

sant® et de protection sociale ainsi que sur la p®rennit® du dispositif de s®curit® 

sociale ; 

Á ç lôinformalisation è croissante de lô®conomie, et lôimportance de lô®vasion 

fiscale (largement expos®e dans les chapitre V et VI), qui, outre leur 

contribution ¨ lô®largissement du cercle de la vuln®rabilit® des travailleurs, 

privent lôEtat et le syst¯me de protection sociale dôun espace financier plus large 

pour une politique redistributive et protectrice plus forte, et plus inclusive ; 

Á et de la faiblesse de lôinclusion financi¯re qui prive bon nombre de petits 

promoteurs de se lancer dans des projets de cr®ation dôactivit®s g®n®ratrices 

de revenus, et qui constitue un des facteurs favorables ¨ la persistance de 

lô®conomie de rente,   

auront, ¨ d®faut de r®formes profondes et de politiques publiques ad®quates, des 

effets majeurs sur lô®volution des in®galit®s et comportent, donc, des risques sur la 

coh®sion sociale.  

Ces risques sont dôautant plus graves que les in®galit®s spatiales persistent et 

continuent de tacler le d®veloppement des r®gions int®rieures du pays, notamment en 

lôabsence de r®formes structurelles et de politiques claires et volontaristes pour 

les juguler.  

Côest pourquoi lô®tude propose, dans le chapitre final, une batterie de 

recommandations que le FTDES pourrait soumettre au d®bat, de toutes les parties 

prenantes, afin dôinitier une dynamique de mobilisation  tendant ¨ infl®chir les 

politiques publiques en vue de r®duire les in®galit®s qui constituent, en plus des 

consid®rations de justice et dô®quit®, un frein ¨ la croissance et au d®veloppement et 

une v®ritable bombe ¨ retardement qui menace la coh®sion sociale et la stabilit® du 

pays. 

 

8. Ces recommandations, pr®sent®es, dans le chapitre XI, avec un argumentaire 

plus ou moins ®tay®, sôarticulent autour de trois axes principaux (avec un ensemble 

d®taill® de propositions) : 

8.1. Au niveau des revenus primaires : 

Á Pour un Salaire minimum digne et juste.  
Á Pour un Revenu (Universel ?) de Base : (Commencer par lancer le d®bat et 
approfondir les ®tudes sur la question). 
Á La formation et la reconversion tout au long de la vie pour la r®duction du 
ch¹mage et lutter contre les in®galit®s dô®ducation et dôemploi.  
Á Pour une l®gislation sociale adapt®e aux nouvelles exigences des mutations 
rapides du monde du travail. 

8.2. Au niveau des prélèvements : 

Á Am®liorer lôassiette et la progressivit® de lôimp¹t.  
Á Plus taxer les successions et les dons entre vivants. 
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Á Am®liorer la progressivit® de la taxe fonci¯re et ®tudier la possibilit® dôinstaurer 

un imp¹t de solidarit® sur le patrimoine. 

  

8.3. Au niveau de la protection : 

Á Pour un socle de protection sociale conforme aux recommandations de lôOIT 
en vue dôassurer une protection sociale g®n®ralis®e. 
Á Une politique incitative, participative et n®goci®e en vue de la formalisation, 

progressive, du secteur informel.  

Á Un syst¯me de compensation pr®serv® et plus efficient.  

Á Une couverture m®dicale universelle avec un syst¯me public de sant® 

consolid® et remis ¨ niveau. 

Á Mise en place dôune strat®gie multidimensionnelle de lutte contre les in®galit®s 

de genre. 

Á Veiller au respect des droits fondamentaux des migrants. 

Á Lôappropriation par les O.S.C. des objectifs des Nations Unies pour le 

D®veloppement durable (ODD). Les objectifs 1, 2, 3, 4, 5 et 10 devraient faire 

lôobjet dôun suivi particulier en raison de leur relation ®troite avec la question 

des in®galit®s. Le FTDES devrait jouer un r¹le de premier ordre pour mobiliser 

les OSC ¨ cet effet. 

Cependant, Toutes ces recommandations nôauraient pas lôeffet escompt® si les stratégies 

dôam®nagement du territoire, de remise ¨ niveau de lôinfrastructure et de 

redynamisation de lôinvestissement public, qui placent la question de la lutte contre les 

inégalités spatiales au-devant des priorités des politiques publiques, ne sont pas 

refondues, dans le cadre dôun mod¯le de d®veloppement inclusif et durable et plus 

juste. 

Aussi, certaines autres facettes des inégalités mériteraient-elles dô°tre examinées plus 

profondément pour en limiter les conséquences. Elles nécessitent une plus grande 

mobilisation pour engager une réflexion commune en vue de la mise en place des stratégies 

participatives alternatives idoines, qui soient à mêmes de les combattre, dans une vision 

prospective, qui prenne en considération les grands défis du monde de demain. Les 

questions liées à la justice environnementale, au changement climatique, à la 

souveraineté alimentaire, à la fracture numérique et à la migration internationales nôen 

sont pas les moindres. 
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